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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le mardi 9 décembre 2025

● (1530)

[Traduction]
Le président (James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.)):

La séance est ouverte. Bonjour tout le monde. Je vous remercie
d'être ici aujourd'hui.

J'aimerais d'abord préciser qu'il s'agit de ma deuxième réunion à
titre de président. J'espère que nous nous entendrons aussi bien que
lors de la dernière réunion.

Bienvenue à la 14e réunion du Comité permanent de la justice et
des droits de la personne de la Chambre des communes. Conformé‐
ment à l'ordre de renvoi du 1er octobre 2025, le Comité se réunit
pour poursuivre l'étude article par article du projet de loi C‑9, Loi
modifiant le Code criminel (propagande haineuse, crime haineux et
accès à des lieux religieux ou culturels).

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride,
conformément au Règlement. Les membres du Comité assistent à la
réunion en personne dans la salle et à distance par l'entremise de
Zoom — en fait, je ne pense pas que ce soit le cas. J'aimerais
confirmer que les tests de son ont été effectués avec succès.

Avant de poursuivre, je demanderais à tous les participants en
personne de consulter les directives inscrites sur les cartes posées
sur la table. Ces mesures visent à prévenir les incidents acoustiques,
dont les retours de son, et à protéger la santé et la sécurité de tous
les participants, y compris — et surtout — les interprètes. Vous ver‐
rez également un code QR sur la carte; il renvoie à une courte vidéo
de sensibilisation.

J'aimerais maintenant faire quelques commentaires à l'intention
des témoins et des membres du Comité.

Veuillez attendre que je vous donne la parole avant de parler.
Pour ceux qui participent par vidéoconférence, veuillez cliquer sur
l'icône du microphone pour l'activer et veuillez le désactiver
lorsque vous ne parlez pas. Au bas de votre écran, vous pouvez sé‐
lectionner le canal approprié pour l'interprétation, soit le parquet,
l'anglais ou le français. Les personnes qui se trouvent dans la salle
peuvent utiliser l'écouteur et sélectionner le canal souhaité.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence.

Les membres du Comité présents dans la salle qui souhaitent
prendre la parole sont priés de lever la main. Les participants par
l'entremise de Zoom sont priés d'utiliser la fonction « Lever la
main ». Le greffier et moi-même gérerons l'ordre des interventions
du mieux possible. Nous vous remercions de votre patience et de
votre compréhension.

Je souhaite la bienvenue aux témoins qui sont de retour aujourd'‐
hui. Du ministère de la Justice, nous accueillons Kristen Ali, ges‐

tionnaire et avocate principale, Section de la politique en matière de
droit pénal, Joanna Wells, avocate principale, Section de la poli‐
tique en matière de droit pénal et Marianne Breese, avocate, Sec‐
tion de la politique en matière de droit pénal.

Avant de commencer, je vous rappelle que nous traitons l'amen‐
dement BQ‑2, qui concerne l'article 4, car c'est là que nous nous
étions arrêtés à l'ajournement de la dernière réunion. Je vous rap‐
pelle également que le nouvel article 1.1 et l'article 2 ont également
été retirés.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous rappelle
que si vous souhaitez proposer des sous-amendements ou de nou‐
veaux amendements, vous devez les remettre au greffier par écrit
dans les deux langues officielles.

(Article 4)

Le président: Nous allons maintenant proposer de poursuivre
l'examen de l'amendement BQ‑2, qui concerne l'article 4.
● (1535)

Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Monsieur le pré‐
sident, j'invoque le Règlement.

Je ne crois pas que nous sommes dans le bon… Je crois que nous
devons traiter l'amendement LIB‑1.

Larry Brock (Brantford—Brant-Sud—Six Nations, PCC):
Nous avons déjà adopté cet amendement.

Anthony Housefather: Il vise à éliminer les mots « croix gam‐
mée ». Non, nous ne l'avons pas fait.

Nous avons délibérément examiné toutes les infractions liées au
procureur général, et nous sommes censés revenir à l'amendement.
Nous avons traité l'amendement proposé par Mme Idlout,
c'est‑à‑dire l'amendement NDP‑1, et nous l'avons rejeté. Ensuite, le
Comité a convenu d'examiner tous les éléments liés au procureur
général. Nous devrions donc revenir à l'amendement LIB‑1, qui
concerne la croix gammée.

Larry Brock: Je pensais que LIB‑1 suivait BQ‑2.
Anthony Housefather: Ce n'était pas le cas dans mon docu‐

ment. Est‑ce le cas?

Un député: Oui.

Anthony Housefather: D'accord. Je m'excuse.
Le président: Est‑ce que tout est correct? D'accord. Je vous re‐

mercie.

Je vous rappelle qu'il y aura un vote ce soir. La sonnerie devrait
se faire entendre vers 17 h 15. Nous agirons en conséquence le mo‐
ment venu.
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Nous sommes prêts à reprendre les travaux. À des fins d'éclair‐
cissements, nous traitons...

Larry Brock: Nous traitons l'amendement BQ‑2.
Le président: Nous traitons l'amendement BQ‑2.

Avant d'aborder l'amendement BQ‑2 — et je reviendrai à
M. Brock —, je vous informe que si l'amendement BQ‑2 est adop‐
té, les amendements LIB‑1, CPC‑6 et CPC‑7 ne pourront pas être
proposés en raison d'un conflit de lignes.

D'accord. Nous sommes prêts à commencer.

Avez-vous levé la main?
Larry Brock: Je vous remercie, monsieur le président.

J'ai plusieurs commentaires à formuler, mais je vais les résumer
du mieux possible.

Il est évident que le projet de loi C‑9, compte tenu de l'entente
conclue entre les libéraux et le Bloc, a grandement attiré l'attention
des organismes religieux partout au pays. Tout comme plusieurs de
mes collègues autour de cette table et plusieurs collègues de mon
caucus, j'ai été submergé de messages inquiets de membres et de
chefs religieux de toutes confessions qui affirment qu'il s'agit d'une
attaque directe contre la liberté d'expression et la liberté de religion.
Étant donné la nature toxique et conflictuelle de cet amendement du
Bloc, qui a maintenant le soutien des libéraux, nous sommes dans
une impasse. Il n'est pas étonnant qu'on ait accordé au Comité les
ressources nécessaires pour prolonger la réunion de six heures.

Je tiens également à tirer au clair la notion selon laquelle les
conservateurs auraient délibérément bloqué, en faisant de l'obstruc‐
tion, toute tentative du gouvernement pour donner la priorité à
l'étude du projet de loi C‑14. C'est un mensonge éhonté qui est dif‐
fusé depuis au moins deux semaines à l'intérieur et à l'extérieur de
la Chambre des communes. Il suffit d'observer le dysfonctionne‐
ment du Comité. L'ancien président du Comité a brusquement mis
fin à des réunions et n'en a pas convoqué d'autres. Je sais que notre
président actuel a fait la même chose la semaine dernière. Si ce
n'est pas une tactique délibérée d'obstruction de la part du gouver‐
nement libéral, je ne sais pas de quoi il s'agit.

Il est évident que la priorité du Parti conservateur du Canada res‐
tera toujours de s'attaquer à cet enjeu dont personne n'ose parler, à
savoir l'explosion de la criminalité violente au pays. Depuis mon
élection, en 2021, je me suis concentré sur le renforcement des dis‐
positions du Code criminel relatives à la mise en liberté sous cau‐
tion et à la détermination de la peine. Je ne suis pas seul dans cette
croisade. Nous avons entendu des premiers ministres provinciaux,
des intervenants des forces de l'ordre, des groupes de défense des
victimes et des dirigeants municipaux supplier et implorer le gou‐
vernement de prendre des mesures concrètes.

Qu'a fait le gouvernement? Il nous a donné le projet de loi C‑48,
qui a échoué et qui n'a rien fait pour freiner la tendance. Nous
avons eu des élections. L'une des questions soulevées pendant la
campagne électorale concernait la sécurité dans les collectivités.
C'est un sujet dont nous avons tous entendu parler lorsque nous
avons rencontré nos électeurs. Comme d'autres députés, j'ai été très
surpris…
● (1540)

Anthony Housefather: J'invoque le Règlement.
Le président: Vous avez la parole, monsieur Housefather.

Anthony Housefather: Monsieur le président, cette intervention
est-elle pertinente dans le cadre de l'examen article par article?

Larry Brock: Oui, elle est pertinente. J'y arrive.
Le président: Je vais donner une certaine marge de manœuvre à

M. Brock. Il parle en fonction de ce qui pourrait ou non se produire
à l'avenir…

Larry Brock: Oui.
Le président: … mais il n'a pas encore abordé la question

comme telle.

Si vous parlez de l'article à l'étude, monsieur Brock, vous pouvez
poursuivre votre intervention.

Larry Brock: Nous avons eu des élections et certaines questions
se sont trouvées au centre des préoccupations, par exemple la sécu‐
rité dans les collectivités et les mesures prises par le gouvernement
à cet égard. Nous nous attendions tous à ce que, dès la reprise des
travaux à la Chambre au printemps, l'une des premières mesures du
gouvernement de M. Carney serait la présentation d'un projet de loi
sur la mise en liberté sous caution, afin de traiter la question de la
sécurité dans les collectivités. Mais cela ne s'est pas produit.

Tout au long de l'été, je m'attendais à ce qu'une proposition ou
une politique soit présentée pour que nous l'étudions à l'automne.
Cela ne s'est pas produit. Au bout du compte, le projet de loi C‑14 a
été présenté, nous l'avons examiné et il a fait l'objet d'un débat à la
Chambre, avant d'être adopté en deuxième lecture. Il attend mainte‐
nant l'examen du Comité.

Je tiens à clarifier les choses pour tous ceux qui suivent ces déli‐
bérations et pour tous les groupes qui s'intéressent à la sécurité dans
les collectivités. J'ai toujours dit — et je ne changerai pas d'avis —
que la sécurité dans les collectivités n'est pas une question parti‐
sane. Quelle que soit son idéologie politique, chaque personne sou‐
haite vivre dans une collectivité sécuritaire. Compte tenu de l'im‐
passe dans laquelle nous nous trouvons au sujet du projet de loi C‑9
et de l'amendement proposé par le Bloc, j'aimerais faire une propo‐
sition, et elle consiste à demander le consentement unanime de tous
les membres du Comité.

Je vais lire la motion de consentement unanime que je souhaite
faire adopter. Je propose que, afin d'améliorer la sécurité publique
dans les collectivités et de protéger les Canadiens contre les récidi‐
vistes et les délinquants violents, le Comité a) accorde immédiate‐
ment la priorité à l'examen du projet de loi C‑14, Loi sur des me‐
sures de réforme concernant la mise en liberté sous caution et la dé‐
termination de la peine, et que ses membres travaillent de concert
pour faire rapport du projet de loi à la Chambre dès que possible; b)
siège pendant le congé d'hiver, afin de mener des consultations ap‐
profondies avec des victimes, des dirigeants communautaires, des
services de police et des associations, ainsi que d'autres témoins
pertinents; et c) suspende l'examen du projet de loi C‑9, afin de
faire place au projet de loi C‑14 dans ses travaux.

Chaque jour où le Comité permanent de la justice et des droits de
la personne ne se penche pas sur le projet de loi C‑14, c'est autant
de meurtres, d'agressions sexuelles, de cas d'extorsion et de vols de
voiture supplémentaires qui vont se produire dans nos collectivi‐
tés…

Wade Chang (Burnaby Central, Lib.): J'invoque le Règlement.
Larry Brock: Les victimes se font entendre haut et fort. Elles

souhaitent que le Comité...
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Le président: Monsieur Brock, je suis désolé, mais nous devons
entendre un rappel au Règlement.

Monsieur Chang, vous avez la parole.
Wade Chang: En quoi cela est‑il pertinent pour l'étude article

par article du projet de loi C‑9?
Le président: Cela ne l'est pas. En fait, ce n'est aucunement per‐

tinent.

Monsieur Brock, nous sommes en train de mener l'étude article
par article du projet de loi. Je comprends votre point de vue, mais
ce que je retiens de vos commentaires, c'est que vous souhaitez
avancer rapidement, et je pense que nous sommes tous d'accord
avec...

Larry Brock: Oui, et je demande donc le consentement una‐
nime, monsieur le président.

Le président: Je ne pense pas que cela soit pertinent dans le
cadre de notre étude article par article du projet de loi. Le rappel au
Règlement de M. Chang est juste, et je suis d'accord avec lui. Nous
allons donc revenir à l'étude article par article…

Larry Brock: Je conteste cette décision.
Le président: D'accord. C'est votre droit, mais laissez-moi ter‐

miner. Je vais ensuite donner la parole à M. Fortin pour qu'il pour‐
suive la discussion sur le sujet.

J'ai rendu ma décision.
Andrew Lawton (Elgin—St. Thomas—London-Sud, PCC):

Vous pouvez simplement donner votre consentement. Ne voulez-
vous pas examiner le projet de loi C‑14?

Le président: Il ne s'agit pas d'un débat, monsieur Lawton.

Anthony Housefather: Il est évident que vous ne...

Attendez un instant...
Anthony Housefather: ... voulez pas examiner le projet de

loi C‑9.

Ils se moquent des collectivités qui sont lésées par le projet de
loi C‑9...

Le président: Messieurs, je vous en prie. Je demanderais aux dé‐
putés des deux côtés de ne parler que lorsque je leur donne la pa‐
role. Monsieur Housefather et monsieur Lawton, cela s'applique à
tout le monde.

Je vous demande de vous respecter les uns les autres et de res‐
pecter les interprètes. Ne parlez pas tous en même temps. Je donne‐
rai à chacun l'occasion de prendre la parole au moment opportun,
mais ne parlez pas en même temps que quelqu'un d'autre lorsque ce
n'est pas votre tour.

J'ai rendu ma décision concernant le rappel au Règlement de
M. Chang.

Monsieur Brock, vous contestez ma décision.
Larry Brock: C'est exact.
Le président: D'accord. Vous avez la parole, monsieur le gref‐

fier.
● (1545)

Le greffier du Comité (Jean-François Lafleur): Je vous remer‐
cie, monsieur le président.

Nous allons procéder à un vote pour déterminer si la décision du
président est maintenue.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4.)

Larry Brock: Il est évident que les libéraux ne veulent pas don‐
ner la priorité au projet de loi C‑14.

Le président: Monsieur Brock, vous n'avez pas la parole. Si
vous respectez la présidence et les autres membres du Comité, je
vous donnerai la parole lorsque ce sera votre tour, comme je le fais
pour les autres. Je vous demanderais de ne pas parler lorsque vous
n'avez pas la parole.

Monsieur Fortin, nous traitons votre amendement, soit l'amende‐
ment BQ‑2.

Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le président, j'invoque le Règlement. Pourriez-
vous expliquer votre décision? Est‑ce qu'un membre du Comité ne
peut pas présenter une motion demandant le consentement una‐
nime?

Le président: J'ai statué que cela n'était pas pertinent dans le
cadre de la discussion sur l'amendement qui est en cours.

Garnett Genuis: Votre décision est-elle que la pertinence est re‐
quise pour une demande de consentement unanime?

Le président: Monsieur Genuis, nous avons déjà abordé cette
question lors de la dernière réunion. La décision a été rendue, elle a
été contestée et elle a été maintenue.

Garnett Genuis: Je demande simplement quelle était cette déci‐
sion.

Le président: Monsieur Fortin, vous avez la parole.

Garnett Genuis: Je demande simplement quelle était cette déci‐
sion, monsieur le président.

Le président: J'ai déjà répondu deux fois à cette question.

Monsieur Fortin, vous avez la parole.

[Français]

Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Merci, monsieur le
président.

Nous sommes rendus à l'amendement BQ‑2, si je ne m'abuse.

[Traduction]

Le président: C'est exact.

[Français]

Rhéal Éloi Fortin: L'amendement BQ‑2 vise à modifier le para‐
graphe 319(2.2) proposé au Code criminel par l'article 4 du projet
de loi C‑9, qui commence ainsi:

Commet une infraction quiconque fomente volontairement la haine contre un
groupe identifiable par l'exposition dans un endroit public de l'un des symboles
suivants: […]

Nous proposons de remplacer les trois symboles énumérés par un
seul symbole, en remplaçant le passage commençant à la ligne 17,
page 1, et se terminant à la ligne 5, page 2, par ce qui suit:

position dans un endroit public d'un symbole qui est utilisé principalement par
une entité inscrite, au sens du paragraphe 83.01(1), ou qui est associé principale‐
ment à une telle entité.
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Cela signifie que l'infraction relèverait du symbole identifiable à
une entité terroriste et non plus du symbole de la croix gammée ou
d'un symbole semblable. La raison derrière cette proposition est
que la croix gammée est un symbole qui a été utilisé non seulement
pour les crimes graves commis lors de la Seconde Guerre mondiale
par les nazis, mais également par des communautés religieuses, et
que nous croyons qu'il ne faut pas ostraciser celles-ci ou les punir
indirectement avec ce projet de loi. D'autre part, l'alinéa c) proposé
parle d'un « symbole à ce point semblable […] qu'il est susceptible
d'être confondu », ce qui nous apparaît plutôt vague et contre-pro‐
ductif.

Bref, l'amendement BQ‑2 vise à ce qu'on s'en tienne à interdire
les symboles par lesquels on s'identifie à une entité terroriste ins‐
crite au sens du Code criminel.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Fortin.

Monsieur Brock, vous avez la parole.
Larry Brock: Je vous remercie, monsieur le président. Je pré‐

sente une motion pour que le Comité passe à l'examen du projet de
loi C‑14, Loi sur des mesures de réforme concernant la mise en li‐
berté sous caution et la détermination de la peine. Il s'agit d'une mo‐
tion dilatoire. Il n'y a pas de débat.

Le président: Monsieur Brock...
Larry Brock: Il n'y a pas de débat. Je demande un vote.
Le président: Monsieur Brock, nous sommes en train de mener

l'étude article par article du projet de loi. Nous sommes saisis d'une
motion. Cette motion est…

Larry Brock: Il s'agit d'une motion dilatoire, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Je comprends ce qu'est une motion dilatoire, mais
il y a des moments où vous pouvez présenter une telle motion et
d'autres où vous ne le pouvez pas, et c'est le cas maintenant.

Si vous avez des commentaires sur l'amendement proposé par
M. Fortin, vous avez la parole.

Andrew Lawton: J'invoque le Règlement. Pourriez-vous, mon‐
sieur le président, citer l'autorité sur laquelle vous vous appuyez
pour déterminer que cette motion est irrecevable, car on dirait fort
que vous essayez d'empêcher l'étude sur la mise en liberté sous cau‐
tion d'avoir lieu.

Le président: Monsieur Lawton, veuillez attendre un instant.
Deux personnes parlent en même temps, mais je vais vous laisser
recommencer votre intervention.

Monsieur Lawton, je suis désolé, car je vous ai interrompu.
Andrew Lawton: On dirait que vous essayez simplement de

vous assurer d'obtenir un résultat précis, car les libéraux ne veulent
pas permettre l'étude de leur propre projet de loi sur la mise en li‐
berté sous caution. J'aimerais savoir sur quelle autorité vous vous
fondez pour affirmer que cette motion est irrecevable lorsque nous
affirmons que nous pouvons et que nous devons traiter un projet de
loi qui fait l'objet d'un consensus beaucoup plus large que le projet
de loi C‑9.

Le président: Pour moi, cela ressemble à un débat sur une mo‐
tion dilatoire, mais les commentaires ne sont pas nécessaires. J'ai
compris ce que M. Brock tentait de faire. J'ai conclu que sa motion
était irrecevable en raison du moment où elle a été présentée, car
nous sommes en train de débattre de l'amendement BQ‑2.

● (1550)

Garnett Genuis: J'invoque le Règlement.

Monsieur le président, avec tout le respect que je vous dois, le
Livre vert énumère clairement une série de motions dilatoires, et je
sais, avec tout le respect que je vous dois, que vous en êtes à votre
deuxième réunion à titre de président du comité de la justice. Les
motions dilatoires sont énumérées à la page 1167 de La procédure
et les usages de la Chambre des communes. On ne peut utiliser une
motion pour passer à une autre question que dans le cas où on sou‐
haite passer à une question différente de celle qui est actuellement à
l'étude.

Le président: Monsieur Genuis, si quelqu'un souhaite contester
ma décision, il est libre de le faire. Je ne vais pas débattre d'une dé‐
cision que j'ai déjà rendue.

Garnett Genuis: Monsieur le président, je vous assure que je
n'invente rien.

Le président: Monsieur Genuis, j'ai déjà rendu ma décision. Si
quelqu'un souhaite contester ma décision…

Garnett Genuis: Cela se trouve à la page 1167 de la La procé‐
dure et les usages de la Chambre des communes.

Le président: … il est en droit de le faire. Ce n'est pas un débat.

Garnett Genuis: Le greffier pourrait‑il au moins préciser les
règles?

Le président: Non. La décision a déjà été rendue, monsieur Ge‐
nuis. J'ai établi la procédure que nous allons suivre dans ce cas‑ci.
Je vous remercie.

Garnett Genuis: Vous ne pouvez pas inventer des règles, mon‐
sieur le président. Il existe un livre…

Le président: D'accord. Et vous ne pouvez pas parler lorsque
vous n'avez pas la parole.

Monsieur Genuis, vous avez terminé.

Garnett Genuis: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident…

Larry Brock: Je conteste la décision du président…

Le président: Monsieur Brock conteste ma décision.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4.)

Le président: Je vous remercie.

Y a‑t‑il d'autres commentaires sur l'amendement proposé par
M. Fortin?

Madame Lattanzio, vous avez la parole.

Patricia Lattanzio (Saint-Léonard—Saint-Michel, Lib.): Je
vous remercie, monsieur le président.

En ce qui concerne l'amendement BQ, qui remplace l'infraction
pour qu'elle ne couvre que les symboles utilisés par les entités ter‐
roristes énumérées au paragraphe 83.01(1), supprimant ainsi les
symboles nazis, le symbole nazi des SS et autres symboles du pro‐
jet de loi, l'amendement élimine presque tous les symboles qui vé‐
hiculent la haine.
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Des communautés nous ont demandé de faire quelque chose au
sujet des symboles nazis, comme nous l'avons entendu dans les té‐
moignages, et d'autres images utilisées pour intimider les gens dans
les lieux publics. Des groupes ont exprimé très clairement, devant
le Comité, que le problème auquel ils font face est le fait d'afficher
ouvertement des symboles haineux comme le symbole nazi des SS.

Restreindre l'infraction et cet amendement reviendrait à ne pas
tenir compte de ce que ces groupes ont demandé. Limiter l'infrac‐
tion aux entités terroristes inscrites exclurait de nombreux symboles
qui, selon les communautés juives, musulmanes, noires, LGBTQ+
et autres, sont utilisés pour les menacer et les harceler, ce qui va di‐
rectement à l'encontre de l'esprit du projet de loi.

La liste des entités terroristes inscrites n'est pas longue et elle est
mise à jour très lentement, et cette approche rendrait l'infraction
beaucoup moins utile et beaucoup moins adaptée à ce qui se passe
réellement sur le terrain et dans nos rues. Nous voulons donc que
cette loi soit utile pour la police et qu'elle réponde aux besoins des
communautés touchées. Cet amendement l'affaiblirait au point
qu'elle ne répondrait plus à cet objectif. C'est la raison pour laquelle
nous voterons contre l'amendement.

Le président: Je vous remercie, madame Lattanzio.

La parole est à M. Lawton, qui sera suivi de M. Brock et de
M. Baber.

Monsieur Lawton, vous avez la parole.
Andrew Lawton: J'ai évoqué à plusieurs reprises devant le Co‐

mité ce qui s'est produit il y a quelques mois dans ma circonscrip‐
tion, car c'est très pertinent dans le contexte actuel. Une personne a
été arrêtée et accusée, en vertu des lois pénales existantes, d'avoir
tondu un motif de croix gammée sur sa pelouse. Aucune infraction
distincte dans le Code criminel et aucun pouvoir supplémentaire
n'étaient nécessaires pour la police dans cette situation. Cette affaire
est l'une des nombreuses affaires criminelles qui ont fait surface
dans ma circonscription.

J'ai eu de nombreuses discussions avec des chefs de police et des
agents de police de première ligne, et lorsqu'ils me disent ce qu'ils
veulent, aucun d'entre eux ne parle du projet de loi C‑9. Ils disent
plutôt vouloir une réforme de la liberté sous caution et une loi
comme la Loi favorisant la détention au lieu de la liberté sous cau‐
tion que nous avons proposée et sur laquelle nous avons tenté d'atti‐
rer l'attention lors de la présente réunion du Comité, car elle fait
l'objet d'un consensus beaucoup plus large.

Je trouve choquant que les libéraux prennent la parole à la
Chambre des communes…
● (1555)

Patricia Lattanzio: J'invoque le Règlement.
Andrew Lawton: … pour nous accuser de faire obstruction aux

travaux sur la liberté sous caution…
Le président: Monsieur Lawton, je vous redonnerai la parole…
Andrew Lawton: … tout en nous refusant la possibilité d'abor‐

der la question, monsieur le président, et vous me faites taire à nou‐
veau...

Le président: Non, je vous redonnerai la parole, mais nous de‐
vons d'abord entendre un rappel au Règlement.

Madame Lattanzio, vous avez la parole.

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, encore une fois, il
s'agit d'une question liée à la pertinence. Je pense qu'il est tout à fait
clair que les conservateurs ne veulent pas traiter le projet de
loi C‑9. À chaque occasion, ils invoquent d'autres projets de loi que
nous pourrons examiner un jour, je l'espère, si nous parvenons à ter‐
miner celui que nous traitons actuellement. Nous avons très hâte
d'examiner les autres projets de loi dont le Comité est saisi et les
projets de loi qui lui seront envoyés prochainement, mais aujourd'‐
hui, nous devrions conclure nos travaux sur le projet de loi C‑9.

Il ressort clairement de ces interventions qu'ils saisissent chaque
occasion pour ralentir le processus, afin d'éviter de mener l'étude
article par article du projet de loi. Cela saute aux yeux. J'invite donc
les députés conservateurs membres du Comité à poursuivre les déli‐
bérations, afin que nous puissions passer à l'étude d'autres projets
de loi.

Si vous continuez ainsi, nous n'y arriverons jamais.
Le président: D'accord. Je vous redonne bientôt la parole, mon‐

sieur Lawton.

Je pense qu'il va sans dire que plus tôt nous aurons terminé
l'étude du projet de loi dont nous sommes saisis, plus tôt nous pour‐
rons passer au projet de loi suivant. Je ne pense pas qu'il est néces‐
saire de le répéter sans cesse.

Monsieur Lawton, vous avez la parole.
Andrew Lawton: Le point que je soulève — et j'en arrive à la

pertinence —, c'est qu'il s'agit des priorités en matière de collectivi‐
tés et de justice, et je trouve donc fascinant que le gouvernement li‐
béral prenne en otage son propre projet de loi sur la mise en liberté
sous caution et s'en serve comme moyen de pression pour nous for‐
cer à adopter une très mauvaise loi qui portera atteinte aux droits
des Canadiens.

Anthony Housefather: J'invoque le Règlement.
Le président: M. Housefather a un rappel au Règlement, mon‐

sieur Lawton.
Andrew Lawton: Je n'en doute pas.
Le président: Vous avez la parole, monsieur Housefather.
Anthony Housefather: Monsieur le président, je m'interroge sur

la pertinence de cette intervention par rapport à l'amendement
BQ‑2. Cela n'a rien à voir avec l'amendement BQ‑2.

Le président: Je suis plutôt d'accord avec vous, monsieur Hou‐
sefather. Nous avons...

Andrew Lawton: Je cède la parole.
Le président: Vous avez la parole, monsieur Brock.
Larry Brock: Monsieur le président, je vois ce que font les dé‐

putés libéraux. Ils disent une chose à l'ensemble de la communauté
et une autre à la Chambre, tout en accusant les conservateurs, y
compris la secrétaire parlementaire elle-même, de faire délibéré‐
ment obstruction à l'étude du projet de loi C‑14.

J'ai présenté une motion de consentement unanime qui aurait pu
servir à donner la priorité à la mise en liberté sous caution et à la
détermination de la peine. Pour revenir au point soulevé par mon
collègue, M. Lawton...

Le président: Monsieur Brock...

Larry Brock: Je n'ai pas terminé mon intervention.
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Le président: Monsieur Brock, avec tout le respect que je vous
dois, je ne veux pas interrompre qui que ce soit. Je ne…

Larry Brock: Dans ce cas, pourquoi m'interrompez-vous, mon‐
sieur le président?

Le président: Laissez-moi…
Larry Brock: Je n'ai même pas fini mon explication.

Personne n'a invoqué le Règlement. Vous êtes censé être indé‐
pendant, monsieur le président.

Le président: Je suis indépendant, monsieur Brock.
Larry Brock: Non, vous n'êtes pas indépendant lorsque vous

m'interrompez.
Le président: Si vous continuez à faire valoir le même argument

que vous avez soulevé plus tôt dans le cadre du rappel au Règle‐
ment…

Larry Brock: Comment le savez-vous? Vous ne me laissez pas
terminer mes interventions.

Le président: Vous ne faites que répéter la même chose.
Larry Brock: Vous ne me laissez pas terminer mes interven‐

tions, monsieur le président. C'est tout à fait inapproprié.
Le président: Je dis simplement que vous devez vous en tenir à

l'amendement dont nous sommes saisis.
Larry Brock: C'est ce dont je parle. Si vous me laissez terminer,

j'en parlerai.
Le président: Tant que votre intervention est liée à l'article qui

fait l'objet d'un débat, il n'y aura aucun problème.

Je vous remercie, monsieur Brock. Veuillez poursuivre votre in‐
tervention.

Larry Brock: Monsieur Lawton a soulevé de sérieuses préoccu‐
pations au sujet du projet de loi C‑9. Les préoccupations que nous
soulevons au sujet du projet de loi C‑9 sont extrêmement perti‐
nentes pour chaque article que nous sommes sur le point d'exami‐
ner. Le fait qu'il ne limite pas ses commentaires à l'amende‐
ment BQ‑2 ne signifie pas automatiquement, par définition, que son
intervention n'est pas liée à l'objectif général du projet de loi C‑9.

C'est pour cette raison que j'ai soulevé une objection et que je
voulais appuyer mon collègue. C'est la raison pour laquelle je vou‐
lais interpeller les députés libéraux, qui refusent d'être honnêtes
avec les Canadiens quant au fait que nous avons besoin…

Le président: Je vais maintenant vous interrompre. Je vais dire
quelque chose…

Wade Chang: J'invoque le Règlement.
Le président: ... qui s'adresse à tous les députés, qu'ils soient li‐

béraux, conservateurs ou bloquistes. Si les gens commencent à s'in‐
sulter les uns les autres et à utiliser des mots comme « mentir »,
cette réunion sera très longue, et je ne tolérerai pas cela.

Monsieur Brock, vous savez mieux…
Larry Brock: Je siégerai toute la nuit s'il le faut, monsieur le

président.

Le président: Ce sera peut-être nécessaire.

Larry Brock: Donnez-moi les ressources nécessaires, et je sié‐
gerai toute la nuit.

Le président: Vous savez bien que cela ne se fera pas, je le sais
aussi, et mes collègues à ma droite le savent également.

Je vous en prie, je demande simplement un minimum de courtoi‐
sie. N'utilisez pas des mots comme « mentir » pour prêter des inten‐
tions à des personnes qui n'ont pas… C'est déplacé.

Monsieur Brock, vous avez la parole, mais je vous en prie…

Larry Brock: J'espère, monsieur le président…

Le président: J'appliquerai les mêmes règles, quelle que soit la
personne qui parle.

Larry Brock: Je prends vos commentaires au sérieux, et j'espère
que lorsque vous entendrez notamment la secrétaire parlementaire
utiliser ce type de langage à la Chambre, vous la prendrez à part
pour la rappeler à l'ordre.

Le président: Sauf que nous ne sommes pas à la Chambre. Je ne
peux contrôler que le déroulement des travaux du Comité. Repre‐
nons donc les travaux.

Larry Brock: Je voulais continuer, monsieur, car j'ai de sé‐
rieuses préoccupations, et c'est la raison pour laquelle j'ai contesté
votre décision. Je ne sais pas sur quelle autorité du Livre vert vous
vous êtes appuyé pour déterminer qu'il n'était pas approprié de trai‐
ter, ici et maintenant, la motion dilatoire que j'ai indiqué vouloir
traiter.

Vous avez rendu une décision selon laquelle la motion du Bloc a
priorité sur la mienne, et je voulais vous demander, peut-être en
consultation avec les greffiers, sur quelle autorité précise vous ap‐
puyez cette décision.

● (1600)

Le président: La question a été tranchée, monsieur Brock. Si ce‐
la conclut votre intervention, nous pouvons entendre M. Baber.

Roman Baber (York-Centre, PCC): Je dirai rapidement, en ce
qui concerne l'amendement BQ‑2, que je suis conscient de la préoc‐
cupation exprimée par M. Fortin. Cependant, cela pourrait facile‐
ment être réglé par un amendement visant à supprimer la référence
à la croix gammée, comme l'ont demandé divers représentants de la
communauté hindoue.

J'aimerais cependant comprendre quelque chose. Il est vrai que je
suis nouveau ici. Néanmoins, cela va au‑delà de notre désir de par‐
ler de la mise en liberté sous caution. Je veux comprendre le pro‐
cessus en œuvre dans ce cas‑ci. Si une motion est présentée, je
pense que ce n'est pas seulement une question de procédure, mais
aussi une question de privilège, qu'un membre du Comité puisse
demander le consentement unanime à tout moment. Il s'agirait
d'une motion dilatoire. Nous sommes dans une situation où le pré‐
sident a rendu une décision — avec tout le respect que je lui dois —
incorrecte, à mon avis, puis il a pu maintenir sa propre décision in‐
correcte par un vote. En résumé, ce qui se passe ici, c'est qu'une
personne peut passer outre au décorum et aux règles si les députés
libéraux votent en faveur de sa décision. Dans ce cas, à quoi servent
les règles?

Je demande donc au président de bien vouloir permettre à
M. Brock de présenter sa motion et de passer au vote. Traitons le
projet de loi C‑14, qui porte sur la mise en liberté sous caution et la
détermination de la peine. Réglons cette question dès maintenant. Il
n'est pas approprié de voter pour suspendre les règles et poursuivre
l'examen de cet affreux projet de loi C‑9.
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Le président: À des fins d'éclaircissements, dans ma décision,
j'ai déterminé que ce n'était pas le moment approprié pour présenter
cette motion. Si vous, M. Brock ou d'autres personnes souhaitaient
présenter une motion à un moment approprié, c'est différent, mais
nous avons déjà réglé cette question.

Si vous avez d'autres commentaires à formuler sur l'amendement
dont nous sommes saisis, vous avez la parole. Sinon, la parole est à
M. Gill.

Roman Baber: Pourriez-vous préciser ce qui est un moment ap‐
proprié et ce qui ne l'est pas?

Le président: Non, je ne vais pas…
Roman Baber: Il peut présenter une motion à n'importe quel

moment.
Le président: Votre collègue a le Livre vert.

Monsieur Gill, vous avez la parole.
Amarjeet Gill (Brampton-Ouest, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président.

J'aimerais parler de ce que j'entends dans la circonscription que
je représente.

Toutes les personnes que j'ai rencontrées affirment que nous de‐
vrions d'abord nous occuper du projet de loi C‑14, car la mise en
liberté sous caution et la détermination de la peine sont des ques‐
tions très importantes pour nous tous. Nous sommes tous d'accord,
dans une certaine mesure, pour dire que nous devions présenter un
tel projet de loi.

Mais maintenant, nous retardons le processus et chaque jour de
retard cause des problèmes dans les collectivités, dans les rues et…

Wade Chang: J'invoque le Règlement.
Le président: Monsieur Chang, vous avez la parole.
Wade Chang: En quoi cela est‑il pertinent pour l'étude article

par article du projet de loi C‑9?
Le président: Ce n'est pas pertinent.
Amarjeet Gill: C'est pertinent, monsieur.
Le président: Non, ce n'est pas pertinent, car vous parlez d'un

autre projet de loi.

Je vous en conjure, si vous voulez parler du projet de loi C‑9, qui
fait l'objet de notre débat, faites‑le et je vous accorderai tout le
temps que vous voudrez. Pour autant que je sache, nous avons des
ressources illimitées.

Amarjeet Gill: J'y arrive, si vous me laissez seulement…
Le président: Vous n'avez pas encore abordé le sujet, et dans ces

circonstances, le rappel au Règlement de M. Chang…
Amarjeet Gill: Si vous continuez à intervenir avec ce genre de

rappel au Règlement, je ne pourrai pas m'exprimer.
Le président: J'ai déterminé que le rappel au Règlement de

M. Chang était approprié. Je vais vous redonner la parole. Si vous
souhaitez parler du projet de loi et de l'amendement dont nous
sommes saisis, allez‑y, je vous prie.

Amarjeet Gill: Il est important que nous comprenions ce que
nous entendons sur le terrain et dans la réalité. Nous devons tra‐
vailler en conséquence. Notre objectif principal est de répondre aux
besoins actuels de la population, qu'il s'agisse du projet de loi C‑9
ou du projet de loi C‑14.

Nous savons tous que des tentatives d'extorsion se produisent
chaque jour. Des fusillades ont lieu tous les jours. Les gens ont
peur. Les familles sont prises pour cibles. Les entreprises sont me‐
nacées. Ce sont des choses dont nous devons nous occuper.

Je suggère fortement d'étudier le projet de loi C‑14 dès mainte‐
nant. Nous devons appuyer la motion présentée par mon collègue,
M. Brock. Nous devons faire avancer ce dossier.
● (1605)

Wade Chang: Encore une fois, j'invoque le Règlement au sujet
de la pertinence.

Le président: Je suis d'accord.

Monsieur Gill, vous ne parlez toujours pas du projet de loi ou,
plus précisément, de l'amendement dont nous sommes saisis.

Amarjeet Gill: Monsieur le président, si tel est le cas, je vais cé‐
der mon temps de parole et passer à autre chose.

En fait, nous ne devrions empêcher personne de s'exprimer
lorsque nous discutons d'un projet de loi important qui doit être étu‐
dié dans le cadre de la réunion du Comité.

Le président: Merci, monsieur Gill.

Y a‑t‑il d'autres observations sur l'amendement proposé par
M. Fortin? Il n'y en a pas.

Avant de passer au vote, permettez-moi de vous rappeler ce que
j'ai dit au début: si l'amendement BQ‑2 est adopté, les amende‐
ments LIB‑1, CPC‑6 et CPC‑7 ne pourront pas être proposés en rai‐
son d'un conflit de lignes.

Nous allons maintenant mettre la question aux voix.

(L'amendement est rejeté par 8 voix contre 1.)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à l'amendement LIB‑1. Je cède la pa‐
role à M. Housefather.

Anthony Housefather: Merci, monsieur le président.

Il s'agit d'un amendement simple. Le swastika est un symbole sa‐
cré dans la culture des communautés hindoues et de certaines
autres, comme la communauté jaïne. Nous pouvons faire référence
à la croix gammée nazie, qui est le symbole utilisé par les nazis,
sans utiliser le mot « swastika » dans la version anglaise du projet
de loi.

Mon amendement ne fait que retirer le mot « swastika » de la
version anglaise du projet de loi. J'espère que c'est une chose sur la‐
quelle nous pouvons tous nous entendre, compte tenu des déclara‐
tions de la communauté.

Le président: Merci, monsieur Housefather.

Y a‑t‑il d'autres observations à ce sujet? Non.

Passons au vote sur l'amendement LIB‑1.

(L'amendement est adopté par 9 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous en sommes à l'amendement CPC‑6, qui est
proposé par M. Brock, je crois.
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Je suis désolé, monsieur Brock, mais avant de vous donner la pa‐
role, je vous rappelle que si l'amendement CPC‑6 est adopté,
l'amendement CPC‑7 ne pourra pas être proposé en raison d'un
conflit de lignes.

Monsieur Brock, voulez-vous parler de l'amendement?
Larry Brock: En fait, c'est la motion de M. Lawton.
Le président: Je suis désolé.

Allez‑y, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: Merci.

Au cours de notre étude du projet de loi C‑9 — une étude qui a
malheureusement fait les frais de l'obstruction des libéraux —, nous
avons soulevé de graves préoccupations au sujet d'un certain
nombre d'articles, notamment en ce qui concerne leurs répercus‐
sions sur les libertés civiles et, dans certains cas, sur les commu‐
nautés mêmes que le gouvernement libéral prétend protéger.

Plusieurs préoccupations ont été soulevées au sujet de l'article
sur les symboles liés à la haine, dont nous discuterons plus en détail
lorsque nous arriverons à l'article en question. Cependant, si nous
décidons, au Comité et au Parlement, d'énumérer les symboles de
haine — des symboles dont la signification est ignoble, qui sèment
la mort et qui causent souvent beaucoup de traumatismes dans di‐
verses communautés —, nous devons faire preuve de rigueur.

Je propose l'amendement suivant. Je demande que le projet de
loi C‑9, à l'article 4, soit modifié par adjonction, après la ligne 2,
page 2, de ce qui suit:

b.1) le symbole communiste connu sous le nom de la faucille et le marteau;

Je demande également que le projet de loi soit modifié par sub‐
stitution, à la ligne 4, page 2, de ce qui suit:

aux alinéas a), b) ou b.1) qu'il est susceptible d'être confon‑

En termes simples, il s'agit d'ajouter la faucille et le marteau, qui
est l'insigne communiste, à la liste des symboles liés à la haine. Le
communisme a tué 100 millions de personnes dans le monde. Des
gens sont morts à cause de l'idéologie dangereuse et préjudiciable
qu'il véhicule. Un certain nombre de préoccupations ont été soule‐
vées par des gens qui ont vécu sous le régime communiste à Cuba
et en Europe de l'Est, des gens qui considèrent qu'il s'agit d'un véri‐
table fléau à éradiquer.

Sous Joseph Staline, l'Union soviétique a connu, entre les an‐
nées 1920 et 1950, certaines des pires répressions et exterminations
de masse de l'histoire — de la Grande Purge aux camps du Goulag
ou de travail forcé, en passant par la collectivisation et le génocide
par la famine — avec un bilan atteignant 27 millions de morts.

En Chine, sous Mao Zedong, le Parti communiste a mené une ré‐
pression massive, causant la mort de dizaines de millions de per‐
sonnes au moyen d'exécutions, de camps de travail et de famines
artificielles.

Le Cambodge, sous le régime des Khmers rouges, a connu
de 1975 à 1979 l'un des pires épisodes de massacre de l'histoire du
XXe siècle, avec près de deux millions de morts. C'est environ
25 % de la population du Cambodge.

Si nous voulons enchâsser dans la loi les symboles haineux, nous
devons tenir compte du nombre de morts attribuables à la faucille et
au marteau. Je propose donc cet amendement et demande qu'il soit
ajouté à la liste.

● (1610)

Le président: Merci, monsieur Lawton.

Y a‑t‑il quelqu'un d'autre?

Allez‑y, monsieur Baber.
Roman Baber: Je dois attribuer le mérite à mon ami, M. Law‐

ton. Comme certains membres du Comité l'ont déjà entendu, je suis
né en Union soviétique. J'ai vécu là‑bas jusqu'en 1989. Franche‐
ment, j'ai peur quand je vois la faucille et le marteau.

Je me réjouis de l'amendement précédent de M. Housefather. Je
comprends ce qu'il ressent, puisque nous venons tous les deux de la
même communauté, et avons des membres de notre famille qui ont
été profondément touchés par l'Holocauste. Cependant, je peux
vous assurer que ma famille a aussi été très touchée par le commu‐
nisme. Franchement, je ne vois pas beaucoup de différence entre les
deux. La faucille et le marteau représentaient l'oppression collec‐
tive.

Si vous me le permettez, je vais vous faire part de mes ré‐
flexions, car elles sont certainement intéressantes.

Je ne sais pas si M. Lawton a mentionné qu'à la suite de la guerre
mondiale, plus de 20 millions de citoyens soviétiques auraient été
assassinés par le régime communiste. Il ne se limitait pas aux Juifs;
il ciblait les gens ordinaires, notamment les Ukrainiens, l'élite intel‐
lectuelle, quiconque avait un microphone, les membres de la presse
et le personnel d'enseignement.

Je considère qu'il s'agit d'un symbole lié à la haine. Je crois que
c'est un symbole haineux parce qu'il incarne l'idéologie collectiviste
extrême selon laquelle l'État dit: Ce n'est pas « Vous faites comme
je vous dis, ou vous dégagez », mais bien « Vous faites comme je
vous dis, ou vous mourrez. »

J'espère que tous mes amis à la table vont appuyer cet amende‐
ment.

Le président: Merci, monsieur Baber.

Y a‑t‑il d'autres commentaires à ce sujet?

L'amendement CPC‑6 est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 5 voix contre 4.)

Le président: Nous passons maintenant à l'amendement CPC‑7.

Monsieur Brock, vous avez la parole.
Larry Brock: Merci, monsieur le président.

La majorité, sinon tous les députés du Comité sont des avocats.
Nous nous souvenons tous d'avoir suivi le cours d'interprétation lé‐
gislative en première année de droit. Ce qu'il fallait avant tout,
c'était de toujours chercher à rédiger des lois claires. C'était il y a
très longtemps, voire plusieurs décennies. C'est d'autant plus impor‐
tant lorsqu'il s'agit du Code criminel du Canada.

Après une vingtaine d'années à la poursuite et environ 14 ans à la
défense, je suis d'avis que de nombreux passages du Code criminel
actuel nécessitent vraiment une refonte. En tant que parlementaire,
je veille maintenant à ce qu'il n'y ait pas d'imprécisions dans l'inter‐
prétation des lois et que nous nous efforcions d'examiner ce qui est
écrit noir sur blanc dans le Code criminel.

Voici ce que dit actuellement l'alinéa (2.2)c) proposé du projet de
loi C‑9:
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c) un symbole à ce point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu'il
est susceptible d'être confondu avec lui.

Je ne sais pas ce que cela signifie. C'est tellement vague. Il n'y a
pas d'article sur les définitions d'un tel symbole. Que signifie « sus‐
ceptible d'être confondu »? Serait‑ce une norme objective? S'agi‐
rait‑il d'une norme subjective?

L'amendement que je propose vise à apporter précision et clarté.
Il serait très utile de supprimer ce type de libellé.

Merci, monsieur le président. Voilà mon explication.
● (1615)

Le président: Merci, monsieur Brock. Vous venez surtout de me
rappeler mon âge.

Monsieur Baber, la parole est à vous.
Roman Baber: Je me souviens avoir été formé à la notion de

portée excessive par un ancien ministre libéral, M. Bentley. Il m’a
enseigné le droit pénal en première année, et il a su rendre cette ma‐
tière vivante, du moins pour moi. Le président sait bien que je ne
suis pas devenu avocat criminaliste, mais j’apprécie néanmoins la
contribution de M. Brock.

Je regarde l’article dont nous sommes saisis. Nous pouvons le
lire. Je demanderais à mes collègues libéraux d’examiner l’ali‐
néa 319(2.2)c) proposé, qui est visé par l’amendement de
M. Brock. On peut y lire ceci:

c) un symbole à ce point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu’il
est susceptible d’être confondu avec lui.

Mon argument est très simple: si un symbole peut être confondu,
il ne devrait pas être considéré comme criminel.

J’aimerais donner un exemple. Certains pourraient dire que si on
retire les mots qui se trouvent à l’intérieur du triangle de Canadian
Tire, la forme pourrait ressembler à un symbole utilisé par l’organi‐
sation terroriste Hamas. Celle‑ci utilise parfois un triangle pour in‐
diquer qui devrait être la prochaine cible — Dieu nous en préserve.
Je pourrais probablement faire valoir que le symbole pourrait
constituer une incitation à la violence. N’est‑ce pas, monsieur Hou‐
sefather? Ironiquement, on pourrait probablement dire que le tri‐
angle du Hamas est une incitation à la violence, mais je ne veux pas
regarder une publicité de Noël pour Canadian Tire et me dire
qu’elle pourrait être confondue avec le symbole du Hamas.

Cet amendement est proposé de bonne foi afin d’éviter d’avoir
une portée excessive. Encore une fois, si une chose est susceptible
d’être confondue avec le véritable symbole, le mot « confondu » est
non seulement une source de confusion, mais en plus, il devrait
laisser une certaine marge de manœuvre sans criminaliser. Nous de‐
vrions peut-être réfléchir à certains principes fondamentaux,
comme l’ancien ministre du Travail Bentley le dirait probablement.
Il s’agit d’un comportement criminel, mais nous ne devrions vrai‐
ment pas criminaliser un comportement à moins qu’il ne soit indé‐
niablement criminel.
● (1620)

Le président: Merci, monsieur Baber.

Monsieur Housefather, vous avez la parole.
Anthony Housefather: Merci, monsieur le président.

Je vous en suis reconnaissant, et je suis sensible aux deux der‐
niers amendements conservateurs, qui, je pense, ont été proposés en
toute bonne foi.

En ce qui concerne le premier point, je tiens à préciser que nous
n’avons entendu aucun témoignage selon lequel la faucille et le
marteau devraient être inclus. Il y a plusieurs autres symboles,
comme celui du Ku Klux Klan. Je pense qu’il faut y réfléchir si
nous voulons ajouter d’autres symboles, plutôt que de simplement
en choisir un et pas un autre. C’est pourquoi j’ai voté contre cet
amendement.

Mes arguments sur cet amendement‑ci sont beaucoup plus
convaincants. Ce qui me pose problème, c’est que la disposition
tente de faire le contraire, selon moi. Voici ce qu’elle vise à accom‐
plir. Disons qu’un groupe terroriste a son propre symbole. Puisqu’il
sait que la loi en interdit l’affichage, il le déforme lui-même légère‐
ment afin de pouvoir prétendre qu’il ne s’agit pas de son symbole.
Je pense que cet article vise à contrer cette pratique.

J’aimerais poser une question aux représentantes du ministère
qui sont ici. On peut supposer que le projet de loi a été rédigé par le
ministère de la Justice. Pouvez-vous expliquer l’intention de cet ar‐
ticle?

Le président: Allez‑y, s’il vous plaît.

Marianne Breese (avocate, Section de la politique en matière
de droit pénal, ministère de la Justice): Je vous remercie de la
question.

Oui, je peux confirmer que l’intention est d’englober les sym‐
boles qui sont définis aux alinéas a) et b) proposés. Ce sont des
symboles principalement utilisés par une entité inscrite ou associés
à une telle entité: la croix gammée ou la rune double de la victoire
nazie. S’il y a une légère modification — par exemple, si le drapeau
d’une entité terroriste a une couleur différente — ou s’il est utilisé
dans le but de fomenter la haine contre un groupe identifiable, rien
ne nous empêche d’intenter des poursuites pour cette infraction.

D’un point de vue technique, il s’agit en réalité de ne pas exclure
les symboles qui fomentent délibérément la haine.

Anthony Housefather: Puis‑je poser une autre question?

Le président: Bien sûr. Je donnerai ensuite la parole à M. Brock.

Anthony Housefather: J’aimerais demander une précision. La
formulation de nos experts, vraisemblablement au ministère de la
Justice, ne vise pas à repérer un symbole différent de ceux décrits
aux alinéas a) et b). L’objectif est de cibler toute tentative délibérée
visant à déformer un tel symbole pour éviter ou contourner la loi. Il
ne s’agit pas d’inclure un symbole par inadvertance, n’est‑ce pas?

Marianne Breese: C’est exact. Il s’agit d’englober de légères
variations ou modifications de ce symbole lorsque... La disposition
repose sur la définition des symboles aux alinéas a) et b). Elle ne
crée pas de nouveaux symboles.

Est‑ce utile? Mon intervention répond-elle à la question?

Anthony Housefather: Oui. Merci beaucoup.

Le président: Avez-vous terminé, monsieur Housefather?

Anthony Housefather: Oui, je vous remercie. J’ai obtenu ma ré‐
ponse.

Larry Brock: Je vous remercie de cette explication, madame
Breese.
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Je ne sais pas si cela répond à mes préoccupations. Je sais que
M. Housefather est inquiet, mais compte tenu de la façon dont vous
avez répondu à sa dernière question au sujet de la légère modifica‐
tion, avez-vous déjà envisagé d’utiliser ce libellé — de légères va‐
riations ou modifications à un symbole existant? Je pense que c’est
plus précis et que cela pourrait m’aider, en tant que procureur, à
présenter mes arguments devant un juge. Si j’étais juge, cela pour‐
rait me rassurer de savoir que j’applique une norme différente en
examinant le véritable symbole et le symbole qui lui ressemble de
près pour voir s’il y a eu une légère modification.

Je pense que cette formulation serait préférable à celle qui dit « à
ce point semblable », qui laisse une grande zone grise. En cas de
poursuite, je peux imaginer que la plupart des affaires seraient reje‐
tées, même en fonction des normes établies dans l’arrêt W.(D.) que
les juges appliqueraient dans ce cas particulier. Ils auraient un doute
raisonnable, et ne comprendraient pas la nécessité de faire une ana‐
lyse subjective plutôt qu’objective de ce type de symbole.

Je me demande si vous seriez disposés à modifier le libellé afin
de le rendre un peu plus précis pour les procureurs et d’aider les
juges à trancher.

Marianne Breese: Je vous remercie de vos commentaires.

Je crois qu’il s’agit vraiment d’une décision stratégique dont je
ne peux pas parler.

Pour ce qui est du libellé de cette disposition, comme vous l’avez
souligné, l’objectif dont vous avez parlé — utiliser les mots « à ce
point semblable » en conjonction avec « susceptible d’être confon‐
du avec » — est l’orientation fournie dans cette loi pour limiter les
types de symboles qui seraient visés. C’était l’intention de principe
et la portée juridique de cette disposition.
● (1625)

Le président: Avez-vous terminé, monsieur Brock?
Larry Brock: Oui.
Le président: M. Baber a également levé la main.
Roman Baber: Tout d’abord, en ce qui concerne le point soule‐

vé par M. Housefather, je pense que le véritable problème ici — ce‐
ci s’adresse également à Mme Breese —, c’est l’intention de l’ex‐
position du symbole. Il pourrait être à ce point semblable à un sym‐
bole sans être tout à fait exact, surtout si on le dessine, mais qu’on
n’est pas doué. Ce serait un peu différent. Cependant, si l’intention
est de représenter un symbole terroriste, comme nous l’établissons
dans cet article, alors ce serait effectivement un comportement cri‐
minel visé par l’article. C’est là où je veux en venir: vous n’avez
pas à vous soucier que quelqu’un y ait apporté une légère modifica‐
tion.

On peut penser à un drapeau de l’État islamique, qui est un très
bon exemple. Il existe de nombreuses variations selon l’endroit où
l’on se trouve géographiquement. Certaines versions du drapeau de
l’État islamique contiennent plus de lettres que d’autres. En même
temps, si vous êtes un agent d’application de la loi, lorsque vous re‐
gardez un drapeau de Daech, j’espère que vous savez si c’en est un
ou non.

Je ne m’inquiète pas du manque de précision, parce que tout dé‐
pend de l’intention. Or, cet article fait précisément ce qu’il tente
d'éviter, c’est‑à‑dire possiblement criminaliser un comportement
par inadvertance. Voici ce qui pourrait se passer. Si ce n’est pas
l’intention et que la personne souhaite seulement dessiner autre
chose, alors vous criminalisez un comportement non criminel.

Je pense que j’ai raison à ce sujet.

Madame Breese, que pensez-vous de ce que je viens de dire?

Marianne Breese: Je pense que vous avez bien décrit la façon
dont un symbole est utilisé lorsqu’une infraction de propagande
haineuse est commise, à savoir que le symbole est exposé dans un
endroit public avec l’intention de fomenter la haine. Avec cette in‐
terprétation, encore une fois, la disposition n’élargirait pas le type
de symboles visés; elle préciserait simplement...

Voici une autre façon de voir les choses. Les policiers sur le ter‐
rain devraient savoir, avec beaucoup de précision, que les symboles
sont visés par les alinéas a) et b), et que s’ils se trompent, ils ne
peuvent pas porter d’accusations ni engager de poursuites.

C’est l’inverse. La question que le Comité doit se poser est la
suivante: voulez-vous que les forces de l’ordre fassent preuve d’une
telle précision?

Roman Baber: Pour répondre à votre question, le problème,
c’est le mot « confondu ».

Je demande gentiment à mes collègues libéraux de faire preuve
d’indulgence à mon égard.

Si je pouvais reformuler l’article, je dirais « un symbole à ce
point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu’il est
susceptible d’être ce symbole. »

C’est ce que Mme Breese dit que l’article tente d’accomplir. Il
est à ce point semblable à un symbole qu’il est susceptible d’être ce
symbole, plutôt que d’être confondu avec lui. J’ai raison sur ce
point.

Le président: Merci, monsieur Baber.

Monsieur Brock, vous avez la parole.

Larry Brock: Mon collègue, M. Baber, est très confiant de sa
compréhension juridique de l’interprétation des lois.

Ma question s’adresse à toutes les fonctionnaires ici présentes.
L’une d’entre vous était-elle responsable du libellé définitif de l’ali‐
néa c) proposé? Est‑ce que quelqu’un ici a rédigé cette disposition?

● (1630)

Joanna Wells (Avocate principale, Section de la politique en
matière de droit pénal, ministère de la Justice): Nous avons par‐
ticipé à la rédaction.

Larry Brock: Vous y avez participé.

Joanna Wells: Oui. C’est l’un de nos rôles en tant qu’avocates
en matière de politiques: nous travaillons avec nos rédacteurs légis‐
latifs pour transposer la politique du ministre dans le texte législa‐
tif.

Larry Brock: Je voudrais revenir sur votre dernière remarque
selon laquelle toute modification du libellé relèverait d’une déci‐
sion politique. N’êtes-vous pas des décideurs politiques au minis‐
tère de la Justice, ou êtes-vous seulement responsables de la rédac‐
tion des lois?

Marianne Breese: Nous fournissons des conseils au ministre,
qui donne des orientations stratégiques, puis nous les inscrivons
dans le texte.
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Larry Brock: Quelle est l’origine de cet article? Avez-vous
consulté des acteurs du milieu juridique? Avez-vous consulté la
magistrature? Avez-vous consulté des universitaires, des profes‐
seurs de droit, ou d’autres personnes de ce type? Cette disposition
émane‑t‑elle de certaines minorités ethniques? Avez-vous été in‐
fluencés d’une façon ou d’une autre quant au libellé à utiliser? J’ai‐
merais beaucoup savoir ce que vous en pensez.

Joanna Wells: Je peux répondre à cette question.

Je comprends que c’est précisément cette disposition qui vous in‐
quiète. Comme l’a dit Mme Breese, elle a été ajoutée afin de com‐
bler ce que l’on considérait comme une lacune potentielle dans l’in‐
fraction.

En général, nous ne menons pas de consultations sur le libellé
précis d’une infraction comme celle‑ci, même si je sais qu’il y a eu
de vastes consultations sur l’objectif stratégique plus général du
projet de loi C‑9.

Larry Brock: Quels exemples concrets pouvez-vous me donner
pour justifier l’inclusion de cette disposition? Avez-vous des
exemples provenant des forces de l’ordre qui ont dit qu’il leur man‐
quait un outil important dans leur boîte à outils pour lutter contre
les individus qui manifestent dans nos rues, harcèlent des membres
de communautés religieuses et utilisent des symboles, mais qui ne
savent pas s’il s’agit d’une réplique exacte de quelque chose qui fi‐
gure dans la réglementation ou s’il y a eu une légère modification?

Avez-vous reçu des commentaires précis? Avez-vous des
exemples de cas où les policiers ont dû choisir de porter des accusa‐
tions ou non? S’ils ont dit qu’ils ne pouvaient pas porter d’accusa‐
tions parce qu’il leur manquait un outil, cette mesure vise‑t‑elle à
remédier à cette situation?

Marianne Breese: En général, les commentaires que nous avons
reçus indiquent que les policiers cherchent des outils clairs pour lut‐
ter contre ce type de conduite, une limite claire à respecter quant
aux types de symboles, par exemple, qui pourraient être visés par
ce type d’infraction.

Pour donner un exemple concret, si on changeait les couleurs de
fond d’un drapeau du Hezbollah ou du Hamas, que ce drapeau était
brandi dans un endroit public et que la personne scandait également
des slogans visant directement un groupe identifiable...

Larry Brock: N’existe‑t‑il pas déjà des lois pénales en vigueur
pour répondre à l’exemple particulier que vous venez de donner, à
savoir l’incitation à la haine?

Marianne Breese: Je pourrais peut-être d’abord finir de ré‐
pondre à cette question. Si la définition des symboles aux alinéas a)
et b) proposés est plus restrictive, alors cette infraction serait ex‐
clue.

Cependant, pour répondre à votre question, il y a d’autres outils
dans le Code criminel, d’autres infractions liées à la propagande
haineuse qui pourraient s’appliquer, selon le cas. Les déclarations
communiquées, aux fins des infractions visées à l’article 319, com‐
prennent des représentations et des panneaux visibles.

Larry Brock: Voici le problème. Ce que je m’apprête à vous
dire n’est certainement pas nouveau pour vous si vous avez suivi le
débat à la Chambre ou celui ici au Comité. Nous serions ravis de
rejeter complètement tous les aspects du projet de loi C‑9. C’est un
projet de loi imparfait, car il existe déjà des lois qui traitent de la
multitude de perturbations que nous avons observées au cours des
deux dernières années.

Il ne manque pas de lois pénales ou d’outils précis pour l’appli‐
cation de la loi. Il y a plutôt un manque de volonté de la part des
forces de l’ordre. J’ai fait une tournée. Je continue de parcourir le
pays pour discuter avec les parties prenantes. Je suis absolument
surpris et stupéfait par le nombre d’exemples d’anarchie dans les
rues où les policiers se sont fait dire directement par leurs diri‐
geants municipaux d’abandonner leur responsabilité première, qui
est d’appliquer nos lois, et de se contenter d’assurer le maintien de
la paix.

Je ne vais pas nommer la ville. Je ne vais pas dénoncer le service
de police, mais j’ai parlé à un certain nombre de dirigeants juifs de
cette communauté en question. Ils m’ont expliqué, à l’aide de nom‐
breux exemples, que des manifestants pro-palestiniens ou pro-Ha‐
mas avaient craché sur des Juifs qui voulaient simplement se rendre
à leur synagogue. C’était en présence de policiers. C’est de l’intimi‐
dation. C’est une agression. Ils ont les outils nécessaires, mais ils ne
les utilisent pas.

Je vous remercie de votre explication. Vous m’avez donné l’es‐
poir que vous avez fait preuve de diligence raisonnable. Je ne vous
accuserais jamais d’y avoir manqué. C’est un sujet délicat, mais je
crains que le fait que la police demande de plus en plus de disposi‐
tions pour régler des questions épineuses ne permette pas d’at‐
teindre en fin de compte ce que vous espérez obtenir, et le gouver‐
nement libéral aussi, si nous n’avons pas la volonté d’appliquer la
loi.

Le fait que notre pays ait connu deux années de manifestations
est absolument pathétique. Cela place notre pays dans une position
très difficile sur la scène mondiale. J’ai lu et regardé des reportages
de partout dans le monde. La capacité des dirigeants gouvernemen‐
taux et des forces de l’ordre de prendre des mesures immédiates et
concrètes pour lutter contre cette anarchie... C’est quelque chose
que notre pays n’a pas fait. C’est honteux. En tant qu’ancien
membre de la communauté juridique, je suis dégoûté que cela se
soit produit dans mon pays.

C’est ce qui me préoccupe. Si vous donnez un nouvel outil aux
forces de l’ordre — un outil qui, à mon avis, est encore truffé de
confusion —, est‑ce à la police de déterminer s’il s’agit assurément
d’un symbole qui relève de la réglementation ou s’il s’agit de
quelque chose qui s’en rapproche fortement? N’est‑ce pas dérou‐
tant? Je vois déjà les nombreux signaux d’alerte qui vont se déclen‐
cher dans l’esprit d’un jeune policier.

Même si les dirigeants affirment que c’est ce qu’ils veulent, je ne
pense pas que cela aura l’effet escompté. C’est pourquoi, à mon
avis, il faut toujours rechercher la clarté et la précision, et s’efforcer
d’utiliser un langage sans ambiguïté lorsqu’il est question de quoi
que ce soit dans le Code criminel du Canada.

Je vous remercie toutes pour vos réponses, mais je ne suis tou‐
jours pas convaincu que cela permettra de résoudre les problèmes
qui se posent.

Merci, monsieur le président.

● (1635)

Le président: Merci, monsieur Brock.

C’est maintenant au tour de M. Lawton, qui sera suivi de
Mme Lattanzio.
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Andrew Lawton: Je m’adresse aux représentantes du ministère.
Je voudrais rendre les choses moins abstraites pour le moment, car
nous savons que depuis deux ans, plusieurs manifestations contre la
politique au Moyen-Orient ont eu lieu dans différentes communau‐
tés au pays.

Disons qu’une entité terroriste inscrite revendique le keffieh
comme symbole et que celui‑ci devient étroitement associé à cette
entité. Un keffieh serait‑il ou pourrait‑il être considéré comme un
symbole lié à la haine, en vertu de ce projet de loi?
● (1640)

Marianne Breese: Nous devrions prendre un peu de recul et re‐
venir sur... Il faut toujours effectuer une analyse factuelle. Le critère
établi ici dans la disposition serait l’usage principal qui en est fait
ou ce à quoi il est associé. Il faudrait montrer qu’il existe un lien
étroit entre le groupe inscrit et le symbole.

Je ne peux pas vous dire si ce symbole y serait associé ou non.
Encore une fois, il revient aux forces de l’ordre de prendre cette dé‐
cision en fonction des preuves disponibles. C’est tout ce que je
peux affirmer.

Andrew Lawton: Selon votre réponse, vous dites maintenant
qu’il y aurait une zone grise où cela pourrait être... Puisque vous ne
pouvez pas répondre par la négative, vous affirmez essentiellement
qu’un keffieh, en vertu de ce projet de loi, pourrait être un symbole
de haine si une entité inscrite s’y était associée.

Marianne Breese: D’après les preuves disponibles, si les faits
démontrent que ce symbole est principalement utilisé par une entité
inscrite et associé à elle — une décision qui ne peut être prise que
par les forces de l’ordre et les procureurs après une enquête com‐
plète —, alors c’est possible. Or, je ne peux pas dire aujourd’hui si
le symbole est principalement utilisé par une entité inscrite ou asso‐
cié à elle. Ce lien est déterminé en fonction des faits.

Andrew Lawton: L’Iran est reconnu comme un État qui soutient
le terrorisme. Le fait de brandir un drapeau iranien pourrait‑il faire
l’objet du même examen? Le drapeau pourrait‑il être considéré
comme un symbole lié à la haine?

Je suis désolé; cette question s’adresse aux représentantes du mi‐
nistère.

Marianne Breese: Je m’excuse. Pouvez-vous répéter la ques‐
tion?

Andrew Lawton: Oui.

L’Iran est reconnu comme un État qui soutient le terrorisme. Un
drapeau iranien pourrait‑il être considéré comme un symbole lié à
la haine, selon cette définition?

Marianne Breese: L’Iran ne figure pas sur la liste des entités ter‐
roristes inscrites au Code criminel.

Andrew Lawton: Lorsque nous parlons de symboles, je me
rends compte que nous discutons ici d’un amendement en particu‐
lier, mais nous devons examiner, à divers égards, le projet de
loi C‑9 dans son ensemble. Si vous me le permettez, monsieur le
président, je dois poser des questions sur d’autres parties du projet
de loi, comme...

Le président: Puis‑je vous interrompre un instant?

Il y a beaucoup de conversations dans la salle, et j’ai du mal à
entendre M. Lawton et le témoin, alors si les gens n’y voient pas
d’inconvénient...

Veuillez poursuivre, monsieur Lawton. Je suis désolé.

Andrew Lawton: Nous devons examiner d’autres aspects du
projet de loi C‑9, en particulier l’abrogation, ou l’abrogation poten‐
tielle, du consentement du procureur général pour porter des accu‐
sations. Je soulève cette question parce que, dans votre réponse pré‐
cédente, madame Breese, vous avez mentionné que le pouvoir dis‐
crétionnaire des forces de l’ordre était un élément clé à cet égard.

Si cela dépasse la compétence du ministère de la Justice, je le
comprends, mais comment pouvons-nous nous attendre à ce que les
forces de l’ordre prennent ces décisions? Comme M. Baber l’a lais‐
sé entendre, cela se résume parfois à des nuances de la langue arabe
qui peuvent être méconnues. Parfois, cela se résume à des détails
très techniques. Dans certains cas, ce qui figure sur la liste des enti‐
tés terroristes en premier lieu est complexe.

Pourriez-vous expliquer en quoi ces éléments interfèrent avec cet
article et, dans cette optique, pourquoi nous parlons d’essayer de le‐
ver l’ambiguïté?

Marianne Breese: Je tiens à préciser que ce n’est pas mon do‐
maine d’expertise, car je ne travaille pas dans le domaine de l’ap‐
plication de la loi, mais nous supposons que la police dispose d’ou‐
tils et de formation pour être en mesure d’identifier... Vous avez des
unités spéciales de lutte contre le terrorisme, par exemple. Il y a
même des outils qui sont accessibles au public, comme des bases de
données de symboles. C’est donc en s’appuyant sur l’expertise de
la police, avec ses outils et ses connaissances, que cette détermina‐
tion factuelle serait faite.

Je reviens toujours à ceci: quel que soit le symbole, si vous avez
établi qu’il correspond à la définition de l’infraction, il faut en tenir
compte dans l’infraction plus générale, qui consiste à fomenter vo‐
lontairement la haine contre un groupe identifiable.

Andrew Lawton: Nous avons entendu le témoignage d’une avo‐
cate de l’Association canadienne des libertés civiles. Je ne me sou‐
viens pas exactement de son nom, mais elle a dit que ce paragraphe
proposé, sans amendement, équivaut essentiellement à une infrac‐
tion de responsabilité stricte. Le fait d’afficher le symbole lui-
même, sans égard à ses motifs, constituera une infraction.

Par souci de clarté, je vais lire le paragraphe proposé en question:

Commet une infraction quiconque fomente volontairement la haine contre un
groupe identifiable par l’exposition, dans un endroit public de l'un des symboles
suivants:

L’Association canadienne des libertés civiles était d’avis que le
libellé laisse entendre que le seul fait d’exposer un symbole suffit
pour dire que la haine est fomentée volontairement. Quel est votre
point de vue à ce sujet?

● (1645)

Marianne Breese: Sauf votre respect, je ne suis pas d’accord. Je
pense qu’il est très clair que cette infraction ressemble à l’infraction
existante de fomentation volontaire, dans sa structure. L’exposition
du symbole doit être comprise dans le contexte plus large d’une
personne qui fomente intentionnellement et volontairement la haine
contre un groupe identifiable. L’affichage du symbole est la com‐
munication. Il ne s’agit pas d’une interdiction pure et simple des
symboles, et il ne s’agit pas non plus de criminaliser le simple fait
d’afficher des symboles.
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Andrew Lawton: Pour ma dernière question, est‑ce que vous ou
quelqu’un de votre ministère avez conseillé au gouvernement d’être
pour ou contre l’article que l’amendement de M. Brock vise à sup‐
primer, plus précisément la formulation « semblable à un sym‐
bole »? Avez-vous conseillé au ministre d’adopter ou de rejeter
cette disposition?

Marianne Breese: Notre rôle consiste toujours à conseiller le
ministre sur le droit pénal dans le cadre du processus parlementaire
entourant le projet de loi C‑9. Dans ce cadre, nous continuons de
fournir des conseils sur toutes les questions liées au projet de loi.

Andrew Lawton: Je suis désolé. Assumez-vous ou rejetez-vous
la responsabilité de ce libellé? Vous pouvez blâmer le ministre.

Joanna Wells: Si vous me le permettez...
Andrew Lawton: Je ne vous en tiendrai pas rigueur.
Joanna Wells: ... notre rôle est de conseiller le ministre sur des

questions relatives au droit pénal. La teneur de ces conseils est pro‐
tégée par le secret professionnel de l'avocat. Nous ne sommes pas
en mesure de donner plus de détails sur les conseils que nous don‐
nons ou que nous ne donnons pas.

Andrew Lawton: Ce sont les contribuables canadiens qui vous
paient. Est‑ce exact?

Joanna Wells: Oui.
Andrew Lawton: D'accord.

Merci.
Le président: Merci.

Madame Lattanzio, vous avez la parole.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, des représentants du

service de police d'Edmonton ont témoigné devant notre comité. Je
tiens à ce que leur témoignage, que j'ai consulté, figure au compte
rendu pour que ce soit clair pour tout le monde. Voici leur point de
vue sur la question des symboles:

Le service de police d'Edmonton est également favorable à l'ajout d'une infrac‐
tion consistant à fomenter volontairement la haine contre un groupe identifiable
en affichant certains symboles, comme la croix gammée, le sigle SS ou les sym‐
boles d'entités terroristes désignées comme telles. Le projet de loi clarifie ces
types de symboles, mais réitère également l'obligation pour la police d'établir
qu'un suspect a volontairement fomenté la haine contre un groupe identifiable en
public.

Je veux simplement préciser, aux fins du compte rendu, que le
service de police d'Edmonton était très favorable à cet article sur les
symboles.

Le président: Merci, madame Lattanzio.

Est‑ce que quelqu'un d'autre souhaite intervenir au sujet de
l'amendement CPC‑7 de M. Brock? Non.

L'amendement CPC‑7 est‑il adopté?

(L'amendement est rejeté par 5 voix contre 4. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à...
Roman Baber: Monsieur le président?
Le président: Je vous écoute, monsieur Baber.
Roman Baber: Merci, monsieur le président.

J'aimerais proposer un amendement à ce même paragraphe. Plus
précisément, j'aimerais modifier l'article 4, à la page 2, aux lignes 4

et 5 seulement — dans la version française —, en supprimant les
mots « confondu avec lui » et en les remplaçant par les mots « un
symbole visé aux alinéas a) ou b) ».

Le président: Pouvez-vous lire l'alinéa proposé que vous sou‐
haitez modifier?
● (1650)

Roman Baber: Oui. La version modifiée de l'alinéa se lirait
comme suit:

c) un symbole à ce point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu'il
est susceptible d'être un symbole visé aux alinéas a) ou b).

Le président: D'accord. Est‑ce que tout le monde a compris?

Monsieur Fortin, avez-vous besoin d'une traduction?
Rhéal Éloi Fortin: Non, je suis d'accord.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, peut‑on lire la modi‐

fication en français et en anglais afin que tout le monde puisse com‐
prendre l'amendement proposé?

Le président: D'accord, donc...
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.

Je suis désolé, mais je ne crois pas que Mme Lattanzio ait enten‐
du M. Fortin. Il a dit qu'il était d'accord avec la modification propo‐
sée, alors je crois qu'il comprend.

Le président: Oui, mais elle a le droit de faire cette demande.
Andrew Lawton: Je sais. Je pensais simplement qu'elle n'avait

pas entendu M. Fortin, monsieur le président. C'est tout.
Le président: Très bien.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, pourrions-nous sus‐

pendre la séance pendant quelques minutes?
Le président: J'allais justement proposer que nous suspendions

la séance un instant.
Roman Baber: Attendez une seconde. Je propose que nous ne

suspendions pas la séance, si le Comité accepte de réserver mon
amendement et d'y revenir. J'ai une inquiétude relative au proces‐
sus: une fois que nous aurons terminé l'étude de cet article, je ne
pourrai pas proposer mon amendement. C'est pourquoi le temps
presse, mais je ne veux pas retarder les travaux du Comité.

Le président: Suspendons la séance pendant quelques minutes
afin d'éclaircir ce point. Nous pourrons ensuite revenir à votre
amendement.

Roman Baber: D'accord.

Le président: Très bien, la séance est suspendue.
● (1650)

_____________________(Pause)_____________________

● (1655)

Le président: Nous reprenons la séance.

Monsieur Baber, je vous écoute.
● (1700)

Roman Baber: Puis‑je demander au greffier de lire l'amende‐
ment? Nous avions une autre modification à l'amendement proposé
au début. L'amendement a été modifié officieusement.

Pourrait‑on entendre la nouvelle version dans les deux langues,
s'il vous plaît?

Le président: Vous m'avez enlevé les mots de la bouche.
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Le greffier du Comité (Jacques Maziade): Je vais lire l'ali‐
néa 319(2.2)c) proposé:

c) un symbole à ce point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu'il
est susceptible d'être un symbole visé aux alinéas a) ou b).

[Français]

En français, cela donne ceci:
c) un symbole à ce point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu'il
est susceptible d'être un symbole visé aux alinéas a) ou b).

[Traduction]
Le président: Je donne la parole à M. Baber, puis à M. Lawton.
Roman Baber: Merci, monsieur le président.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de m'exprimer à ce sujet, et je
remercie le Comité d'examiner cet amendement maintenant.

Je suis très préoccupé par le rejet de l'amendement de M. Brock
et par le fait que l'alinéa c) conservera sa forme actuelle et crimina‐
lisera donc, si ce projet de loi est adopté, un symbole à ce point
semblable à un symbole criminel qu'il est susceptible d'être confon‐
du avec lui.

Cela risque de semer la confusion au sein des forces de l'ordre et
chez les avocats, et risque même d'impliquer une personne qui
n'avait pas l'intention d'afficher un symbole visé aux alinéas a) ou
b), car l'image qu'elle aura affichée aura été de manière à être
confondue avec le symbole mentionné aux alinéas a) et b). Cette
personne, autrement innocente, sera alors accusée d'une infraction
criminelle.

Je sais que l'intention entre probablement un peu en ligne de
compte. On pourrait donc faire preuve d'une certaine souplesse,
mais, si vous me le permettez... J'ai parlé d'un ancien ministre libé‐
ral qui m'a enseigné le droit pénal, et je me souviens maintenant de
M. Graham, un professeur à l'Université Western et l'un des plus
grands juristes au pays en matière d'interprétation législative.

À la rentrée, lors de notre premier cours d'interprétation législa‐
tive, je me souviens qu'il nous avait parlé de l'affaire des champi‐
gnons. Je m'excuse de ne pas pouvoir citer le nom de l'affaire, mais
la question était toute simple. Il nous avait demandé si nous pen‐
sions qu'un champignon était un légume. Il nous avait dit qu'il com‐
mandait souvent de la pizza végétarienne et que lorsqu'il le faisait,
il y ajoutait des champignons. Selon lui, les champignons étaient
donc un légume.

La question est devenue importante lorsque l'on s'est demandé si
les producteurs de champignons devraient verser le salaire mini‐
mum à leurs employés. L'affaire portait sur le fait que, s'ils étaient
des producteurs de légumes, les employeurs n'auraient pas — selon
ce qui est prescrit pour les producteurs de légumes — à verser le
salaire minimum, mais que s'ils n'étaient pas des producteurs de lé‐
gumes, ils seraient tenus de le faire. M. Housefather semble peut-
être se souvenir de ce dont je parle.

L'interprétation législative portait sur le fait que les champi‐
gnons, qui ne sont certes pas vraiment des légumes — ce sont des
fonges —, étaient cultivés dans des serres plutôt qu'à l'extérieur,
parce qu'ils étaient destinés au commerce. La cour a donc demandé
quelle était l'intention de la mesure législative. Avait-elle trait au
fait que, parfois, en raison des conditions météorologiques ou de la
taxe sur le carbone pour les industries, le coût des champignons
peut être prohibitif? On peut perdre ses récoltes à cause de nom‐
breux événements météorologiques. C'est pourquoi les producteurs

disposent d'une certaine marge de manœuvre leur permettant de ne
pas être tenus de payer le salaire minimum.

Or, comme les champignons sont cultivés en serre, le producteur
de champignons n'a pas ce problème. Les champignons ne sont pas
exposés aux éléments. Ainsi, au moment de la récolte, chaque an‐
née, le producteur peut vendre des champignons. Il n'y a donc pas
lieu de l'exempter de l'obligation de verser le salaire minimum.

La question était la suivante: les champignons sont-ils des lé‐
gumes? La réponse était d'examiner l'intention de la loi qui était
d'accorder une exemption à ceux qui risquaient de perdre leurs ré‐
coltes. Le producteur de champignons ne perdra pas ses récoltes,
car les champignons sont cultivés dans une serre. Ainsi, il n'est au‐
cunement nécessaire de l'exempter de l'obligation de payer le sa‐
laire minimum ni même de déterminer si les champignons sont des
légumes.

Dans ce contexte, je suis sensible à la souplesse et aux compro‐
mis. L'intention de ce projet de loi doit être claire. C'est très impor‐
tant.
● (1705)

Nous, les conservateurs, avons tendance à pécher par excès de
prudence, non seulement lorsqu'il est question de faire avancer des
dossiers qui pourraient être transformationnels avant y avoir mûre‐
ment réfléchi, mais aussi en ce qui concerne l'application du droit
pénal. Nous tenons à être très conservateurs à ce chapitre, car nous
voulons préserver les valeurs de la Charte et la présomption d'inno‐
cence. Nous ne voulons certainement pas d'une loi qui aurait une
trop grande portée.

Dans sa forme actuelle, le projet de loi pourrait criminaliser des
comportements qu'il ne vise pas à criminaliser. Ma proposi‐
tion — que le symbole affiché doit être à ce point semblable à un
symbole visé aux alinéas a) ou b) qu'il est susceptible d'être le sym‐
bole mentionné aux alinéas a) ou b) — élimine cette ambiguïté et
permet donc d'atteindre l'objectif de cet article.

Je remercie tous les membres du Comité d'examiner cette modi‐
fication en apparence mineure. Je pense qu'elle pourrait en fait faire
gagner beaucoup de temps aux forces de l'ordre, tout en empêchant
les criminalistes de contester l'interprétation législative que notre
comité entend proposer.

Merci.
Le président: Je suis désolé. Il semble que l'on ait apporté une

légère modification à la traduction française de l'amendement.

[Français]
Jacques Maziade: Merci, monsieur le président.

Je vais simplement relire la version française que nous avons re‐
çue des traducteurs juridiques:

c) Un symbole à ce point semblable à un symbole visé aux alinéas a) ou b) qu'il
est susceptible d'en être un.

[Traduction]

La version anglaise ne change pas.
Le président: Cela me convient.

Monsieur Lawton, avez-vous levé la main?
Andrew Lawton: Oui.
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J'aimerais que l'on mette les choses en contexte, et je remercie
mon collègue, M. Baber, de sa leçon d'interprétation législative. J'ai
beaucoup appris, et j'ai maintenant faim.

L'amendement ne va pas aussi loin que l'amendement initial,
mais le Comité a décidé de voter contre l'approche proposée par
M. Brock. C'est ainsi.

J'aimerais demander aux fonctionnaires si cet autre amendement
améliore les préoccupations qu'elles avaient soulevées au sujet de
l'amendement de M. Brock.

Une voix: [Inaudible]

Andrew Lawton: Non, s'il améliore et atténue les préoccupa‐
tions.

Anthony Housefather: Je pensais que vous aviez dit « apaise ».
Andrew Lawton: Non, j'ai dit « améliore ».

Vous voyez, nous apprenons tous des choses aujourd'hui.
Marianne Breese: Je veux être utile. Lorsque j'ai pris la parole

plus tôt, je soulignais l'intention de principe et l'objectif, étant bien
consciente que je ne peux pas donner de conseils sur cet amende‐
ment.

Avez-vous une autre question précise relative à...?
Andrew Lawton: Je vais reformuler ma question.

Croyez-vous que l'amendement proposé par M. Baber respecte
l'esprit de la politique énoncée dans cet article?

Joanna Wells: Je pense qu'il nous est un peu difficile de fournir
une réponse précise à votre question. Si le Comité pense que
l'amendement est conforme à l'intention du projet de loi, nous l'in‐
vitons à poursuivre sa réunion.

Je pense que nous avons été claires, et Mme Breese a été claire,
quant à l'intention initiale du libellé. Cet amendement la limite
peut-être un peu, mais la disposition resterait en vigueur et pourrait
peut-être aider les procureurs de la Couronne et les policiers qui ont
besoin de précisions au sujet des symboles qui seraient visés par
l'infraction.
● (1710)

Andrew Lawton: D'accord. Je ne veux pas faire ce qui, j'en suis
sûr, irrite les gens. Je ne veux pas vous faire dire ce que vous n'avez
pas dit, mais pensez-vous que cet amendement s'éloigne de l'inten‐
tion de principe et de l'objectif législatif de l'article dans sa forme
actuelle? Voilà ce que je vous demande. Croyez-vous que cet amen‐
dement modifie fondamentalement l'orientation stratégique de cet
article? Pensez-vous qu'il s'écarte de ce que vous ou le ministre de
la Justice envisagiez lorsque vous l'avez rédigé?

Joanna Wells: J'essaie de vous aider. Je pense que la question
est de savoir si le Comité a l'intention de modifier la politique que
le ministère a communiquée au début, en ce qui a trait à...

Andrew Lawton: Je suis désolé. Je ne veux pas vous inter‐
rompre, mais ce n'est pas ce dont j'essaie de parler.

Revenons aux principes de base. Quelle est l'intention de cet ar‐
ticle? Quelles directives votre ministère a‑t‑il reçues pour en arriver
là?

Marianne Breese: Je peux peut-être parler de l'incidence de cet
amendement sur le plan technique, plutôt que de parler de l'inten‐
tion stratégique qui le sous-tend.

Andrew Lawton: D'accord.

Marianne Breese: Si je lisais, par exemple, « qu'il est suscep‐
tible d'être un symbole visé aux alinéas a) ou b) »... Est‑ce bien ce‐
la?

Andrew Lawton: Oui. C'est « qu'il est susceptible d'être un sym‐
bole visé aux alinéas a) ou b) ».

Marianne Breese: À première vue, le libellé « est susceptible
d'être un symbole visé aux alinéas a) ou b) » semble vouloir dire
que l'on parle du symbole visé aux alinéas a) ou b).

[Français]

Il n'y a pas de marge de différence.

[Traduction]

Je ne sais pas comment le dire. Essentiellement, l'ali‐
néa 319(2.2)c) proposé inclurait un symbole semblable à un sym‐
bole visé aux alinéas a) et b) et qui est susceptible d'être un sym‐
bole visé aux alinéas a) et b).

Là encore, selon moi, il n'y a pas une grande différence, à pre‐
mière vue, entre les alinéas a), b) et c).

Andrew Lawton: Je sais que vous ne travaillez pas dans le do‐
maine de l'application de la loi, mais si cette question était soulevée
dans un tribunal où vous travailliez, seriez-vous d'avis que cet
amendement apporte des éclaircissements sur la façon d'interpréter
cette infraction?

Marianne Breese: Je pense que ce genre de question va au‑delà
de mon rôle en tant que spécialiste d'éléments techniques. Je peux
parler des aspects techniques, ce que je viens de faire.

S'il s'agit là de l'interprétation que souhaite en faire le Comité, ce
dernier serait alors mieux placé pour déterminer si cet amendement
permet aux organismes d'application de la loi de mieux comprendre
la disposition.

Le président: Monsieur Lawton, avez-vous terminé?

Andrew Lawton: Oui.

Le président: Monsieur Brock, vous avez la parole.

Larry Brock: Je propose un sous-amendement à l'amendement
de mon collègue, M. Baber.

Je ne le fais pas par manque de respect envers M. Baber. Nous
essayons de trouver une solution qui conviendra à tous les membres
du Comité et qui répondra aux préoccupations générales que j'ai
soulevées au début avec mon premier amendement, qui a été rejeté.

Je remercie Mme Wells et Mme Breese de leurs commentaires.
J'espère que vous ne vous en faites pas avec nos questions. Je com‐
prends que vous ne pouvez pas nous donner d'avis juridique. Vous
êtes là pour nous aider. Je peux déduire qu'il y a une certaine hésita‐
tion. Je ne pense pas que vous appuieriez ou non un amendement.
Cette décision revient au Comité.

Je pense que nous pouvons obtenir un compromis. J'aimerais que
tout le monde soit attentif et m'écoute à ce sujet. Je propose que
nous prenions le libellé actuel de l'alinéa c) proposé pour qu'il se
lise maintenant comme suit: « un symbole à ce point semblable à
un symbole visé aux alinéas a) ou b) ». La phrase s'arrêterait là.
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À mon avis, ce libellé donne une orientation très claire aux
forces de l'ordre. Dans un procès, il y aura encore des problèmes
d'interprétation en raison d'analyses subjectives ou objectives, mais
nous n'avons pas à nous en occuper. Nous pourrons en discuter un
autre jour.

Je pense que cela définit plus clairement vos préoccupations, ma‐
dame Breese; au lieu d'être clair, l'amendement présenté par M. Ba‐
ber sème peut-être davantage la confusion.

Voilà mon sous-amendement. Je ne l'ai pas rédigé, mais je peux
certainement le faire lorsque la sonnerie se fera entendre. Je crois
comprendre que nous ne donnerons pas notre consentement una‐
nime. L'équipe libérale et l'équipe conservatrice souhaitent toutes
deux se rendre à la Chambre pour voter. Entretemps, je peux rédi‐
ger mon sous-amendement dans les deux langues officielles.
● (1715)

Le président: Monsieur Housefather, vous avez la parole.
Anthony Housefather: Je crois que le sous-amendement à la

motion de M. Baber — qui remplace des mots — n'est pas rece‐
vable. Vous supprimeriez, au complet, la phrase que M. Baber a
remplacée. Je ne crois pas que ce sous-amendement puisse être ap‐
porté à la motion de M. Baber.

Je vous demanderais de rendre une décision en ce sens, monsieur
le président.

Le président: La sonnerie se fait entendre, alors nous allons sus‐
pendre la séance.

J'ai une solution qui pourrait nous permettre de régler cette ques‐
tion. Nous pouvons en parler pendant la pause.

Nous allons suspendre la séance jusqu'après les votes. Je deman‐
derais à tout le monde d'être ici 15 minutes après le dernier vote.

Roman Baber: C'est jusqu'à ce que le résultat du vote soit décla‐
ré. Ce n'est pas après le dernier vote, mais après le résultat.

Le président: Si vous voulez quitter votre fauteuil avant, je n'y
vois pas d'inconvénient. Ne vous gênez surtout pas.

Des députés: Oh, oh!

Le président: La séance est suspendue.
● (1715)

_____________________(Pause)_____________________

● (1829)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Monsieur Brock, je vous écoute.
Larry Brock: J'invoque le Règlement. J'aimerais simplement

obtenir des précisions sur l'horaire. Je sais qu'aujourd'hui, nous
avons des ressources jusqu'à 23 h 30. J'ai également entendu d'une
source fiable que vous prévoyez siéger demain. J'aimerais que vous
me confirmiez l'heure à laquelle nous allons commencer et celle à
laquelle nous allons terminer.

Cette source fiable m'a également dit qu'il y aura une séance
complète jeudi, qui commencera dès 8 h 30 et se terminera à mi‐
nuit. J'aimerais avoir des précisions à ce sujet, ainsi que sur la pos‐
sibilité de siéger ce vendredi.

Je n'étais pas au courant de l'heure de début ou de fin. Nous
avons tous d'autres engagements à l'extérieur de cette salle, non
seulement avec nos partis, mais aussi dans nos circonscriptions. Il

va sans dire que si ces réunions ont lieu, nous devrons modifier nos
réservations de voyage.
● (1830)

Le président: Visiblement, vos sources sont meilleures que les
miennes. Nous avons demandé des ressources supplémentaires.

Rhéal Éloi Fortin: Il y a pire.

Des députés: Oh, oh!
Le président: Là encore, c'est une interprétation, mais c'est de

bonne guerre.

Nous avons demandé des ressources supplémentaires. Je ne sais
pas où nous en sommes à cet égard, mais je vous donnerai une ré‐
ponse d'ici la fin de la réunion.

Écoutez, j'ai des engagements, moi aussi. Nous en avons tous. Je
vais essayer de tenir compte de tout cela, mais cette situation ne fait
qu'accentuer l'urgence d'avancer. Le plus tôt nous termine‐
rons... nous pouvons éviter tous ces éventuels problèmes. J'en sau‐
rai plus sur l'état des choses pendant la réunion, parce que nous
avons du temps ce soir pour régler cette question.

Cela nous ramène à la réunion. Monsieur Baber, lorsque nous
nous sommes arrêtés, je pense que vous aviez proposé un amende‐
ment, mais M. Brock était sur le point de proposer un sous-amende‐
ment.

Où en sommes-nous à ce sujet?
Larry Brock: Je ne sais pas si le Comité est dûment saisi du

sous-amendement. J'avais l'impression que non.

Si ce n'est pas le cas, je suis prêt à retirer le sous-amendement
dans son intégralité et à passer à l'amendement de M. Baber.

Le président: Je crois comprendre que ce sous-amendement
n'est pas recevable.

Deux options s'offrent à nous: M. Baber peut retirer son amende‐
ment, et vous pouvez présenter le vôtre, ou nous pouvons mettre
aux voix l'amendement de M. Baber, puis ce sera à vous de décider
ce que vous ferez du vôtre, selon le résultat.

Vous n'allez pas proposer votre sous-amendement?
Larry Brock: Non.
Le président: D'accord, nous en sommes donc à l'amendement

de M. Baber.

Quelqu'un veut‑il en parler avant que nous ne passions au vote?

Un député: Passons au vote.

Le président: D'accord, nous allons passer au vote.

(L'amendement est adopté par 9 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Cela nous amène au nouvel amendement LIB‑2.

À titre de précision, vous vous souviendrez que lors de la der‐
nière réunion, il y avait un problème avec la numérotation des
pages. Au début, l'amendement LIB‑2 se trouvait à la page 11. Il se
trouve désormais à la page 12, et le numéro de référence est
13784838.

Je cède la parole à M. Housefather.
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Anthony Housefather: Monsieur le président, puisque cette
question a été abordée dans le même contexte que pour les amende‐
ments CPC‑1, CPC‑2, CPC‑3 et CPC‑4 de M. Baber, que nous
avons mis de côté jusqu'à la fin, j'aimerais faire la même chose et
mettre de côté cet amendement, pour que nous puissions en discuter
en même temps que nous débattrons des amendements de M. Ba‐
ber.

Le président: D'accord. On me dit qu'il faudrait mettre de cô‐
té — pour reprendre votre expression — d'autres amendements, et
que nous devrions passer à l'article...

Anthony Housefather: Avec tout le respect que je vous dois,
monsieur le président, cela ne serait pas logique. Pouvez-vous m'ai‐
der à comprendre? L'amendement LIB‑2 que je propose n'entraîne
aucun conflit de lignes. Il n'y en aurait pas non plus avec les autres
amendements. Mon amendement vise simplement à ajouter un li‐
bellé distinct après d'autres éléments. Il ne devrait pas nous empê‐
cher de proposer d'autres amendements.

La seule chose que nous ne pourrions pas faire, c'est de mettre
aux voix l'article 4. Pour ce faire, il faudrait attendre d'entendre
mon amendement. Il n'y aurait pas de conflit de lignes, et le fait de
mettre de côté mon amendement ne devrait pas nous empêcher d'en
proposer d'autres.

Je vous demanderais de revoir cette question avec le greffier lé‐
gislatif.
● (1835)

Le président: C'est un peu flou, monsieur Housefather. Nous
pouvons passer à l'article 5, puis revenir à votre amendement, ou
nous pouvons aller de l'avant et traiter de tout problème qui pourrait
découler de cette démarche.

Anthony Housefather: J'aimerais comprendre votre raisonne‐
ment, encore une fois, monsieur le président. Il y a d'autres amen‐
dements à l'article 4 qui n'entraîneraient pas de conflit de lignes
avec l'amendement LIB‑2. Pourquoi ces amendements ne pour‐
raient-ils pas être examinés dans le bon ordre? Nous pouvons
mettre de côté l'amendement LIB‑2 jusqu'à la fin et mettre aux voix
l'article 4 une fois que nous serons revenus à l'amendement LIB‑2
et aux amendements de M. Baber. C'est tout ce que je demande.

Le président: D'accord. Nous allons suspendre la séance pen‐
dant quelques minutes pour obtenir des éclaircissements.
● (1835)

_____________________(Pause)_____________________

● (1840)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Monsieur Housefather, vous avez la parole.
Anthony Housefather: Monsieur le président, chers collègues,

je vous remercie de votre indulgence. J'espérais avoir davantage de
discussions à ce sujet.

Vous vous souviendrez que nous avons parlé de la fomentation
volontaire du terrorisme, lors de notre dernière réunion. Je suis tout
à fait d'accord avec M. Baber pour dire que cela devrait figurer
dans le Code criminel. M. Baber a présenté des amendements rela‐
tifs à la section où cet article devrait se trouver: la section sur le ter‐
rorisme. Cela dit, je ne pense pas que ces amendements seraient re‐
cevables dans le contexte de ce projet de loi. Je pense qu'il faudra
les retirer. J'avais d'autres réserves à leur sujet. C'est pourquoi j'ai
présenté un amendement. Cet article devrait se trouver dans la sec‐

tion sur la haine — ce serait le bon endroit —, mais c'est comme
essayer de réaliser la quadrature du cercle.

J'ai eu des discussions avec le ministre de la Justice, et j'aimerais
lire la lettre qu'il m'a envoyée. Il m'a dit que je pouvais vous en
faire part. Voici ce qu'on peut y lire:

« Cher Anthony,

« Je tiens à vous remercier une fois de plus du discernement dont
vous avez fait preuve dans votre travail sur le projet de loi C‑9. Je
vous suis reconnaissant d'avoir accepté de collaborer avec nous
dans le cadre du débat sur cette question qui a été, naturellement,
intense et chargé d'émotions.

« Je partage vos préoccupations relatives à la glorification des
entités terroristes inscrites au Canada, et je suis d'accord avec vous
pour dire que nous ne pouvons pas nous contenter du statu quo. Je
m'engage à procéder à un examen sérieux et ciblé de la façon dont
le droit canadien devrait mieux s'attaquer à la glorification du terro‐
risme.

« Puisque les amendements proposés ne figuraient pas dans le
texte du projet de loi, dans sa forme initiale, ou n'ont pas fait l'objet
de consultations préalables, j'aimerais avoir plus de temps pour me‐
ner des consultations en bonne et due forme et vous donner une ré‐
ponse.

« Encore une fois, je vous remercie de votre leadership sur ces
questions et de votre collaboration alors que nous nous efforçons de
parvenir à un bon projet de loi et de combler les lacunes juridiques
plus générales que vous avez relevées.

« N'hésitez pas à faire part de ma demande au Comité si vous le
souhaitez. »

Ce sont les derniers renseignements que j'ai obtenus de la part du
procureur général et ministre de la Justice. Par courtoisie envers lui,
je ne proposerai pas l'amendement. Je vais lui donner le temps né‐
cessaire pour mener des consultations, et, je l'espère, apporter une
solution législative que nous recevrons, je l'espère, avant que nous
ne passions au projet de loi d'initiative parlementaire de M. Baber.
Si ce n'est pas le cas, j'appuierai le renvoi du projet de loi d'initia‐
tive parlementaire de M. Baber à la Chambre.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Housefather.

Monsieur Baber, vous avez la parole.
Roman Baber: Je sais que M. Housefather se trouve dans une

situation difficile.

En ce moment, les députés des deux côtés souhaitent obtenir un
projet de loi semblable. Cela n'arrive pas souvent. Nous traitons de
la bonne mesure au bon moment.

Je sais que nous sommes confrontés à un problème lié au proces‐
sus. Je crois que les conservateurs vont, à un moment donné, pré‐
senter une motion visant à élargir la portée de ce projet de loi afin
d'essayer de faire adopter les amendements de M. Baber — les
amendements CPC‑1, CPC‑2, CPC‑3 et CPC‑4 — et ainsi inclure
cet article, comme il se doit, dans la section du Code criminel qui
porte sur le terrorisme. J'espère que les députés d'en face seront
d'accord.

Je vous suis très reconnaissant de vos commentaires et de vos ef‐
forts, monsieur Housefather.
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● (1845)

Le président: Merci à vous deux.

Le président: Cela nous amène à l'amendement BQ‑3.

Je cède maintenant la parole à M. Fortin.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Merci, monsieur le président.

Le projet de loi C‑9 s'inscrit dans une volonté de légiférer en ma‐
tière de lutte contre la haine, lutte à laquelle j'adhère à 100 %. Je
pense que c'est un peu la même chose partout à la Chambre des
communes. Il existe déjà, dans le Code criminel, une disposition
qui propose de lutter contre la haine, soit l'article 319. En quelques
mots, celui-ci interdit ou considère comme une infraction le fait de
fomenter la haine ou l'antisémitisme, aux paragraphes (2) et (2.1)
respectivement. Cependant, il y a un problème concernant une des
défenses prévues au paragraphe (3) de l'article 319. Celui-ci nous
dit:

Nul ne peut être déclaré coupable d'une infraction prévue au paragraphe (2) dans
les cas suivants:

[…]
b) il a, de bonne foi, exprimé une opinion sur un sujet religieux ou une opi‐
nion fondée sur un texte religieux auquel il croit, ou a tenté d’en établir le
bien-fondé par argument;

On peut lire la même chose au paragraphe (3.1), qui se rapporte
au paragraphe (2.1).

Le problème que pose cette défense, c'est que cela crée une situa‐
tion où quelqu'un peut commettre des gestes ou tenir des discours
qui seraient autrement interdits en vertu de l'article 319 du Code
criminel, mais qui pourraient ne pas l'être s'ils se basent sur un texte
religieux. Quant à nous, c'est une exception qui n'a pas sa place
dans notre système de droit au Canada.

Je vais m'appuyer sur un exemple qui a été donné à quelques re‐
prises, mais qui mérite quand même d'être à nouveau regardé. L'an
dernier, le prédicateur Adil Charkaoui, devant un public qui l'écou‐
tait, a prié Allah d'identifier les ennemis de Gaza, de les exterminer
et de n'en oublier aucun. Je ne me souviens pas des mots exacts.
C'est un discours qui incitait clairement à la haine et pour lequel on
s'attendait à des poursuites de la part du procureur général. Or il n'y
a pas eu de poursuite. Nous soupçonnons que le procureur général,
en lisant l'article 319, s'est rendu compte que cet individu bénéficie‐
rait, lors d'un procès, d'une défense fondée sur l'alinéa (3)b) ou l'ali‐
néa (3.1)b) de l'article 319 du Code criminel.

Si le projet de loi C‑9 propose de lutter efficacement contre la
haine, nous pensons qu'il faut évacuer cette exception religieuse du
Code criminel. L'amendement BQ‑3 propose donc, dans un premier
temps, que le projet de loi, à l'article 4, soit modifié, par adjonction,
après la ligne 11, page 2, de ce qui suit:

(1.1) L'alinéa 319(3)b) de la même loi est abrogé.
(1.2) L'alinéa 319(3.1)b) de la même loi est abrogé.

Ce sont les deux dispositions qui permettent une défense d'ex‐
ception religieuse pour une infraction de fomentation de la haine,
dans le premier cas, et pour une infraction de fomentation de l'anti‐
sémitisme ou de négation de l'Holocauste, dans le second.

Dans un deuxième temps, l'amendement propose que le projet de
loi soit modifié, par substitution, à la ligne 17, page 2, de ce qui
suit:

tamment un but lié au journalisme, à

Voici ce qui est écrit à la ligne 17 de la page 2:
(3.2) Nul ne peut être déclaré coupable d'une infraction prévue au para‐
graphe (2.2) dans les cas suivants:

a) l'exposition du symbole servait un but légitime, notamment un but lié au
journalisme, à la religion, à l'éducation ou aux arts et non contraire à l'intérêt
public;

On a déjà parlé de l'interdiction des symboles.

● (1850)

Nous comprenons que l'utilisation d'un symbole qui constituerait
normalement une infraction soit considérée comme légitime si elle
sert un but lié au journalisme, à l'éducation ou aux arts, et qu'il y ait
un moyen de défense fondé sur cette exception. Cependant, l'exis‐
tence d'une exception pour l'utilisation d'un symbole dans un but lié
à la religion nous apparaît contraire, encore une fois, à l'intention
du projet de loi C‑9, soit d'interdire la haine.

La haine est quelque chose de détestable, sans jeu de mots, qu'on
doit éradiquer de notre société. Le Code criminel, lorsqu'il prescrit
des infractions liées à la fomentation de la haine, ne devrait d'au‐
cune façon, à notre avis, permettre une défense fondée sur des pré‐
textes religieux. Quel que soit le texte religieux qu'on lit, que ce
soit la Bible, le Coran, la Torah ou autre, la religion ne doit jamais
être interprétée de telle sorte qu'elle permet de fomenter la haine.
En reproduisant dans le Code criminel des dispositions permettant
des moyens de défense liés à la religion, on crée de la confusion et
on envoie un message indésirable selon lequel la religion peut per‐
mettre de fomenter la haine.

Je vous soumets que ce n'est pas le cas. Il n'est indiqué d'aucune
façon, dans quelque texte religieux que ce soit, qu'on parle du ca‐
tholicisme, du christianisme sous toutes ses formes, de l'islam ou
du judaïsme, que la fomentation de la haine est une bonne chose.
Malheureusement, tout le monde ne lit pas ces textes de la même
façon. Il serait vraiment préjudiciable que nous permettions, en
adoptant le projet de loi C‑9, que la religion ou les textes religieux
soient interprétés de telle sorte qu'ils permettent à leurs tenants de
fomenter la haine ou l'antisémitisme.

Je propose donc que nous adoptions l'amendement BQ‑3 pour
évacuer du Code criminel les exceptions religieuses qu'on y re‐
trouve présentement à l'article 319 et celles que l'on proposait
d'ajouter en vertu du projet de loi C‑9.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Fortin.

Je vois que M. Brock et M. Baber souhaitent prendre la parole.

Monsieur Lawton, aviez-vous levé la main pour intervenir plus
tôt ou pour parler de cet amendement‑ci?

Andrew Lawton: Je voulais parler de cet amendement.
Le président: D'accord. Vous serez donc le premier intervenant.

Nous passerons ensuite à M. Brock, M. Baber et M. Genuis.
Andrew Lawton: Il est devenu évident, lors de certaines

réunions où nous avons entendu des témoins au sujet du projet de
loi C‑9, qu'un amendement de ce genre serait proposé. M. Fortin a
posé des questions à ce sujet. Il a cité les propos horribles et hai‐
neux de Charkaoui, un homme au Québec, qui ne mérite même pas
de se faire appeler un prédicateur. On se doutait bien qu'un tel
amendement serait proposé.
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Quoi qu'il en soit, il s'agit d'une grave atteinte à la liberté de reli‐
gion et à la liberté d'expression, pour des raisons que je vous expli‐
querai dans un instant. Le point essentiel, c'est que le Comité n'a
pas étudié cette question et n'a pas eu l'occasion de convoquer des
témoins ayant une expertise particulière en la matière. Lorsque des
médias ont révélé que cet amendement serait présenté, je me suis
permis de communiquer avec quelques-uns des témoins que nous
avions entendus pour leur demander de nous envoyer d'autres mé‐
moires. Je me suis rendu compte qu'il serait trop tard pour les distri‐
buer au Comité, mais au moins, nous, les députés, aurions l'occa‐
sion d'en apprendre un peu plus à ce sujet.

Je tiens à vous faire part d'une chronologie très importante à ce
sujet. Un article publié dans le National Post il y a huit jours, je
crois, indiquait que les libéraux et le Bloc québécois avaient conclu
une entente secrète pour lancer cette attaque contre la liberté de re‐
ligion. On adopterait l'amendement de M. Fortin en échange de
l'appui du Bloc au projet de loi C‑9, un projet de loi comportant
d'énormes lacunes qui a été critiqué par presque tous les groupes re‐
ligieux du pays et par les défenseurs des libertés civiles, et ce, à
juste titre.

Cet amendement, s'il est adopté — et je n'ai aucun doute qu'il le
sera, compte tenu de ce que nous avons entendu —, aggravera tous
ces problèmes relatifs au projet de loi C‑9. Ce qui est intéressant,
c'est que les libéraux ne semblent pas disposés à défendre cette po‐
sition. Au cours de la dernière semaine, à la Chambre des com‐
munes, on a essayé d'obtenir des précisions sur la position du gou‐
vernement. Le ministre de la Justice, qui n'a pas encore décidé de
comparaître devant ce comité au sujet de son mandat et de ses prio‐
rités, a timidement dit que le Comité prendra une décision, comme
si le Comité ne recevait aucune orientation de la part du ministre,
du premier ministre ou d'autres collaborateurs de l'appareil libéral.

Par ailleurs, nous avons connu une tournure des événements as‐
sez intéressante. Au début, on ne savait pas vraiment si la réunion
d'aujourd'hui aurait lieu. Nous n'avons reçu un avis que lundi, au
sujet d'une réunion de huit heures. Nous avons ensuite appris que la
réunion avait été écourtée à une durée de deux heures — ce qui,
comme nous l'avons démontré, ne nous aurait pas donné assez de
temps pour terminer nos travaux —, laissant entendre que les libé‐
raux ne parvenaient pas à s'entendre sur ce qu'ils allaient faire avec
cet amendement. Ensuite, ils ont manifestement reçu des directives
claires à ce sujet, car la réunion — cette réunion‑ci — a de nouveau
été prolongée et durera maintenant huit heures.

Entretemps, d'autres reportages ont révélé que des sources au
sein du Cabinet du premier ministre avaient affirmé que les libé‐
raux avaient l'intention d'appuyer cet amendement, là encore, en
faisant équipe avec le Bloc québécois, qui, je le sais, réagit à un
contexte politique très différent au Québec. Je sais que trois de mes
collègues libéraux viennent du Québec également, et je ne sais pas
dans quelle mesure cela va influencer leur décision. Il est évident
que l'on n'a pas voulu écouter les préoccupations soulevées par les
musulmans, les chrétiens, les juifs, les sikhs, les hindous ou les
bouddhistes — il y a peut-être d'autres groupes qui ont également
exprimé des préoccupations, que je n'ai pas encore entendus —, qui
craignent que cette mesure les empêche de pratiquer leur religion.

Les procureurs au Québec n'ont pas dit que Charkaoui avait été
épargné de poursuites en raison de quelque chose qui touche la dé‐
fense pour des motifs religieux que cet amendement éliminerait...
La défense pour des motifs religieux ne s'applique à aucun des ar‐

ticles du Code criminel relatifs à l'incitation à la haine, aux appels
au génocide ou aux menaces.

Lorsque M. Charkaoui parlait de la mort aux Juifs, même si l'on
a déterminé que c'était de bonne foi — mais aucun appel à la vio‐
lence ne peut être fait de bonne foi —, cette défense pour motifs re‐
ligieux n'aurait même pas pu s'appliquer aux articles du Code cri‐
minel qui auraient dû être invoqués si l'on avait fait preuve de lea‐
dership politique et, à mon avis, si les procureurs dans cette affaire
avaient eu du courage.

Invoquer l'affaire Charkaoui pour justifier l'érosion des protec‐
tions religieuses de longue date prévues par la loi est un argument
fallacieux. Il s'agit d'une représentation erronée, délibérée ou
non — je ne spéculerai pas —, de ce que prévoit la loi. Cela dit,
nous savons quelles seront les conséquences pour les croyants.
● (1855)

Monsieur le président, votre prédécesseur, qui est maintenant mi‐
nistre de l’Identité et de la Culture canadiennes, a siégé dans ce
même fauteuil et a dit que les chrétiens et les juifs qui prêchent des
sermons tirés des livres de la Bible et de la Torah d'une manière
qu'il juge haineuse devraient faire l'objet de poursuites. Selon le mi‐
nistre Miller, les procureurs devraient pouvoir « porter des accusa‐
tions » contre les personnes qui osent invoquer les Écritures que le
gouvernement trouve offensantes.

Plus tôt aujourd'hui, le ministre Fraser a publié une déclaration
dans laquelle il a essayé de prétendre que cette mesure n'aura rien à
voir avec la liberté de religion. Or, les libéraux n'ont pas déclaré of‐
ficiellement leur position. Je suis heureux que nous accueillions des
fonctionnaires du ministère de la Justice. De plus, Mme Lattanzio,
ici présente, est une importante représentante du gouvernement li‐
béral. Elle est secrétaire parlementaire du ministre de la Justice.

Je lui pose la question suivante: quelle est la position du Parti li‐
béral relativement à cet amendement? Est-elle prête à répondre en
sa qualité de représentante du gouvernement?

Le président: Ce n'est pas approprié. Je suppose que Mme Lat‐
tanzio peut répondre si elle le veut, mais ce n'est pas la procédure,
monsieur Lawton. Je pense que vous le savez.

Andrew Lawton: Si vous le permettez, avec le consentement de
Mme Lattanzio... Acceptez-vous de parler au nom du gouverne‐
ment, dès maintenant?

Patricia Lattanzio: Je ne parlerai pas au nom du gouvernement.
Je parlerai en tant que députée.

Il me tarde d'entendre vos commentaires et quiconque souhaite
s'exprimer sur la question. Je prendrai ma décision lorsque tout le
monde aura eu l'occasion de s'exprimer, moi comprise, et mon vote
reflétera ma décision.
● (1900)

Andrew Lawton: La position du gouvernement libéral est-elle
de ne pas avoir de position sur cet amendement, qui a entraîné l'an‐
nulation, la prolongation et le raccourcissement de réunions? Le
rapport remonte à huit jours.

Le Parti libéral prétend‑il n'avoir pris aucune décision à ce sujet?
Le président: Monsieur Lawton, Mme Lattanzio a eu la gen‐

tillesse de vous répondre, même si elle n'y était pas obligée. Elle
n'est pas témoin au Comité.
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Vous avez la parole. Si vous voulez poursuivre, vous êtes libre de
le faire.

Anthony Housefather: J'invoque le Règlement, monsieur le
président. Je pense qu'il est juste de reconnaître que nous sommes
tous membres du Comité et que nous prenons tous nos propres dé‐
cisions. Nous ne sommes pas ici en tant que représentants du gou‐
vernement. Donc, il est tout simplement injuste de lui demander ce‐
la.

Patricia Lattanzio: Ça va. J'ai répondu.
Andrew Lawton: Permettez-moi de répondre à ce rappel au Rè‐

glement, monsieur le président. La secrétaire parlementaire est litté‐
ralement la représentante du ministre de la Justice.

Le président: Dans le cadre de nos travaux d'aujourd'hui, la se‐
crétaire parlementaire est ici à titre de membre du Comité de la jus‐
tice.

Monsieur Lawton, si vous voulez continuer, allez‑y.
Andrew Lawton: Je vais poser des questions hypothétiques, par

votre intermédiaire, monsieur le président. Ce serait formidable si
la représentante du gouvernement libéral au sein de ce comité,
Mme Lattanzio, y répondait.

Le gouvernement trouve‑t‑il acceptable d'ignorer les appels ve‐
nant de musulmans, chrétiens et juifs, unissant tous les membres re‐
ligieux pratiquants des religions abrahamiques — et d'autres — qui
craignent que cela porte atteinte à leur liberté religieuse? J'aimerais
aussi demander à la représentante du gouvernement libéral ici pré‐
sente comment elle justifie que la Cour suprême ait confirmé la
constitutionnalité des lois canadiennes sur les discours haineux au
départ, uniquement en raison de ces défenses, qui existent afin d'of‐
frir une panoplie de protections étant donné l'importance de la li‐
berté de religion et de la liberté d'expression.

J'espère que le gouvernement, dans ses mémoires et ses com‐
mentaires au Comité, répondra à la prochaine question. Selon lui,
quel effet cela aura‑t‑il exactement, outre de s'aliéner les gens de
foi? Il compte dans ses rangs quelqu'un, qui est maintenant ministre
de la Couronne, qui regarde les Canadiens en disant qu'ils devraient
faire l'objet de poursuites s'ils osent exprimer une croyance reli‐
gieuse jugée répréhensible par le gouvernement.

Je demanderais aussi au gouvernement pourquoi il refuse obsti‐
nément de répondre à ces questions, qu'elles viennent des médias,
des députés lors de la période des questions, ou de moi, maintenant.
Étrangement, ces députés gardent les yeux rivés sur leur téléphone
au lieu d'admettre qu'ils sont prêts, avec l'appui du Bloc québécois,
à mener une attaque en règle contre la liberté de religion dans ce
pays.

Des dizaines de milliers de personnes ont communiqué avec
nous, signé des pétitions et envoyé des courriels. Les députés de
tous les partis reçoivent des appels, des courriels et des visites à
leur bureau depuis des jours, car il s'agit d'une limite à ne pas fran‐
chir. On a affaire à un gouvernement qui, il n'y a pas si longtemps,
envisageait de retirer le statut d'organisme de bienfaisance aux
lieux de culte. Maintenant, il décide de supprimer les protections de
la liberté de religion prévues au Code criminel qui mettent les
croyants qui sont de bonne foi et croient aux Écritures religieuses à
l'abri de poursuites.

Il est non seulement honteux que cet amendement ait même été
examiné par un gouvernement qui prétend parler au nom des Cana‐
diens, mais il l'est encore plus que les représentants des libéraux au

sein du Comité n'aient pas le courage de leurs convictions pour an‐
noncer publiquement ce qu'ils vont faire.

Le président: Avez-vous terminé?

Merci.

Monsieur Brock, vous avez la parole.
Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Comme suite aux commentaires de mon collègue, M. Lawton,
cela répond directement aux commentaires de M. Housefather, à sa‐
voir que nous sommes simplement des membres du Comité de la
justice. Si quelqu'un croit cela ne serait‑ce qu'une seconde, c'est de
la foutaise. La position des libéraux est fonction de politiques et
d'orientations émanant directement du Cabinet du premier ministre
et du ministre de la Justice. Que la secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général affirme ne pas pouvoir se
prononcer est tout à fait irrespectueux. C'est dégoûtant, très fran‐
chement, car il y a manifestement, chez les libéraux...

Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): J'invoque le
Règlement.

Larry Brock: J'ai dit que les commentaires étaient dégoûtants.
Anju Dhillon: Cela n'a pas d'importance. Vous dites indirecte‐

ment ce que vous ne pouvez pas dire directement. Nous le savons
tous.

Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
Anju Dhillon: Oui, nous le savons tous.
Le président: Monsieur Brock, en toute justice, je ne me pro‐

noncerai pas sur le rappel au Règlement, mais nous avons précé‐
demment parlé de décorum. Ce ne serait peut-être pas une mau‐
vaise idée d'éviter un tel vocabulaire, pour le bon déroulement de la
réunion. Vous pouvez faire valoir votre point de vue sans porter
d'accusations.
● (1905)

Larry Brock: Quoi qu'il en soit, nous connaissons tous la posi‐
tion du Parti libéral à ce sujet. De nombreuses sources libérales
anonymes ont confirmé à de nombreuses agences de presse que le
gouvernement libéral était si désespéré de ramener le projet de
loi C-9 à la Chambre pour qu'il devienne loi qu'il était prêt à aban‐
donner ses principes de longue date sur cette question précise.

Ce n'est pas la première fois que le gouvernement entend parler
de la question de la suppression de la défense pour des motifs reli‐
gieux. Il y a deux ans, en 2023, un député du Bloc — je ne crois
pas que c'était mon collègue M. Fortin, mais un autre collègue du
Bloc — a présenté un projet de loi d'initiative parlementaire qui n'a
pas franchi l'étape de la première lecture, faute d'appui. Il n'avait
pas été appuyé à la Chambre ni par le gouvernement libéral.

Nous avons maintenant le projet de loi C‑9, et cela n'est pas sup‐
primé dans le projet de loi C‑9. Le ministre de la Justice n'a pas
donné à Mme Breese, Mme Wells ou Mme Ali la directive de rédi‐
ger un libellé ayant pour effet de supprimer la défense pour des mo‐
tifs religieux.

Ce ne sont que des conjectures, alors je vais poser une question
qui n'est pas protégée par le secret professionnel. Votre conseil au
ministre le serait, alors je n'irai pas là. Le ministre Fraser vous a‑t‑il
informé qu'il voulait supprimer cette défense pour motifs religieux,
oui ou non?
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Joanna Wells: Le projet de loi C‑9, tel qu'il est rédigé ou présen‐
té, ne comporte pas de proposition visant à retirer ou à supprimer la
défense.

Larry Brock: Je le sais.

Pendant la rédaction de ce projet de loi ou dans l'ensemble de
vos consultations, est‑ce que le ministre Fraser, peut-être pas avec
vous, mais avec d'autres fonctionnaires du ministère, y compris le
ministre lui-même et peut-être même Mme Lattanzio... Est‑ce que
quelqu'un d'une entité politique, par exemple le ministre ou la se‐
crétaire parlementaire, vous a donné comme instruction d’examiner
la possibilité d'éliminer la défense pour des motifs religieux, oui ou
non?

Joanna Wells: Je peux préciser, pour aider le Comité, que ce que
nous communiquons au ministre et les instructions qu'il nous donne
sont protégés par le secret professionnel de l'avocat. Je ne peux pas
en dire plus à ce sujet que ce que nous avons déjà dit.

Larry Brock: Les instructions qu'il vous donne ne sont pas pro‐
tégées. Je suis donc en désaccord avec votre interprétation. De toute
évidence, le ministre s'en remet probablement à cela parce qu'il a eu
une semaine très difficile à la Chambre des communes, alors qu'il a
fait volte-face, n'a pas été clair avec les Canadiens, s'est peinturé
dans le coin et a essayé d'apaiser le Bloc québécois, qui a très clai‐
rement indiqué que si le ministre se retire de cet accord secret,
qu'on ne s'attende pas à ce que le parti appuie quelque disposition
du projet de loi C‑9. Cela a fait paniquer le ministre, le premier mi‐
nistre et ces quatre membres du comité de la justice, si bien qu'ils
se montrent désormais évasifs et affirment vouloir l'avis du Comité.

Eh bien, pour revenir au point soulevé par mon collègue,
M. Lawton, si c'était vraiment sincère, ils n'auraient pas annulé des
réunions alors que des témoins devaient comparaître. Entendre les
parties concernées aurait pu nous aider à déterminer si cette sup‐
pression était pertinente ou non. On nous a privés, au comité de la
justice, de cette occasion, ce que je trouve déplorable.

Il est clair que les libéraux sont prêts à tout pour faire adopter cet
amendement, même s'ils n'en avaient jamais eu l'idée ou l'intention,
il y a deux ans et lors des audiences avec de nombreux témoins,
jusqu'à ce qu'il devienne évident qu'ils ne parviendraient pas à faire
adopter le projet de loi phare du ministre Fraser en matière pénale
avant la pause hivernale. Il s'agit de la seule mesure législative en
matière pénale qu'il a présentée depuis les élections, il y a près de
huit mois, pour être étudiée en comité. Je tiens à ce que cela figure
au compte rendu.

J'ajoute que j'ai le plus grand respect pour mon collègue, M. For‐
tin. Nous avons généralement tendance à être d'accord sur les ques‐
tions juridiques, mais je m'inscris en faux contre son interprétation
de l'affaire Charkaoui, au Québec. Je crois qu'il a dit que le direc‐
teur des poursuites criminelles et pénales du Québec avait conclu
que la défense pour motifs religieux ne s'appliquerait pas dans ce
cas précis. C'est inacceptable, et j'y reviendrai dans un instant.

Je veux clarifier un point qui, à mon avis, est important. Dans sa
forme actuelle, le projet de loi C‑9 fait référence aux défenses pré‐
vues au paragraphe 319(2.2). Le libellé de l'amendement BQ‑3 vise
à supprimer les exemptions religieuses. Il ne s'agit pas d'une
exemption; il s'agit d'une défense juridique déclarée. Il y a une dif‐
férence entre une exemption et une défense juridique. Simplement
pour être précis, tout au long de ce débat, quelle que soit sa durée,
nous devrions parler de « défense » plutôt que d'« exemption ».

J'ai beaucoup de respect pour les gens de la Canadian Constitu‐
tion Foundation, et en particulier pour Mme Christine Van Gey, qui
a écrit un article dans le National Post il n'y a pas si longtemps,
lorsque cette entente secrète entre le Bloc et les libéraux a été révé‐
lée au public en raison de fuites venant de sources libérales. Je vais
maintenant lire divers passages de cet article aux fins du compte
rendu, en commençant par la défense pour des motifs religieux. Le
titre est fort intéressant: « Les amendements au projet de loi C‑9 ne
combattent pas la haine, ils criminalisent la foi ». On peut y lire ce
qui suit:

Le projet de loi C‑9 du gouvernement Carney, la Loi visant à lutter contre la
haine, élargirait les interdictions pénales visant l'expression et imposerait des
peines plus sévères pour les infractions liées au discours, y compris le discours
en ligne. Maintenant, le projet de loi risque également de vider de sa substance
la défense qui protège les opinions religieuses de bonne foi ou les discours fon‐
dés sur des textes religieux.

Comme M. Lawton l'a indiqué:

● (1910)

Tout au long des audiences [...], les députés du Bloc n'ont cessé de revenir sur
cette question. Le principal exemple qu'ils ont répété à presque tous les témoins
était une prière de groupe prononcée par l'imam controversé Adil Charkaoui lors
d'un rassemblement propalestinien tenu au Québec en 2023. Dans cette prière,
[il] a demandé à Allah de « tuer les ennemis du peuple de Gaza » et de s'occuper
des « agresseurs sionistes ».

Ces propos ont été condamnés à juste titre. Ils sont grotesques. Des plaintes ont
été déposées à leur sujet et la GRC a rédigé un rapport. Celui‑ci a été examiné
par trois procureurs de la Couronne, qui ont conclu que rien ne justifiait des
poursuites.

Comme l'a déclaré le directeur des poursuites criminelles et pénales du Québec,
« la preuve ne permet pas de prouver hors de tout doute raisonnable que les pa‐
roles prononcées constituent de l'incitation à la haine à l'endroit d'un groupe
identifiable » au sens de l'article 319 du Code criminel.

On peut soutenir que le terme « sioniste » était simplement un code pour dési‐
gner les « Juifs ». On peut également considérer que prier pour la mort de quel‐
qu'un est moralement odieux. Toutefois, la décision de ne pas inculper M. Char‐
kaoui reposait sur le seuil fondamental de l'incitation à la haine, et non sur la dé‐
fense pour des motifs religieux.

[Et] même si ces motifs religieux avaient été pris en compte, une seule prière
incendiaire prononcée lors d'un seul rassemblement politique ne justifie pas l'éli‐
mination d'une mesure qui protège des millions de Canadiens contre l'ingérence
de l'État dans les questions liées à la foi.

La défense pour des motifs religieux a aussi joué un rôle essentiel dans la consti‐
tutionnalité de l'interdiction des discours haineux.

Nous avons tous parlé de l'arrêt Keegstra à maintes reprises du‐
rant cette étude. À cet égard, elle a dit ce qui suit: « La Cour su‐
prême a déclaré que l'infraction porte le moins possible atteinte à la
liberté d'expression, en partie parce “qu'il est prévu divers moyens
de défense au par. 319(3)” ». Cela comprend la défense pour motifs
religieux.

Elle a poursuivi comme suit:
Les tribunaux ont confirmé la validité de la loi en raison de l'existence de
l'exemption religieuse. Si celle‑ci était supprimée, le fondement constitutionnel
s'effondrerait.

Mais au‑delà du risque constitutionnel, la suppression de ce motif de défense
constitue une grave erreur sur le plan de la morale et des libertés civiles. Nous
ne devrions pas souhaiter que les procureurs criminalisent toute forme de prière,
et encore moins leur donner le pouvoir de le faire.

Les textes religieux de toutes les traditions contiennent des appels à la justice
contre les ennemis, des métaphores du châtiment divin, des expressions d'an‐
goisse, du symbolisme et des luttes cosmiques. Ils ne sont pas du ressort des po‐
liciers. Si l'État commence à analyser les Psaumes ou les hadiths ligne par ligne
dans une salle d'audience, alors nous aurons oublié les raisons mêmes de l'exis‐
tence de la Charte.
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En pratique, la défense est déjà extrêmement étroite. Elle a rarement été invo‐
quée et, selon mes recherches dans la jurisprudence, elle n'a jamais réussi. Les
tribunaux ont également rejeté les tentatives visant à camoufler des propos hai‐
neux dans un [exemple] religieux.

Concernant l'affaire Regina c. Harding, elle note ce qui suit:
[...] la Cour d'appel de l'Ontario a confirmé la décision d'un tribunal de première
instance selon laquelle la défense ne protège pas les déclarations qui fomentent
volontairement la haine simplement parce qu'elles sont ancrées dans un discours
religieux, car si tel était le cas, l'opinion religieuse pourrait être utilisée en toute
impunité comme un cheval de Troie pour véhiculer le message de haine interdit
par l'article 319 ».
Le discours religieux est désordonné, symbolique et profondément humain. Il est
lié à la nature de la justice, de la souffrance, du bien et du mal — les dimensions
les plus intimes de l'identité et de la conscience. Ce sont précisément les aspects
où le droit pénal ne doit pas s'aventurer. Nous ne voulons pas que le gouverne‐
ment analyse les textes ou discours religieux, d'autant plus que la plupart de nos
dirigeants politiques ne connaissent absolument rien à la religion, y compris,
dans certains cas, leur propre religion.

● (1915)

M. Lawton en a parlé.
Par exemple, lors d'une intervention choquante au comité de la justice, le pré‐
sident libéral du Comité, Marc Miller, a dit à Derek Ross, le directeur général de
l'Alliance des chrétiens en droit, que certains passages de la Bible sont « hai‐
neux ». M. Miller en a ensuite rajouté sur X en écrivant: « Je dis cela, en particu‐
lier parce que je suis chrétien », ce qui, en soi, est ahurissant.
Il est dangereux que les politiciens estiment pouvoir utiliser des lois pour asepti‐
ser des Écritures qu'ils ne comprennent même pas bien. Le droit pénal est l'ins‐
trument le plus violent de l'État.

Pensons‑y un instant.
Cela ne devrait pas être imposé à l'âme humaine.
La Bible est le livre le plus souvent interdit de l'histoire, précisément parce qu'il
est puissant et renvoie à une autorité qui échappe au gouvernement. Un gouver‐
nement qui craint le discours religieux ne lutte pas contre l'extrémisme, mais
contre la concurrence.

Y a‑t‑il une meilleure façon de résumer les mesures prises par le
gouvernement libéral au cours des 10 dernières et longues années?

L'amendement proposé au projet de loi C‑9 engagerait le Canada dans une voie
tortueuse. Nous n'aurions jamais dû criminaliser la foi pour commencer. Suppri‐
mez la défense pour motifs religieux, et le Canada ne...

[Français]
Rhéal Éloi Fortin: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
[Traduction]

Larry Brock:
... combattra pas la haine, mais criminalisera la foi. La défense doit être mainte‐
nue.

[Français]
Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, je ne sais pas quelle

est la règle, mais je me demande si nos collègues conservateurs,
pour qui j'ai beaucoup de respect, vont occuper tout ce côté-ci de la
table. Je suis ici et j'ai besoin d'espace pour travailler. Le Comité a
quatre membres conservateurs en principe, mais là, ils sont sept. Je
pense que ceux qui ne sont pas des membres officiels du Comité
pourraient s'asseoir ailleurs autour de la table. Je comprends que
mon amendement ne convient pas aux conservateurs, mais je pense
que le minimum de respect serait de me laisser travailler.
● (1920)

[Traduction]
Le président: Votre objection porte‑t‑elle sur leur présence au‐

tour de la table ou sur les commentaires du député, monsieur For‐
tin?

[Français]
Rhéal Éloi Fortin: Je demande que vous fassiez le nécessaire

pour que je puisse travailler. Vous pourriez demander à nos col‐
lègues de s'asseoir ailleurs autour de la table, plutôt que dans mes
documents.

[Traduction]
Le président: Je veux dire, les membres...

[Français]
Rhéal Éloi Fortin: N'y a-t-il pas une règle sur le nombre d'indi‐

vidus? S'il y a 100 députés conservateurs qui veulent prendre place
autour de la table, nous allons évidemment manquer d'espace.

[Traduction]

Monsieur Genuis, je suis d'accord pour dire que vous pouvez être
ici, mais vous n'êtes pas obligé de vous asseoir sur mes dossiers, et
votre collègue ne l'est pas non plus.

[Français]
Garnett Genuis: Nous n'avons pas beaucoup d'espace.

[Traduction]
Le président: Je pense, peut-être...

[Français]
Rhéal Éloi Fortin: Je comprends, mais je suis membre du Co‐

mité et je dois travailler.

[Traduction]
Le président: Bon. Messieurs, les députés ont le droit de prendre

place autour de la table, mais je demanderais à ceux qui sont assis
près de M. Fortin de faire preuve de courtoisie et de respect à son
égard et lui laisser un peu de place pour lui permettre, en tant que
membre régulier du Comité, de faire son travail.

Jacob Mantle (York—Durham, PCC): J'invoque le Règlement,
si vous le permettez, monsieur le président. Comme je me sens un
peu visé par certains de ces commentaires, je précise que je n'ai fait
aucun commentaire au député. Je me suis assis.

Le président: Je ne pense pas...
Jacob Mantle: Si vous me permettez de terminer... Comme vous

l'avez dit, les députés ont le droit de s'asseoir ici. Mon collègue
peut‑il nous dire combien d'espace il lui faut? La chaise était libre.
Je ne vois pas le problème d'occuper un siège libre.

Le président: Voulez-vous vraiment avoir cette discussion?
D'accord.

Jacob Mantle: Non. Je n'ai pas soulevé ce point.
Le président: J'espérais que nous pourrions régler cela avec pro‐

fessionnalisme et courtoisie. Techniquement, les députés peuvent
effectivement s'asseoir autour de la table. Si vous voulez vous as‐
seoir à côté de M. Fortin, vous êtes libre de le faire. Il y a aussi des
chaises de l'autre côté de la table, et vous êtes tout aussi libre de
vous asseoir là ou ailleurs. Tout ce que je vous demande, monsieur,
par politesse, c'est de faire preuve de courtoisie à l'égard de M. For‐
tin s'il a besoin d'un peu plus de place. Nous serons ici longtemps.

Vous pouvez argumenter tant que vous voulez, mais...
Jacob Mantle: Je ne vais pas en débattre. Je rejette simplement

l'idée qu'il n'est pas poli de s'asseoir dans une chaise inoccupée.
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Le président: Je n'ai pas dit que vous manquiez de courtoisie.
J'ai simplement dit que nous devrions respecter le souhait de
M. Fortin. Fin de la discussion. Franchement, cette conversation est
ridicule.

Monsieur Brock, vous avez la parole.
Larry Brock: Merci. Je suis prêt à céder mon temps de parole,

monsieur le président.
Le président: Merci.

Cela nous amène à M. Baber.
Roman Baber: Merci, monsieur le président.

Nous voyons maintenant à quel point ce projet de loi est mau‐
vais. S'il s'agit du prix que les libéraux ont dû payer pour faire
adopter ce projet de loi, alors ils comprennent vraiment à quel point
cela a été difficile, et pour cause. Ce projet de loi a reçu énormé‐
ment d'attention, et il continuera d'en recevoir, surtout en raison de
ce qui se passe en ce moment.

Je ne comprends vraiment pas. Nous avions tant d'intérêt pour ce
projet de loi, et tant de témoins voulaient faire des commentaires à
ce sujet. Deux réunions au cours desquelles nous aurions pu en‐
tendre des témoins ont été annulées par les libéraux. Aujourd'hui,
nous apportons un changement de fond à un article important du
Code criminel, sans aucun témoignage. Vous ne pouvez certaine‐
ment pas me dire que c'est un processus approprié. Je demanderais
à mes amis libéraux de bien vouloir nous laisser entendre des té‐
moins sur cette question. Cela a une incidence considérable sur les
communautés religieuses et, possiblement, sur de nombreux Cana‐
diens.

Je veux demander à mon ami, M. Fortin, avec qui j'ai développé
une bonne relation de travail...

Je demanderais gentiment à M. Genuis de bien vouloir se reculer
un peu sur sa chaise, s'il vous plaît. Merci.

Monsieur Fortin, lors de votre intervention, vous avez dit que
vous présentez cet amendement en raison d'Adil Charkaoui et des
déclarations qu'il a faites à Montréal. Vous ai‑je bien compris?

Rhéal Éloi Fortin: Non. J'ai dit que c'était un exemple... un bon
exemple.
● (1925)

Roman Baber: Vous dites que c'est un bon exemple. Je vous di‐
rais, respectueusement, que ce n'est pas le cas. Encore une fois, je
respecte beaucoup votre professionnalisme et votre expérience, et
j'ai beaucoup de respect pour vous en tant qu'avocat. Je pense que
nous devrions avoir le droit de nous demander mutuellement d'être
francs sur le plan professionnel.

Je vais vous renvoyer à un article de la CBC. Je pense que les
gens d'en face aiment la CBC. Cet article, publié le 17 mai 2024,
s'intitule: « La Couronne ne déposera pas d'accusations pour des
discours propalestiniens controversés à Montréal ». Je tâcherai de
vous transmettre une copie de cet article, monsieur Fortin.

En parcourant l'article, on lit ce qui suit:
La Couronne a déclaré que les déclarations analysées doivent cibler un groupe
identifiable, tel que défini au paragraphe 318(4), à savoir: « toute section du pu‐
blic qui se différencie des autres par la couleur, la race, la religion, l'origine na‐
tionale ou ethnique, l'âge, le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité ou l'expression
de genre ou la déficience mentale ou physique. »
Dans les circonstances, les dispositions du Code criminel ne permettent pas de
porter des accusations dans ce dossier, selon la Couronne.

« Le DPCP conclut que la preuve ne permet pas de prouver hors de tout doute
raisonnable que les paroles prononcées constituent de l'incitation à la haine à
l'endroit d'un groupe identifiable au sens de la disposition du Code criminel ap‐
plicable, considérant l'interprétation qui en est faite par les tribunaux », indique
le communiqué de presse de la Couronne.

De toute évidence, la Couronne a indiqué publiquement que ce
n'était pas la défense fondée sur des motifs religieux qui avait sauvé
M. Charkaoui, mais que les éléments de l'infraction n'étaient pas
présents, en ce sens qu'il n'appelait pas à l'assassinat d'un groupe
identifiable de personnes.

Respectueusement, monsieur Fortin, si le Bloc croit vraiment en
cet amendement, pourquoi fait‑il preuve d'autant d'ardeur pour pré‐
senter des arguments qui ne concordent pas avec les faits? La décla‐
ration du procureur général lui-même, à la page 2, au paragraphe 4,
se lit comme suit: « En près de 20 ans d'existence de cette défense,
nous n'avons répertorié aucun cas où les tribunaux se sont appuyés
sur l'alinéa 319(3)b) pour acquitter un accusé. »

Cela n'est jamais arrivé. Nous avons affaire à une défense qui n'a
jamais été plaidée avec succès. Le problème, comme pour toute ré‐
forme des lois relatives aux crimes haineux, c'est que lorsque l'on
abaisse le seuil et que l'on commence à criminaliser de plus en plus
les discours, cela restreint la liberté d'expression, car il existe un
risque de placer les gens dans une situation où ils ne savent pas s'ils
enfreignent la loi ou non. Ils peuvent être en situation de risque sur
le plan juridique.

Que dois‑je comprendre lorsque M. Miller affirme que certains
passages de la Bible sont haineux? Comment puis‑je savoir ce qui
est haineux? Un passage pourrait être plus haineux qu'un autre.

Le but ici n'est pas de faire valoir que des gens religieux risquent
de faire l'objet de poursuites parce que cette défense n'existe pas.
Ce qu'il faut retenir, c'est que la suppression de cette défense pour‐
rait, en soi, restreindre le discours religieux. Nous ne devrions pas
arriver à un point où les gens pourraient avoir l'impression d'être en
situation de risque sur le plan juridique.

Depuis mon élection, en avril 2025, j'ai beaucoup appris. Aupa‐
ravant, j'étais un député provincial. Il n'y a pas de Bloc québécois
au Parlement de l'Ontario. J'ai beaucoup appris sur notre pays, le bi‐
linguisme, le Canada français, nos conventions et votre culture.
Nous avons un profond respect les uns envers les autres, et je res‐
pecte votre proposition, qui vise à honorer la laïcité de l'État. Je
comprends. Cependant, la laïcité de l'État est seulement l'affaire de
l'État, et non celle des Canadiens ordinaires, et l'État ne devrait cer‐
tainement pas obliger ces gens à craindre de citer des écritures reli‐
gieuses.

● (1930)

Je suis également offensé par ce qui se passe, car lorsque je lis le
Code criminel, monsieur Fortin, avec tout le respect que je vous
dois, le problème que vous essayez de régler — avec l'aide des libé‐
raux, selon ce qu'ils laissent entendre — n'existe pas. Je vous invite
à consulter le Code criminel. L'article 318 est celui qui traite de
l'encouragement au génocide. L'exemple qui est utilisé dans cette
salle et à la Chambre est celui d'une personne qui appelle au géno‐
cide, à l'extermination des Juifs ou autre, mais la défense pour mo‐
tifs religieux ne s'applique pas à l'article 318. Cela ne figure pas
dans cet article.
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On y trouve une définition de « génocide » pour quiconque pré‐
conise le génocide, le consentement du procureur général, ainsi que
la définition de « groupe identifiable », mais on n'y trouve pas de
défense. La situation dont nous discutons ne se pose pas.

Passons à l'article 319. Il s'agit de l'article sur le discours hai‐
neux. Il compte deux paragraphes d'application. Il y a le premier,
où quiconque « incite à la haine contre un groupe identifiable, lors‐
qu'une telle incitation est susceptible d'entraîner une violation de la
paix ». Très bien; nous avons donc un groupe identifiable et une
violation de la paix. Le deuxième, qui porte sur la fomentation vo‐
lontaire de la haine, est l'exemple classique que nous connaissons:
« Quiconque, par la communication de déclarations autrement que
dans une conversation privée, fomente volontairement la haine
contre un groupe identifiable » de personnes.

Ensuite, au paragraphe 319(3) sur les défenses, vous verrez que
les défenses énumérées au paragraphe (3), y compris la défense
fondée sur la religion, que l'amendement propose de supprimer, ne
s'appliquent qu'à la fomentation volontaire de la haine. Le para‐
graphe 319(3) se lit comme suit: « Nul ne peut être déclaré cou‐
pable d'une infraction prévue au paragraphe (2) ».

Je vous invite à lire le paragraphe 319(3). Il s'applique unique‐
ment au paragraphe (2), qui porte sur la fomentation volontaire de
la haine. Il ne s'applique pas au premier paragraphe, qui porte sur
l'incitation publique à la haine.

J'en ai assez de l'absence de nuance. Parfois, j'ai l'impression
qu'il n'y a aucune nuance, ici. Pour l'amour du ciel, regardez com‐
bien d'argent nous dépensons, ici, et il n'y a pas de réflexion profes‐
sionnelle.

J'ai toujours pensé qu'il fallait injecter un peu plus de profession‐
nalisme en politique. Nous n'avons pas besoin d'un avocat renom‐
mé. Il faut quelqu'un pour lire l'article. Vous essayez de régler un
problème qui n'existe pas. Une personne ne peut pas invoquer une
exemption religieuse pour se défendre d'avoir incité à la haine ou à
la violence, et je demanderais à tout le monde de bien vouloir arrê‐
ter de dire cela.

J'aurai d'autres commentaires plus tard. Je vous implore de ne
pas faire cela.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Baber.

Monsieur Genuis, vous avez la parole.
Garnett Genuis: Merci, monsieur le président. Je suis ravi de

l'occasion d'être au Comité de la justice.

Je ne veux donner à personne l'impression que je viens unique‐
ment au Comité pour discuter de questions de procédure, mais je te‐
nais d'abord, en réponse à la discussion, à souligner brièvement
deux ou trois questions de procédure relatives à cet amendement. Je
céderai ensuite la parole pour des raisons que j'expliquerai, mais je
demanderai à ce que mon nom soit remis sur la liste afin de faire
des commentaires de fond plus tard.

La première question de procédure que je voulais soulever porte
sur une déclaration du ministre Fraser dont mon collègue, M. Law‐
ton, a parlé. J'ai remarqué dans cette déclaration qu'il est écrit:
« Aujourd'hui, dans le cadre de son étude du projet de loi C‑9, le
Comité permanent de la justice et des droits de la personne de la
Chambre des communes doit discuter d'un amendement visant à
abroger l'alinéa 319(3)b) ».

Monsieur le président, je me demande si vous pourriez rendre
une décision quant à savoir si l'annonce de cet amendement par le
ministre, amendement qui, je pense, n'a pas été rendu public par le
Comité ou n'a pas encore été proposé, porte atteinte aux privilèges
du Comité. À tout le moins, je me demande si vous pourriez vous
prononcer quant à savoir s'il s'agit d'une question qui est liée à la
question de privilège.

● (1935)

Le président: Pour être honnête avec vous, je n'ai pas vu la dé‐
claration du ministre. Si vous voulez suspendre la séance un instant,
je peux y jeter un coup d'œil.

Garnett Genuis: Monsieur le président, si vous voulez examiner
la question...

Le président: Je le ferai avec plaisir, si vous voulez bien conti‐
nuer.

Garnett Genuis: ... nous pouvons continuer pour le moment. Le
ministre a publié un gazouillis à 15 h 7. Je crois qu'il s'agit d'une
question de privilège. Il a annoncé qu'un amendement précis com‐
portant des dispositions particulières serait présenté au Comité. Je
ne pense pas que ce soit permis.

La deuxième question de procédure que je souhaitais soulever
porte sur le rôle des secrétaires parlementaires au sein des comités.
Je ne sais pas si Mme Chagger est toujours dans la salle. J'ai vu
qu'elle était là plus tôt. À une certaine époque, à titre de leader du
gouvernement à la Chambre, elle a présenté des arguments frap‐
pants sur le rôle unique que jouent les secrétaires parlementaires au
sein des comités, étant donné qu'ils représentent le gouvernement.

Je tiens à citer textuellement ce qu'elle a dit à la Chambre des
communes en 2017, lorsqu'elle faisait valoir que les secrétaires par‐
lementaires devraient être présents au sein de comités, mais qu'ils
ne devraient pas être des membres votants et devraient être considé‐
rés comme des porte-parole du gouvernement.

Le 15 juin 2017, elle a dit ce qui suit:
C'est exactement pourquoi j'estime qu'une partie du mandat que nous avons reçu
des Canadiens est de renforcer nos institutions. Un secrétaire parlementaire non
seulement remplace son ministre, mais il a aussi de l'information qui pourrait
éclairer les membres du Comité.

Imaginez cela.
C'est pourquoi je propose que le secrétaire parlementaire puisse partager cette
information. Il pourrait être membre de plein droit du Comité, mais sans pouvoir
voter ni proposer de motions. De cette façon, il pourrait voyager avec le Comité
pour partager son information avec les membres, ce qui, selon moi, contribuerait
au niveau du discours et de la prise de décisions au sein du Comité.

Le problème avec le vote d'un secrétaire parlementaire est que, souvent, nous le
voyons uniquement comme le porte-parole du ministre du gouvernement au
pouvoir, et que souvent il faut voter exactement comme le secrétaire parlemen‐
taire. Cela ne devrait pas être.

Mon collègue, M. Lawton, a posé des questions précises à
Mme Lattanzio sur la position du gouvernement. Ses collègues ont
dit que c'était déraisonnable, mais cela correspond exactement à la
position exprimée par l'ancienne leader du gouvernement à la
Chambre, à savoir que dans un contexte parlementaire, le rôle d'un
secrétaire parlementaire est de parler au nom du gouvernement en
place. Nous avons tous hâte que Mme Lattanzio le fasse et réponde
aux questions qui lui ont été posées sur la position du gouverne‐
ment. Je crois comprendre qu'elle a dit qu'elle aborderait la ques‐
tion.
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Je vais m'arrêter ici. J'aimerais que vous réinscriviez mon nom
sur la liste afin que je puisse également faire quelques observations
de fond.

Je vais attendre sa réponse, ainsi que votre décision sur la ques‐
tion de privilège, monsieur le président.

Le président: Merci.

Monsieur Fortin, la parole est de nouveau à vous.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Ça va, monsieur le président. Je m'abstien‐
drai ou, plutôt, je suis prêt à voter, si c'est possible.
[Traduction]

Le président: Vous avez le droit de rêver.

Madame Lattanzio, allez‑y, puis ce sera au tour de Mme Kronis.
[Français]

Patricia Lattanzio: Merci, monsieur le président.

Je voudrais ajouter quelques mots concernant cet amendement.

Nous reconnaissons que la montée de la haine est extrêmement
préoccupante. Il est important d'envoyer un message clair: la dé‐
fense d'exception religieuse n'a jamais servi et ne servira jamais à
justifier la propagande haineuse. La liberté de religion est déjà plei‐
nement protégée par la Charte canadienne des droits et libertés. Il
s'agit d'une clarification juridique. La défense d'exception religieuse
ne peut pas être invoquée pour justifier un discours qui répond par
ailleurs à la définition très exigeante de ce qui constitue de la pro‐
pagande haineuse. Ce n'était pas le cas lorsque la défense existait.
Nous fermons sans équivoque la porte à toute interprétation future
en ce sens, sans porter atteinte aux droits déjà garantis par la
Charte.

Nous continuons évidemment à respecter et à protéger la liberté
d'expression et la liberté de religion, toutes les deux garanties par la
Charte canadienne des droits et libertés. Le retrait de l'exception re‐
ligieuse n'affecte en rien la capacité des personnes croyantes d'en‐
seigner, de pratiquer ou de professer leur foi.
[Traduction]

Le président: Merci, madame Lattanzio.

Cela nous amène à Mme Kronis.
● (1940)

Tamara Kronis (Nanaimo—Ladysmith, PCC): En fait, je vais
attendre et demander que mon nom soit réinscrit sur la liste.

Le président: D'accord. Si tout le monde reporte son interven‐
tion, nous reviendrons à vous.

C'est à nouveau à M. Genuis.
Garnett Genuis: Excusez-moi. S'il est possible de m'ajouter à la

liste, j'aimerais donner à M. Lawton l'occasion d'intervenir avant
moi.

Le président: M. Lawton est le prochain intervenant sur la liste.
Garnett Genuis: D'accord. Je vais à nouveau redescendre au bas

de la liste.
Le président: Je vais donc commencer une nouvelle liste.
Andrew Lawton: Merci beaucoup.

Je sais qu'un peu plus tôt, Mme Lattanzio, qui n'a pas voulu ré‐
pondre à ma question, a dit qu'elle écouterait les interventions des
membres du Comité et ferait part de ses propres réflexions. Elle a
eu l'occasion d'écouter les interventions, mais je n'ai pas entendu
dans ses propos une position claire des libéraux à l'égard de l'amen‐
dement. Je ne sais pas si elle a rédigé elle-même sa déclaration ou
si c'est le ministre Fraser qui lui a rendu ce service, mais je ne crois
pas un seul instant qu'elle s'exprime en tant que députée rebelle qui
n'a pas consulté le ministre et le premier ministre qu'elle représente.

Les médias nous ont appris plus tôt que le Cabinet du premier
ministre et le ministre de la Justice avaient apparemment des diver‐
gences sur la question. C'est peut-être ce qui a conduit dans certains
cas aux annulations, aux reports, aux prolongations et aux réduc‐
tions de la durée de réunions. On parle d'une modification fonda‐
mentale non seulement au Code criminel, mais aussi à la liberté de
religion, qui existe depuis longtemps au pays. C'est le genre de dé‐
cision qui, si elle doit être prise, devrait faire l'objet d'un projet de
loi distinct. C'était le cas. Lorsqu'il s'agissait d'un projet de loi dis‐
tinct, les libéraux l'ont rejeté parce qu'ils ont compris qu'il n'avait
pas sa place dans un pays pluraliste et dans une institution comme
la Chambre des communes qui représente des personnes de toutes
les confessions.

Je demande donc à Mme Lattanzio d'avoir le courage, en tant
que secrétaire parlementaire du ministre de la Justice, d'affirmer
que les libéraux voteront en faveur de cet amendement — si telle
est leur décision — ou d'avoir le courage encore plus grand de dé‐
fendre la liberté de religion et de s'engager à le rejeter.

Le président: Vous avez terminé. Merci.

Qui souhaite prendre la parole? Mme Kronis a terminé. M. Ge‐
nuis n'est pas à la table. Il n'y a donc plus personne sur la liste.

Andrew Lawton: N'y a‑t‑il pas de réponse?

Le président: Très bien. Nous allons procéder au vote.

(L'amendement est adopté par 5 voix contre 4.)
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Le président: Oui, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: J'ai un amendement à proposer qui concerne

la question qui nous occupe et que j'aimerais ajouter à ce stade‑ci.
Le greffier est en train de le distribuer. Il ne s'agit peut-être pas ici
d'un rappel au Règlement, mais, logiquement, l'amendement devrait
être examiné maintenant.

Le président: La question qui nous occupe est-elle l'étude article
par article?

Andrew Lawton: Je suis désolé. Je parle de l'ordre dans lequel
nous examinons les amendements. L'amendement que je propose
concerne la partie du projet de loi à laquelle nous en sommes ac‐
tuellement.

Le président: D'accord. Nous pouvons peut-être suspendre la
séance un instant afin de l'examiner.

Andrew Lawton: Je peux vous le lire et vous pourrez prendre
une décision.

Le président: Pourquoi pas? Nous suspendrons ensuite la
séance, car je suppose qu'il n'a pas été rédigé dans les deux langues.

Andrew Lawton: En fait, oui. L'amendement a été préparé par
les rédacteurs législatifs.
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À titre d'information, s'il ne figurait pas parmi tous nos autres
amendements au départ, c'est parce que nous n'avions pas vu
l'amendement du Bloc à ce moment‑là. Il n'a été préparé que
lorsque nous en avons eu connaissance.

L'amendement demande que le projet de loi C‑9, à l'article 4, soit
modifié par adjonction après la ligne 2, page 3 de ce qui suit:

(6.1) Le présent article ne peut s'interpréter ni s'appliquer de façon à porter at‐
teinte à la liberté d'expression ou à la liberté de religion.

Le président: Nous allons suspendre la séance pendant un mo‐
ment.
● (1940)

_____________________(Pause)_____________________

● (2005)

Le président: Nous reprenons. J'espère que tout le monde a bien
mangé.

Monsieur Brock, je crois que vous...

Je suis désolé, monsieur Lawton. M. Brock m'a tellement man‐
qué pendant son absence.

Andrew Lawton: Ce n'est pas grave. En sommes-nous à l'amen‐
dement?

Le président: Oui.
Andrew Lawton: Merci beaucoup.

Je tiens à être très clair. L'amendement en question ne répare pas
le tort que les membres libéraux de notre comité viennent d'infliger
aux Canadiens. Il n'efface pas l'atteinte à la liberté de religion dont
nous venons d'être témoins, mais il offre à notre comité une occa‐
sion très importante et tout à fait nécessaire de recadrer ses efforts.

J'aimerais parler de mon premier discours à la Chambre des com‐
munes, qui remonte, je crois, à la fin du mois de mai. En décrivant
ce que j'espérais accomplir en tant que député de la merveilleuse
circonscription d'Elgin—St. Thomas—London-Sud, j'ai dit que je
voulais rendre le Canada plus libre. J'étais motivé en grande partie
par certaines des atteintes à la liberté d'expression et à la liberté de
réunion que le gouvernement libéral a commises au cours de la der‐
nière décennie. J'aurais espéré que les libéraux aient pris un nou‐
veau virage.

Nous avons souvent entendu les libéraux affirmer qu'il s'agit d'un
nouveau gouvernement. Ce n'est pas le gouvernement de Justin
Trudeau, qui a décidé de geler les comptes bancaires des dissidents
politiques. Ce n'est pas le gouvernement de Justin Trudeau, qui al‐
lait s'attaquer au statut d'organisme de bienfaisance des lieux de
culte. Ce n'est pas ce gouvernement‑là.

Puis, nous avons vu le projet de loi C‑9, une mesure législative
qui ressemblait beaucoup au projet de loi C‑63, soit la loi sur les
préjudices en ligne, qui avait été présenté au cours de la législature
précédente, ainsi qu'au projet de loi C‑36. J'ai averti de nombreux
Canadiens qui se sont adressés à moi et qui souscrivaient au prin‐
cipe qui sous-tendait le projet de loi C‑9 qu'il y avait un risque im‐
portant que, s'il était renvoyé au Comité, il en ressorte pire qu'il
n'était au départ.

Nous savons désormais, sans l'ombre d'un doute, que c'est exac‐
tement ce qui se passe. Si on laisse le projet de loi C‑9 sortir du co‐
mité de la justice, avec cette entente entre le Parti libéral et le Bloc
québécois — que les libéraux ont respecté et que les bloquistes res‐
pecteront, je pense —, et se rendre à la Chambre des communes, ce

sera une attaque en règle contre la liberté de religion. C'est quelque
chose que notre parti ne peut pas accepter.

Au tout début de la réunion, M. Brock a clairement indiqué que
ce que les Canadiens réclament, ce n'est pas que le gouvernement
surveille leurs gazouillis. Ils ne veulent pas d'un gouvernement qui
légifère sur ce qui peut être dit derrière une chaire. Ils veulent un
gouvernement qui s'attaque sérieusement aux difficultés auxquelles
ils sont confrontés: les problèmes d'abordabilité et la criminalité
dans nos rues.

Le gouvernement libéral a enfin reconnu — et je lui en suis re‐
connaissant — l'existence du problème qu'il a créé au cours de la
dernière décennie. Je parle ici du système de mise en liberté sous
caution qui favorise la récidive. Le gouvernement a présenté un
projet de loi sur la mise en liberté sous caution, soit le C‑14. Il com‐
prend de bonnes mesures, mais aussi des éléments très préoccu‐
pants. D'autres éléments qui devraient y figurer n'y sont pas.

Ce sont là des questions dont les membres de notre comité
peuvent discuter en toute bonne foi et je pense qu'ils en sont ca‐
pables. Je suis tout à fait d'accord avec M. Brock: le projet de
loi C‑14 fait l'objet d'un consensus beaucoup plus large que le pro‐
jet de loi C‑9, surtout maintenant...

Wade Chang: J'invoque le Règlement.
Le président: Oui, monsieur Chang.

● (2010)

Wade Chang: Quel est le lien avec le projet de loi C‑9?
Andrew Lawton: Monsieur le président, si vous m'accordez

60 secondes, vous comprendrez clairement en quoi c'est pertinent.
Le président: Vous avez 60 secondes, mais je vous demande

d'aller droit au but.
Andrew Lawton: Merci. Bien sûr.

Si je parle du projet de loi C‑14, c'est pour donner aux libéraux
l'occasion de faire ce qui s'impose. En tant que députés conserva‐
teurs, nous ne laisserons pas une telle atteinte à la liberté de religion
et à la liberté d'expression devenir loi. Je suis prêt à parler aussi
longtemps qu'il le faudra pour empêcher que cela se produise et
pour tenir la promesse que j'ai faite à mes électeurs, aux Canadiens
et, à vrai dire, à...

Wade Chang: J'invoque le Règlement. Je représente Burnaby,
une collectivité dont la population est très diversifiée et...

Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement, monsieur le
président.

Le président: Attendez. Vous n'avez pas entendu ce qu'il va dire.
Il semble que faire de longues introductions avant d'en venir au fait
soit acceptable.

Allez‑y, monsieur Chang.
Wade Chang: Les gens de ma circonscription estiment que les

projets de loi C‑9 et C‑14 sont tout aussi importants l'un que l'autre.
Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
Le président: Il n'a prononcé que cinq mots. Laissez le député

s'exprimer, puis je déciderai s'il s'agit d'un rappel au Règlement ou
non.

Grant Jackson (Brandon—Souris, PCC): Monsieur le pré‐
sident, y a‑t‑il un endroit précis où je devrais m'asseoir?

Le président: Voulez-vous vraiment que je réponde à la ques‐
tion? Puis‑je être franc? Faites comme chez vous.
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Des députés: Ha, ha!

Le président: Monsieur Chang, avez-vous terminé? Très bien,
merci.

Andrew Lawton: Comme je le disais, nous sommes prêts à faire
tout ce qui est en notre pouvoir pour empêcher que des mesures lé‐
gislatives qui sont non seulement mauvaises, mais aussi dange‐
reuses soient inscrites dans le Code criminel du Canada. Les libé‐
raux peuvent faire ce qui s'impose à tout moment et accepter de
donner la priorité au projet de loi C‑14. Sinon, ils prennent en otage
des réformes cruciales en matière de mise en liberté sous caution
pour justifier l'attaque contre les libertés civiles qu'ils commettent,
ce que nous ne pouvons pas accepter.

Merci.
Le président: Monsieur Genuis, je pense que vous êtes le pro‐

chain intervenant sur la liste.
Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

Je suis très heureux de pouvoir prendre la parole devant le comi‐
té de la justice. J'ai suivi avec beaucoup d'intérêt les discussions qui
ont eu lieu jusqu'à présent sur le projet de loi C‑9. Je parle en parti‐
culier de celles qui ont porté sur les questions relatives à la liberté
de religion qui ont été suscitées par l'amendement du Parti libéral et
du Bloc québécois qui a été adopté. Elles font à nouveau l'objet de
discussions dans le cadre de l'examen de l'amendement proposé par
mon collègue, M. Lawton, qui vise à protéger la liberté de religion.

Au moment où je parle de liberté de religion, je tiens à saluer la
présence de personnes qui sont venues sur la Colline du Parlement
pour assister aux discussions, de personnes qui sont préoccupées
par les questions de liberté de religion. J'ai vu ici des gens que je
connais, des membres des communautés musulmane, juive et chré‐
tienne, qui sont tous venus assister aux discussions. Je ne voudrais
certainement pas leur prêter des propos. Ils peuvent tous s'exprimer
eux-mêmes sur diverses tribunes, mais je tiens à remercier les per‐
sonnes qui se soucient de la liberté de religion d'être ici.

Je sais que beaucoup de gens qui regardent les débats en ligne
ont grandement à cœur la liberté de religion. Je voudrais qu'ils
sachent une chose qu'ils ne peuvent pas voir à l'écran. Normale‐
ment, aux comités, quatre membres conservateurs, qui sont les
membres réguliers du comité, siègent. À l'heure actuelle, je compte
10 conservateurs autour de la table. On nous a même fait remarquer
que les gens étaient assis trop près les uns des autres, mais c'est un
problème qu'on peut régler. Cela montre simplement que de nom‐
breux députés conservateurs sont ici ce soir et qu'ils resteront aussi
longtemps qu'il le faudra, parce qu'au Parti conservateur, la défense
de la liberté de religion nous tient profondément à cœur.

Je sais que certaines personnes qui nous regardent mènent une
bataille à ce sujet — en écrivant des lettres, en envoyant des cour‐
riels à leurs députés, en discutant avec leurs chefs religieux et
même en faisant du porte‑à‑porte dans leur collectivité pour sensi‐
biliser les gens à ce qui se passe avec le projet de loi C‑9. Je tiens à
remercier les Canadiens de toutes confessions et de partout au pays
qui ont travaillé fort pour se faire entendre.

Je tiens à vous dire que les conservateurs sont ici en force. Nous
vous comprenons et nous vous soutiendrons en défendant la liberté
de religion et la liberté d'expression. Il faut que les gens, chez eux
partout au pays, ceux qui se soucient de la liberté de religion, conti‐
nuent de se faire entendre, de communiquer avec les membres de ce
comité et les députés et de parler à leurs voisins et à leurs amis.

Il est incroyable de voir la rapidité avec laquelle le pays s'est mo‐
bilisé et l'ampleur que cette mobilisation a prise en réponse à l'en‐
tente conclue entre les bloquistes et les libéraux qui porte atteinte à
la liberté de religion. Les gens ont réagi à la vitesse de l'éclair. Ils
ont agi plus rapidement que je ne l'avais jamais vu auparavant. Je
sais que la mobilisation ne fait que commencer. C'est en réponse à
cette mobilisation que le gouvernement a semblé, dans un premier
temps, revoir son projet de s'attaquer à la liberté de religion.

Pas plus tard que cette semaine, un article citait plusieurs sources
gouvernementales. Il semble que des membres du Parti libéral ont
tenté de jeter le blâme sur le ministre de la Justice en affirmant que
toute cette affaire était son idée et qu'il n'avait consulté personne.
Peu importe qui est à l'origine de cette mauvaise idée au sein du
parti, j'imagine que les libéraux ont décidé aujourd'hui de serrer les
rangs dans leur attaque contre la liberté de religion. Nous venons de
voir des députés ministériels faire front commun pour appuyer
l'amendement du Bloc qui porte atteinte à la liberté de religion.

Si des députés pensent qu'ils ont commencé à recevoir des réac‐
tions du public, à voir les Canadiens s'inquiéter, je dirais qu'ils n'ont
encore rien vu. Dans les jours, les semaines et les mois à venir,
vous entendrez les Canadiens qui prennent au sérieux leur liberté de
religion et leur liberté d'expression et qui réagiront avec force.

● (2015)

Je sais notamment que le premier ministre a essayé de faire
croire qu'il se montrerait plus ouvert envers les groupes confession‐
nels et plus bienveillant envers eux que ne l'était le premier ministre
libéral précédent, mais l'adoption de l'amendement a complètement
balayé cette fausse impression. Le vote des députés aujourd'hui
montre que le premier ministre Carney est prêt à aller encore plus
loin que son prédécesseur dans ses attaques contre les libertés reli‐
gieuses fondamentales des groupes confessionnels.

Je sais que les chefs religieux de toutes les confessions prendront
acte ce soir du fait que le premier ministre a permis qu'une telle
chose se produise et qu'il a soutenu son ministre de la Justice et que
le gouvernement, malgré les doutes qu'il a pu avoir, a mené à bien
cette attaque contre la liberté de religion.

Le Parti conservateur est le seul parti qui défend la liberté de reli‐
gion. Nous maintiendrons cette position. Nous défendrons ce qui
est juste. Nous serons seuls si nécessaire. Nous nous opposerons au
projet de loi C‑9 et nous défendrons les libertés fondamentales des
Canadiens.

La liberté de religion est d'une importance capitale. Elle est ins‐
crite dans la Constitution. Comme on l'a souligné, elle figure dans
la Charte des droits et libertés. Ce n'était pas un élément nouveau
dans la Charte. La défense de la liberté de religion était prévue dans
la Déclaration canadienne des droits. Elle faisait partie de la charte
des droits implicite qui remonte à la fondation de notre pays. C'est
un élément fondamental de notre tradition politique.

Elle figure également dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme, que notre pays s'est engagé à respecter. Je vais vous
lire l'article 18:

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce
droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la li‐
berté de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en pu‐
blic qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accomplissement
des rites.
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Je tiens à souligner qu'à l'article 18 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, on souligne la nature de la liberté de reli‐
gion. Il ne s'agit pas seulement du droit des communautés à préser‐
ver leurs traditions. Il ne s'agit pas seulement d'un droit qui s'ap‐
plique aux personnes qui sont elles-mêmes religieuses. La liberté de
religion s'applique à tous les gens, qu'ils se disent religieux ou non.
Il s'agit de la liberté de pensée et de la liberté de conscience. Il
s'agit de la liberté de l'individu de réfléchir à son humanité, à sa
place dans l'univers, aux questions du sens ultime et de la vérité et,
au cours de cette réflexion, de parvenir à ses propres conclusions
qui reflètent sa conscience, de délibérer sur ces conclusions, de les
modifier, d'en débattre avec force avec les autres et de vivre en ac‐
cord avec ces convictions profondes.

En ce sens, la liberté de religion, telle que définie à l'article 18,
peut être considérée comme la première liberté, la liberté la plus
fondamentale, car la liberté de pensée et la liberté de conscience,
qui sont liées à la liberté de religion dans l'article 18 de la Déclara‐
tion universelle des droits de l'homme... La capacité d'agir en fonc‐
tion de sa conscience et de ses convictions constitue le fondement
de toutes les autres libertés. Elle est à la base de notre humanité, qui
nous pousse à accomplir d'autres actions. Ce sont ces dispositions
de l'article 18 qui ont été attaquées par l'amendement des bloquistes
et des libéraux.

Pendant que je parle, si l'un de mes collègues pouvait m'apporter
un ou deux verres d'eau, je lui en serais extrêmement reconnaissant.

À propos de l'article 18, au cours de mes 10 dernières années au
Parlement, j'ai beaucoup travaillé à des questions qui concernent la
liberté de religion. Les questions de liberté de religion ont toujours
été très importantes pour moi en tant que croyant, en tant que petit-
fils d'un survivant de l'Holocauste et en tant que quelqu'un qui, de‐
puis son entrée au Parlement, a appris à bien connaître de nom‐
breuses communautés ethniques et religieuses de ce pays qui ont
fait face à des atteintes à leur liberté de religion.

Lorsque j'ai été élu pour la première fois, notre cheffe de
l'époque, Rona Ambrose, m'a fait l'immense honneur de me confier
un rôle au sein de notre caucus, celui de ministre adjoint du cabinet
fantôme responsable des droits de la personne et de la liberté de re‐
ligion. Au début, personne ne savait de quoi il s'agissait, mais
c'était une fonction au sein de notre caucus qui consistait à défendre
les droits de la personne et, en particulier, la liberté de religion.
● (2020)

Il est intéressant de souligner qu'en 2015, lorsque quelqu'un exer‐
çait des fonctions liées aux droits de la personne et à la liberté de
religion, il était évident que l'on parlait de problèmes qui touchaient
d'autres pays. En 2015, il était entendu que la liberté de religion
était une chose dont nous jouissions et qui était protégée au Canada.
Bien sûr, j'ai mentionné que notre pays est partie à la Déclaration
universelle des droits de l'homme et que nos divers documents
constitutionnels soulignent l'importance de la liberté de religion.
C'est bien énoncé dans la loi canadienne.

Soit dit en passant, je pense qu'en réponse aux préoccupations
que nous avons soulevées au sujet de l'amendement dont nous dis‐
cutions précédemment, soit l'amendement des libéraux et des blo‐
quistes, le gouvernement dit de ne pas nous inquiéter, car la liberté
de religion est protégée par la Charte. Essentiellement, il affirme
que nous n'avons pas à nous en faire au sujet d'un projet de loi qui,
à première vue, semble porter atteinte à la liberté de religion, puis‐
qu'elle est protégée par la Charte, comme si l'existence de la Charte

établissait une sorte de loi de la physique empêchant l'adoption de
mesures législatives qui la violent.

Non, ce n'est pas ainsi que la Charte fonctionne. La Charte et les
mesures de protection constitutionnelles relatives à la liberté de re‐
ligion et à d'autres droits fonctionnent de telle sorte qu'il est pos‐
sible d'adopter des dispositions législatives qui violent ces droits.
Les dispositions en question restent alors en vigueur jusqu'à ce
qu'elles soient invalidées, jusqu'à ce que la justice intervienne. En
fait, l'adoption de telles dispositions peut avoir pour effet néfaste de
limiter la libre pratique de la religion, de restreindre la liberté d'ex‐
pression et d'imposer d'autres limites quant aux pratiques et aux
comportements. Elles peuvent rester en vigueur jusqu'à ce que soit
intentée une action en justice qui établisse leur inconstitutionnalité.
Ce n'est qu'à ce moment‑là qu'elles sont invalidées.

Je pense que nous avons vu, en particulier pendant la pandémie,
par exemple, qu'il est possible d'adopter des mesures législatives in‐
constitutionnelles, qui peuvent ensuite rester en vigueur pendant un
certain temps. Parfois, la décision ultérieure selon laquelle les me‐
sures étaient inconstitutionnelles intervient tellement longtemps
après les faits qu'elle n'est plus très pertinente pour les personnes
qui ont été victimes d'atteintes aux droits de la personne au départ.

L'argument avancé par le ministre de la Justice, que la secrétaire
parlementaire et d'autres libéraux ont répété, c'est « ne vous inquié‐
tez pas, nous avons la Charte ». Eh bien, ce n'est pas une raison
pour adopter des lois qui sont inconstitutionnelles ou qui violent la
liberté de religion. De telles lois demeurent en vigueur jusqu'à la fin
du processus.

De plus, l'existence d'un processus judiciaire pour régler les cas
de violations des droits de la personne ne dispense pas les députés
de l'obligation d'examiner les questions relatives auxdits droits dans
le cadre des débats parlementaires ou de tenir compte des répercus‐
sions que leurs décisions ont sur la protection de ces droits. Le Par‐
lement a la responsabilité de délibérer sur des questions relatives
aux droits de la personne et d'examiner les jugements qui s'y rap‐
portent. Nous n'avons pas cessé d'avoir un parlement lorsque la
Charte des droits a été adoptée et nous n'avons pas cessé d'avoir la
responsabilité, en tant que législateurs, d'examiner les questions re‐
latives aux droits fondamentaux de la personne, mais c'est pourtant
ce qui semble ressortir en grande partie du discours du gouverne‐
ment.

Encore une fois, nous n'avons pas à nous inquiéter, car nous bé‐
néficions de la protection constitutionnelle des droits de la per‐
sonne. Si vous pensez que le gouvernement adopte une mesure lé‐
gislative qui viole les droits de la personne, ne vous en faites pas,
car quelqu'un pourrait financer une contestation fondée sur la
Charte qui coûtera cher et peut-être que dans quelques années ou
décennies, nous arriverons à la conclusion que le projet de loi n'au‐
rait pas dû être adopté. Entretemps, bien sûr, le mal est fait. Il y a
manifestement un problème. J'encourage les députés à faire leur
travail, c'est‑à‑dire à réfléchir aux répercussions sur les droits fon‐
damentaux de la personne et à voter sur les amendements et le pro‐
jet de loi en tenant compte de cette réalité.
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Je voudrais revenir en arrière. Je parlais des origines de mon en‐
gagement sur la question de la liberté de religion lorsque j'ai été élu
député pour la première fois et que l'on m'a confié un rôle axé sur
les droits de la personne et la liberté de religion au sein de notre
caucus. À l'époque, il était entendu que nous nous intéressions en
fait à la situation des droits de la personne et à la liberté de religion
dans d'autres pays parce que, de manière générale, au Canada, nous
bénéficiions d'une bonne protection de la liberté de religion. C'était
là où nous en étions en 2015. C'était ce à quoi tout le monde s'atten‐
dait.

J'étais heureux d'assumer ce rôle à un moment où il revêtait une
importance toute particulière pour moi, pour une autre raison, à sa‐
voir que le Canada avait créé, sous le gouvernement de Stephen
Harper, un bureau chargé de protéger la liberté de religion. Le Bu‐
reau de la liberté de religion relevait du ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement, là encore parce
que l’on considérait à l'époque que les menaces à la liberté de reli‐
gion existaient principalement à l'étranger.
● (2025)

Plus récemment, au sujet du Bureau de la liberté de religion,
beaucoup de gens m'ont dit qu'il serait vraiment utile qu'il existe un
tel bureau axé sur le Canada et sur les menaces intérieures à la li‐
berté de religion. À l'époque, le bureau faisait partie du ministère
des Affaires étrangères. D'après ce que je comprends, c'est Shahbaz
Bhatti, qui a été ministre des Minorités au sein du gouvernement
pakistanais, qui est à l'origine de cette idée de l'ancien premier mi‐
nistre Harper...

Le président: Monsieur Genuis, puis‑je vous interrompre un ins‐
tant? L'interprète me dit que vous parlez trop vite. Vous pouvez
probablement le constater, car vous vous voyez à l'écran. Je vous
demanderais de ralentir un peu le rythme pour faciliter la tâche des
interprètes.

Garnett Genuis: Je suis désolé. Je croyais que le Comité souhai‐
tait que je fasse mes observations le plus rapidement possible. Je
suis disposé à parler plus lentement.

Le président: Cela dit, puisque nous avons fait une pause, j'ai
une bonne nouvelle à vous annoncer. Nous avons réussi à obtenir
des ressources pour demain et jeudi, de 15 h 30 à minuit. L'avis se‐
ra envoyé sous peu, si ce n'est déjà fait.

Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

Lorsque j'ai obtenu mon diplôme d'études secondaires, la devise
était: in omnia paratus. Elle signifie « prêt à tout ». J'ai pris cette
devise au sérieux dans le cadre de mes fonctions au Parlement.

Le président: C'était il n'y a pas si longtemps.
Garnett Genuis: Excusez-moi, monsieur le président? Vous di‐

siez que c'était il n'y a pas si longtemps?
Le président: Oui. Je l'ai dit par envie plus que par autre chose.
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Le président: Allez‑y.
Andrew Lawton: Vous avez dit que le Comité disposait de res‐

sources pour demain et jeudi, alors je suppose que les avis de
convocation ne tarderont pas à venir.

Par curiosité, allons-nous poursuivre l'étude article par article du
projet de loi de censure des libéraux, ou accepteront-ils de nous
laisser examiner la question de la mise en liberté sous caution et le
projet de loi C‑14 pendant l'une des réunions en question?

Le président: Vous devrez attendre de voir l'avis, mais nous
continuons l'étude article par article du projet de loi C‑9.

Anju Dhillon: Je voudrais également savoir si des ressources se‐
ront disponibles vendredi et la semaine prochaine, afin que nous
puissions avancer dans nos travaux.

Le président: Je crois que la réponse est oui pour vendredi.
Nous verrons pour la semaine prochaine.

Veuillez poursuivre.

Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

En ce qui concerne le travail la fin de semaine, je pense pouvoir
m'appuyer sur un passage pertinent d'un texte religieux à ce sujet.
Je le fais avec une certaine appréhension, car je me demande si cela
pourrait donner lieu à des poursuites. Je crois qu'il y a un passage
qui traite de la question de savoir s'il est permis de secourir sa
vache si elle tombe dans un puits le jour du sabbat. Oui, même si
votre vache tombe dans un puits un jour de repos obligatoire, il est
tout de même permis de l'en retirer.

De mon point de vue, l'adoption de l'amendement libéral et blo‐
quiste équivaut à une vache tombée dans un puits et je serai prêt à
travailler pendant la fin de semaine et tout jour férié ou tout jour de
fête religieuse afin de secourir la vache du mieux que je peux. J'es‐
père que le ministre du Patrimoine canadien ne me poursuivra pas à
cause de cette référence.

Quoi qu'il en soit, pour revenir à ce que je disais, et par respect
pour nos interprètes, je vais m'efforcer de parler un peu plus lente‐
ment. Je vais parler du contexte dans lequel s'inscrivent les ques‐
tions relatives à la liberté de religion.

Lorsque j'ai pris mes fonctions en 2015, à une époque où le
Canada disposait d'un bureau de la liberté de religion, le bureau en
question relevait du ministère des Affaires étrangères et il accom‐
plissait un travail important. Sa création s'inspirait du travail de
Shahbaz Bhatti, qui avait été ministre des Minorités au sein du gou‐
vernement pakistanais.

Il était un défenseur des droits des minorités au Pakistan et un
opposant à la loi sur le blasphème, qui était utilisée de manière abu‐
sive pour poursuivre les minorités religieuses pour des délits de pa‐
role — c'est‑à‑dire pour avoir tenu des propos jugés inappropriés.
Bien sûr, il existe toutes sortes de problèmes liés à de fausses accu‐
sations, mais Shahbaz Bhatti s'était engagé à dénoncer l'utilisation
abusive de la loi sur le blasphème, dont on se servait pour cibler les
minorités religieuses. Il défendait une femme, Asia Bibi, qui avait
été arrêtée sur la base d'une série d'allégations forgées de toutes
pièces résultant d'une dispute.

Lors de son séjour au Canada, M. Bhatti a rencontré des députés
et il a parlé des atteintes à la liberté de religion qui étaient com‐
mises au Pakistan. Il a demandé au Canada de faire davantage pour
lutter contre les violations de la liberté de religion. Au cours de sa
visite au Parlement, il a également déclaré qu'il croyait que son
combat mettait sa vie en danger.
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Je sais qu'il a rencontré bon nombre de nos collègues. Je ne
pense pas que beaucoup d'entre eux soient encore là, mais je sais
qu'il a rencontré à l'époque de nombreux députés qui ont été très
touchés et inspirés par ses propos. Des gens lui ont demandé pour‐
quoi il ne restait pas ici, au Canada, si sa vie était en danger. Il a
répondu que pour défendre la liberté de religion, il devait retourner
dans son pays et continuer à militer en sa faveur.

Le ministre Bhatti est retourné au Pakistan et il a été assassiné
deux mois plus tard. Je m'en souviens très bien, car c'est à peu près
à cette époque que ma femme et moi nous sommes fiancés. Sa fa‐
mille est chrétienne et originaire du Pakistan et elle suivait de très
près les questions relatives aux droits des minorités au Pakistan et,
conséquemment, j'ai commencé à m'y intéresser moi aussi.

M. Bhatti était une figure incroyablement héroïque, quelqu'un
qui connaissait les risques et qui en parlait et qui poursuivait néan‐
moins son combat pour la liberté de religion. Si je me souviens
bien, il a rencontré l'ancien premier ministre Harper lorsqu'il était
au Canada et, après son assassinat, le gouvernement Harper a créé
le Bureau de la liberté de religion, qui était destiné à faciliter les ef‐
forts déployés par le Canada pour promouvoir la liberté de religion
à l'étranger.

Le Bureau avait un certain nombre de fonctions, dont celle de
s'exprimer publiquement sur les questions de liberté de religion à
l'échelle internationale. Une autre consistait à informer le ministère
des Affaires étrangères afin de s'assurer que les fonctionnaires
étaient au courant de la situation concernant la liberté de religion et
de la manière dont elle pouvait recouper d'autres aspects de leur tra‐
vail. Une autre fonction consistait à mettre en œuvre des pro‐
grammes.
● (2030)

Aujourd'hui, je pense aux situations qui retiennent un peu plus
l'attention telles que la persécution terrible des chrétiens au Nigeria.
Auparavant, lorsque nous apprenions que des minorités religieuses
étaient persécutées, l'ancien Bureau de la liberté de religion menait
souvent sur le terrain dans les pays concernés des programmes des‐
tinés à promouvoir la liberté de religion. Le bureau ne se penchait
pas seulement sur les cas de violence; il analysait les causes de la
persécution et menait des activités de prévention en intégrant par
exemple du contenu en faveur du pluralisme dans des livres. Le
projet mené au Nigeria a facilité le dialogue entre les dirigeants
chrétiens et nigériens dans ce pays pour que des réseaux de diri‐
geants soient prêts à intervenir lors d'affrontements violents.

Malgré son budget relativement modeste, le Bureau de la liberté
de religion faisait du bon travail outre-mer. Il arrivait de temps à
autre, si je me souviens bien, qu'on sollicite ses commentaires sur
des situations au pays, mais cela ne faisait pas partie de son mandat.
Sa mission était de défendre la liberté de religion à l'international et
de soutenir la capacité du Canada à promouvoir la liberté et la jus‐
tice sur la scène mondiale lorsque des atteintes étaient portées à la
liberté de religion.

Après les élections de 2015, lorsque j'ai été élu pour la première
fois et que les libéraux ont été portés au pouvoir, le gouvernement a
décidé d'éliminer le Bureau de la liberté de religion. L'immédiateté
de cette décision de mettre fin au mandat de l'organisme était en
quelque sorte un signe avant-coureur.
● (2035)

Anthony Housefather: J'invoque le Règlement.

Le président: Monsieur Housefather, vous avez la parole.

Anthony Housefather: Quelle est la pertinence de ces observa‐
tions, monsieur le président? Le député s'éloigne de plus en plus de
l'amendement au projet de loi et de l'article 4. Nous ne débattons
pas de la nécessité ou non de réinstaurer le Bureau de la liberté de
religion.

Nous sommes à des lieues du sujet à débattre, monsieur le pré‐
sident. Je comprends que l'amendement renferme le terme « liberté
de religion », mais je pense que vous devriez ramener la conversa‐
tion au Code criminel du Canada et au projet de loi.

Le président: Je suis d'accord avec M. Housefather. J'ai moi-
même perdu le fil depuis longtemps, lorsque vous parliez, je pense,
de l'école secondaire.

Je vous serais reconnaissant de revenir au sujet dont nous débat‐
tons.

Garnett Genuis: Monsieur le président, si vous avez perdu le fil,
je serais heureux de ralentir encore plus le débit.

Le président: Je vais reformuler. Je ne pense pas qu'il y avait de
fil conducteur. Je vous serais reconnaissant de revenir au sujet à
l'ordre du jour.

Garnett Genuis: Monsieur le président, j'aurais cru que les
questions de liberté de religion étaient importantes dans votre cir‐
conscription également, étant donné les attaques contre la liberté de
religion dirigées contre la communauté tibétaine...

Le président: Oui. Votre tante est une de mes alliées politiques.
Je travaille très étroitement avec...

Garnett Genuis: Aucune famille n'est parfaite, monsieur le pré‐
sident.

Des députés: Oh, oh!

Le président: C'est ce qu'elle me dit tout le temps.

Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

Je répondrais au point soulevé par M. Housefather en répétant
l'amendement dont le Comité est saisi: « Rien dans le présent ar‐
ticle ne peut s'interpréter ni s'appliquer de façon à porter atteinte à
la liberté d'expression ou à la liberté de religion. » Selon moi, la
pertinence, voire la nécessité d'aborder la notion de liberté de reli‐
gion saute aux yeux. Mes commentaires sur cette question ne dé‐
crivent pas une partie du problème; ils en décrivent l'essence même.

Je voulais soulever initialement la tendance du gouvernement à
intensifier ses assauts contre la liberté de religion et contre les
groupes confessionnels. Lorsque le Bureau de la liberté de religion
a été aboli, nous aurions dû voir « les mots écrits sur le mur ». J'es‐
père encore une fois ne pas être poursuivi pour avoir employé cette
expression, qui pourrait être vue comme une allusion aux Saintes
Écritures, plus précisément au Livre de Daniel pour ceux qui ne
connaîtraient pas la Bible.

Nous avons été témoins au fil des ans de la mise en œuvre gra‐
duelle par le gouvernement d'un programme dirigé contre la liberté
de religion et contre les positions des groupes confessionnels. On
aurait pu penser, étant donné la foi affichée du nouveau premier mi‐
nistre, que les choses changeraient, mais force est de constater que
les politiques du premier ministre sont à certains égards pires que
celles de son prédécesseur.
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Lorsqu'il a éliminé le Bureau de la liberté de religion, le gouver‐
nement s'est voulu rassurant. Il a fait remarquer qu'il existait
d'autres moyens de promouvoir la liberté de religion ou les droits
de la personne. Nous pouvions arriver aux mêmes fins au moyen
d'autres véhicules. Il a promis notamment de maintenir en place un
comité consultatif associé au Bureau de la liberté de religion. Je
pense que ce comité était très utile. Il a accompli un travail impor‐
tant en amenant les chefs religieux de diverses communautés à par‐
ticiper à des consultations avec le gouvernement et à fournir des
conseils sur différents enjeux. Il y a en effet des avantages pour le
gouvernement de parler et d'entretenir des liens avec les dirigeants
de différents horizons, y compris les chefs religieux.

Les attaques menées par le gouvernement contre la liberté de re‐
ligion sont de plus en plus fortes, monsieur le président. Comme
j'en aurais beaucoup plus à dire à ce sujet, je voudrais être ajouté si
possible à la fin de la liste des intervenants. Je pense que certains de
mes collègues veulent ajouter des éléments de contexte. Je ne vois
aucun inconvénient à poursuivre mon allocution plus tard.

Avant de céder la parole, monsieur le président, je voudrais sa‐
voir si vous comptiez rendre une décision sur la question de privi‐
lège que j'ai soulevée tout à l'heure sur la fuite de documents confi‐
dentiels du Comité par le ministre Fraser.
● (2040)

Le président: Je vais vous tenir au courant.

Je cède la parole à Mme Kronis.
Garnett Genuis: C'est une question de privilège concernant le

Comité. J'ai soulevé ce point il y a une heure et demie.
Le président: J'en ai pris bonne note lorsque vous l'avez soule‐

vé, et je ne l'ai pas oublié. Merci.

Madame Kronis, la parole est à vous.
Garnett Genuis: Vous continuez à y réfléchir.

Je n'ai pas encore cédé la parole, monsieur le président...
Le président: Vous venez de dire que vous cédiez la parole. Dé‐

cidez-vous.
Garnett Genuis: ... mais je le fais maintenant.

J'ai soulevé mon point avant de céder la parole. Je voulais savoir
ce que vous aviez décidé au sujet de la question de privilège.

Le président: J'ai répondu à votre question. Avez-vous terminé?
Garnett Genuis: Vous avez dit que vous n'aviez pas de réponse.
Le président: Avez-vous terminé?
Garnett Genuis: Vous y réfléchissez encore.
Le président: J'ai dit que je vous ferais signe lorsque j'aurais une

réponse.

Avez-vous terminé?
Garnett Genuis: Avez-vous un échéancier approximatif, mon‐

sieur le président?
Le président: Avez-vous terminé, monsieur Genuis? Nous pou‐

vons siéger dans cette salle et tenir ce débat très intéressant toute la
nuit si vous voulez.

Garnett Genuis: Je n'ai pas encore terminé. Je vous le dirai
lorsque ce sera le cas.

Comptez-vous...
Le président: Très bien. Continuez à parler alors.

Garnett Genuis: Comptez-vous rendre une décision sur la ques‐
tion de privilège ce soir ou...

Le président: J'ai déjà répondu à la question. Poursuivez votre
intervention.

Garnett Genuis: On dirait que vous avez l'intention d'être aussi
franc que Mme Lattanzio. Je vais donc céder la parole, mais je vous
demanderais d'inscrire mon nom sur la liste.

Le président: D'accord.

Madame Kronis, vous avez la parole.
Tamara Kronis: Merci, monsieur le président.

Je me sens privilégiée de contribuer aux délibérations du Comité
sur le projet de loi et sur cette disposition qui enlève d'importantes
protections de la liberté d'expression, et plus particulièrement de la
liberté de religion.

Je veux soulever principalement qu'il est du devoir de tous les
membres du Comité de voter contre cette disposition parce que le
Comité devrait s'opposer systématiquement contre les textes qu'il
considère comme inconstitutionnels.

Je veux signaler à mes collègues que la disposition en question,
dans sa version actuelle, apporte une modification au Code criminel
qui est en fait inconstitutionnelle à tous points de vue. Cette dispo‐
sition viole la Charte et la Constitution. Mes commentaires ont pour
objet d'expliquer comment elle contrevient aussi, fort probable‐
ment, aux principes de justice naturelle.

En plus, combinée à...
Anthony Housefather: J'invoque le Règlement.
Le président: Je suis désolé. Il y a un rappel au Règlement.

Allez‑y, monsieur Housefather.
Anthony Housefather: J'aime Mme Kronis...

Des députés: Oh, oh!

Anthony Housefather: C'est une personne formidable. Je suis
un fervent admirateur...

Tamara Kronis: Ce geste me va droit au cœur.
Anthony Housefather: ... mais je pense qu'elle se trompe

d'amendement. À moins qu'elle veuille soutenir que l'amendement
de M. Lawton retire tous les droits en question, elle ne parle pas de
l'amendement dont nous sommes en train de débattre.

Tamara Kronis: En fait, je veux démontrer que l'amendement
de M. Lawton est important, car il réinstaure ces droits.

Anthony Housefather: Je comprends, mais puisque vous venez
de dire que cet amendement... Je voulais seulement préciser que
vous ne vouliez pas dire que l'amendement de M. Lawton enlevait
ces droits.

Tamara Kronis: Merci beaucoup d'apporter cette précision.
Le président: Bien. Nous nous sentons tous mieux à présent.
Anthony Housefather: Nous essayons tous d'atteindre le même

objectif.
Le président: Nous devenons très émotifs.

Poursuivez s'il vous plaît.
Tamara Kronis: Merci de votre grande gentillesse. Comme l'au‐

rait dit mon défunt père: merci pour tout.
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Cet amendement est essentiel pour que le projet de loi soit
conforme à la Charte, à la Constitution et aux principes de justice
naturelle. Sans cet amendement, le projet de loi, surtout s'il est
combiné à la proposition d'éliminer l'exigence du consentement du
procureur général pour les poursuites privées, que le Comité a reje‐
tée, mais que la Chambre peut toujours rétablir, comme cela est dé‐
jà arrivé à des projets de loi étudiés en comité dont certaines parties
ont été ramenées à la vie par la suite... La version actuelle du projet
de loi pourrait déclencher et amplifier un mouvement d'animosité
antireligieux, voire entraîner des conflits entre deux religions ou
entre les adeptes d'une même religion partout au pays étant donné
que des personnes utilisent ces dispositions pour intenter des re‐
cours fondés sur l'idée que l'État, par le truchement des tribunaux,
devrait effectivement être habilité à modifier la Bible, le Coran, la
Torah et d'autres textes religieux afin d'exclure les passages qu'elles
trouvent offensants.

Nous avons certes réussi à réinstaurer l'exigence du consente‐
ment du procureur général pour les poursuites privées, mais il faut
réaliser que n'importe quoi peut être utilisé comme une arme dans
les médias sociaux. Autrement dit, les messages selon lesquels cer‐
taines personnes devraient être arrêtées en raison de choses qu'elles
ont dites en chaire ou dans d'autres espaces religieux vont prolifé‐
rer. Cette perspective est d'autant plus inquiétante que ces appels
sont déjà répandus dans certaines communautés au pays.

Je vais expliquer à présent en quoi l'amendement de mon col‐
lègue est utile. La séparation de l'Église et de l'État est une question
très importante qui est au cœur de l'identité constitutionnelle du
Canada. Ce principe fondateur de la société canadienne a évolué au
fil du temps et a contribué au développement et à l'insertion de la
défense fondée sur des croyances religieuses sincères dans les lois
canadiennes sur la propagande haineuse.

Pour comprendre pourquoi cette défense existe et pourquoi le
Parlement l'a préservée au fil des décennies et des gouvernements,
il faut creuser davantage. Il faut en effet comprendre comment le
Canada en est venu à adopter un modèle de neutralité de l'État en
matière de foi et à établir les garde-fous qui s'y rattachent. Ce mo‐
dèle protège la liberté de religion. Il prémunit également contre la
coercition religieuse. Ces idées ne sont pas apparues du jour au len‐
demain. Elles ont émergé lentement au cours de siècles de négocia‐
tions et de conflits et de l'évolution de la Constitution. Elles té‐
moignent aussi du caractère unique de l'histoire politique du
Canada.

Les premiers chapitres de l'histoire du Canada révèlent que bien
avant l'arrivée des Européens sur le continent, des traditions spiri‐
tuelles étaient profondément ancrées dans la vie des peuples au‐
tochtones. Ces traditions variaient d'une nation à l'autre, mais elles
étaient aussi parcourues par de grands thèmes communs. Elles re‐
connaissaient à la fois l'autonomie spirituelle des individus et la
responsabilité collective. Elles n'étaient pas contrôlées par un pou‐
voir politique central. Elles faisaient partie de la vie plutôt que
d'être dictées par l'État. Ces réalités historiques sont importantes,
car elles démontrent que le caractère personnel des croyances est un
principe profondément enraciné au pays. Hych'ka. Soyons‑en re‐
connaissants.

L'arrivée des pouvoirs coloniaux européens a apporté d'autres
modèles. Sous le régime français aux XVIIe et XVIIIe siècles,
l'Église catholique jouait un rôle central dans l'éducation, les soins
de santé et les services sociaux. L'Église et l'État étaient étroitement
imbriqués pendant cette période et se renforçaient mutuellement...

● (2045)

Wade Chang: J'invoque le Règlement.
Le président: Allez‑y, monsieur Chang.
Wade Chang: On dirait un cours d'histoire. Quelle est la perti‐

nence de cette intervention?
Andrew Lawton: Vous avez vu juste. Vous devriez écouter.

Des députés: Oh, oh!
Tamara Kronis: Puis‑je poursuivre, monsieur le président?
Le président: Les commentaires inopportuns n'aident pas. Je

sais que la soirée est déjà bien entamée, mais je pense que nous
pouvons montrer un peu plus de respect les uns envers les autres, si
vous n'y voyez pas d'inconvénient.

Plusieurs ont demandé que la conversation ne s'éloigne pas des
amendements au projet de loi. Je pense que ces demandes sont légi‐
times.

Madame Kronis, vous avez la parole.
Tamara Kronis: Je m'en tiens en effet au débat. J'ai mis beau‐

coup de travail dans ce discours, monsieur le président. J'ai consa‐
cré énormément de temps à faire des recherches. En considérant les
avis donnés par les tribunaux sur la constitutionnalité de diverses
dispositions au cours de l'histoire des lois du Canada, mes commen‐
taires n'ont rien d'inhabituel dans ce contexte.

Prenez l'arrêt Cowichan, qui vient d'être rendu. Ce document de
800 pages comporte des centaines de pages d'histoire. Si mon hono‐
rable collègue ne veut pas en entendre parler, je suis désolée, mais
la prise en compte de l'histoire fait partie du système de litiges
constitutionnels au pays.

J'essaie de me souvenir de ce que je disais avant d'être interrom‐
pue.

Les arrangements qui ont façonné la société québécoise ont été
maintenus même après la prise de contrôle de la Nouvelle-France
par les Britanniques en 1763. L'Acte de Québec de 1774 prévoyait
la préservation des droits des catholiques afin d'assurer une stabilité
politique. Encore aujourd'hui, on reconnaît la nécessité de prendre
ces arrangements pragmatiques qui ont donné une saveur et un ca‐
ractère uniques aux lois du Canada au fil des siècles.

Tout au long de la formation du Canada, les vagues de colons
successives ont amené avec elles diverses traditions religieuses. La
cohabitation des protestants, des catholiques, des juifs, des musul‐
mans, des hindous et des autres communautés qui se sont établies
ici a été parfois paisible, mais elle s'est aussi caractérisée, inévita‐
blement, par des tensions.

Au XIXe siècle, les arrangements ont retenu une attention crois‐
sante en raison de la diversification de la population. Il a fallu trou‐
ver des moyens de vivre ensemble — entre laïcs et croyants, et
entre les différentes confessions — depuis les débuts de ce que j'ap‐
pellerais notre grand pacte constitutionnel.

Lorsque la Confédération a été établie, en 1867, la question de la
séparation de l'Église et de l'État était déjà très compliquée. La Loi
constitutionnelle protégeait, bien entendu, les droits des écoles
confessionnelles qui existaient à l'époque. Cet autre compromis de
nature politique permettait de préserver la paix entre les diverses
communautés. Ce sens du compromis s'est avéré fondamental dans
les communautés au pays.
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Dans les décennies qui ont suivi, plusieurs événements ont conti‐
nué à modeler la philosophie du Canada sur la séparation de
l'Église et de l'État. Un des plus importants, survenu dans les an‐
nées 1890 au Manitoba, comme mes collègues de cette province le
savent, touchait les écoles catholiques. La décision du Manitoba de
mettre fin au financement public de ces écoles a déclenché un débat
national — qui ressemble beaucoup au débat actuel, soit dit en pas‐
sant — auquel le Parlement, les tribunaux et le public ont participé.
La décision du Manitoba a été maintenue. La transition vers un sys‐
tème d'éducation laïc s'est opérée et le mouvement a pris de l'am‐
pleur dans tout le pays.

La tenue d'un débat national dénotait une évolution des mentali‐
tés. En effet, les Canadiens étaient de plus en plus en faveur de la
laïcisation des institutions publiques, mais tenaient aussi à ce que
soit maintenue la protection des confessions et des croyances reli‐
gieuses sincères, y compris dans les circonstances où celles‑ci sus‐
citent un profond désaccord.

Au milieu du XXe siècle, la société avait considérablement chan‐
gé, et les hôpitaux, les universités et les services sociaux, autrefois
régis par des congrégations religieuses, étaient désormais intégrés
au système public. Ces changements ont jeté les bases de la notion
moderne de séparation de l'Église et de l'État voulant que le gouver‐
nement — je reviens ici au projet de loi et à l'amendement dont
nous débattons — ne puisse pas imposer une doctrine religieuse et
ne puisse pas interférer — cette idée est primordiale — avec la pra‐
tique religieuse.

Ce principe est fondamental. La conversation qui se tient depuis
des décennies au Canada a permis la mise en place d'une société
qui à la fois respecte les différentes croyances et protège les droits
individuels.

L'adoption de la Charte en 1982 a apporté une clarté constitu‐
tionnelle au concept. L'alinéa 2a) protège la liberté de conscience et
de religion, et l'alinéa 2b), la liberté d'expression. L'article 15
énonce que la loi s'applique de façon égale à tous. Mises ensemble,
ces dispositions ont codifié l'idée, qui germait déjà depuis plus d'un
siècle, de neutralité de l'État en matière de foi. Il incombe donc à
l'État de protéger le droit d'avoir des croyances ou non et le droit
d'exprimer ces croyances de manière pacifique.
● (2050)

Un des rappels les plus douloureux des dangers associés à l'im‐
brication de l'Église et de l'État... Lorsque le Parlement a adopté
l'article 319 interdisant la promotion délibérée de la haine, il a dû
établir cet équilibre délicat qui a été déterminant dans la formation
du Canada. Je me suis évertuée dans mon allocution à expliquer cet
équilibre.

L'État a le devoir de protéger les groupes vulnérables contre la
propagande haineuse. En revanche, les Canadiens sont libres d'ex‐
primer leurs croyances, d'enseigner des doctrines religieuses, de lire
des textes sacrés et de participer à des débats théoriques sur leur re‐
ligion respective.

À l'époque, le Parlement ne voulait pas que le clergé ou les
croyants craignent d'être poursuivis simplement pour avoir exprimé
des croyances traditionnelles, aussi dépassées ou erronées soient-
elles. C'est dans ce contexte que les défenses dont je parlais ont été
établies. La solution était de mettre en place plusieurs défenses, no‐
tamment celle connue sous le nom de défense fondée sur des
croyances religieuses sincères.

Cette défense protège les déclarations faites de bonne foi sur un
sujet religieux ou fondées sur une opinion religieuse. Les mots clés
sont « de bonne foi ». La défense ne protège pas les actes mal‐
veillants ou hostiles ou les efforts pour encourager la haine. Elle
protège les efforts sincères d'exprimer ou d'expliquer une doctrine
religieuse.

J'ai l'impression que cette question a été perdue de vue au cours
du débat. Des efforts ont été déployés — quelques encouragements
de la part du Bloc, de mes amis libéraux, et dans ce cas‑ci, de la
plupart des députés d'en face — pour démontrer la nécessité d'éli‐
miner cette défense pour protéger les groupes vulnérables. Or, les
mots « de bonne foi » qui y sont inhérents font déjà le travail. Cette
défense s'inscrit parfaitement dans la longue et unique histoire de la
séparation de l'Église et de l'État au Canada parce que tout État
neutre ne régit pas les doctrines religieuses. Il ne décide pas les‐
quelles sont acceptables. Les États neutres n'éliminent pas l'ensei‐
gnement religieux, aussi déplaisant soit‑il, s'il est donné de bonne
foi. Pour citer un de mes amis rabbins, nous avons tous nos
croyances, mais comme aucun d'entre nous n'a encore rencontré
Dieu, il est difficile de savoir qui a raison.

En même temps, tout État neutre a le pouvoir et le devoir de
contrer la promotion délibérée et préjudiciable de la haine. Le Code
criminel, dans sa forme actuelle, tire soigneusement la ligne. Il in‐
combe aux parlementaires de ne pas effacer cette ligne impétueuse‐
ment ou en adoptant ces dispositions parce que les tribunaux ont
déjà examiné ces dispositions dans le cadre de l'adoption de la
Charte.

Dans l'affaire Keegstra en 1990, dans laquelle j'ai été impliquée
lorsque j'étudiais à l'école secondaire, la Cour suprême a confirmé
la constitutionnalité des lois sur la propagande haineuse, mais a
souligné que la défense religieuse était une protection importante.
La cour a souligné que l'exigence à laquelle sont soumis les procu‐
reurs, soit de prouver le caractère délibéré et l'expression de bonne
foi d'une croyance religieuse, démontrait que le Parlement avait
respecté à la fois la liberté de religion et la nécessité de lutter contre
les discours haineux.

L'équilibre a été mis à l'épreuve de nouveau lorsque le Parlement
a décidé d'élargir la liste des groupes protégés. En 2004, lorsque l'o‐
rientation sexuelle a été ajoutée, le Parlement a examiné si la dé‐
fense religieuse continuerait à offrir une protection adéquate. Les
députés de toutes allégeances s'entendaient pour dire que les
croyants devaient rester libres d'exprimer leurs croyances sans
craindre d'être poursuivis au pénal. Ce débat a refait surface en
2017 lorsque l'identité de genre et l'expression de genre ont été
ajoutées à la liste. Dans chaque cas, le Parlement a conclu que les
garanties prévues au Code criminel étaient solides, fondées sur des
principes et conformes à la tradition constitutionnelle du Canada.

● (2055)

Les préoccupations dont nous discutons aujourd'hui en comité
ont été exposées dans un article publié récemment et dans les prin‐
cipes de liberté d'expression et de liberté de religion, qui me te‐
naient à cœur lorsque j'étais défenseure des droits de la personne il
y a plusieurs années. Ces principes interviennent d'ailleurs dans
l'historique des trois litiges que j'ai mentionnés tout à l'heure.
Comme le Toronto Star l'a fait remarquer cette semaine, même cer‐
tains des plus ardents défenseurs de l'égalité et de la justice sociale
soutiennent que la liberté d'expression et la liberté de parole consti‐
tuent des protections universelles.
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Ces choses me reviennent à l'esprit parce que Gilles Marchildon
est cité dans l'article. M. Marchildon a déjà assumé les fonctions de
directeur général de l'organisme Egale. Il a également été mon
mentor dans mon travail sur les droits de la personne. Il a rappelé
aux Canadiens que l'égalité pour tous allait de pair avec l'égalité
pour chacun lorsqu'il a défendu le droit à la liberté d'expression
d'un pasteur albertain dont les vues étaient décrites à l'époque
comme irréfléchies et vitrioliques.

Je me souviens d'avoir eu de longues conversations sur le sujet
pendant cette affaire. Ce qui primait pour Gilles n'était pas le conte‐
nu du discours, mais le principe. Si nous permettions à l'État de
museler une voix impopulaire, qui sait quelles autres il pourrait
contraindre au silence? Je précise que les événements en question
sont survenus avant que les gens ne prennent d'assaut les médias
sociaux pour condamner des propos ou réclamer l'arrestation d'un
individu pour avoir dit ou cité quelque chose. Le fait qu'il n'y ait
peut-être pas d'arrestations n'empêche pas les poursuites en diffa‐
mation, les poursuites liées aux droits de la personne et toutes
sortes de litiges fondés sur ces concepts de proliférer. Le point sou‐
levé par M. Marchildon conserve aujourd'hui toute sa pertinence:
c'est encore en protégeant les droits des personnes avec lesquelles
nous ne sommes pas d'accord que nous protégeons les droits de
tous.

L'article signale ensuite, comme je l'ai fait dans mon discours,
que le projet de loi C‑9 risque de briser l'équilibre constitutionnel
délicat qui a été bâti au fil des décennies et que j'ai décrit en détail
ce soir. Le projet de loi élargirait le pouvoir de la police de porter
des accusations liées à la haine en fonction d'une définition beau‐
coup plus large et subjective de cette notion. Des amendements ap‐
portés à diverses définitions pourraient élargir les pouvoirs de façon
considérable.

Cette question donne du fil à retordre à d'autres pays également.
Les juristes et les groupes de défense des libertés civiles mettent en
garde en soulignant à juste titre que cette proposition ressemble da‐
vantage à un élargissement considérable des pouvoirs de la police
et de l'État, avec les risques de recours abusif que cela comporte,
qu'à un outil permettant de protéger les groupes vulnérables. Les
observateurs de tous les horizons politiques craignent que ce texte
freine l'expression de dissensions légitimes, limite les manifesta‐
tions pacifiques près des lieux de culte et délègue la question de la
liberté d'expression aux agents de la paix, qui ont déjà du mal — et
continueront d'avoir du mal — à établir une distinction entre un slo‐
gan politique et un acte criminel.

Cette vision affaiblit les compromis que les tribunaux et le Parle‐
ment se sont efforcés de maintenir au pays. Plutôt que de renforcer
la cohésion sociale, le projet de loi risque d'exacerber la division en
criminalisant les discours au lieu de confronter la haine à l'aide des
débats démocratiques, de la sensibilisation et de la résilience des
communautés. Cette ligne de conduite est difficile à appliquer au‐
jourd'hui parce que nous oublions ou ignorons notre histoire et que
nous préférons asséner des phrases-chocs et utiliser les médias so‐
ciaux.

Je vais bientôt conclure mon discours, mais je voulais souligner
que la défense pour des motifs religieux n'a jamais été un chèque en
blanc au Canada. Les tribunaux ont énoncé clairement que la bonne
foi était synonyme de sincérité. Autrement dit, les discours en ques‐
tion doivent avoir pour objet de discuter d'un sujet religieux, de
l'expliquer ou de l'interpréter, et non pas de dénigrer ou de cibler un
groupe identifiable.

Dans mes anciennes fonctions d'arbitre, j'ai encadré et j'ai appris
d'autres arbitres. Sachez que les juges examinent le ton, le contexte
et l'intention. Dans ces types de circonstances, ils déterminent si
l'auteur de l'expression religieuse est sincèrement engagé, ou s'il
utilise la religion comme paravent pour commettre des actes inter‐
dits par les lois pénales. Cette analyse renforce l'équilibre que le
Parlement cherche à préserver.

Nous avons un système qui fonctionne. En prenant du recul et en
examinant la tournure prise par l'histoire, il est possible de discer‐
ner une cohérence dans la vision que préconise le Canada jusqu'à
présent.
● (2100)

Des traditions autochtones qui reconnaissent la conscience in‐
time allant jusqu'aux débats coloniaux sur les écoles confession‐
nelles, et de la jurisprudence fondée sur la Charte allant jusqu'aux
discussions modernes sur la propagande haineuse, le principe qui
sous-tend le débat actuel est toujours le même: l'État doit rester
neutre. Il ne doit ni imposer ni interdire les croyances qui sont ex‐
primées de bonne foi. En même temps, nous parvenons — au
moins jusqu'à ce que l'application de la loi soit récemment devenue
problématique — à protéger les citoyens de la haine et de la discri‐
mination.

La défense fondée sur des croyances religieuses sincères existe
grâce au Parlement, dont nous faisons partie et qui nous permet de
nous exprimer aujourd'hui en comité. Le Parlement a reconnu que
les lois sur la propagande haineuse, dont le rôle est primordial, ne
doivent pas miner malencontreusement les libertés qui définissent
la démocratie au pays.

La séparation de l'Église et de l'État ne fait pas partie des prin‐
cipes traditionnels de justice naturelle qui, en common law, portent
sur l'équité procédurale. En fait, la justice naturelle touche aux
rouages des prises de décisions, et non pas à la structure des institu‐
tions de l'État. Elle a comme principe de base le droit d'être enten‐
due par un décideur impartial et non biaisé. Ces règles ont été éta‐
blies pour veiller à ce que les gouvernements agissent de façon
juste, transparente et exempte de favoritisme et qu'ils ne prescrivent
pas d'arrangements constitutionnels en particulier entre les institu‐
tions religieuses et les pouvoirs civils. Il est très important que les
choses restent telles quelles.

Lorsque le Comité poursuivra ses travaux, il faut garder en tête
que le Parlement a réexaminé la question moult fois et que les ré‐
sultats de la réflexion sur la séparation de l'Église et de l'État au
Canada sont le fondement de la défense pour des motifs religieux
prévue à l'article 319. Il en a résulté un équilibre, des limites et un
respect pour le pluralisme. La prise en compte de la riche histoire
du Canada aide à comprendre pourquoi cette défense a été créée et
préservée, et pourquoi elle reste un élément essentiel du Code cri‐
minel.

Cette réflexion explique aussi en partie la quantité incroyable de
courriels, d'appels téléphoniques, de textos et d'autres messages que
j'ai reçus au sujet du projet de loi et des dispositions en question.
Les gens sont réellement offusqués que le Bloc et les libéraux aient
appuyé le retrait de la protection de la liberté de religion dans ce
contexte. J'exhorte les membres du Comité à en prendre acte.

Merci, monsieur le président. J'ai terminé.
● (2105)

Le président: Merci.
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Ce sera difficile de prendre la parole après cette allocution, mais
c'est à vous de décider, monsieur Gill.

Amarjeet Gill: J'adore parler. Merci, monsieur le président.

Nous entendons les différents points de vue sur la liberté de reli‐
gion et la liberté d'expression. Je vous remercie de me donner du
temps pour exposer le mien.

Afin d'éviter les rappels inutiles au Règlement, je précise que je
vais parler de l'article 4 et de l'amendement proposé par mon col‐
lègue.

Le président: Vous êtes bien parti.
Amarjeet Gill: Tout d'abord, je vais lire l'amendement: « La pré‐

sente loi ne peut s'interpréter ni s'appliquer de façon à interférer
avec la liberté d'expression ou la liberté de religion. » Nous consi‐
dérons tous comme inattaquables la liberté de religion et la liberté
d'expression. Les Canadiens doivent demeurer libres de pratiquer
leur religion ainsi que d'enseigner et de communiquer les textes sa‐
crés sans craindre les accusations. Les textes sacrés sont le fonde‐
ment de l'identité culturelle. Leur criminalisation est inacceptable.

Ma collègue a évoqué une entente politique. Un article a confir‐
mé que le gouvernement libéral a conclu une entente avec le Bloc
québécois afin de garantir le soutien du projet de loi C‑9 en retirant
la protection en question. Cette suppression aura comme consé‐
quence concrète le risque pour les pasteurs, les imams ou les prêtres
de faire face à des accusations pour avoir enseigné les doctrines tra‐
ditionnelles.

L'amendement touche au cœur du rôle du Parlement: protéger les
Canadiens et préserver leurs libertés fondamentales. Cette question
ne devrait pas être controversée ni partisane. Pourtant, nous en dé‐
battons. Nous nous entendons tous sur l'importance de rejeter les
crimes haineux ou tout autre crime. Nous sommes contre ces
crimes.

Il est nécessaire de protéger explicitement les libertés qui sont
déjà garanties par la Charte canadienne des droits et libertés. Les
conservateurs estiment que ce libellé est essentiel, et non pas facul‐
tatif.

Je soutiens que l'amendement ne permettra pas de lutter contre la
haine, mais plutôt de criminaliser les textes sacrés. Nous devons
composer avec la réalité selon laquelle le Canada est une société
libre et démocratique. Cette liberté ne découle pas d'une permission
du gouvernement, mais des droits inhérents des personnes. L'État
est tenu de respecter ces droits, et non pas de les redéfinir ou de les
affaiblir au moyen de textes législatifs vagues.

La liberté d'expression et la liberté de religion ne sont pas...
● (2110)

Le président: Je suis désolé, monsieur Gill, mais je dois vous in‐
terrompre. Vos propres collègues ne semblent pas s'intéresser à
votre discours; ils sont tous en train de parler.

Je demanderais aux gens de garder leurs commentaires pour eux.
M. Gill a la parole.

Amarjeet Gill: La liberté d'expression et la liberté de religion ne
sont pas des concepts juridiques abstraits, mais des réalités que
vivent des millions de Canadiens: les croyants, les communautés
culturelles, les nouveaux arrivants, les parents, les enseignants et
toute personne qui osent exprimer une opinion qui ne correspond
pas forcément à celle du gouvernement en place.

Dans sa version actuelle, l'article 4 élargit les dispositions du
Code criminel relatives aux méfaits et à l'intimidation visant les
lieux de culte, les écoles et les établissements communautaires. Les
conservateurs s'accordent à dire que le vandalisme, les menaces, le
harcèlement et la violence à l'encontre de ces espaces sont des actes
répréhensibles qui doivent être punis. Il n'y a pas de désaccord sur
ce point. La préoccupation majeure réside dans le fait que le
manque de précision du libellé, conjugué à une culture militante en
matière d'application de la loi, pourrait entraîner des conséquences
imprévues. Dans le domaine du droit pénal, les conséquences im‐
prévues ne sont pas purement théoriques; elles ont une incidence
sur des vies réelles.

Les chefs religieux sont déjà soumis à de fortes pressions pour
gérer des enjeux sociaux complexes. Ces amendements ajoutent le
risque d'être poursuivi au pénal pour avoir simplement cité des pas‐
sages des Écritures. Les sermons et les prières du vendredi pour‐
raient faire l'objet d'un examen de la part des procureurs. Cette si‐
tuation est sans précédent dans l'histoire du Canada. Les parents et
les familles craignent que s'ils enseignent les Écritures à leurs en‐
fants chez eux, ils puissent être accusés de promouvoir la haine.
Les traditions familiales consistant à lire ensemble des textes sacrés
pourraient être freinées par la crainte de conséquences juridiques.

S'ajoute à cela la question de l'ère numérique. Les dispositions du
projet de loi relatives à l'affichage public pourraient s'étendre aux
plateformes numériques. La publication de passages des Écritures
sur Facebook, YouTube ou TikTok pourrait être considérée comme
un acte criminel. Les communautés religieuses s'appuient sur les
diffusions en direct et les enseignements en ligne. Cet amendement
risque de criminaliser ces pratiques.

La Charte des droits garantit les libertés de conscience, de reli‐
gion, de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression. La sup‐
pression de cette exemption porte atteinte à ces droits et ouvre la
voie à des contestations constitutionnelles. Les Canadiens ne de‐
vraient pas avoir à se battre devant les tribunaux pour défendre leur
droit de lire les Écritures. Cet amendement garantit que l'article 4
ne puisse pas être interprété d'une manière qui restreigne la liberté
d'expression, punisse les croyances ou interfère avec la pratique pa‐
cifique et légale de la religion.

Les Canadiens sont déjà inquiets. Ils voient des professeurs faire
l'objet de sanctions disciplinaires pour avoir exprimé des opinions
impopulaires. Ils voient des chefs religieux être entraînés dans des
batailles juridiques. Ils voient des manifestants être traités différem‐
ment selon que leur message correspond ou non au discours du
gouvernement.

Cet amendement affirme que le simple fait d'exprimer ses
convictions, même si elles sont fortes et si elles dérangent, n'est pas
un crime. Le fait de prêcher une vision fondée sur la foi n'est pas un
acte criminel. Une manifestation pacifique n'est pas une forme d'in‐
timidation. Le débat public ne s'apparente pas à de la haine. Si le
gouvernement estime sincèrement que ces mesures sont néces‐
saires, j'estime qu'en tant que législateurs, nous devons toutes les
examiner.

Le libellé actuel de ce projet de loi risque de brouiller la frontière
entre comportement criminel et expression légale. Les Canadiens
s'inquiètent de plus en plus du fait que l'expression de convictions
sincères, qu'elles soient religieuses, morales ou culturelles, puisse
être interprétée par l'État comme nuisible ou criminelle...
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● (2115)

Wade Chang: J'invoque le Règlement. Les longues remarques
du député risquent de donner une image erronée de l'amendement.

Amarjeet Gill: Pouvez-vous répéter ce que vous venez de dire?
Wade Chang: Comment...? J'essaie de dire que le fait d'expri‐

mer...

Un député: C'est votre rappel au Règlement.
Amarjeet Gill: Vous devez faire un rappel au Règlement.
Le président: Attendez.

Je ne tolérerai pas que l'on se moque de la capacité d'une per‐
sonne à parler une langue au sein de ce comité.

Andrew Lawton: Ce n'est pas ce qui s'est passé.
Le président: Monsieur Chang, allez‑y.
Garnett Genuis: Puisque nous parlons de privilège, allez-vous

statuer sur la question de privilège précédente?
Le président: Je l'ai prise en délibéré. Vous pouvez continuer à

poser la question autant que vous voulez. Vous obtiendrez une ré‐
ponse en temps voulu.

Wade Chang: La remarque de ce député n'avait rien à voir avec
l'amendement, absolument rien.

Amarjeet Gill: S'agit‑il d'un rappel au Règlement?
Anthony Housefather: Le rappel au Règlement porte sur la per‐

tinence.
Wade Chang: Oui, il porte sur la pertinence.
Le président: Merci, monsieur Chang.

Encore une fois, ce thème revient sans cesse ce soir. Pourrions-
nous essayer de ne pas nous disperser?

Vous avez bien commencé, monsieur Gill, en expliquant en quoi
consistait l'amendement et en précisant que vous alliez en parler, ce
qui est plus que je ne peux en dire de certaines autres personnes qui
ont pris la parole ce soir. Nous vous serions reconnaissants de bien
vouloir vous en tenir au sujet qui nous intéresse. Merci.

Amarjeet Gill: Je vais suivre votre conseil, mais laissez‑moi fi‐
nir.

Mes autres collègues pourront également s'exprimer. J'aimerais
dire une chose. La loi n'existe pas en vase clos. Elle s'inscrit dans
une culture, et actuellement, cette culture est de plus en plus hostile
à la dissidence. C'est pourquoi nous, les conservateurs, insistons sur
la clarté. Lorsque les lois sont vagues, leur application devient sub‐
jective. Lorsque leur application devient subjective, les libertés de‐
viennent conditionnelles.

Cet amendement stipule clairement que le fait d'exprimer ses
convictions, même si elles sont fortes et même si elles dérangent,
n'est pas un crime. Le fait de prêcher une vision fondée sur la foi
n'est pas un acte criminel. Une manifestation pacifique ne constitue
pas de l'intimidation.

Je vais maintenant céder mon temps. Merci beaucoup, monsieur
le président.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Gill.

Monsieur Bexte, vous avez la parole.
David Bexte (Bow River, PCC): Merci beaucoup, monsieur le

président. Je vous suis reconnaissant de me donner l'occasion de

m'exprimer. Je ne suis pas membre régulier de ce comité, mais j'en
suis néanmoins membre, et je vous suis reconnaissant de me per‐
mettre d'exercer mon privilège.

Le président: Merci de vous être joint à nous.

David Bexte: Merci aux témoins de comparaître ce soir et de
rester attentifs. Je vais m'efforcer de vous faire participer à ce pro‐
cessus.

Je tiens à indiquer très clairement que je souhaite aujourd'hui
parler au Comité du projet de loi C‑9qui, s'il était adopté avec
l'amendement BQ‑3, supprimerait les protections de longue date re‐
latives à la liberté d'expression et de religion dans ce pays. Ce point
vient directement appuyer l'amendement proposé par mon collègue
Andrew Lawton, qui est le dernier amendement.

Ce projet de loi constitue peut-être la plus grave atteinte à la li‐
berté des Canadiens de parler ouvertement de leur foi depuis la ré‐
daction de la Charte. Il survient à un moment particulièrement si‐
gnificatif. Je ne sais pas si cette situation était ironique, déran‐
geante, délibérée ou accidentelle, mais pendant la période de
l'Avent, alors que les chrétiens méditaient sur les Écritures, l'espoir
et la venue du Christ, nous avons assisté à un spectacle étonnant.
L'ancien président du comité de la justice du Parti libéral a déclaré
que certaines parties de la Bible et de la Torah contenaient des mes‐
sages clairement haineux.

Il a cité le Lévitique, le Deutéronome et l'épître aux Romains, et
il ne s'agissait pas d'un commentateur quelconque, mais de la per‐
sonne chargée de superviser le comité de la justice. La semaine der‐
nière seulement, il a été promu au Cabinet en tant que ministre res‐
ponsable de l'identité et de la culture canadiennes. Seul ce gouver‐
nement libéral pourrait récompenser quelqu'un pour avoir affirmé,
en substance, que Dieu lui‑même est haineux. J'exhorte le nouveau
ministre à relire le préambule de la Charte des droits et libertés, qui
affirme que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent
la suprématie de Dieu et la primauté du droit, ainsi que notre
hymne national, qui demande à Dieu de préserver la gloire et la li‐
berté de notre pays.

Le gouvernement libéral se vante souvent de défendre la Charte,
mais il ignore volontiers les protections qu'elle accorde à la liberté
de religion et d'expression, ainsi que la reconnaissance explicite de
Dieu dans son préambule, tout comme dans l'hymne national. Cette
hypocrisie est le fondement même du projet de loi C‑9.

Ce projet de loi repose essentiellement sur un accord politique
entre les libéraux et le Bloc québécois. En échange du soutien du
Bloc, les libéraux ont accepté de supprimer des garanties inscrites
depuis longtemps dans le Code criminel, à savoir les ali‐
néas 319(3)b) et 319(3.1)b), qui protègent les Canadiens contre
toute poursuite judiciaire pour avoir exprimé, de bonne foi, un ar‐
gument sur un sujet religieux ou une croyance fondée sur un texte
sacré.

Ces protections ne sont pas des échappatoires, mais des garde-
fous constitutionnels confirmés par la Cour suprême qui garan‐
tissent la conformité des dispositions canadiennes relatives aux dis‐
cours haineux avec la Charte. Les collègues qui m'ont précédé ont
déployé beaucoup d'efforts et ont fait preuve d'une grande élo‐
quence — bien supérieure à celle dont je suis capable — pour ex‐
primer ce point de manière très convaincante.
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Les libéraux et le Bloc veulent éliminer ces protections. Le Bloc
ne s'appuie que sur un seul cas pour justifier ce changement. En
2023, l'imam montréalais Adil Charkaoui a utilisé une prière pour
appeler à l'extermination des Juifs. C'est révoltant. Ses propos
étaient ignobles et profondément antisémites. La vérité simple est
que ce qu'il a dit était déjà illégal. Ces propos étaient illégaux en
vertu de l'article 318, car il incitait au génocide, et en vertu du para‐
graphe 319(1), car il incitait publiquement à la haine.

Il s'agit là d'un autre exemple de l'inaction du gouvernement et
de son incapacité à appliquer les lois déjà en vigueur pour protéger
les Canadiens et leurs droits fondamentaux. La défense fondée sur
les textes religieux ne s'applique à aucune de ces deux dispositions,
et rien ne prouve que les procureurs aient renoncé à l'inculper en
raison de cette défense. S'il n'a pas été inculpé, c'est uniquement
parce que les autorités n'ont pas appliqué la loi. C'est incroyable.

Au lieu de combler cette lacune dans l'application de la loi, les
libéraux et le Bloc ont choisi de cibler les Canadiens religieux res‐
pectueux de la loi. Il s'agit là d'une hypocrisie de premier ordre,
d'autant plus qu'ils prétendent que ce projet de loi vise à protéger
les communautés mêmes qu'il pénaliserait le plus.

Depuis près d'une décennie, ce gouvernement marginalise sans
cesse les Canadiens croyants. Ils ont tenté de retirer le statut d'orga‐
nisme de bienfaisance à des organismes religieux et à des organisa‐
tions pro‑vie. Ils ont imposé le critère lié aux valeurs employé par
Emplois d'été Canada, qui punit les groupes qui refusent de renon‐
cer à leurs croyances religieuses fondamentales. Ces mesures sont
incroyables et inadmissibles.

● (2120)

Je tiens à souligner que cette dérive idéologique n'est pas une
nouveauté. En fait, un rapport publié début 2022 par un comité
consultatif du ministère de la Défense nationale recommandait que
les Forces armées canadiennes n'emploient pas d'aumôniers dont
les traditions religieuses ne correspondent pas à la vision en
constante évolution du gouvernement en matière d'égalité et d'in‐
clusion.

Ce comité a désigné l'ensemble des traditions religieuses abraha‐
miques — traditions qui réservent le sacerdoce aux hommes et qui
adhèrent à la conception traditionnelle du mariage — comme étant
incompatibles avec le service au sein de l'armée. Réfléchissez‑y.
Vraiment, en tant que législateurs, nous devons nous pencher sur
cette question. Un gouvernement qui prétend défendre la diversité
et l'inclusion a activement envisagé d'exclure les Canadiens reli‐
gieux de la fonction d'aumônier précisément en raison de leurs
croyances.

Un député: C'est honteux.

David Bexte: Ce n'est pas de la tolérance. C'est un double stan‐
dard flagrant de la part des libéraux.

La diversité n'est célébrée que lorsqu'elle reflète l'idéologie du
gouvernement et la Charte des droits. Des millions de Canadiens
sont traités comme un inconvénient. Le projet de loi C‑9 vise direc‐
tement leur liberté d'expression, mais les libéraux continuent de se
présenter comme le parti de la Charte, alors qu'ils s'attaquent systé‐
matiquement aux libertés mêmes que celle‑ci garantit.

Nous approchons maintenant la partie au cours de laquelle nous
mobilisons les témoins.

Les témoins qui ont comparu devant le comité de la justice ont
totalement discrédité les affirmations des libéraux. De nombreux
spécialistes de la Constitution ont expliqué que la défense fondée
sur les textes religieux est restrictive, spécifique et nécessaire sur le
plan constitutionnel. Il ne s'agit pas d'une protection générale. Elle
s'applique uniquement aux expressions de bonne foi d'une croyance
religieuse sincère, et non à la violence, à l'incitation à la haine ou à
la haine elle-même.

Les tribunaux se prononcent clairement sur ce point depuis des
décennies, mais les libéraux pensent désormais qu'ils en savent plus
que la jurisprudence constitutionnelle et que tous les témoins qui
ont comparu devant eux. Leur programme idéologique importe da‐
vantage que les preuves ou l'équilibre constitutionnel.

Si le projet de loi C‑9 est adopté, les conséquences seront graves.
J'ai une question à poser aux députés libéraux et bloquistes de ce
comité. Un prêtre qui lit la messe dominicale prévue, une lecture
programmée des années à l'avance, serait‑il persécuté ou poursuivi
en justice si le passage était jugé offensant?

Un député: Non.

David Bexte: Un rabbin qui enseigne l'étude du commentaire de
la Torah, un parent musulman qui cite le Coran pour expliquer un
enseignement moral, ou des enseignants sikhs, hindous ou boud‐
dhistes seraient‑ils pris pour cibles simplement pour avoir exprimé
des croyances traditionnelles?

Un député: Non.

David Bexte: Toute personne croyante qui cite ses textes sacrés
risque jusqu'à deux ans de prison si le gouvernement ou un procu‐
reur juge ses croyances condamnables.

Dans un pays comme le Canada, caractérisé par une grande di‐
versité religieuse, cette situation est effrayante. Une société libre
débat et échange. Elle n'emprisonne pas les gens pour leurs convic‐
tions religieuses sincères. Les libéraux affirment que leur projet de
loi protège les Canadiens croyants contre la haine, tout en affichant
un profond mépris pour les communautés religieuses qui expriment
des opinions différentes des leurs. Cette contradiction est stupé‐
fiante.

Rappelons également le contexte historique que les libéraux pré‐
fèrent ignorer. C'est un gouvernement conservateur, dirigé par John
Diefenbaker, qui a été le premier à inscrire ces libertés fondamen‐
tales dans la loi canadienne, grâce à la Déclaration des droits. Le
Code criminel que les libéraux sont en train de réécrire a été rédigé
par Sir John Thompson, un fervent catholique et premier ministre
conservateur qui comprenait que le droit pénal devait servir à pré‐
venir les préjudices réels, et non à contrôler les croyances ou à cen‐
surer les textes sacrés. Il a même initialement refusé de devenir pre‐
mier ministre après s'être converti à la foi catholique en raison de la
forte haine sectaire qui régnait à son époque.

Les libéraux d'aujourd'hui donnent des leçons aux Canadiens sur
leurs droits tout en sapant les droits qui ont été durement acquis et
protégés par les conservateurs et même les libéraux au cours de
l'histoire. La suppression de la protection relative à l'expression re‐
ligieuse prévue à l'article 319 n'améliorera pas la sécurité des Cana‐
diens. Elle ne mettra pas fin à la haine réelle. L'incitation au géno‐
cide et sa promotion sont déjà illégales, le resteront et doivent faire
l'objet de poursuites judiciaires dans le cadre du système existant.
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Ce projet de loi réussira toutefois dans un domaine. Il exposera
des millions de personnes croyantes pacifiques et respectueuses des
lois à des poursuites pénales simplement pour avoir cité des pas‐
sages des Écritures ou exprimé des convictions religieuses de
longue date. C'est effrayant. C'est contraire à ce que le Canada est
censé être. Ce n'est pas constitutionnel, ce n'est pas juste et ce n'est
pas digne d'une société libre.
● (2125)

J'implore chaque député siégeant au Comité d'accepter l'amende‐
ment présenté par mon éminent collègue et de défendre les libertés
de religion, d'expression et de conscience qui forment les bases de
notre démocratie. Les libéraux ont peut-être oublié ces principes,
mais pas les Canadiens.

J'ai une question pour les témoins. S'il est adopté dans sa forme
restrictive actuelle... Le gouvernement ainsi que le Bloc ont fait de
grandes déclarations selon lesquelles ce n'est pas grave, que la
Charte existe, qu'il n'y aura pas de poursuites, mais le gouverne‐
ment pourrait‑il utiliser la disposition de dérogation pour maintenir
son régime d'application de la loi, même si on nous a assuré que
nous ne devrions pas nous inquiéter par rapport à cet empiètement
en raison des libertés défendues par la Charte? J'aimerais bien en‐
tendre, de la part de vous trois, vos commentaires là‑dessus.

Kristen Ali (avocate-conseil, Section de la politique en ma‐
tière de droit pénal, ministère de la Justice): Je peux parler de
manière générale des exigences de l'article 33 de la Charte, où il est
indiqué qu'une déclaration faite par l'assemblée législative en vertu
de cet article doit être exprimée de manière à ce qu'il soit expressé‐
ment clair que le respect des droits prévus par la Charte ne serait
pas applicable, mais que la déclaration doit être faite de manière à
ce qu'elle ne s'applique qu'aux articles 7 à 15 de la Charte et qu'elle
serait en vigueur uniquement pour cinq ans.

Il faut comprendre que le gouvernement fédéral n'a jamais invo‐
qué la disposition de dérogation, mais voilà les obligations for‐
melles pour ce qui est de la déclaration faite spécifiquement par
l'assemblée législative.
● (2130)

Joanna Wells: Je n'ai rien à ajouter aux propos de ma collègue,
Mme Ali, au chapitre de la portée de l'article 33 de la Charte. Je ne
sais pas s'il y avait une autre question.

David Bexte: La même question a été posée à tous les témoins.
La disposition de dérogation pourrait-elle être invoquée pour dé‐
fendre le projet de loi C-9 dans sa forme actuelle avant l'adoption
de l'amendement présenté par mon collègue de l'autre côté si ce‐
lui‑ci était invalidé par la cour?

Joanna Wells: Je crois que je pourrais dire qu'il n'y a rien dans
le projet de loi, tel qu'il a été présenté, qui laisse entendre que le
gouvernement avait l'intention d'invoquer l'article 33 de la Charte.

David Bexte: Je comprends cela, mais si ce projet de loi est
adopté et qu'il entre en vigueur, et qu'il est ensuite déclaré inconsti‐
tutionnel par la cour, le gouvernement pourrait‑il utiliser la disposi‐
tion de dérogation pour maintenir en vigueur une portion de ce pro‐
jet de loi?

Joanna Wells: Nous sommes là ce soir pour discuter du contenu
du projet de loi C-9 et de l'impact des amendements présentés au
Comité, pas pour nous prononcer sur ce qui se passerait ou ce que
le gouvernement pourrait faire advenant qu'une loi soit invalidée.
Cela n'est pas le rôle des fonctionnaires du ministère de la Justice.

David Bexte: D'accord, merci. Au moins je vous ai fait parler,
alors j'apprécie cela.

Je voudrais conclure avec un commentaire. De nombreux chefs
spirituels de ma circonscription ont communiqué avec moi au cours
des derniers jours, et je trouve qu'il est très difficile d'exprimer à
quel point ils ont peur de ce qui pourrait découler de ce projet de
loi, de ce qu'il signifie pour leur religion, pour leurs traditions et de
la mesure dans laquelle ses possibles impacts les ont secoués au dé‐
but de la période de Noël. J'inviterais tous les députés à faire une
introspection, à regarder au plus profond de leur âme quant aux ré‐
percussions de ce projet de loi.

Sur ce, monsieur le président, je cède mon temps de parole.
Le président: Merci.

Monsieur Jackson, allez‑y. Ne faites pas en sorte que Larry Ma‐
guire me manque encore plus qu'il ne me manque déjà.

Grant Jackson: Non, monsieur le président, je ne ferais jamais
une telle chose.

Garnett Genuis: Monsieur le président, auriez-vous l'amabilité
de lire la liste avant de passer au prochain député?

Le président: Vous êtes sur la liste.
Garnett Genuis: Quelle est la liste? Pouvons-nous le savoir?
Le président: C'est une longue liste.

Allez‑y, monsieur Jackson.
Garnett Genuis: Donc vous n'êtes pas prêt à faire cela?
Le président: Vous voulez vraiment que je lise les noms qui fi‐

gurent sur la liste? Il s'agit de M. Rowe, M. Genuis, M. Lawton,
M. Holman, Mme Goodridge, Mme Jansen, M. Mantle et
M. Brock. Est‑ce que vous vous sentez mieux maintenant?

Garnett Genuis: Ça n'a rien à voir avec ce que je ressens, mon‐
sieur le président. Il s'agit plutôt d'être informé de ce qui se passe
lors des procédures.

Merci de faire votre travail, je l'apprécie.
Le président: Monsieur Jackson, je vous cède la parole.
Grant Jackson: Merci, monsieur le président.

Je suis certain que mon prédécesseur a très hâte à notre interac‐
tion d'aujourd'hui. Peut-être qu'il est en train de nous observer. Qui
sait? Il est en quelque sorte une bête politique.

En fait, monsieur le président, je voulais commencer par une
question de procédure que je souhaiterais vous soumettre, puisque
je suis nouveau ici. Il n'y a pas si longtemps de cela — bien qu'un
peu de temps se soit écoulé et que je ne souhaitais pas interrompre
mes collègues — une personne s'est approchée de la table et a pris
une photo des procédures ici. Cette personne s'est ensuite assise, et
j'ai remarqué que quelqu'un de l'équipe du personnel des libéraux
est allé voir cette personne et — je le présume — lui a demandé de
supprimer la photo, bien que je ne l'aie pas entendu dire ça explici‐
tement.

Cette personne a maintenant quitté la pièce. J'ai dû chercher son
nom sur Google afin de découvrir qui il est. Je crois qu'il s'agissait
de John-Paul Danko, qui est député. Il m'était assez évident qu'il te‐
nait son téléphone cellulaire de biais, juste là, à l'angle de la table.
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Je souhaiterais simplement m'assurer, monsieur le président, que
vous mènerez votre enquête quant à cet événement et que vous
veillerez à ce que la photo ait bel et bien été supprimée. Je déteste‐
rais la voir sur les réseaux sociaux. De plus, le fait de savoir qu'un
député a fait cela est profondément inquiétant, car cela va à l'en‐
contre de notre règlement. Je me demandais simplement si vous
mèneriez votre enquête à ce sujet et si vous nous tiendriez au cou‐
rant.

Le président: Merci, monsieur Jackson. Je n'étais pas au cou‐
rant. Cela n'est pas permis. Cela s'est peut-être produit lorsque nous
avons suspendu nos travaux. C'est arrivé un certain nombre de fois.

De toute façon, je mènerai mon enquête. J'obtiendrai davantage
d'informations sur ce sujet. Si cela s'est bel et bien produit, je
veillerai à ce que la photo soit supprimée.

Grant Jackson: D'accord. Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Ensuite, j'ai ici une copie de l'amendement de M. Lawton. Je
veux m'assurer de rester autant que possible dans le sujet.

Écoutez, je suis stupéfait par le débat qui se tient depuis que le
projet de loi C‑9 a été présenté et par l'orientation générale que le
gouvernement libéral a décidé d'adopter à ce sujet. En tant que dé‐
puté relativement nouveau, je ne m'exprime pas souvent ouverte‐
ment sur la foi, ou sur ma religion en particulier, mais je suis assu‐
rément une personne croyante. En ce qui concerne cette vague de
profonde inquiétude que suscite le projet de loi, je n'ai rien vu de tel
depuis mon élection.

Je dirais que certaines confessions sont plus actives sur le plan
politique que d'autres. Cela me va. Elles ont le droit de participer,
en politique ou dans les commentaires, aux débats sur les questions
d'actualité.

Nous avons ici une déclaration conjointe. Je ne sais pas si le Co‐
mité l'a reçue. Elle est signée par plusieurs organisations multicon‐
fessionnelles et de défense des libertés civiles. Elle est datée du
1er décembre. Permettez-moi de lire une partie de cette déclaration;
je traduis:

Nous, soussignées, organisations multiconfessionnelles et de défense des libertés
civiles et communautaires, rejetons collectivement le projet de loi C‑9, Loi mo‐
difiant le Code criminel (propagande haineuse, crime haineux et accès à des
lieux religieux ou culturels, qu'on appelle la « Loi visant à lutter contre la
haine ».

Alors que le projet de loi C‑9 franchit toutes les étapes du processus législatif,
nous insistons pour dire qu'il ne devrait pas être adopté. Les risques qu'il fait pe‐
ser sur les droits de manifester, les droits des travailleurs et la responsabilisation
publique sont trop graves et trop importants.

Le projet de loi, loin de protéger les communautés, criminalise les manifesta‐
tions, réprime toute dissidence et élargit les pouvoirs discrétionnaires de la po‐
lice à une époque où les interventions policières excessives, la surveillance et le
ciblage disproportionné des communautés racisées sont déjà bien documentés.

Les organisations ont également les exigences suivantes:
1. Retirer le projet de loi C‑9 dans son ensemble […]

2. Affirmer le droit de manifester comme pierre angulaire de la démocratie cana‐
dienne […]

3. Mettre fin à l'élargissement des pouvoirs de la police et de ses pouvoirs dis‐
crétionnaires. Protéger les communautés, et non pas les institutions.

4. S'engager à adopter des approches fondées sur des données probantes pour
lutter contre la haine […]

La liste est longue. La lettre fait deux pages entières. Je ne lirai
pas toute la lettre, je vous le promets.

Cela a particulièrement retenu mon attention parce que j'ai été
élevé dans l'Église unie du Canada. Certains de coreligionnaires
chrétiens aiment nous appeler « la lumière chrétienne ». Parfois,
c'est affectueux; d'autres fois, ça ne l'est pas. Cela ne me dérange
pas. Nous le prenons très bien, en tant que membres de l'Église unie
du Canada, d'après, bien sûr, la foi méthodiste. L'Église unie du
Canada est l'une des plus ferventes partisanes de la politique de
centre-gauche… En tant qu'organisation centrale de l'Église, elle in‐
tervient constamment dans la politique, toujours pour soutenir les
libéraux, et parfois même allant plus à gauche que cela sur l'échi‐
quier politique.

Je discute souvent avec des personnes de ma propre communauté
chrétienne et avec mes chefs religieux pour comprendre pourquoi
notre église choisit de rendre publiques ses opinions politiques, et
pourquoi elle soutient toujours les libéraux, et pas la gauche. Même
eux ont signé cette déclaration demandant le retrait de ce projet de
loi. C'est dire à quel point il est mauvais. Les libéraux ont même
réussi à contrarier les bonnes personnes que nous sommes, à
l'Église unie. Je ne comprends pas comment le Parti libéral a pu
faire fausse route avec ce projet de loi au point d'avoir perdu ses
plus grands défenseurs au sein de la communauté religieuse, qui
sont en fait les dirigeants de mon Église.

Une partie du principe fondamental de notre Église sous John
Wesley est la citation désormais célèbre d'Hillary Clinton pendant
sa campagne électorale en 2016. C'est quelque chose qui ne me ren‐
dra pas très populaire auprès de mes collègues conservateurs, mais
qui pourrait dire non à la voix de Morgan Freeman? Je cite: Faites
tout le bien que vous pouvez, par tous les moyens que vous pouvez,
de toutes les manières que vous pouvez, dans tous les endroits et à
chaque moment que vous pouvez, à tous les gens que vous pouvez,
aussi longtemps que vous pouvez.

● (2135)

Même l'Église unie dit que ce n'est pas la bonne façon de procé‐
der. Vous devez retirer ce projet de loi et discuter avec le Centre for
Free Expression, Voix juives indépendantes, le Conseil canadien
des affaires publiques musulmanes, l'organisme Canadiens pour la
Justice et la Paix au Moyen-Orient et le Conseil national des Cana‐
diens chinois, le chapitre de Toronto. La liste est longue. Les signa‐
taires de cette déclaration disent que ce projet de loi est un échec
lamentable. C'est une catastrophe. Ce sont des personnes qui ont
des opinions politiques différentes sur tous les sujets importants,
sauf celui‑ci. Elles s'accordent ici pour dire que leurs confessions
sont toutes menacées par ce projet de loi, qui a été empiré ce soir
par la coalition séparatiste bloquiste-libérale.

Je vais avoir beaucoup de mal à rentrer chez moi et à justifier au‐
près de mes électeurs dans la région rurale du Manitoba en quoi ce‐
la est censé améliorer leur vie. Je ne vois vraiment pas comment,
car tous les experts affirment que cela ne ferait qu'empirer davan‐
tage la situation.

Je ne sais toujours pas vraiment ce que cela va apporter. J'ai en‐
tendu les experts se prononcer. Je remplace M. Baber maintenant,
et j'ai auparavant siégé au Comité. Les experts ont officiellement
reconnu que tous les crimes graves qui peuvent être commis et qui
ont été commis sont déjà des crimes. Inciter à la violence contre un
autre groupe religieux en raison de sa religion ou de tout autre fac‐
teur est déjà un crime — et c'est inscrit au Code criminel — quand
on essaye d'inciter à la violence contre un groupe particulier au
Canada.
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Qu'est‑ce que cela permet de réaliser exactement? Je n'ai pas en‐
core reçu de réponse. Certains députés libéraux ont tenté de ré‐
pondre aux questions quand leurs réponses ne devaient pas, bien
sûr, figurer au compte rendu.

Quelqu'un veut‑il répondre à cette question? En quoi cela va‑t‑il
améliorer la situation par rapport à ce qui est déjà illégal au
Canada?
● (2140)

Le président: Nous parlons d'un autre amendement.
Grant Jackson: Oui. Nous parlons d'un autre amendement; un

amendement qui est censé protéger les gens contre les consé‐
quences de ce projet de loi, qui va trop loin. Je vais passer à autre
chose, monsieur le président, mais je suis profondément inquiet à
ce sujet.

Je pense qu'il reste quelques personnes au Canada, même si elles
sont de moins en moins nombreuses, qui ont combattu au cours
d'une guerre mondiale et dans le cadre de missions de maintien de
la paix, pour défendre les libertés que le Canada incarne et que nos
alliés dans le monde défendent, la liberté de croire en tout ce que
l'on veut croire et la liberté de croire en n'importe quelle religion et
n'importe quelle foi. Mon grand-père est un ancien combattant de la
Seconde Guerre mondiale. Il a quitté la ferme à Margaret, au Mani‐
toba, localité qui compte 100 habitants, et a combattu les gens hai‐
neux pour défendre les libertés.

Les conservateurs ne s'opposent pas à ce projet de loi parce que
nous voulons soudainement que les actes et les propos haineux
continuent à se propager dans tout le pays. C'est exactement le
contraire de ce que nous croyons. Je pense toutefois que la grande
majorité de mes électeurs s'attendent à ce que je sois ici pour dé‐
fendre leur liberté de croire en ce qu'ils veulent. Notre génération et
les générations qui nous ont précédés dans notre région ont risqué
leur vie, pas seulement au Canada, mais dans le monde entier, pour
défendre des religions qu'ils ne connaissaient ou ne comprenaient
même pas, quand ils montaient à bord d'un navire et qu'ils étaient
transportés là‑bas.

Ce qui me choque, c'est qu'un groupe veuille supprimer ces types
de libertés et de mesures de protection dans notre société. Je pense
que M. Lawton a un amendement important qui essaye au moins de
compenser ce qui se passe. Je pense que M. Baber et Mme Kronis
ont procédé à une mise en contexte importante quand ils nous ont
fait part de leur compréhension juridique approfondie du droit,
étant tous deux eux-mêmes des avocats, comme, bien sûr, le mi‐
nistre du cabinet fantôme, M. Brock. Ce sont des personnes qui
comprennent parfaitement cela, et je crois, probablement mieux que
certains députés libéraux, mais je m'éloigne du sujet.

Je veux vraiment souligner que les Manitobains comprennent la
lutte contre les actes haineux. Nous avons été témoins des difficul‐
tés qu'ont connues certaines communautés ethniques à Winnipeg
qui ont été la cible d'actes haineux, en particulier avec la montée du
conflit au Moyen-Orient, et des manifestations haineuses à l'exté‐
rieur du pavillon juif du Folklorama, où les gens emmènent leurs
enfants célébrer leur foi. Les Manitobains connaissent bien ces
actes commis de manière inquiétante dans notre pays, et ils n'en
sont pas à l'abri. Nous les voyons, mais nous croyons que les dispo‐
sitions visant à protéger les Canadiens contre ces actes existent déjà
dans les lois canadiennes et dans le droit canadien.

Nous avons un problème avec l'application de la loi au Canada,
un problème qui existe dans le cas de nombreux types de crimes, en

raison de la gouvernance libérale de ces 10 dernières années. Il
s'agit là d'un autre exemple de l'incapacité de faire respecter et d'ap‐
pliquer les lois existantes.

J'encouragerais les libéraux à retirer ce projet de loi, à abandon‐
ner leur partenariat avec le Bloc — ce que l'on ne devrait pas avoir
à préciser, mais apparemment c'est nécessaire dans ce contexte —
et à repenser le projet de loi. Je pense qu'il faut vraiment s'assurer
que le Canada…

Soit dit en passant, les personnes de la génération qui a combattu
pour défendre ces libertés dans d'autres pays sont revenues après
les deux guerres mondiales et ont dit qu'elles devaient régler ce pro‐
blème seules et s'assurer que ces choses pour lesquelles elles ve‐
naient de combattre afin de les protéger ne peuvent pas se produire
ici. C'est pour cette raison que la Déclaration des droits existe,
comme l'a dit un collègue, et que la Charte a été rapatriée. Elle est
revenue au Canada, et toutes ces dispositions ont été ajoutées pour
protéger les libertés que les Canadiens méritent d'avoir. Elles ont
été ramenées en sol canadien et ajoutées au droit canadien.

Je ne comprends pas pourquoi les libéraux cherchent des pro‐
blèmes là où il n'y en a pas. Le Canada fait face à de nombreux pro‐
blèmes, comme je l'ai très vite appris depuis que j'ai été élu au fédé‐
ral. Il y a de nombreux défis à relever.

● (2145)

Nous voulons toutefois éviter d'imiter d'autres pays qui s'ef‐
forcent de contrôler les croyances religieuses de leur population. Le
nouveau premier ministre semble très bien s'entendre avec certains
d'entre eux et passe beaucoup de temps à voyager de par le monde
pour les rencontrer et discuter avec eux. Il s'est peut-être découvert
des points communs avec ces gens‑là. Je l'ignore. Je vais lui laisser
le soin de se justifier auprès de ses commettants de Nepean et du
reste du pays.

Le fait est que de tels principes n'ont pas leur place au Canada.
C'est pour cette raison que l'amendement de M. Lawton devrait être
adopté. Il permet d'améliorer dans la mesure la plus limitée qui soit
un projet de loi souffrant de très nombreuses lacunes dans sa ver‐
sion originale.

Il est réconfortant de voir l'unité qui se dégage, tout au moins de
notre équipe conservatrice qui est composée de députés de nom‐
breuses confessions, dont beaucoup sont autour de cette table, et au
sein de laquelle je suis fier et heureux de travailler dans le cadre de
la présente législature. Après avoir entendu les gens des commu‐
nautés que nous représentons, nous sommes unis dans la conviction
que les libéraux font fausse route avec ce qu'ils proposent de faire.
Les Canadiens ne l'accepteront jamais.

Je me suis réjoui, monsieur le président, de vous entendre indi‐
quer que nous disposons des ressources suffisantes pour poursuivre
nos échanges à ce sujet pendant le reste de la semaine. C'est d'au‐
tant plus important qu'il s'agit d'une question qui préoccupe énor‐
mément les Canadiens. Ils sont d'ailleurs nombreux à exprimer
leurs points de vue. C'est le premier enjeu d'intérêt public au sujet
duquel je reçois ainsi des centaines d'appels. Ces appels pro‐
viennent aussi bien des adeptes des religions les mieux implantées,
comme la First Baptist Church, qui vient de célébrer son 140e anni‐
versaire dans la ville, que de membres de la communauté qui a ou‐
vert cette année le tout premier gurdwara de l'histoire de Brandon.
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Ils parlent tous d'une même voix. Ils me font part de leurs vives
inquiétudes en faisant valoir que ce projet de loi est en fait l'équi‐
valent de ces mêmes lois qui les ont incités à quitter leur pays d'ori‐
gine pour s'établir chez nous. Voilà maintenant que l'histoire se ré‐
pète à leur grand dam au Parlement canadien.

Mes collègues libéraux seront heureux d'apprendre que je vais
terminer là‑dessus et que le Comité en a fini pour l'instant avec les
interventions de Grant Jackson.

Des députés: On en voudrait encore plus.

Grant Jackson: Merci, chers collègues. C'est trop de bonté. Voi‐
là qui est très flatteur. J'ai remarqué que le président ne s'est pas
joint à vous. Il le fera peut-être la prochaine fois. Je vais redoubler
d'ardeur, monsieur le président.

Le président: J'ai souri. C'est le mieux que je puisse faire.
Grant Jackson: Merci. Je vous en suis très reconnaissant.

Je m'adresse à mes collègues libéraux. Compte tenu de tout ce
qui se passe dans ce pays avec les jeunes, les personnes âgées, les
véritables criminels et leurs victimes, ne pourrions-nous pas
prendre un répit de ce projet de loi afin de plutôt nous mettre à in‐
carcérer les criminels et à rétablir dans nos rues ce sentiment de sé‐
curité qui n'est aucunement mis en péril par les prédicateurs, les
autres guides religieux et tous ces gens qui essaient simplement de
vivre leur foi? Ne pouvons-nous pas recommencer à nous occuper
des vrais criminels en les mettant derrière les barreaux pour que nos
rues redeviennent sécuritaires?

Faisons passer les gens de ce pays en premier en mettant tout en
œuvre pour aider le plus grand nombre de personnes possible, le
plus rapidement possible. Il sera toujours temps pour le Comité
d'examiner ce projet de loi ridicule une fois que nous aurons réussi
à rendre les collectivités canadiennes plus sûres.

Merci, monsieur le président.
● (2150)

Le président: Merci, monsieur Jackson.

Je vais suspendre la séance. Nous reviendrons dans cinq minutes
avec M. Rowe.
● (2150)

_____________________(Pause)_____________________

● (2202)

Le président: Nous reprenons la séance.

Monsieur Rowe, la parole est à vous.
Laila Goodridge (Fort McMurray—Cold Lake, PCC): J'in‐

voque le Règlement.
Le président: Nous vous écoutons.
Laila Goodridge: Merci, monsieur le président.

Tout à l'heure, mon collègue, M. Jackson, y est allé de commen‐
taires fort préoccupants au sujet de quelqu'un qui aurait fait quelque
chose allant tout à fait à l'encontre des règles encadrant le travail de
ce comité. Je sais que vous évitez de vous prononcer sur la question
de privilège soulevée par mon autre collègue, M. Genuis. Pour‐
rions-nous avoir une mise au point à ce sujet? C'est très grave. Les
gens ne sont pas autorisés à prendre des photos de ces délibérations.
Si une photo a été prise, a‑t-elle été supprimée, puis enlevée du dos‐
sier des éléments supprimés? Avons-nous des garanties du bureau
du whip à ce sujet?

Le président: Tout d'abord, je ne cherche pas à éviter quoi que
ce soit. J'ai pris en délibéré le point soulevé par M. Genuis tout à
l'heure.

J'ai pris très au sérieux cette affaire de la photo dès qu'elle a été
signalée il y a une demi-heure, et c'est encore le cas maintenant.
Vous savez où je me situe à ce sujet. J'ai demandé à quelqu'un de se
pencher sur la question et je vous tiendrai au courant dès que j'en
saurai davantage.

Monsieur Rowe, la parole est à vous.

Jonathan Rowe (Terra Nova—Les Péninsules, PCC): Je pense
que c'est aussi un rappel au Règlement.

On a accusé un collègue conservateur de se moquer de la ma‐
nière dont un autre membre du Comité s'exprimait. Il était pourtant
bien évident que nous discutions alors du bien-fondé de la motion
dont nous débattions. C'était très insultant aussi bien pour mon col‐
lègue que pour Wade Chang, qui s'exprime mieux en anglais que
bien des gens, et probablement mieux que moi aussi. Il était insul‐
tant qu’on laisse même entendre que l'on se moquait de son anglais
alors qu'il maîtrise parfaitement cette langue. J'estime que les inter‐
ventions de cette nature n'ont pas leur place ici. Ce sont de graves
accusations portées contre les députés ici présents.

Je vais continuer sans...

Le président: Monsieur Rowe, je prends vos commentaires très
au sérieux, comme je l'ai fait précédemment en faisant valoir mes
arguments. Si je constate une telle chose, de votre part ou de celle
de tout autre membre du Comité... que ce soit de votre côté ou du
côté libéral, je ne vais pas rester muet. J'ai vu ce que j'ai vu. Nous
pouvons toujours visionner les enregistrements.

Passons à autre chose. Je comprends votre point de vue. Merci.

Laila Goodridge: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Pour ce qui est de savoir si cette photo existe ou non, et si elle a
été ou non... Nous venons tout juste de reprendre nos travaux. Je
suis très préoccupée par le fait que cette allégation a été soulevée il
y a au moins 15 ou 20 minutes. Vous me dites que personne du bu‐
reau du whip libéral n'a été en mesure d'obtenir l'information et de
vous répondre.

● (2205)

Le président: Je vous dis que cela fait l'objet d'une enquête.
J'occupe ce fauteuil depuis un bon moment déjà. Je suis allé aux
toilettes pendant la pause. Je vous donnerai une réponse dès que
j'en aurai une. Quelques personnes se penchent sur la question. Ce
n'est pas en revenant sans cesse à la charge que vous allez accélérer
le processus.

Monsieur Rowe, vous avez la parole.

Jonathan Rowe: Merci, monsieur le président.

Au cours des dernières heures et des derniers jours, j'ai essayé de
coucher sur papier mes réflexions à ce sujet. C'est un exercice plu‐
tôt difficile, car tout cela est tellement frustrant. Je ne vous dis pas
le nombre de crayons que j'ai cassés...
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C'est tellement frustrant, parce qu'on en revient toujours à se de‐
mander pourquoi on fait tout cela. Comme mon ami Grant Jackson
l'a mentionné, nos ancêtres se sont battus pour la liberté de religion.
Ils ont traversé l'Atlantique et ont combattu coude à coude dans les
tranchées. Certains membres du caucus libéral ont fait allusion au
fait que nous pourrions être ici à Noël et pendant les Fêtes. Je pense
qu'ils l'ont dit de façon sarcastique — je me trompe peut-être —,
mais si c'est ce qu'il faut pour défendre la liberté de religion, je sais
que je serai là.

Je suis prêt à parier qu'il y aura trois ou quatre, une demi-dou‐
zaine, voire des dizaines de conservateurs ici à mes côtés, parce que
c'est le moins que nous puissions faire par respect pour nos ancêtres
et par respect pour tous les Canadiens et tous les gens dans le
monde qui se sont battus pour la liberté de religion. Nous continue‐
rons de le faire, et je sais que je serai du nombre, quoi qu'il arrive.

C'est très étrange. Je ne suis pas ici pour plaider une cause,
même si mon ton passionné peut donner l'impression que c'est le
cas. Je suis ici pour essayer de trouver un sens à tout cela. Lorsque
le projet de loi C‑9 a été présenté, je me suis demandé quel était au
juste son objectif. À ce titre, il est intéressant de noter que tout ce
que l'on cherche à faire avec ce projet de loi peut d'ores et déjà être
accompli en appliquant les lois en vigueur au Canada. Cela
m'amène presque à me demander si l'intention de cette entente en
coulisses avec le Bloc n'était pas de semer la confusion dans l'esprit
des Canadiens qui ne pourraient pas savoir en quoi consiste l'amen‐
dement du fait qu'il n'a été rendu public que par la suite. Il n'est pas
rare que de telles tractations se déroulent dans un climat de confu‐
sion, ce qui complique vraiment les choses.

J'espérais que nous puissions tirer certaines questions au clair, et
je pense que nous y sommes en partie parvenus ce soir. Vous me
direz peut-être que tout cela est en fait très clair, mais nous avons
une situation où le Cabinet du premier ministre a dit que le Comité
n'en avait fait qu'à sa tête en concluant une entente en coulisse avec
le Bloc. Cela ne l'a cependant pas empêché d'accorder une promo‐
tion à Marc Miller, même après qu'il a affirmé, chose révoltante,
qu'un verset de la Bible devrait être considéré comme un discours
haineux. C'est ce qu'il a indiqué, car il croit que certains versets ne
pourraient jamais être invoqués en toute bonne foi. Après ce com‐
mentaire, il a été promu ministre du Cabinet.

Pourquoi n'est‑ce pas dans la loi...? On n'accorderait pas une pro‐
motion à quelqu'un qui se serait ainsi écarté de la norme. J'ai beau‐
coup de mal à croire que cela allait à l'encontre de la volonté du Ca‐
binet du premier ministre. De plus, nous avons constaté ce soir que
cet amendement du Bloc avait déjà été mis aux voix. S'il s'agissait
d'une entente défiant l'autorité du Cabinet du premier ministre,
pourquoi a‑t‑elle fait l'objet d'un vote hier?

À mon avis, cela montre la nécessité de l'amendement de
M. Lawton, qui vise à protéger la liberté de religion. C'est très im‐
portant. J'ai réalisé une vidéo que j'ai publiée sur mes médias so‐
ciaux il y a quelque temps pour parler du projet de loi C‑9 et pour
sonner l'alarme au sujet de l'amendement du Bloc. Il est intéressant
de noter toute la confusion entourant cette affaire. Certains m'ont
accusé de propager des théories du complot et de la désinformation.
J'en suis venu à me poser sérieusement la question.

Je me suis regardé dans le miroir et j'ai eu une conversation diffi‐
cile avec moi-même. Il est possible que je sois en plein coeur de la
caisse de résonance des conservateurs, et que j'entende ce qui s'y dit
jour après jour sur la Colline du Parlement. Cependant, je constate
aussi que nous avons ces 23 articles de presse qui sont à peu près

tous contre le projet de loi C‑9 d'une façon ou d'une autre ou qui
font des mises en garde à ce sujet. Je ne crois donc pas qu'il s'agisse
d'une simple question de caisse de résonance.

J'ai réussi à mettre cela par écrit, et je veux le lire à haute voix. Il
y a tellement de groupes au Canada, les mêmes groupes que le pro‐
jet de loi C‑9 et l'amendement... Ils disent que c'est un cheval de
Troie. Nous entendons dire que ce projet de loi va protéger ces
groupes religieux. Toutefois, ces mêmes groupes religieux que le
projet de loi prétend protéger sont ceux qui s'y opposent.

Nous avons une vaste coalition nationale d'organisations reli‐
gieuses, de défense des libertés civiles, syndicales et communau‐
taires qui se sont mobilisées contre le projet de loi C‑9 et le retrait
proposé de l'exemption au titre des textes religieux pour les groupes
confessionnels. Des dizaines de diocèses et de paroisses catho‐
liques, dirigées par la Conférence des évêques catholiques du
Canada, ont lancé des appels à l'action coordonnés, auxquels se
sont joints de nombreux groupes de défense juifs et sikhs et plus de
40 organisations communautaires musulmanes et palestiniennes
pour émettre des déclarations communes et mettre en garde contre
les menaces à la liberté religieuse et aux libertés civiles. Des ré‐
seaux multiconfessionnels se sont également prononcés, avec une
coalition pancanadienne de plus de 20 organisations de justice chré‐
tiennes, musulmanes, juives et laïques qui ont signé de concert une
requête pour que l'on renonce à ce projet de loi.

● (2210)

L'opposition de la société civile est tout aussi forte. Un regroupe‐
ment de 37 sociétés de défense des libertés civiles et une coalition
juridique dirigée par l'Association des libertés civiles de la Colom‐
bie-Britannique ont condamné le projet de loi C‑9 en arguant qu'il
s'agissait d'une menace à la protection des droits, à la liberté univer‐
sitaire et à l'application régulière de la loi, tandis que des organisa‐
tions syndicales nationales, y compris les principaux syndicats du
secteur public, ont prévenu que le projet de loi criminaliserait les
manifestations légitimes de travailleurs et de collectivités. C'est tout
simplement ahurissant. Les conservateurs ne sont pas les seuls à
sonner l'alarme; c'est tout le pays qui le fait.

Je ne sais pas comment quelqu'un peut se présenter ici et affirmer
qu'il n'est pas nécessaire d'apporter l'amendement proposé par An‐
drew Lawton à ce projet de loi. Nous constatons en outre qu'ils
tiennent un discours contradictoire en affirmant que nous n'avons
pas besoin de cela et que le problème ne se pose parce que c'est
protégé par la Charte des droits et libertés. Eh bien, si tel est le cas,
si la liberté de religion est protégée par la Charte des droits et liber‐
tés, pourquoi ne pas avoir présenté l'amendement d'Andrew Law‐
ton? Pourquoi supprimer l'exemption religieuse au départ?

Je vais en rester là pour aujourd'hui. Je reviendrai peut-être un
autre jour pour exprimer d'autres préoccupations.

Merci beaucoup, monsieur le président, de m'accueillir au sein de
ce comité.

Le président: Merci.

Nous revenons à M. Genuis.

Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

J'ai beaucoup de choses à dire à ce sujet.
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Je suis très encouragé par le fait que nous avons ici 14 députés
conservateurs alors même qu'il est plus de 22 heures à Ottawa. Le
Comité a besoin de quatre conservateurs à tout moment. Je compte
autour de la table 14 députés conservateurs qui veulent se battre
pour la liberté d'expression et la liberté de religion. Je tiens à dire
aux gens à la maison qu'il y a ici tellement de conservateurs, beau‐
coup plus que nécessaire, qui souhaitent être présents pour lutter
pour vos droits et libertés et pour s'opposer à cette attaque contre la
liberté religieuse.

Comme j'ai déjà eu l'occasion de m'exprimer ce soir, je vais
maintenant céder mon temps de parole parce que je veux entendre
ce que bon nombre de ces personnes formidables autour de la table
ont à dire.

Monsieur le président, je vais vous demander d'ajouter mon nom
au bas de la liste.

De plus, si vous le pouvez, avant de passer au prochain député, je
vous demanderais de faire le point sur vos délibérations quant à la
façon dont le ministre de la Justice a porté atteinte aux privilèges du
Comité en divulguant des renseignements confidentiels et sur le
moment où vous prévoyez prendre une décision à ce sujet.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Genuis.

Allez‑y, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: Je pense que les membres du Comité sont bien

conscients de la grande importance que j'accorde à la liberté de reli‐
gion et à la liberté d'expression. Je l'ai dit et je le répète, les conser‐
vateurs défendront farouchement ces libertés fondamentales aussi
longtemps qu'il le faudra.

Je tiens à rappeler que, dans un esprit de collaboration entre les
partis, nous préférerions de loin nous concentrer sur des questions
moins controversées et toxiques et, en toute franchise, sur des pro‐
positions qui ne sont pas inconstitutionnelles. Rien ne nous ferait
plus plaisir que de ne pas avoir à débattre de mon amendement au
projet de loi C‑9 qui dit qu'une exclusion particulière est nécessaire
pour défendre la liberté d'expression et la liberté de religion.

À ce stade‑ci, je propose que nous examinions le projet de
loi C‑14 afin que le Comité puisse faire un travail qui est beaucoup
plus pertinent pour les Canadiens en apportant les correctifs néces‐
saires au régime de mise en liberté, sous caution, défaillant, mis en
place par les libéraux.

Le président: Quelle est votre motion, monsieur Lawton? Je suis
désolé.

Andrew Lawton: Que nous passions à l'étude du projet de
loi C‑14, la loi sur la mise en liberté sous caution.

Le président: C'est une motion dilatoire.

(La motion est rejetée par 5 voix contre 4.)

Le président: Merci, monsieur Lawton.

Nous passons maintenant à M. Holman.
● (2215)

Kurt Holman (London—Fanshawe, PCC): Merci, monsieur le
président.

Tout d'abord, je tiens à dire que j'ai l'honneur de parler ici au
nom des résidants de London—Fanshawe, mais aussi au nom de

tous les Canadiens, car les attaques contre les libertés nuisent à la
démocratie dans laquelle nous vivons. Lorsqu'il y aura des préoccu‐
pations concernant la liberté de religion et la liberté d'expression, je
me lèverai, en même temps que mes collègues conservateurs, et
nous défendrons tous ensemble ces libertés que tous les Canadiens
ne tiennent pas pour acquises, mais qui sont bel et bien au cœur de
leur mode de vie.

En ce qui me concerne, je viens effectivement d'être élu député
de London—Fanshawe, en avril 2025. Je suis toutefois originaire
de la petite ville de Forest, entre London et Sarnia. Elle compte 2
800 habitants. La ville est reconnue pour avoir le plus vieux cinéma
encore en activité au monde. Il a ouvert ses portes en 1917, juste
avant l'arrivée des films parlants. Si je nous ramène ainsi en 1917,
c'est pour vous rappeler qu'à l'époque, nous avions la liberté de reli‐
gion au Canada. Revenons maintenant à 2025 pour constater que
certains membres du Comité craignent désormais que nous per‐
dions certaines avancées liées à la liberté de religion et à la liberté
d'expression.

De plus, ayant grandi dans une petite ville, j'ai fréquenté une
école primaire catholique où l'on nous a parlé des diverses religions
chrétiennes qui font partie encore aujourd'hui de la culture cana‐
dienne moderne — le catholicisme, le baptisme, l'anglicanisme,
l'Église unie — que mon collègue, M. Jackson, a mentionnées. Il y
a aussi les religions musulmane, sikhe, hindoue, bouddhiste, etc.

Nous nous présentons aujourd'hui devant le Comité en nous in‐
quiétant pour la liberté de religion. C'est pourquoi je vous parle de
mes préoccupations au sujet du projet de loi C‑9 et de l'amende‐
ment BQ‑3 du Bloc québécois, car j'y vois une attaque contre la li‐
berté de religion et la liberté d'expression. Ainsi, de simples
croyants pourraient être emprisonnés pour avoir exprimé des
convictions religieuses profondément ancrées que le gouvernement
trouve offensantes. Ce qui peut choquer le gouvernement est telle‐
ment vague que c'en est alarmant. En fait, cela englobe tout ce que
le gouvernement pourrait juger offensant.

À ce sujet, il y a quelques éléments qui ressortent. Premièrement,
même si certains peuvent trouver ces croyances répréhensibles,
désuètes ou même haineuses, un pays libre ne criminalise pas l'ex‐
pression des doctrines religieuses sincères. Deuxièmement, en tant
que démocratie civile, nous discutons avec les personnes avec les‐
quelles nous ne sommes pas d'accord, plutôt que de les faire taire
ou de les appréhender. Troisièmement, les tribunaux ont clairement
indiqué que la violence et les appels à la violence ne sont pas et
n'ont jamais été protégés en tant que forme quelconque de liberté
d'expression, et que ce ne sont pas des gestes posés en toute bonne
foi, comme l'exigerait leur présentation à titre d'arguments de dé‐
fense. Quatrièmement, ce changement exposera les croyants à des
poursuites criminelles du simple fait qu'ils auraient cité leurs
propres textes sacrés en personne, en public ou en ligne.

J'aimerais vous citer quelques témoignages présentés devant le
Comité. Tout d'abord, Derek Ross, directeur général de l'Alliance
des chrétiens en droit, a déclaré que « les tribunaux disent très clai‐
rement que l'on ne peut pas simplement insérer un message haineux
dans une prétendue prière et s'attendre à bénéficier de cette défense.
Les tribunaux disent expressément que ce n'est pas permis. »

La deuxième citation est de Noah Shack, directeur général du
Centre consultatif des relations juives et israéliennes. Il a indiqué:
« Je dirais simplement que la jurisprudence est claire: la défense
fondée sur la religion ne peut être utilisée comme un cheval de
Troie pour permettre l'expression de propos haineux. »
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Une autre déclaration concernant l'imam Adil Charkaoui vient de
Mark Sandler, l'un des avocats en droit criminel les plus respectés
et les plus éminents du Canada. Il a dit:

Il a commis au moins deux infractions: fomenter volontairement la haine contre
un groupe identifiable et inciter à la haine contre un groupe identifiable dans un
endroit public lorsqu'une telle incitation est susceptible d'entraîner une violation
de la paix.

J'ai entendu dire qu'il prétendait exprimer un point de vue religieux. C'est ab‐
surde. Cette défense ne s'applique pas. Ses propos n'étaient pas de bonne foi, et
il s'agissait bel et bien d'un appel explicite à la haine.

De plus, à ce sujet, les agissements d'une personne qui incite à la
violence contre un groupe ou une autre personne sont déjà visés par
le Code criminel et ne peuvent pas être justifiés au titre de la liberté
de religion. En ce qui concerne le projet de loi C‑9, pourquoi
sommes-nous même ici ce soir? À quoi sert ce projet de loi alors
que les éléments dont nous débattons sont déjà prévus dans le Code
criminel?
● (2220)

J'ai reçu de nombreuses lettres de mes commettants de London—
Fanshawe, et je voudrais vous faire part de l'une d'elles qui m'a été
adressée via courriel par un certain Paul. Il écrit que le projet de
loi C‑9 constitue une atteinte inacceptable à la liberté d'expression
au Canada. Ce projet de loi donnerait au gouvernement le pouvoir
d'intenter des poursuites pénales à l'encontre de Canadiens ayant
exprimé leurs opinions. Il abaisserait le seuil de ce qui constitue lé‐
galement de la haine et supprimerait les garanties essentielles qui
empêchent les autorités d'utiliser les lois comme une arme contre
les dissidents. Il risque de transformer en crimes des mèmes contro‐
versés et de rendre impossible tout débat ouvert par crainte de pour‐
suites judiciaires.

Mon commettant nous exhorte à prendre clairement position en
faveur de la liberté d'expression et à faire tout ce qui est en notre
pouvoir pour empêcher que le projet de loi C‑9 soit adopté.

Paul, je suis ici au comité de la justice, et je suis d'accord avec
vous. Nous devons défendre la liberté de religion et la liberté d'ex‐
pression. Mes collègues conservateurs et moi-même défendons ces
libertés.

Une autre préoccupation est que les libéraux et le Bloc s'en‐
gagent sur une pente glissante en supprimant progressivement ces
libertés. Je me demande ce qui va suivre. Nous sommes en dé‐
cembre, en plein temps des Fêtes. Devrions-nous craindre qu'enton‐
ner des cantiques de Noël soit considéré comme un acte de haine?
Ce sont des chants que nous entendons chaque année, tels que
« Minuit, chrétiens », « Les anges dans nos campagnes » et « Ô
peuple fidèle ». Et je ne parle pas seulement des chants chrétiens.
Nous entendons depuis 30 ans la chanson d'Adam Sandler pour la
Hanouka. Si je la chante, dois‑je craindre des poursuites judi‐
ciaires? Vais‑je aller en prison?

Je voudrais simplement conclure en félicitant mon collègue,
M. Lawton, pour son amendement. Je vais répéter l'amendement
proposé pour le paragraphe 6.1: « Le présent article ne peut être in‐
terprété ou appliqué de manière à porter atteinte à la liberté d'ex‐
pression ou à la liberté de religion. », que mes collègues conserva‐
teurs et moi-même défendons ici ce soir.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Holman.

Madame Jansen, vous avez la parole.

Tamara Jansen (Cloverdale—Langley City, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je dois dire que je suis déçue de devoir être ici pour parler de la
nécessité de protéger la liberté de religion, mais je suis très recon‐
naissante à mon collègue, M. Lawton, d'avoir proposé un amende‐
ment pour protéger la liberté d'expression religieuse.

Il y a des jours à Ottawa où nous débattons de projets de loi qui
ne font que passer et dont nous nous souvenons à peine lorsque
nous quittons la salle de comité, et il y a des jours comme aujourd'‐
hui — des jours où l'âme même de notre pays est en jeu. Ce dont il
est vraiment question en ce moment, ce n'est pas d'un ajustement
technique, d'une modification procédurale ou d'une simple mention
dans l'évolution de notre système de justice; ce dont nous débat‐
tons, c'est de la question de savoir si les Canadiens devraient être
libres de s'exprimer selon leur conscience et si cette liberté peut être
supprimée parce que le gouvernement au pouvoir n'est pas à l'aise
avec les croyances ainsi mises de l'avant.

Nous vivons aujourd'hui l'un de ces moments dont on se souvien‐
dra longtemps après que l'actualité politique sera passée à un autre
sujet. Les gens de la prochaine génération nous demanderont ce que
nous avons fait lorsque la liberté d'expression a été mise en péril.
Chose incroyable, les libéraux et les bloquistes ont conclu une en‐
tente visant à supprimer des mesures clés du Code criminel qui pro‐
tègent les Canadiens qui parlent de bonne foi de leurs croyances re‐
ligieuses; des mesures de protection que la Cour suprême du
Canada a déjà jugées nécessaires pour que nos lois sur les discours
haineux soient constitutionnelles — je dis bien nécessaires, et non
facultatives.

Depuis l'adoption de l'amendement appuyé par les libéraux et les
bloquistes, nous nous retrouvons dans une situation où l'on sup‐
prime dans le Code criminel d'importantes mesures qui proté‐
geaient les croyances religieuses des Canadiens. Ces protections
existaient pour une raison bien simple: les croyants de ce pays ont
des convictions profondes et sincères sur la moralité, sur la nature
humaine et sur le bien et le mal. Certains Canadiens souscrivent à
ces croyances tandis que d'autres s'y opposent, mais dans une socié‐
té libre, nous débattons des idées, plutôt que d'emprisonner les gens
qui les défendent.

Avec l'amendement adopté précédemment, le risque est réel que
des gens puissent faire l'objet d'une enquête, être poursuivis et
même être condamnés à deux ans d'incarcération pour avoir simple‐
ment cité un verset de la Bible, de la Torah, du Coran, du gourou
Granth Sahib ou des Vedas pour les enseignements du bouddha —
autrement dit, pour avoir cité les Écritures mêmes qui ont façonné
leur vie.

Ce n'est pas le Canada que nos grands-parents ont bâti. Ce n'est
pas le Canada où ma famille est venue s'installer en provenance des
Pays-Bas après la Seconde Guerre mondiale ni le Canada où des
générations d'immigrants ont choisi de s'établir parce que ce pays a
promis quelque chose de rare dans le monde: la liberté de
conscience et la protection contre la violence pour des motifs reli‐
gieux. C'est pourquoi l'amendement de M. Lawton est si important.
Sa proposition ajouterait un nouveau paragraphe 6.1, qui préciserait
ceci: « Le présent article ne peut être interprété ou appliqué de ma‐
nière à porter atteinte à la liberté d’expression ou à la liberté de reli‐
gion. »
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Cet amendement ne répare pas tous les dommages causés par le
changement précédent, mais il envoie un message clair aux procu‐
reurs, aux juges et aux policiers pour leur dire: « Lorsque vous ap‐
pliquez cet article, vous ne devez pas bafouer la liberté d'expression
et la liberté de religion. » C'est une ligne dans le sable indiquant
que ces droits garantis par la Charte demeurent importants dans
l'application de cette loi.

Le Bloc et les libéraux ont justifié leur amendement précédent en
invoquant le cas de l'imam de Montréal. En 2023, il a prié pour
l'extermination des Juifs. Ce qu'il a dit était ignoble, antisémite et
haineux, et c'était déjà considéré comme étant illégal. Nul ne peut
invoquer des motifs religieux pour justifier l'encouragement au gé‐
nocide et l'incitation publique à la haine. Les autorités auraient
d'ores et déjà pu l'accuser — et elles auraient dû le faire —, mais
elles n'ont pas appliqué la loi. Voilà maintenant que ce manquement
est utilisé comme excuse pour criminaliser les Canadiens ordinaires
qui expriment simplement leur foi en toute sincérité. On ne règle
pas une injustice en en créant une autre.

Il nous reste maintenant à atténuer les dommages. L'amendement
de M. Lawton est l'un des seuls outils dont dispose le Comité pour
envoyer un message clair faisant valoir que le Parlement n'a pas
l'intention d'utiliser cet article pour porter atteinte aux libertés fon‐
damentales.

J'aimerais que les gens réfléchissent un instant à une chose. Ima‐
ginez une mère qui se lève lors d'une réunion d'un conseil scolaire
pour lire un passage de son livre saint et qui essaie d'expliquer une
croyance que sa famille défend depuis des générations. Imaginez un
prêtre, un rabbin ou un imam prêchant un sermon tiré des textes an‐
ciens de sa religion. Imaginez un dirigeant sikh qui explique un en‐
seignement vieux de plus de 500 ans. Imaginez un professeur hin‐
dou qui cite la Bhagavad-Gita. Imaginez un bouddhiste qui lit un
extrait d'un soutra.
● (2225)

Dans la foulée de l'amendement qui vient d'être adopté, ces Ca‐
nadiens cherchent maintenant à savoir si le Parlement leur donnera
l'assurance — une garantie quelconque — qu'ils ne seront pas trai‐
tés comme des criminels pour avoir pris la parole en citant leurs
propres Écritures. C'est ce que leur offre cet amendement-ci. Sans
régler tous les problèmes, on leur indique que cet article n'est pas
censé être utilisé pour brimer leur liberté d'expression ou de reli‐
gion.

Ce qui m'inquiète encore plus, c'est ce qui a été dit devant ce co‐
mité la semaine dernière. Le président libéral, Marc Miller, a décla‐
ré que les Écritures chéries par des milliards de personnes — la
Bible, la Torah — renfermaient une haine manifeste. Il a notam‐
ment parlé du Lévitique, du Deutéronome et des Romains, en fai‐
sant valoir que les procureurs devraient pouvoir porter des accusa‐
tions lorsque des Canadiens citent ces livres. Pensez-y un instant.
Un libéral de premier plan, responsable de l'élaboration de nos lois,
estime que citer les Écritures devrait être un motif de poursuite pé‐
nale. On peut comprendre pourquoi l'amendement de M. Lawton
est nécessaire quand on sait que ce sont justement des points de vue
de ce genre qui guideront l'interprétation de cette loi.

Sans protection explicite, nous nous dirigeons vers un pays dans
lequel le gouvernement décidera quels versets de la Bible sont ac‐
ceptables, l'État choisira quels enseignements du Coran peuvent
être prodigués à haute voix et les procureurs détermineront quelles
parties d'un sermon sont irréprochables et lesquelles sont haineuses.

Lorsque l'État commence à réglementer les Écritures, il ne protège
plus les citoyens; il les contrôle.

Nous voyons déjà cette tendance se dessiner partout au pays. En
Ontario et ailleurs, des médecins ayant des objections religieuses à
l'euthanasie se sont fait dire de renoncer à leurs croyances ou de
quitter la médecine. Au Québec, le gouvernement a déjà interdit à
de nombreux fonctionnaires de porter des signes religieux. Voilà
maintenant que le gouvernement québécois essaie de restreindre les
prières publiques dans les parcs, de révoquer l'accréditation des
écoles religieuses et de supprimer les symboles religieux des com‐
munications. On soutient que l'on vise ainsi la neutralité, mais la
neutralité qui interdit la foi n'est pas du tout neutre; c'est la laïcité
imposée par l'État.

Un vieil homme d'État et penseur néerlandais du nom d'Abraham
Kuyper a eu à composer avec ce même problème il y a plus d'un
siècle. Comment une société diversifiée peut-elle protéger les liber‐
tés lorsque les gens n'ont pas tous les mêmes croyances? Kuyper
nous dirait quelque chose qui ne ferait pas du tout l'affaire des gou‐
vernements modernes: il n'y a pas de réglementation neutre de la li‐
berté d'expression.

Lorsque l'État revendique la neutralité, mais décide discrètement
quelles croyances peuvent effectivement s'exprimer, il n'est pas du
tout neutre; il choisit un camp. La laïcité, malgré tout le langage po‐
li qui l'enveloppe, ne peut pas servir de juge-arbitre. C'est une vi‐
sion du monde comme une autre. Lorsque l'État accepte toutes les
idéologies pouvant exister — politiques, culturelles, voire extré‐
mistes —, mais qu'il resserre soudainement les règles lorsque le
discours est ancré dans la foi, le problème n'est pas la religion, mais
l'honnêteté. Une société qui permet à toutes les croyances, sauf les
croyances religieuses, de s'exprimer librement n'est pas pluraliste;
elle est sélective tout en prétendant le contraire. Le pluralisme véri‐
table ne protège pas seulement l'expression de propos convenus ou
de convictions soigneusement édulcorées. Il protège la prise de pa‐
role s'appuyant sur le réel et le vécu, même si elle peut parfois être
impopulaire; une prise de parole qui, en fait, vient avec un certain
coût. C'est là tout l'intérêt de la liberté d'expression.

Nous devrions tous être très prudents face aux lois condamnant
de façon vague le discours haineux sans être liées à un préjudice
objectif, parce qu'on ne peut plus vraiment parler de liberté lorsque
celle-ci est assujettie à l'obligation de dire les bonnes choses. Un
gouvernement qui croit en une société pluraliste ne devrait pas
craindre les voix religieuses; il devrait plutôt faire suffisamment
confiance aux Canadiens pour les laisser s'exprimer et être assez
fort pour les gouverner sans les réduire au silence. Ici même, au
Parlement, au lieu de résister à la tendance de bafouer la liberté
d'expression, on s'est précipité dans cette voie avec l'amendement
précédent. L'amendement de M. Lawton est à tout le moins une fa‐
çon pour le Comité de dire: « Nous sommes allés trop loin. » Nous
devons réaffirmer très clairement dans cet article que la liberté d'ex‐
pression et de religion demeure primordiale.
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Permettez-moi de déclarer, avec la plus profonde conviction,
qu'un gouvernement qui affirme que la foi doit se manifester der‐
rière des portes closes enchaîne l'âme de son propre peuple. La laï‐
cité imposée n'a rien à voir avec la neutralité; c'est l'État qui affirme
ses propres croyances en insistant sur le fait que la sagesse héritée
du passé — de nos auteurs anciens — n'est désormais plus valable.
On permet ainsi à une seule génération, qui correspond à une in‐
fime partie de l'histoire du monde, d'imposer avec arrogance ses
idées étroites faisant fi du passé, du présent et de l'avenir de l'huma‐
nité. C'est à nos risques et périls que nous négligeons ainsi délibéré‐
ment de tenir compte de la sagesse de nos ancêtres.

L'histoire nous enseigne une dure réalité. Nous pouvons sans
cesse constater que l'oppression se manifeste sous le couvert du
progrès, de la sécurité et de l'uniformité, alors même que ces pro‐
messes cachent une exigence silencieuse, à savoir que chacun doit
renoncer aux principes qui lui sont chers.
● (2230)

C'est la froide influence du pouvoir qui s'infiltre dans la
conscience et l'âme des citoyens et qui exige leur obéissance. Une
fois cette ligne franchie, l'État ne s'arrête pas là. Il gagne en audace,
et un peuple habitué de parler librement commence plutôt à chu‐
choter. Lorsque la coercition entre dans l'espace public déguisée en
tolérance, nous devons nous exprimer avec courage et clarté.

Différents témoins ont affirmé devant le Comité que la défense
fondée sur des convictions religieuses sincères était d'application
restreinte. Elle n'a jamais permis de protéger les extrémistes pas
plus que de justifier la violence et la haine. Elle protégeait simple‐
ment les gens sincères qui parlent ouvertement de leurs croyances
religieuses. Ce garde-fou a maintenant été enlevé. Le moins que
nous puissions faire, c'est de mettre en place une autre mesure de
protection à des fins d'interprétation pour indiquer aux tribunaux et
aux procureurs qu'ils ne peuvent pas invoquer cet article pour por‐
ter atteinte aux libertés fondamentales.

Je veux que mes collègues le comprennent bien. La pratique libre
de sa religion n'est pas une affaire de niche. Ce n'est pas un passe-
temps privé. Ce n'est pas quelque chose que l'on fait seulement
chez soi ou dans son lieu de culte. Pour des millions de personnes,
c'est un cadre de vie. C'est leur sens moral. C'est leur devoir sacré.
C'est la source du courage, du pardon, de la charité, de la persévé‐
rance et de l'espoir.

Cette garantie existe dans la loi depuis des décennies. Il ne s'agit
pas d'une exclusion nous venant de l'ère Harper. Le parlement libé‐
ral de l'ère Chrétien a choisi d'élargir, et non de réduire, la capacité
des croyants d'exprimer des opinions de bonne foi fondées sur leurs
Saintes Écritures. Les gouvernements qui se sont succédé, y com‐
pris celui de l'actuel premier ministre, ont laissé cette protection en
place pendant deux décennies. Aucun gouvernement fédéral, libéral
ou conservateur, n'a proposé de l'abroger jusqu'à maintenant.

Pour la première fois, non seulement un gouvernement ap‐
plique‑t‑il des lois sur les discours haineux dans les cas d'extré‐
misme authentique, mais il supprime également de la disposition du
Code criminel sur la propagande haineuse la protection explicite de
l'expression de bonne foi d'une croyance ancrée dans des textes re‐
ligieux. C'est un changement radical. Si nous devons apporter un
changement aussi lourd de conséquences, le moins que nous puis‐
sions faire est d'adopter l'amendement de M. Lawton pour signaler
que le Parlement n'a pas l'intention d'utiliser cet article pour bafouer
les libertés de religion et d'expression.

Pour toutes ces raisons, j'appuie l'amendement de M. Lawton. Ce
n'est pas totalement ce que nous voulions, mais c'est une ligne de
défense importante encore à la disposition du Comité. J'exhorte
mes collègues, peu importe leur parti, leur idéologie ou leurs
croyances, à se poser une question très simple: « Est‑ce que je veux
vivre dans un pays où cet article peut être interprété d'une manière
qui porte atteinte à la liberté d'expression et à la liberté de religion,
ou est‑ce que je veux que la loi elle-même précise qu'elle ne doit
pas être interprétée de cette façon? » Si la réponse est que l'on tient
à ces libertés, j'exhorte respectueusement mes collègues à voter en
faveur de l'amendement de M. Lawton.

Merci.
● (2235)

Le président: Merci, madame Jansen.

Monsieur Mantle, la parole est à vous.
Jacob Mantle: Merci, monsieur le président, de me donner l'oc‐

casion de parler de l'amendement de M. Lawton.

Je tiens d'abord à dire que je comparais devant le Comité ce soir,
comme la plupart des membres du Comité ici présents, je crois,
dans le but commun de lutter contre les actes haineux et les actes
qui propagent ou normalisent la haine. C'est un objectif louable. Je
pense que cet objectif est partagé par tous les parlementaires, peu
importe leur allégeance politique. Malheureusement, l'amendement
qui a été adopté pour modifier le projet de loi C‑9, l'amendement du
Bloc et des libéraux, que M. Lawton cherche à juste titre à annuler,
avec son amendement, ne permet pas d'atteindre cet objectif. C'est
pourquoi nous avons besoin de l'amendement de M. Lawton: pour
nous ramener en sécurité.

Je me suis présenté au Parlement pour de nombreuses raisons:
bien sûr pour représenter mes électeurs et les résidents de la cir‐
conscription de York—Durham, mais aussi pour défendre la liberté
des Canadiens, de tous les Canadiens, partout au pays. Je suis heu‐
reux d'être ici, parce que j'observe encore et encore une tendance à
l'intolérance religieuse et un sentiment antichrétien dans ce gouver‐
nement. Il se dit peut-être nouveau, mais il est exactement comme
l'ancien gouvernement dogmatique antichrétien.

Qu'il s'agisse de critères de valeurs pour recevoir des subventions
pour des emplois d'été, de cet amendement visant à supprimer une
partie intégrante de notre cadre de lutte contre les discours haineux
et la haine ou de tentatives de retirer le statut d'organisme de bien‐
faisance à des organismes religieux, encore et encore, lorsqu'il en a
l'occasion, le gouvernement libéral privilégie un dogmatisme anti‐
chrétien et antireligieux. Je suis heureux d'être ici pour défendre la
liberté de tous les Canadiens d'exprimer leur foi et leurs croyances
religieuses sincères. C'est exactement la raison pour laquelle il faut
protéger le motif de défense prévu à l'article 319 du Code criminel:
pour protéger et défendre les Canadiens contre le genre d'attaques
dont nous sommes témoins de la part du gouvernement libéral.

C'est un motif de défense reconnu, et c'est très bien précisé dans
le Code, mais je pense qu'il y a une autre façon de voir cette dispo‐
sition. Cela fait partie intégrante de notre cadre de lutte contre la
haine. Ce n'est pas seulement un motif de défense, parce que l'idée
qu'on limite la liberté d'expression fondamentale... Je rappelle aux
députés que, dans la Charte, il s'agit d'une liberté fondamentale, et
que nous devrions la faire respecter, mais que nous ne le faisons
pas. Il faut trouver un équilibre très délicat avant de restreindre des
libertés, et l'inclusion de cette défense en fait partie intégrante.
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Cette disposition était un puissant signal du Parlement aux Cana‐
diens et aux tribunaux selon lequel l'expression de croyances reli‐
gieuses sincères, y compris celles fondées sur un texte religieux, ne
devrait pas faire l'objet de sanctions pénales. C'est un signal tout
aussi puissant lorsque le Parlement décide, ou que les libéraux et
les bloquistes décident, de supprimer cette protection. Cela indique
aux Canadiens et aux tribunaux que cette protection n'est plus of‐
ferte aux personnes qui expriment ces croyances.

Lorsque le Parlement adopte une loi, les tribunaux sont tenus de
la faire appliquer. C'est un principe de base pour comprendre et in‐
terpréter nos lois. Que les libéraux laissent entendre que cela ne
veut rien dire et que la liberté de religion est déjà protégée, comme
le ministre l'a fait dans sa lettre devant le Comité ce soir, est fantai‐
siste, erroné et témoigne d'une grande ignorance. Franchement, il
est malheureux que le ministre de la Justice soit de cet avis.

Les députés libéraux accusent les conservateurs de propager la
haine. Je le vois constamment à la Chambre. Et voilà que les libé‐
raux et les bloquistes suppriment des mesures de protection pour
ceux qui expriment des croyances religieuses. Si ces accusations de
haine peuvent maintenant faire l'objet de poursuites, je me demande
si nous nous rapprochons dangereusement de l'idée de poursuites
pour une différence de croyances politiques et religieuses d'un parti
contre un autre.

Mes collègues conservateurs et moi-même défendrons la liberté
des Canadiens de débattre, de contester et de critiquer des idées
sans crainte de sanction ou de censure de la part des députés libé‐
raux ou bloquistes ou de qui que ce soit d'autre au Canada. Nous
défendrons leur liberté d'exprimer leurs croyances religieuses sin‐
cères, y compris leurs croyances religieuses sincères fondées sur un
texte religieux. Tant et aussi longtemps que je devrai être ici, mon‐
sieur le président, nuit et jour, pendant toutes les heures qu'il fau‐
dra, tandis que vous cherchez à faire adopter votre propre pro‐
gramme avec ce projet de loi, je serai là pour défendre les libertés
des Canadiens.
● (2240)

Merci.

Des députés: Bravo!
Le président: Monsieur Brock, vous avez de nouveau la parole.
Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Je pense que c'est ma troisième intervention de la soirée. J'aime‐
rais vous raconter une histoire personnelle cette fois‑ci. Je pense
que quelques-uns de mes collègues l'ont probablement déjà enten‐
due. Je ne sais pas si mes collègues libéraux l'ont entendue ou si
mon collègue du Bloc l'a déjà entendue.

J'ai vraiment aimé la période où j'ai été procureur de la Cou‐
ronne, mais je voyais des choses dans ma petite ville qui, après ré‐
flexion, se produisaient dans bien des villes, partout au pays. J'ai vu
de mes propres yeux, à partir de 2015, les taux de criminalité aug‐
menter toujours plus.

Il y a eu un moment dans ma carrière où ma ville de Brantford, la
plus grande ville de ma circonscription, qui compte environ
115 000 habitants, n'avait pas connu un seul homicide en cinq ans
environ. Notre communauté en était très fière. Puis, j'ai vu des
vagues croissantes de crime organisé déferler de la région du Grand
Toronto vers le Sud-Ouest de l'Ontario. Dans le temps de le dire,
nous avons vu le trafic de drogue augmenter. Nous avons constaté

une augmentation du nombre d'armes. Nous avons vu la traite de
personnes augmenter. Nous avons constaté une augmentation du
nombre d'attaques au couteau et de fusillades violentes. Dans le
temps de le dire, le nombre d'homicides était en hausse.

Lorsque j'ai quitté le bureau de la Couronne, en 2021, nous
avions 12 cas d'homicides sur les bras. J'avais la responsabilité de
quatre affaires, en tant que procureur principal de la Couronne dans
ce bureau. J'en suis venu à la conclusion qu'en tant que fonction‐
naire de l'Ontario, je ne pouvais rien dire pour susciter un change‐
ment. Je savais ce qui n'allait pas. Je ne veux pas entrer dans le vif
du sujet, ici, parce qu'il vaudra mieux en débattre quand nous arri‐
verons à l'étude du projet de loi C‑14.

Un député: Est‑ce prévu pour demain?

Larry Brock: Oui, peut-être demain.

J'ai vu de mes propres yeux les effets des mauvaises politiques et
des mauvaises lois libérales. Je me suis dit que si je voulais être un
acteur de changement, je devrais devenir législateur. Je ne pouvais
pas le faire en restant fonctionnaire de la province de l'Ontario. Je
suis parti.

Depuis mon élection, en septembre 2021, mon objectif principal
est d'être cet acteur de changement. Pendant plus de quatre ans, j'ai
défendu vigoureusement la cause, j'ai exercé des pressions sur le
gouvernement, j'ai fait des recommandations au gouvernement, j'ai
même rencontré le nouveau ministre de la Justice, quelques jours
après les élections, littéralement, après notre retour, au printemps.
Je me suis assis avec lui pendant près d'une heure et demie. Je lui ai
donné une longue liste d'idées pour améliorer immédiatement la sé‐
curité des collectivités partout au pays. Je lui ai dit de voler mes
idées. De les prendre. De prétendre qu'elles étaient les siennes. Cela
m'est égal. Comme je l'ai dit plus tôt et comme je vais le répéter, la
sécurité des collectivités ne devrait pas être une question partisane.

J'étais tellement concentré sur la sécurité communautaire avant
tout que je n'ai jamais pensé qu'en tant que fier chrétien, en tant que
fier catholique, j'aurais à défendre ma foi dans la maison du peuple
dans un pays du G7. C'est ce que je suis obligé de faire aujourd'hui.

Je suis très fier et honoré d'être ici aujourd'hui aux côtés de tous
mes collègues, ainsi que d'un groupe d'anciens combattants. Ma
collègue Melissa Lantsman et moi avons été élus en 2021, mais
beaucoup de nouveaux députés se mobilisent aussi, et continueront
de le faire, afin de lutter pour la liberté d'expression et pour la liber‐
té de religion.

Je pense que s'il y a une chose que nous pouvons dire aujourd'hui
aux députés libéraux, c'est que nous n'abandonnerons jamais. Nous
ne ménagerons aucun effort. Je siégerai jusqu'à la veille de Noël s'il
le faut, si les ressources sont disponibles. Je siégerai entre Noël et
le jour de l'An. Je siégerai après le 1er janvier 2026. Nous continue‐
rons de nous battre pour le droit des Canadiens de pratiquer et de
prêcher sans crainte de l'intrusion de ce gouvernement libéral.

J'ai eu l'honneur, depuis l'annonce de cette entente secrète la fin
de semaine dernière, d'assister à une messe catholique ce matin. J'y
avais été invité par mon collègue Garnett Genuis. Cette messe se te‐
nait dans la chapelle du père O'Sullivan, dans l'édifice de l'Est.
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● (2245)

C'était une messe en commémoration de Juan Diego. On se sou‐
vient de Juan Diego comme du premier saint autochtone des Amé‐
riques. L'apparition de l'image de la Vierge de Guadalupe sur son
voile dans les années 1500 a ébloui le peuple aztèque et mené à des
siècles d'études scientifiques sur l'époque, et l'image de Notre-
Dame de Guadalupe est aujourd'hui honorée à Mexico.

J'étais assis là, à écouter l'homélie du père, du prêtre. J'ai écouté
la lecture des écritures par un fidèle. J'ai regardé autour de moi. J'ai
vu non seulement des collègues conservateurs, mais aussi des col‐
lègues libéraux. Puis au lieu de me laisser inspirer par la parole du
Seigneur, la première réflexion qui m'est venue à l'esprit a été: ce
prêtre a‑t‑il dit quoi que ce soit qui pourrait être jugé offensant, qui
pourrait maintenant donner lieu à des poursuites criminelles, pour
une raison ou une autre?

Je dis cela parce que notre ministre de l'Identité et de la Culture
canadiennes, qui a fait un travail désastreux en matière d'immigra‐
tion, a été promu sur les premières banquettes, malgré ses commen‐
taires ignobles et extrêmement offensants à l'égard de tout chrétien
dans ce pays, quand il a affirmé que divers livres de la Bible sont
« offensants », pour reprendre ses propres mots, et qu'ils mérite‐
raient des poursuites. Cela m'a profondément offensé.

Pour faire écho aux propos de mon collègue, M. Lawton, nous
pouvons continuer ainsi encore longtemps. Nous n'allons pas aban‐
donner. Je pense que les députés libéraux devraient déjà le savoir.
Cependant, le Comité pourrait choisir de travailler en collaboration,
comme le Canada le demande depuis près d'une décennie. C'est une
chose que je réclame depuis quatre ans.

Dans cette optique, monsieur le président, je ressuscite ma mo‐
tion visant à accorder la priorité à l'étude du projet de loi C‑14, le
projet de loi de réforme de la mise en liberté sous caution et de la
détermination de la peine, et je demande que nous travaillions en‐
semble pour faire rapport du projet de loi à la Chambre à la pre‐
mière occasion. Je demande le consentement unanime pour l'ins‐
tant.

Anthony Housefather: Non.
Larry Brock: Je viens d'entendre un non du député libéral An‐

thony Housefather.
Le président: Merci, monsieur Brock.
Larry Brock: Cela dit tout ce que nous devons savoir,

c'est‑à‑dire qu'ils n'accordent pas la priorité et n'ont jamais accordé
la priorité à...

Le président: C'est bon. Merci, monsieur Brock.
Larry Brock: ... la sécurité des collectivités.

Merci, monsieur Housefather. Merci beaucoup.

Andrew Lawton: Qu'est‑ce que [Inaudible] contre les personnes
religieuses?

Anthony Housefather: [Inaudible] qui s'oppose à l'utilisation de
la disposition de dérogation.

Le président: D'accord. Ça suffit.

Madame Lantsman, vous avez la parole.
Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Je vais utiliser mon

temps de parole si les députés libéraux d'en face veulent bien cesser
de faire obstruction aux travaux du Comité.

Le président: C'est aussi l'oeuvre de votre collègue à votre
gauche. En toute honnêteté, le problème vient des deux côtés.
● (2250)

Melissa Lantsman: L'obstruction au Comité pour empêcher
l'étude du système libéral de mise en liberté sous caution, qui,
comme nous l'avons dit à maintes reprises ce soir, n'est pas considé‐
ré comme une priorité... En fait, je trouve bien étrange que les libé‐
raux prennent la parole à la Chambre pour parler d'obstruction à
l'étude de leurs propres lois sur la mise en liberté sous caution et de
leurs propres projets de loi devant le Comité.

Nous allons reprendre depuis le début. La semaine dernière, nous
avons appris l'existence d'une entente secrète entre les libéraux et
les bloquistes visant à éliminer les protections évidentes que nous
avons dans ce pays depuis des années, des décennies, concernant
l'expression de la liberté religieuse. Lorsqu'on arrive au Parlement,
pour bon nombre d'entre nous qui ont grandi dans un certain milieu,
dans des communautés... J'ai été élevée par ma communauté, par
ma famille, en fait, qui a immigré dans ce pays pour ne pas avoir à
se cacher pour pratiquer sa religion, à allumer des bougies au sous-
sol pour le faire, ce qui est dangereux, mais évidemment, c'est ce
qu'il fallait faire en Union soviétique pour pouvoir vivre sa religion
librement.

Je dois dire qu'au cours des deux dernières années et demie, nous
avons assisté à une explosion de l'antisémitisme, surtout dans la
collectivité que je représente et d'où je viens. Il y a des fusillades
dans des écoles. Il y a des attaques à la bombe contre des entre‐
prises et des manifestations chaque semaine dans des quartiers rési‐
dentiels. Voilà le problème que nous essayons de résoudre. Le pro‐
blème, c'est que le projet de loi C‑9 ne fait rien pour cela, rien pour
y mettre fin.

Il est triste d'essayer de convaincre un groupe d'agir à minuit
moins une... N'oubliez pas que le projet de loi C‑9 a été présenté le
lendemain de la reconnaissance de l'État palestinien par le gouver‐
nement. C'est exactement la raison pour laquelle le projet de loi C‑9
a été annoncé à ce moment‑là, ce qui est honteux en soi. On a voulu
détourner l'attention de la relation absolument vitriolique que le
gouvernement a tissée avec la communauté juive et un allié démo‐
cratique de longue date. C'est pourquoi le projet de loi C‑9 a été
présenté.

En ce qui concerne cet amendement en particulier, il n'y a aucune
raison pour laquelle une personne viendrait ici pour lutter pour sa
communauté, lutter contre le fléau de l'antisémitisme dans la socié‐
té, lutter contre ce qui se passe dans les rues, lutter contre ce qui se
passe dans les écoles, dans les universités, dans n'importe quel éta‐
blissement, dans les syndicats, dans les groupes de professeurs d'u‐
niversité, dans les services de police eux-mêmes, si ce n'est parce
qu'elle croit en quelque chose. De retirer aux gens le droit de croire
en quelque chose créerait un très gros problème dans ce pays.

Je ne pense pas que quiconque se battrait comme nous le faisons
dans notre parti, comme notre chef et moi-même le faisons depuis
près de deux ans, si cela ne se fondait pas sur des croyances reli‐
gieuses profondes. Il ne s'agit pas d'un État ou d'un conflit à l'autre
bout du monde. Ce sont les valeurs mêmes de la Torah et des Écri‐
tures religieuses — pas nécessairement si vous êtes juif, mais si
vous êtes chrétien, musulman, hindou ou sikh. Si l'on ne se bat pas
pour les choses auxquelles on croit, si l'on ne se bat pas pour cela,
si l'on ne se bat pas pour protéger ses valeurs, alors à quoi bon faire
tout cela?
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C'est pourquoi je pense que l'amendement de M. Lawton est im‐
portant. Ce que je ne comprends pas, c'est comment il peut être in‐
terprété autrement que comme un effort pour protéger la liberté de
croire ce que l'on veut bien croire, parce que rien de ce qui a été
exprimé par le Bloc ou par les libéraux, qui se sont rangés derrière
le Bloc, alors qu'ils avaient l'habitude de s'opposer à ce genre de
choses... Aucune des choses qui pourraient faire l'objet de pour‐
suites, selon leurs dires, n'aurait fait l'objet de poursuites jusqu'ici.

● (2255)

C'était déjà illégal. Nous voyons la même chose se répéter dans
les communautés encore et encore, chaque fin de semaine et après,
et je suis souvent la seule à me lever pour dénoncer la situation, ce
qui n'est pas sans risques. C'est parce que je crois fondamentale‐
ment que chacun devrait pouvoir pratiquer sa religion dans ce pays.
Chacun devrait pouvoir entendre des sermons sur sa religion. On
devrait pouvoir l'enseigner à l'école, parce que c'est une valeur fon‐
damentale que de se battre pour les choses pour lesquelles on se
bat.

J'ai grandi dans un environnement pas si différent de celui de
nombreux autres Canadiens. Mes parents sont arrivés ici de l'an‐
cienne Union soviétique. Mon père était un ingénieur dont le di‐
plôme n'était pas reconnu ici. Il est devenu chauffeur de taxi et a
permis à ma mère d'aller à l'école, et en une génération, nous
sommes passés du siège avant d'un taxi à la première rangée sur la
Colline du Parlement. Il n'y a qu'ici qu'une telle chose est possible.

L'une des raisons fondamentales pour lesquelles ils ont déména‐
gé ici, c'était pour pouvoir être eux-mêmes et pratiquer la religion
qu'ils voulaient pratiquer au grand jour. Ils n'ont pas été relégués
dans un coin. Les Juifs, en Union soviétique, étaient soumis à des
châtiments et ont vécu des choses bien pires au cours de l'histoire.
Ils sont venus ici pour l'une de ces libertés. Ils sont venus ici pour
pouvoir élever leurs enfants comme ils le voulaient, pour pouvoir
défendre ce en quoi ils croyaient et pour que cela soit protégé par la
loi.

Quand on voit le parti qui a déjà cru en toutes ces choses s'ali‐
gner avec le Bloc et mettre tout cela en péril, il faut se demander si
le fait de dire quoi que ce soit contre la haine dans ce pays ne va
jamais en valoir la peine avec les députés d'en face à ce comité.

Nous avons déjà dit tout cela. Nous avons défendu des commu‐
nautés au péril de notre propre sécurité et de celle de nos familles,
et je pense que tout cela en vaut la peine parce que cela émane du
fait que nous protégeons la liberté fondamentale de croire en ce que
nous voulons dans ce pays. Je n'ai pas à croire en ce que tout le
monde croit et personne n'a à croire en ce à quoi je crois, mais je
crois au droit de protéger cette liberté, parce que sans cela, tout est
perdu.

Je pense que l'amendement de M. Lawton est essentiel. Il est es‐
sentiel d'envoyer un message à tous les Canadiens qui ont la
foi — et, franchement, également à ceux qui n'ont pas la foi —, de
dire au monde et au reste du G7 et du G20, si l'on veut, que notre
pays est fondé sur la primauté du droit, la démocratie et la liberté,
des valeurs que nous avons toujours eues en commun. Je ne peux
pas croire que tout ce que j'ai pu faire pendant les deux dernières
années où je me suis battue au nom de quelque communauté que ce
soit, tant la communauté d'où je viens que de toute autre commu‐
nauté que j'ai défendue, est compromis parce que les libéraux
veulent conclure une entente avec le Bloc.

Je ne peux pas imaginer que quiconque a défendu sa communau‐
té puisse appuyer leur amendement ou la conclusion d'une entente
visant à éliminer l'une ou l'autre des mesures de protection essen‐
tielles à l'éducation que bon nombre d'entre nous avons reçue et au
mode de vie de bon nombre d'entre nous dans nos communautés et
avec elles. Si, quand on entre dans un lieu de culte, on se demande
si ce que dit le prêtre devant l'assemblée est criminel ou non, je
pense que nous avons un très gros problème dans ce pays.

Nous allons siéger ici jour après jour, heure après heure. J'ai par‐
lé à 50 rabbins aujourd'hui, et je vais parler à 50 autres avant la fin
de la journée, demain, qui vont eux aussi exprimer leurs préoccupa‐
tions à ce sujet. Ils vont exprimer les mêmes préoccupations que
tous les membres du clergé expriment dans ce pays au sujet de ce
projet de loi ou de cet amendement.

● (2300)

Nous n'avons même pas abordé l'origine de tout cela ni le reste
du projet de loi C‑9, mais pour tous ceux qui nous regardent, en
particulier dans la communauté juive, si vous pensez que ce projet
de loi va vous protéger, vous vous leurrez. Il va être utilisé contre
vous. Les personnes mêmes qui prétendent protéger la communauté
vont utiliser cette loi contre vous. C'est ce qui s'est passé avec le
projet de loi C‑63, et ils faisaient fausse route.

On ne peut pas être libre dans ce pays si les libertés sont limitées.
On ne peut pas assurer la sécurité d'une collectivité si l'on com‐
mence à trier sur le volet les versets des livres que l'on va défendre.
Je n'arrêterai pas de siéger, pas une heure ni une journée. Ma vie a
changé ces dernières années, parce que je défends une communauté
en laquelle je crois. Il ne fait absolument aucun doute pour moi que
le fait d'être sous la protection de la GRC 24 heures sur 24 en vaut
la peine.

Je vais continuer de dire tout haut ce que bon nombre de mes
collègues et de gens membres du gouvernement ou beaucoup trop
proches n'ont pas le courage de dire. On ne pourra jamais m'empê‐
cher de le dire, et jamais nous ne permettrons à un tel projet de loi
ou à un tel amendement d'être adopté à la Chambre.

Sur ce, je serai heureuse de laisser d'autres de mes collègues ici
présents en faire autant, des collègues qui ont annulé tous leurs
plans et qui, j'en suis sûre, seront heureux d'annuler tout le reste.
Pour ceux qui ne pourront pas le faire la veille de Noël, je serai ra‐
vie d'être là. Je peux être là pour les défendre le jour de Noël, et je
pourrai le faire tous les deux jours pendant la semaine. Je serai ra‐
vie de siéger au nom de mes collègues, qui m'ont défendue quand le
gouvernement actuel n'était pas là pour le faire.

Monsieur le président, je serai heureuse de céder mon temps de
parole aux nombreux autres députés conservateurs qui sont ici pour
défendre vos droits.

Des députés: Bravo!

Le président: Merci, madame Lantsman.

La parole va de nouveau à M. Genuis, après quoi ce sera au tour
de M. Viersen.
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Garnett Genuis: Très bien, monsieur le président. Je pense que
je vais être bref encore une fois, puis réinscrire mon nom au bas de
la liste, parce que je sais que M. Viersen a hâte d'intervenir. Je vais
faire une petite mise en contexte de ses observations en disant que
la crise des investitures a été plus importante pour l'évolution du
concept de séparation entre l'Église et l'État que la Réforme elle-
même, parce que je sais que cela va l'intéresser. J'y reviendrai plus
tard.

Pouvez-vous m'ajouter de nouveau à la liste pour intervenir dès
que vous aurez informé le Comité de vos plans et du moment où
vous prévoyez rendre une décision sur la violation des privilèges du
Comité commise par le ministre de la Justice, qui a divulgué des
documents qui étaient clairement de la propriété du Comité? Pou‐
vez-vous faire le point pour le Comité et nous dire quand vous
comptez rendre une décision sur la violation par le ministre de la
Justice des privilèges du Comité?

Ensuite, j'ai bien hâte d'entendre M. Viersen, puis de reprendre la
parole lorsque ce sera de nouveau mon tour.

Le président: Je vais vous demander, monsieur Lawrence, de
prendre un stylo et un papier et d'écrire ceci: c'est en délibéré.
Chaque fois que M. Genuis prend la parole, vous pouvez le glisser
devant lui pour le reste de la soirée. Merci.

Monsieur Viersen, nous sommes heureux de vous accueillir au
comité de la justice. Je suis membre de ce comité depuis un certain
temps, et nous attendions votre comparution avec impatience. En
fait, nous avons essayé de vous inviter ici l'an dernier pour parler de
votre projet de loi d'initiative parlementaire, mais c'est la dernière
fois où les conservateurs ont utilisé de tactiques d'obstruction au
Comité. Merci de vous joindre à nous ce soir.

Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Monsieur le président, je ne suis pas Wade Chang. J'ai essayé de
retirer le carton nominatif.

Le président: C'est la raison pour laquelle je vous ai appelé
M. Viersen.

Arnold Viersen: J'aimerais que son nom soit enlevé de là.
Wade Chang: Que faites-vous?
Arnold Viersen: Je ne suis pas Wade Chang.
Wade Chang: Je suis un membre régulier de ce comité.
Le président: Monsieur Viersen, je vous ai appelé « monsieur

Viersen » pour vous adresser la parole.
Arnold Viersen: Merci, monsieur.
Le président: Ne tournons pas les délibérations en dérision.

Vous avez la parole.
Arnold Viersen: Je ne tourne rien en dérision. Je remarque sim‐

plement que ce n'est pas mon nom qui figure devant moi. C'est écrit
« Wade Chang ».

Anju Dhillon: Passez la parole à vos collègues, alors.
Arnold Viersen: Ce n'est pas mon nom. Lorsqu'on voit...
Le président: Cela est bien établi. Vous connaissez votre nom

depuis toujours. Nous le connaissons tous maintenant, et il en va de
même de tous ceux qui nous regardent.

Des députés: Ha, ha!

Le président: Si vous voulez parler de l'amendement à l'étude,
faites‑le. Sinon, je vais passer au prochain intervenant.

● (2305)

Garnett Genuis: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.
S'agit‑il d'une autre question de privilège? Pourriez-vous également
prendre la question en délibéré?

Arnold Viersen: Monsieur le président, je suis heureux que vous
sachiez qui je suis et quel est mon nom. Je vous remercie de me
donner la parole.

Le président: Vous avez maintenant votre nom sous les yeux,
alors ne vous y trompez pas. Allez‑y. Gardez l'œil dessus, et rappe‐
lez-nous le bien.

Veuillez passer à l'amendement.
Jacob Mantle: Si nous sommes censés prendre cette question au

sérieux, vous aussi, monsieur le président.
Le président: C'est ce que j'essaie de faire.
Arnold Viersen: Monsieur le président, en l'absence de mon

nom, on dirait que c'est M. Chang qui parle, parce que je ne sais pas
qui est M. Chang ni qui je suis. J'essayais simplement de faire reti‐
rer son nom de ma place. Vous remarquerez qu'il n'apparaît pas à
l'écran, mais moi, oui.

Larry Brock: Le nom est toujours là.
Arnold Viersen: Mon nom est maintenant là. Nous devrions

pouvoir commencer. Je n'ai jamais eu l'intention...
Le président: Monsieur Viersen, c'est très instructif, mais

veuillez en venir au fait. Votre nom est là. Nous connaissons votre
nom. Tout le monde connaît votre nom.

Venez‑en au fait, s'il vous plaît.
Arnold Viersen: Monsieur le président, je n'ai jamais eu l'inten‐

tion de soulever ce débat. J'essayais simplement de faire enlever
son nom du cadre, et cela a déclenché le débat.

Wade Chang: Vous l'avez fait de façon très malpolie.
Arnold Viersen: Merci, monsieur le président.

J'avais un plan pour commencer, mais ce n'était pas celui‑là,
alors je ne sais plus par où commencer. Quoi qu'il en soit, j'aimerais
parler de l'amendement proposé par M. Andrew Lawton.

Je ne sais pas pour vous, monsieur le président, mais je ne me
souviens pas de la première fois où j'ai rencontré M. Lawton. Ce‐
pendant, je me souviens d'avoir longtemps écouté le balado de
M. Lawton. Encore aujourd'hui, quand j'entends sa voix, je pense
écouter un balado. Souvent, je l'écoute au moyen de l'une de ces
oreillettes, alors cela me déconcerte un peu, mais je suis vraiment
ravi qu'il soit notre nouveau collègue ici, au Parlement. Je lui sou‐
haite la bienvenue.

Je me souviens d'une des premières conversations que j'ai eues
avec M. Lawton lorsqu'il est arrivé ici. Je trouve toujours fascinant
de demander aux nouveaux députés ce qu'ils ont fait auparavant et
ce qui les a motivés à s'élancer dans l'arène, pour ainsi dire. Il m'a
dit que la défense de la liberté d'expression, de la liberté de parole
et de la liberté de religion était une grande source de motivation
pour lui. Je comprenais ce qu'il voulait dire, je partageais son senti‐
ment, car ce sont des choses qui me tiennent également à cœur.
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J'ai réfléchi à ce qui m'avait motivé à me lancer, moi aussi. La
défense de la province de l'Alberta, la défense des propriétaires
d'armes à feu et la défense de la foi chrétienne sont autant de choses
qui m'ont motivé, mais souvent, nous nous écartons de ces choses
tangibles.

Or, ce soir, nous débattons d'un amendement d'Andrew Lawton
qui fait exactement ce pour quoi il m'a dit être venu ici, c'est‑à‑dire
défendre la liberté d'expression et la liberté de religion. Il n'arrive
pas souvent qu'on se présente au Parlement pour faire, littérale‐
ment, exactement ce pour quoi on est ici.

Le fait est que M. Lawton a pris la décision de devenir député il
y a quelques années déjà — probablement au moins deux ans.
M. Lawton savait qu'il s'agissait d'une menace. Il savait qu'il s'agis‐
sait d'une menace il y a plus de cinq minutes, bien avant d'avoir ré‐
digé cet amendement. Il savait que c'était une menace, et c'est ce
qui l'a motivé à se porter candidat. Cela en dit long sur la trajectoire
que le gouvernement libéral a tracée pour le pays. Cela en dit long
sur ce qui se passe dans notre pays lorsqu'on ouvre les yeux et
qu'on regarde autour de nous.

Je siège au comité des anciens combattants. Nous y parlons de la
santé mentale des anciens combattants et de tout ce qui les pousse à
prendre des mesures extrêmes. Ils disent, entre autres, qu'ils ne
savent pas pour quoi ils se sont battus. Ils ne reconnaissent pas le
pays où ils sont revenus.

Je pense que c'est aussi ce qui motive M. Lawton: bâtir un pays
qu'il vaut la peine de défendre. Je ne sais pas d'où viennent ses
grands-parents, mais les miens sont arrivés des Pays-Bas après
avoir été libérés par les Canadiens. Ils se sont installés dans un pays
qui allait défendre la liberté, qui allait défendre la liberté de reli‐
gion. Cela a été une source de motivation pour beaucoup de gens.

Je remercie M. Lawton de s'être porté candidat pour notre parti.
Je pense que nous défendons la liberté de religion.

Je me souviens que lorsque je suis arrivé ici, l'une des premières
choses que le gouvernement libéral a faites a été de fermer le bu‐
reau de la liberté de religion. Il y avait un ambassadeur spécial qui
se consacrait à la défense de la liberté de religion. C'est l'une des
premières choses que le gouvernement libéral a faites.

Le gouvernement libéral n'a pas la réputation d'être un gouverne‐
ment dépensier. Il est connu pour cumuler les déficits depuis que je
suis ici. Il avait dit qu'il n'y aurait que de modestes déficits. Cela n'a
vraiment pas été la réalité. Il ne semble pas avoir la responsabilité
financière pour valeur, mais quoi qu'il en soit, la première chose
qu'il s'est empressé de supprimer à son arrivée, c'est le bureau de la
liberté de religion. Cela a peut-être été le point de bascule pour
M. Lawton, quand il a remarqué que la liberté de religion et la li‐
berté d'expression étaient menacées.
● (2310)

Nous avons vu le gouvernement libéral faire bien des choses, et
nous avons vu bien des choses devant les tribunaux parce que le
gouvernement libéral ne défendait pas la liberté de religion. Nous
avons vu des attaques prolongées contre des organisations reli‐
gieuses qui tentaient d'obtenir l'attestation du programme Emplois
d'été Canada. Dans ce cas, les libéraux ont nié la situation et affir‐
mé que ce n'était pas ce qui se passait, puis, lorsqu'il a finalement
été révélé que c'était effectivement ce qui se passait, ils ont fait
marche arrière et versé des millions de dollars aux organisations qui
avaient poursuivi le gouvernement. On aurait pu s'attendre à ce que

le gouvernement tire des leçons de ce qui s'était passé avec Emplois
d'été Canada, mais non, l'année suivante, les libéraux ont recom‐
mencé avec un formulaire distinct et une case à cocher pour le pro‐
gramme Emplois d'été Canada. Il semble qu'ils aient reculé sur ce
point, mais ils ont présenté deux recommandations du comité des
finances visant à révoquer le statut d'organisme de bienfaisance aux
organismes religieux.

Ce sont là quelques éléments bien concrets, mais je pense que les
Canadiens de partout au pays sentent la pression exercée par le
gouvernement pour reléguer les pratiques religieuses et la pensée
religieuse aux lieux de culte. Les libéraux semblent inquiets de ce
qui se passe à l'intérieur de ces lieux. Je me souviens que, par le
passé, la tradition voulait que la police n'entre pas dans les lieux de
culte, puis nous avons vu pendant la pandémie que la police était
prête à entrer dans les lieux de culte. L'empiétement de l'État sur les
lieux de religion et la liberté de religion...

M. Lawton m'a dit, avec raison, que lorsqu'il a été élu pour la
première fois, il était motivé à protéger ces choses. Je suis heureux
d'appuyer l'amendement de mon collègue, et j'attends avec impa‐
tience le moment où nous pourrons le mettre aux voix.

Merci beaucoup, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Viersen.

Monsieur Gill, vous avez la parole.
Amarjeet Gill: Je vais me réinscrire au bas de la liste et céder

mon temps de parole à mes collègues s'ils veulent prendre la parole.
Le président: Cela nous amène à M. Jivani.
Jamil Jivani (Bowmanville—Oshawa-Nord, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je parle, bien sûr, en faveur de l'amendement de M. Lawton.

Demain matin, des centaines, voire des milliers d'églises ouvri‐
ront leurs portes partout au pays pour nourrir leurs voisins. Des
centaines, voire des milliers d'églises partout au pays ouvriront
leurs portes pour offrir du soutien et des conseils à des couples dé‐
chirés qui risquent de se séparer. Des centaines, voire des milliers
d'églises ouvriront leurs portes pour aider des gens à surmonter des
dépendances et une foule d'autres difficultés.

Le message que ces églises devraient recevoir de leur gouverne‐
ment est un message de respect, d'encouragement et de gratitude
pour les services qu'elles fournissent aux personnes en difficulté et
aux personnes qui ont besoin d'espoir. Au lieu de cela, elles ob‐
tiennent de leur gouvernement, ridiculisation, manque de respect et
attaques directes contre leurs croyances fondamentales, les
croyances mêmes qui motivent les fidèles à être de bons citoyens,
de bons voisins, de bons pères et de bonnes mères.

La situation dans laquelle nous nous trouvons, ne serait‑ce qu'en
tenant cette conversation, est insensée. Le manque de respect té‐
moigné à ces institutions canadiennes très importantes révèle l'hy‐
pocrisie de deux partis politiques représentés dans cette salle. Le
Bloc québécois est un parti politique qui se dit très préoccupé par
l'ingérence du gouvernement fédéral, mais qui vient ici, à Ottawa,
pour supplier le gouvernement fédéral d'exercer plus de pouvoir sur
les gens qui l'ont envoyé ici. C'est honteux.
● (2315)

Rhéal Éloi Fortin: Honte à vous.
Jamil Jivani: Honte à vous. Vous êtes hypocrite.
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De la part de...
Le président: Monsieur Jivani, je sais que vous êtes arrivé ici il

y a une heure. Nous avons eu une discussion approfondie tout à
l'heure sur le langage et le décorum, et les gens de tous les partis
ont convenu de ne pas porter d'accusations et utiliser ce genre de
langage.

Jamil Jivani: Je n'étais pas là pour donner mon accord à cela.
Le président: Quoi qu'il en soit, vous avez dit quelque chose

d'inapproprié, alors je vais vous demander de vous excuser.
Jamil Jivani: Cela n'arrivera pas.
Le président: D'accord. Nous allons donc passer au prochain in‐

tervenant.

Monsieur Lawrence, vous avez la parole.
Garnett Genuis: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Quel est votre rappel au Règlement?
Garnett Genuis: C'est un rappel au Règlement, monsieur le pré‐

sident.

Tout d'abord, il n'y a pas de précédent pour dire que les mots pré‐
cis que M. Jivani a employés sont non parlementaires. Les députés
peuvent être en désaccord, mais toute la discussion relative à ce
projet de loi porte justement sur le fait que les mots avec lesquels
on peut être en désaccord ne doivent pas nécessairement être inter‐
dits.

Le président: Monsieur Genuis, vous entamez maintenant un
débat, mais vous avez présenté votre rappel au Règlement.

Garnett Genuis: Oui, je débats d'un rappel au Règlement.
Le président: Non, vous avez présenté votre rappel au Règle‐

ment, mais vous amorcez maintenant un débat. Je vais maintenant
vous interrompre.

M. Jivani a dit qu'un député était hypocrite. La parole va au pro‐
chain intervenant, M. Lawrence.

Jamil Jivani: J'invoque le Règlement, car j'allais aussi dire que
le Parti libéral est un parti de colonisateurs et d'impérialistes, sim‐
plement pour ajouter...

Le président: M. Jivani peut ajouter son nom à la liste des pro‐
chains intervenants.

Jamil Jivani: Veuillez m'ajouter à la liste, s'il vous plaît.
Le président: Il est rendu tard en soirée. Nous n'allons pas tolé‐

rer ce genre de comportement.

Monsieur Lawrence, la parole est à vous.
Jamil Jivani: Je vais le répéter avec plaisir.
Andrew Lawton: Nous contestons votre décision.
Le président: Très bien, vous pouvez contester tout ce que vous

voulez. C'est votre droit.
Garnett Genuis: Un article du Règlement permet d'en appeler

directement au Président de la Chambre si vous privez mon col‐
lègue de son droit de parole. Vous ne le savez probablement pas,
mais cet article a été adopté dans le cadre d'une disposition présen‐
tée par Bardish Chagger.

Le président: D'accord. Merci, monsieur Genuis.
Garnett Genuis: Avec plaisir.
La greffière du Comité (Christine Holke): Je vais présider au

vote pour savoir si la décision de la présidence est maintenue.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4)
Le président: Monsieur Lawrence, vous avez la parole.
Philip Lawrence (Northumberland—Clarke, PCC): Je tiens à

confirmer le commentaire de M. Jivani voulant que les bloquistes
sont des hypocrites.

Une voix: Et pas à peu près.
Le président: D'accord. Nous allons poursuivre la séance. Nous

pouvons jouer à ce jeu toute la soirée si vous le voulez.

Monsieur Holman.
Melissa Lantsman: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident. Pourriez‑vous nous fournir la liste des mots non parlemen‐
taires?

Le président: Si vous allez continuer de traiter un autre député
d'hypocrite, alors oui, nous allons continuer de le faire encore...

Melissa Lantsman: Je ne crois pas qu'il ait traité un député d'hy‐
pocrite.

Le président: Oui, il l'a fait. J'ai déjà tranché là‑dessus deux
fois.

Melissa Lantsman: C'est une question différente.
Le président: Quel est votre rappel au Règlement, dans ce cas?
Melissa Lantsman: Mon rappel au Règlement vise à savoir s'il y

a une liste de mots acceptables que le Comité doit observer. Est‑ce
bien de ce dont nous parlons présentement?

Le président: La liste n'est pas exhaustive.

Merci.
Melissa Lantsman: Quelle est la liste?
Jacob Mantle: Il y a d'autres mots.
Le président: Monsieur Holman, vous avez la parole.
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement. C'est pour le même

incident, mais c'est un rappel au Règlement différent.
Le président: Allez‑y.

● (2320)

Andrew Lawton: Vous avez rendu votre décision sur les com‐
mentaires de M. Jivani. Nous avons contesté votre décision et
avons poursuivi la réunion. Les commentaires de M. Lawrence ne
visaient pas un député en particulier, mais un parti de manière gé‐
nérale. Je ne suis pas du tout au courant d'un précédent ni d'un ar‐
ticle du Règlement qui l'interdise. La question n'est clairement pas
la même que celle sur laquelle vous avez tranché concernant l'inter‐
vention du député précédent. À la Chambre et dans ce comité, nous
sommes libres de faire toute une gamme de commentaires sur les
partis de manière générale, sans viser les députés en particulier.

Le président: D'accord. Vous avez expliqué votre point de vue,
monsieur Lawton. Ce n'est plus un rappel au Règlement. Nous en‐
tamons un débat.

Andrew Lawton: Non, c'est bien un rappel au Règlement.
Le président: Monsieur Holman, la parole est à vous.
Kurt Holman: Monsieur le président, j'ai bien aimé l'interven‐

tion de M. Jivani. Puis‑je lui céder mon temps pour qu'il la pour‐
suive?

Le président: Non. Nous allons poursuivre avec la liste des in‐
tervenants si vous ne souhaitez pas parler.
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[Français]
Rhéal Éloi Fortin: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
[Traduction]

Le président: Allez‑y, monsieur Fortin.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, je n'ai pas entendu
notre collègue M. Jivani présenter des excuses, et je ne l'ai pas non
plus entendu retirer ses paroles. Alors, je demande qu'il retire ses
paroles et qu'il présente des excuses.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin. C'est exactement pour‐
quoi je lui ai retiré son temps de parole et que je suis passé au pro‐
chain intervenant. Il a refusé de présenter ses excuses. Voilà pour‐
quoi je suis passé à autre chose.

Rhéal Éloi Fortin: Il faudrait que vous parliez plus fort.
Le président: Je suis désolé. Il a refusé de s'excuser et de retirer

ses commentaires. C'est pourquoi je suis passé au prochain interve‐
nant.

Nous revenons à M. Genuis.
Garnett Genuis: J'aimerais savoir si c'est permis que je lise un

texte descriptif qui traite quelqu'un d'hypocrite, ou si c'est aussi ju‐
gé non parlementaire et interdit selon le Règlement.

Puisque M. Jivani est encore sur la liste des prochains interve‐
nants, je vous demanderais de retirer mon nom où il se situe dans la
liste pour le placer à la toute fin.

Le président: Je vais le dire ainsi: M. Jivani ne pourra pas
prendre la parole jusqu'à ce qu'il retire ses commentaires.

Garnett Genuis: D'accord. Dans ce cas, j'aimerais soulever une
question de privilège. Ce n'est pas un simple rappel au Règlement,
mais une question de privilège que les députés puissent parler en
comité.

Monsieur le président, c'est un poste relativement nouveau pour
vous, mais votre autorité en tant que président ne vous est pas
conféré à titre personnel; c'est le Règlement que vous devez appli‐
quer et le reflet du poste que vous occupez. À de nombreuses occa‐
sions aujourd'hui, vous n'avez pas respecté les règles établies. C'est
un principe établi que les députés ont le droit de parole. Si vous les
en privez ou leur retirez la parole de façon arbitraire, nous pouvons
en appeler directement au Président de la Chambre. Je regrette de
ne pas pouvoir citer l'article précis du Règlement — on me le nom‐
mera en temps et lieu, et je sais que cet article existe bel et bien —,
mais simplement dans le cas où la présidence retire la parole à un
député, nous pouvons en appeler directement au Président de la
Chambre, qui peut casser les décisions de la présidence et annuler
toutes les délibérations subséquentes.

Quoi qu'il en soit, il s'agit bien d'une question de privilège. M. Ji‐
vani est un député dûment élu. Vous pouvez être en désaccord avec
lui, et M. Fortin peut être en désaccord lui aussi, mais M. Jivani a le
droit de parole. Dans bien des cas, les députés... Je pense à M. Ers‐
kine-Smith, qui a utilisé des sacres à quelques reprises dans un co‐
mité lors de la dernière législature. La présidence l'a encouragé à
employer des termes plus appropriés, mais ne l'a pas privé de ses
droits à titre de député. Vous ne pouvez pas simplement décider de
priver un député de son droit de parole, simplement parce que vous
n'aimez pas ce qu'il a dit, car c'est une atteinte à ses privilèges.

Je vous encourage à considérer si c'est une question de privilège.
Dans l'affirmative, je serai prêt à déposer une motion appropriée.

Le président: Monsieur Genuis, voici comment nous allons pro‐
céder. J'occupe le poste de président de ce comité depuis mainte‐
nant une semaine. J'ai aussi été président de comité pendant plus de
six ans. Je remarque que vous n'avez pour votre part jamais été pré‐
sident d'un comité.

Des voix: Ah, ah!

Le président: Je présume qu'il y a une raison pour cela. Quoi
qu'il en soit, dans les circonstances, c'est presque risible de laisser
entendre que j'ai empêché un député de parler, car nous sommes ici
depuis sept heures à écouter les députés parler encore et encore.
C'est peut‑être votre 10e ou votre 11e intervention — j'ai perdu le
compte. Cette accusation n'a donc aucun mérite.

Malgré tout, je pense que la meilleure marche à suivre actuelle‐
ment, puisque nos ressources se terminent dans quelques instants,
c'est de suspendre la séance pour aujourd'hui.
● (2325)

Garnett Genuis: Monsieur le président, j'ai soulevé une ques‐
tion de privilège. Vous devez donc rendre une décision.

Le président: La séance est suspendue.

[La séance est suspendue à 23 h 25, mardi le 9 décembre]

[La séance reprend à 8 h36, jeudi le 11 décembre]
● (5635)

Le président (James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.)):
Bonjour à tous. Nous reprenons la séance.

Nous sommes saisis de quelques questions de régie interne avant
de poursuivre là où nous avons laissé. Je ne vais pas lire toutes les
recommandations avant de continuer. J'allais dire que nous savons
comment nous comporter, mais je vais peut‑être m'en abstenir. Tou‐
tefois, je tiens à remercier les témoins de se joindre à nous de nou‐
veau et d'avoir été incroyablement patients l'autre soir. C'était une
longue soirée, et je ne m'attends à rien de moins aujourd'hui, bien
franchement. Je vous remercie donc d'avance.

J'ai la liste des intervenants, qui est reconduite depuis la dernière
réunion.

Madame Lattanzio, avez‑vous levé la main pour intervenir? Je
vais poursuivre avec la liste des intervenants dans un instant.
● (5640)

Patricia Lattanzio: Merci, monsieur le président.

Alors que nous entamons la journée, la réunion est prévue de
8 h 30 à 16 h 30 afin de poursuivre notre étude du projet de loi C-9,
Loi visant à lutter contre la haine. J'espère qu'aujourd'hui nous
pourrons terminer l'étude article par article. Il ne reste que très peu
d'articles à examiner. Les Canadiens partout au pays nous ont de‐
mandé de rédiger un projet de loi pour éradiquer la haine au
Canada. Donc, j'espère sincèrement que nous pourrons terminer
notre examen.

Comme vous l'avez vu dans les dernières réunions, monsieur le
président, il y a eu...

Garnett Genuis: J'invoque le Règlement.
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Patricia Lattanzio: ... des interventions sans cesse. C'est clair
qu'il y a eu beaucoup d'obstruction systématique concernant ce pro‐
jet de loi, pour des raisons qui m'échappent, honnêtement. J'espère
sincèrement qu'aujourd'hui les députés d'en face vont, comme vous
l'avez dit en matière de comportement... Je ne tiens pas à voir ce
qui s'est passé à la dernière réunion en matière d'insultes proférées
et de députés tournés en ridicule. J'espère sincèrement que le déco‐
rum sera maintenu aujourd'hui.

Le président: Merci, madame Lattanzio.
Garnett Genuis: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.
Le président: Oui, je vous donnerai la parole dans un instant.

Puis‑je simplement dire quelque chose tout de suite? Bon, les
choses se sont un peu détériorées dans la dernière partie de notre
dernière réunion. Je me suis entretenu avec un certain nombre
d'entre vous de manière individuelle. Je ne veux pas avoir à vous
interrompre ou à mettre fin à vos interventions.

Nous pouvons rester ici des jours durant si vous le souhaitez.
Tout ce que je demande, c'est que tout le monde se respecte autour
de la table. Je ne veux pas entendre d'insultes ou de paroles insen‐
sées à propos de vos collègues. Veuillez simplement éviter tous les
propos de cet acabit, s'il vous plaît — c'est tout ce que je demande.
Cela me rendra la vie bien plus facile et la vôtre bien plus agréable.
Tous ceux qui nous regardent auront aussi beaucoup plus de respect
pour nous tous.

C'est la demande que je vous fais aujourd'hui. J'espère ne pas
avoir à en reparler à un moment ou à un autre.

Monsieur Brock, vous invoquez le Règlement.
Larry Brock: Oui. Je dois admettre que je ne suis pas le premier

à être reconnu pour faire des commentaires de fond. Il s'agit surtout
d'une question de régie interne et de planification.

Monsieur le président, je crois que l'avis original que j'ai lu hier
prévoyait que notre réunion d'aujourd'hui allait durer jusqu'à
17 h 30, mais Mme Lattanzio a plutôt indiqué que c'était 16 h 30.
J'aimerais donc une précision à ce sujet et savoir si nous allons sié‐
ger ou non demain, ainsi que toute la semaine prochaine. Par
ailleurs, j'aimerais savoir si nous allons siéger la semaine suivante,
jusqu'à la veille de Noël, et si nous siégerons entre Noël et le jour
de l'An. Enfin, je voudrais savoir si vous avez planifié des réunions
les semaines du 5 janvier, du 12 janvier et du 19 janvier, avant notre
retour au Parlement pour la session d'hiver et de printemps.

Monsieur le président, si vous pouviez nous éclairer là‑dessus, ce
serait très utile pour planifier nos travaux.

Le président: J'admire votre éthique de travail, monsieur Brock.

Comme vous le savez, notre capacité de tenir des réunions dé‐
pend en grande partie, dans certaines circonstances, des ressources
disponibles. J'ai examiné cette question à court terme pour demain
et la semaine prochaine, mais je n'ai pas encore reçu de réponse.

Larry Brock: Aurez‑vous une réponse d'ici la fin de la journée?
Le président: Je vais continuer de poser des questions et je trou‐

verai des réponses. Je vous informerai lorsque je serai fixé.

En résumé, nous avions les ressources pendant trois heures hier,
mais en raison d'autres événements qui avaient lieu, je pensais que
ce serait bien de ne pas tenir de réunion. Je l'ai expliqué à certains
d'entre vous et j'espère que vous respectez ma décision.

Monsieur Brock, je vais trouver les réponses. J'ai posé des ques‐
tions et je vous ferai connaître les réponses.

Larry Brock: Je tenais simplement à dire aux fins du compte
rendu...

Le président: Non, je comprends que vous voulez savoir...
Larry Brock: ... que les conservateurs sont prêts à siéger tous

les jours, si nécessaire, pour défendre ma Bible et les autres livres
saints autour de la table. Je ne cesserai jamais ma quête.

Le président: Monsieur Brock, je suis ravi que vous ayez amené
cette Bible, car c'est aussi la mienne.

Larry Brock: Bien.
Le président: Je suis né et j'ai grandi dans un foyer catholique,

et je suis toujours fier de l'être. Je pense que tous les députés autour
de la table ont des convictions religieuses solidement ancrées. Nous
partageons tous ce sentiment.

Concernant la liste des intervenants, je pense que M. Gill était le
premier.

Garnett Genuis: Non, c'est moi qui avais la parole.
● (5645)

Le président: Non. J'ai reconduit la liste depuis la dernière
réunion. La parole va à M. Gill.

Garnett Genuis: J'avais la parole. Vous m'aviez donné la parole,
et c'est moi qui parlais.

Le président: Non. Vous aviez invoqué le Règlement. Je m'en
souviens bien. La parole va à M. Gill.

Garnett Genuis: Non, monsieur le président.
Le président: Monsieur Genuis, nous pouvons entamer la

réunion ainsi. Vous aurez amplement l'occasion de prendre la pa‐
role. M. Gill est le prochain intervenant. Je vais à nouveau ajouter
votre nom à la liste.

Garnett Genuis: J'ai hâte d'entendre M. Gill, mais j'avais la pa‐
role. Pourriez‑vous nous lire la liste des intervenants?

Le président: Oui, j'ai M. Gill, puis M. Viersen sur la liste.
Garnett Genuis: Dans ce cas, veuillez m'y ajouter, monsieur le

président.
Le président: D'accord.

Mais attendez un instant. Assurons‑nous que tous ceux qui
veulent intervenir y figurent.

Qui avait la main levée?
Garnett Genuis: Est‑ce que mon nom figure sur la liste mainte‐

nant, monsieur le président?
Le président: Oui, ne vous inquiétez pas.

(Article 4)
Le président: Monsieur Gill, la parole est à vous.
Amarjeet Gill: Merci, monsieur le président.

Bonjour à tous.

Nous nous engageons tous à travailler de jour comme de nuit, au
besoin, pour aider les Canadiens et, en particulier, les résidants de
ma circonscription de Brampton‑Ouest.
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Permettez‑moi de commencer en disant que tous les membres de
ce Comité, les députés de tous les partis et tous les Canadiens s'en‐
tendent pour dire que la violence motivée par la haine et l'incitation
véritable à la haine n'ont pas leur place dans notre société. Personne
ici ne dira le contraire et ne viendra défendre la haine. Nous
sommes ici pour défendre la liberté — la liberté d'expression, de
pensée, de réunion pacifique et surtout, pour mes électeurs de
Brampton‑Ouest, la liberté de religion. Ces gens m'ont élu pour dé‐
fendre leurs droits et exprimer leurs besoins.
● (5650)

Le projet de loi C‑9, qui apporte de vastes changements au Code
criminel et, fait troublant, retire la protection des textes religieux,
compromet ces libertés. Nous, les conservateurs, croyons qu'il ne
faut pas laisser passer un projet de loi qui accorde plus de pouvoir à
l'État pour limiter la liberté de parole, de croyance et d'expression
légitime, simplement en raison de son titre ou de son intention.
Nous devons en scruter les conséquences à la loupe, surtout les
conséquences imprévues.

Permettez‑moi de vous dire que pendant que nous passons un
temps précieux en comité à débattre de cette modification dans le
projet de loi C‑9, on libère des récidivistes violents dans nos com‐
munautés jour après jour. Le projet de loi C‑14 sur la mise en liber‐
té sous caution et la détermination de la peine doit être notre priori‐
té. Les Canadiens nous supplient d'adopter ce projet de loi.

Cette modification qui supprime la liberté d'expression religieuse
aurait de grandes conséquences sur les communautés de partout au
pays, et surtout sur ma circonscription de Brampton‑Ouest. Bramp‐
ton est une communauté qui compte une grande diversité religieuse
et qui s'alarme de voir que le projet de loi C‑9 propose de retirer la
défense des textes religieux de longue date et de bonne foi à l'ar‐
ticle 319 du Code criminel, parce qu'une loi vague, trop générale et
manquant de balises permet de mal interpréter une doctrine reli‐
gieuse comme étant un discours criminel.

Cette interprétation pourrait être tributaire du parti au pouvoir ou
du point de vue des procureurs sur un passage d'un texte. C'est
pourquoi les Canadiens sont inquiets. Est‑ce que la lecture des
saintes Écritures, la citation d'une doctrine religieuse ou une discus‐
sion sur les enseignements moraux pourraient devenir risquées sur
le plan juridique? Les chefs religieux seront‑ils forcés à censurer
leurs croyances religieuses profondes pour éviter d'être traînés dans
un processus criminel?

À sa défense, le gouvernement affirme que le projet de loi C‑9
repose sur des assurances plutôt qu'un libellé clair. Toutefois, ces
préoccupations sont loin d'être aussi grandes que celles que m'ex‐
priment les résidents de Brampton‑Ouest sur la montée du crime
partout au pays. Au sein de tous les gouvernements et de tous les
partis politiques, on demande des réformes immédiates sur la mise
en liberté sous caution et la détermination de la peine. C'est donc
stupéfiant que notre comité mette en priorité la réglementation de
l'expression religieuse, au lieu de corriger un système de mise en li‐
berté sous caution défaillant, à l'aide du projet de loi C‑14.

Les Canadiens nous disent clairement que le fait que les récidi‐
vistes dangereux et violents entrent et sortent constamment du sys‐
tème constitue une crise. Au lieu de sauver des vies, les libéraux re‐
tardent la réforme de la mise en liberté sous caution en présentant
encore un projet de loi sur le contrôle de la liberté d'expression. En
effet, les discours haineux sont un enjeu important, mais les récidi‐
vistes terrorisent nos communautés. Les gens ont peur et veulent du

changement, mais il semble encore là que le gouvernement préfère
surveiller les paroles plutôt que confronter les criminels violents.

Si le gouvernement nous demande de lui faire confiance et que la
loi ne sera pas utilisée de manière injuste, cela signifie qu'il est pos‐
sible de l'utiliser de manière injuste. Un droit protégé par le pouvoir
discrétionnaire des procureurs n'est pas un droit, mais plutôt un pari
risqué. C'est pourquoi il est si important de protéger la défense des
textes religieux qui existe à l'heure actuelle. C'est une protection
claire et objective prévue dans la Constitution, mais si le gouverne‐
ment retire cette protection, il remplace la certitude par l'interpréta‐
tion à des fins politiques. Il faut éviter d'ajouter une telle incertitude
au droit pénal. Cette incertitude ne se compare en rien à la certitude
bien réelle que le système de mise en liberté sous caution ne fonc‐
tionne pas pour les Canadiens, un phénomène que le projet de
loi C‑14 vise directement à le réformer.

Sans surprise, les Canadiens exigent que le gouvernement ré‐
forme la détermination de la peine, au lieu d'en rajouter sur la sur‐
veillance des discours. L'argument le plus courant que j'entends en
faveur du projet de loi C‑9, c'est qu'il faut lutter contre la haine. Je
suis d'accord, mais selon les conservateurs, la meilleure façon de
combattre la haine, c'est de sévir contre ceux qui causent des torts
réels, et non de supprimer les discours légitimes ou les croyances.
Nous devons cibler les contrevenants violents, les profanateurs, les
intimidateurs, ceux qui incitent à la haine et les comportements déjà
illégaux. Les conservateurs appuient le renforcement des sanctions
contre les crimes véritablement motivés par la haine, mais nous ne
voulons pas accorder de nouveaux et vastes pouvoirs au gouverne‐
ment pour criminaliser les discours, simplement parce qu'ils sont
impopulaires, dérangeants ou fondés sur une croyance ou une reli‐
gion.

Comme je l'ai mentionné, cette modification inquiète les Cana‐
diens, pas parce qu'ils sont haineux, mais parce que les restrictions
imposées sont incertaines. L'incertitude, c'est l'ennemi de la liberté.
Le Code criminel doit être clair, précis et prévisible, mais le projet
de loi C‑9 n'accomplit aucun de ces objectifs.

Le gouvernement ne nous a présenté aucun cas montrant que la
poursuite en justice des crimes haineux a échoué à cause de la dé‐
fense des textes religieux — pas un seul. Si cette mesure de protec‐
tion n'a pas entravé la justice, pourquoi faudrait‑il la retirer? La ré‐
ponse est idéologique, et non pratique.

Pendant ce temps, le travail pratique et urgent qui consiste à pro‐
téger les Canadiens par la réforme de la mise en liberté sous caution
et de la détermination de la peine ainsi que l'examen des mesures
présentées dans le projet de loi C‑14 est mis en attente. Cette situa‐
tion aussi est inacceptable.

Nous, conservateurs, croyons en des mesures ciblées, efficaces et
conformes à la Charte pour lutter contre la haine. Nous soutenons
des sanctions plus vigoureuses pour lutter contre les crimes violents
motivés par la haine et plus de ressources pour protéger les syna‐
gogues, les mosquées, les temples, les gurdwaras, les églises et les
centres communautaires. Il nous faut des programmes de sensibili‐
sation qui favorisent la compréhension interconfessionnelle, et il
faut former les policiers afin qu'ils se focalisent bel et bien sur les
menaces réelles, plutôt que sur les discours subjectifs.
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Ce que nous ne soutenons pas, c'est de faire du Code criminel un
outil pour régir les discours religieux, les enseignements moraux ou
la liberté d'expression pacifique. Le Canada n'a pas besoin de plus
de restrictions de la pensée; il a besoin de plus d'unité, de dialogue
et de respect. Pour le dire simplement, le Canada a bien plus besoin
du projet de loi C‑14, la loi visant à réformer la mise en liberté sous
caution et la détermination de la peine, que d'un autre élargissement
de la loi sur les discours haineux. Les Canadiens veulent des consé‐
quences plus sévères pour les crimes violents, pas d'un autre débat
sur la surveillance des croyances.

Il faut rédiger la législation sur les libertés fondamentales de fa‐
çon raisonnée, précise, avec humilité et en respectant clairement les
droits issus de la Charte. Le projet de loi C‑9, dans sa version ac‐
tuelle, échoue à ce test. Il élargit les pouvoirs de l'État sans fournir
de définition claire. Il retire des mesures de protection essentielles
et réduit la liberté d'expression religieuse légitime. Il remplace la
clarté constitutionnelle par un pouvoir discrétionnaire politique et il
menace le tissu social de communautés ouvertes et pluralistes
comme celle de Brampton‑Ouest.

Nous pouvons et nous devons lutter contre la haine véritable,
mais le projet de loi C‑9 va bien au‑delà de cet objectif et risque de
miner la liberté qui nous définit en tant que Canadiens. À un mo‐
ment où les crimes violents, les récidivistes et l'insécurité qui me‐
nace nos communautés sont la priorité des Canadiens, notre comité
doit plutôt examiner le projet de loi C‑14, qui permettrait véritable‐
ment de réformer la justice, et non débattre de la façon de res‐
treindre la liberté d'expression religieuse.

Permettez‑nous de protéger les Canadiens non seulement contre
la violence, mais aussi contre les intrusions inutiles du gouverne‐
ment.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Gill.

Monsieur Genuis, vouliez‑vous prendre la parole?
Garnett Genuis: Merci, monsieur le président. Je vous suis re‐

connaissant de m'avoir redonné la parole et je vous remercie de la
conversation que nous avons eue.

Je n'allais pas commencer par là, mais cela concerne certaines
questions relatives au processus et au problème sous-jacent. Je veux
commencer par faire une petite réflexion sur les règles, la primauté
du droit et leur lien avec le projet de loi C‑9.

J'aime beaucoup un passage particulier de la célèbre pièce de
théâtre Un homme pour l'éternité, que j'ai probablement lu une de‐
mi-douzaine de fois dans diverses tribunes depuis que je suis dépu‐
té. Je suppose que de nombreux députés connaissent le contexte,
mais il s'agit d'un échange entre William Roper, qui allait devenir le
gendre de Sir Thomas More, et Sir Thomas More lui-même.

William Roper dit à Sir Thomas More:
Alors vous accorderiez au diable le bénéfice de la loi?

Sir Thomas More répond:
Oui. Que feriez-vous? Vous contourneriez la loi afin de poursuivre le diable?

M. Roper dit:
Je contournerais toutes les lois de l'Angleterre pour y arriver!

Sir Thomas More lui répond:
Oh? Et lorsque la dernière loi aura été contournée et que le diable s'attaquera à
vous, de quel recours disposeriez-vous? Où vous cacherez-vous, sans loi pour

vous protéger? D'une côte à l'autre, ce pays est protégé par des lois, plantées les
unes contre les autres, comme une forêt. Les lois de l'homme, pas celles de Dieu.
Si vous les abattez — et vous êtes l'homme à le faire —, croyez-vous une se‐
conde que vous resterez debout quand le vent soufflera? Oui, moi je donnerai au
diable le bénéfice de la loi, et ce pour ma propre sécurité.

La raison pour laquelle la primauté du droit est si impor‐
tante — et les cas où elle est mise à l'épreuve sont inévitablement
ceux où un appel générique à la raison ne suffit pas — est qu'une
certaine structure est nécessaire pour nous protéger tous, pour assu‐
rer l'équité et pour préserver nos modes d'interaction les uns avec
les autres. Le principe de l'importance du respect des règles est
donc souvent mis à l'épreuve dans des cas peu sympathiques, dans
des cas où des personnes qui réclament la protection des règles, ici
au Parlement ou ailleurs, pour une raison quelconque, sont considé‐
rées comme des personnes peu sympathiques par celui qui établit
ou applique les règles.

Je pense que nous avons compris dans notre tradition que c'est
par l'entremise de structures, de règles et de normes clairement éta‐
blies et définies et appliquées de manière impartiale que nous
sommes tous protégés. Je pense que ce qui a été un peu probléma‐
tique à ce comité, c'est de comprendre l'importance de réfléchir à la
manière dont le respect des règles est important pour la façon dont
nous nous gouvernons et dont nous interagissons les uns avec les
autres. Cela revêt une importance plus grande, et ce, pour la société
dans son ensemble.

La liberté d'expression est seulement mise à l'épreuve dans des
cas controversés. Les doctrines juridiques relatives à la liberté d'ex‐
pression ne sont pas nécessaires dans les cas de discours non
controversés, car personne ne veut poursuivre des gens qui s'ex‐
priment de manière non controversée. Si la liberté d'expression est
importante — et de ce côté‑ci de la Chambre, nous croyons profon‐
dément en l'importance de la liberté d'expression...

Un député: Bravo!

Garnett Genuis: ... c'est précisément pour ces cas controversés,
où les gens repoussent les limites, proposent des idées controver‐
sées et présentent peut-être des idées de manière controversée... La
protection de la capacité à le faire et l'existence d'exceptions claires
et précises sont les seules choses qui donnent vie aux doctrines de
la liberté d'expression. C'est pourquoi nous avons non seulement
des libertés protégées par la Charte à cet égard, mais aussi des pro‐
tections en ce qui concerne la liberté d'expression qui remontent à
beaucoup plus loin et qui sont plus profondément ancrées dans nos
traditions constitutionnelles.
● (5655)

Par ailleurs, la liberté de religion est protégée précisément en rai‐
son d'opinions ou de pratiques qui peuvent attirer une attention non
désirée de l'État en l'absence de protections. Ce ne sont pas les cas
où les opinions sont alignées sur celles de la majorité qui néces‐
sitent des protections des droits de la personne; ce sont les cas ex‐
ceptionnels.

Je pense que le point que la pièce de théâtre Un homme pour
l'éternité soulève est que le respect de règles claires qui prescrivent
ces choses devient à un moment donné important pour nous tous.
Une personne peut penser qu'il fait partie de la majorité sympa‐
thique et non pas des dissidents antipathiques dans un cas particu‐
lier, mais la situation peut changer à mesure que ces convictions
changent ou, au cours de sa vie, à mesure que les convictions de la
majorité qui l'entoure changent. C'est la raison pour laquelle, encore
une fois, ces protections sont importantes.
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Je pense que nous pouvons relever des moments dans le passé où
des opinions qui étaient considérées comme litigieuses, marginales,
voire extrêmes, ont prévalu au final et ont jeté les bases d'un
consensus plus large. C'est pourquoi nous protégeons la liberté. Je
pense que la protection de la liberté est importante en tant que droit
individuel, mais il est également important pour le bien commun
que le processus d'échange et de désaccord créatif crée les condi‐
tions dans lesquelles de nouvelles réalisations peuvent être ciblées
et aller de l'avant.

Monsieur le président, je n'avais pas l'intention de parler aussi
longtemps ce matin. Je voulais vous faire part de cette réflexion et
donner la parole à certains de mes collègues. J'ai encore beaucoup à
dire sur ce sujet, mais je veux m'assurer que tous les gens autour de
la table ont l'occasion de s'exprimer.

Avant de conclure, j'espère que vous me pardonnerez cette petite
digression. J'avais quelque chose à vous faire part qui est très perti‐
nent à ce sujet, mais qui s'inscrit également dans l'esprit de cette pé‐
riode de l'année:

C'était la veille de Noël, les coudes étaient baissés, les députés allaient peut-
être quitter la ville.

Nous avons connu des hauts et des bas, quelle aventure folle et mouvemen‐
tée. Nous espérons maintenant que le vent va tourner.

Il y a un ancien ministre, libre comme l'air, qui a au moins des convictions
dans tous les sens du terme.

Des rumeurs circulent, et notre caucus de la Nouvelle-Écosse est plus fort
qu'avant.

Avant de commettre ce péché si terrible, il a failli flancher sous le sourire
narquois du leader du gouvernement à la Chambre.

Nous sommes aux prises avec 99 problèmes, ce qui semble être beaucoup,
mais le député de Beach n'en fait du moins pas partie.

Mais ces jours‑ci, il semble difficile d'être libéral aussi, quand votre stratégie
visant à plaire à Trump s'est avérée vaine.

Si la situation devient vraiment désespérée, et c'est là où le bât blesse, vous
pourriez organiser une grande fête à la résidence du consul général...

● (5700)

Wade Chang: J'invoque le Règlement. Comment cette interven‐
tion est-elle pertinente à l'étude article par article?

Le président: Cela n'a absolument aucun rapport. Vous avez tout
à fait raison, monsieur Chang.

Garnett Genuis: J'y arrive, monsieur le président.
Le président: Monsieur Genuis, je vais vous interrompre. Vous

avez tout à fait raison cependant. C'est un énorme fardeau d'être au
pouvoir. Nous pourrons peut-être en discuter un jour.

Garnett Genuis: Monsieur le président, j'y arrive.
Le président: Non, vos remarques n'ont rien à voir avec le sujet

à l'étude; elles ne sont pas pertinentes. Si vous voulez revenir à
quelque chose qui se rapporte à l'étude article par article, c'est cor‐
rect. M. Chang a raison.

Garnett Genuis: J'ai quelques lignes sur le projet de loi C‑9 ici.
Le président: Eh bien, si vous voulez parler du projet de loi C‑9,

vous êtes libre de le faire, car la parole est à vous. Toutefois, si
vous continuez de lire de la poésie que vous avez passé la nuit à
écrire, je vais vous interrompre.

Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.

L'amendement dont nous débattons porte sur l'inclusion de la li‐
berté d'expression dans le projet de loi C‑9. La Cour suprême a très
clairement indiqué que la liberté d'expression inclut la liberté artis‐
tique. Cette liberté est extrêmement importante pour tous les dépu‐
tés, et elle est compromise par le projet de loi C‑9.

Des députés: Oh, oh!
Le président: Attendez, tout le monde, s'il vous plaît.

M. Genuis a commencé par parler de la primauté du droit, des
règles et de la procédure. J'ai passé trois ans à la faculté de droit et
20 ans à pratiquer le droit. L'une des questions que vous devez
aborder est celle de la pertinence. Nous parlons d'une disposition
précise et de ce qui se passe avec votre amendement, monsieur
Lawton.

Ce que M. Genuis faisait, bien que cela puisse sembler créatif et
divertissant pour certains, n'a absolument rien à voir avec ce dont
nous discutons aujourd'hui, et je ne lui permets pas de continuer.
C'est la fin de cette discussion.

Si vous voulez revenir à la discussion sur le projet de loi C‑9,
veuillez le faire, monsieur Genuis. Autrement, nous allons pour‐
suivre, car je crois que M. Lawton attend avec impatience de
prendre la parole. C'est le prochain intervenant.

Garnett Genuis: Monsieur le président, je vais simplement
conclure en citant les passages pertinents du poème.

Le président: Monsieur Genuis, non.
Garnett Genuis: Ils portent sur le projet de loi C‑9...
Le président: Non.
Garnett Genuis: Les passages pertinents...
Le président: Monsieur Genuis, j'ai rendu une décision. Vous

avez commencé votre matinée en parlant des règles et de l'impor‐
tance de les respecter. Si vous comptez vous moquer du processus
dans vos interventions, nous allons passer à autre chose.

À moins d'avoir quelque chose de pertinent à dire à propos du
projet de loi C‑9, je vais céder la parole à M. Lawton.

Garnett Genuis: Je vais dire deux petites choses à propos du
projet de loi C‑9, monsieur le président. La première est la sui‐
vante:

Nous célébrons la naissance d'un bébé, lisons les Écritures et discutons, dans
la mesure où les libéraux et le Bloc nous y autorisent.

Le projet de loi C‑9 des libéraux a fait un...

Le président: Monsieur Genuis, vous avez terminé. C'est tout.

Monsieur Lawton, la parole est à vous.
Larry Brock: J'invoque le Règlement.
Le président: Monsieur Brock, je sais ce que vous allez dire, et

vous avez raison, mais s'il continue de se moquer du processus et
d'essayer de me défier en jouant au malin, nous n'allons pas très
bien nous entendre.

Comme je l'ai dit au début, je suis prêt à rester ici toute la jour‐
née et aussi longtemps que les gens le souhaitent, tant que nous dis‐
cutons de questions pertinentes. Nous ne sommes pas ici pour tour‐
ner le processus en dérision, et c'est ce que tente de faire M. Ge‐
nuis.

Garnett Genuis: J'espérais alléger l'atmosphère un peu, mon‐
sieur le président, mais comme je semble avoir fait le contraire, je
vais céder mon temps de parole pour l'instant. Ajoutez-moi sur la
liste plus tard.

Le président: C'est parfait. Merci, monsieur Genuis.

Monsieur Lawton, la parole est à vous.
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Andrew Lawton: Cette question m'a agréablement surpris,
compte tenu du nombre de réponses que j'ai reçues en tant que dé‐
puté.

Souvent, quand nous discutons des questions de libertés et de
droits constitutionnels, elles peuvent sembler abstraites pour les
gens, mais le projet de loi C‑9 et l'amendement adopté par les libé‐
raux à notre réunion précédente sont tellement offensants pour les
croyants dans ce pays qu'ils ont été perçus comme une attaque per‐
sonnelle envers les citoyens de ce pays. Des gens ont communiqué
avec moi, pas seulement des concitoyens de ma circonscription
mais des gens de partout au pays, pour me dire qu'ils avaient enten‐
du des membres de leur église, de leur mosquée ou de leur syna‐
gogue, qui ne s'étaient jamais intéressés à la politique auparavant,
parler des conséquences du projet de loi C‑9.

L'amendement qui a été adopté par les libéraux mardi érode les
protections en matière de liberté religieuse de longue date prévues
dans le Code criminel, de sorte qu'il est désormais possible d'être
poursuivi en justice pour avoir cité ce que notre prédécesseur, Marc
Miller, a qualifié de haineux dans ce livre même, la Bible, dans la
Torah que mon collègue Roman Baber a apportée, dans le Coran et
dans les textes sacrés d'autres confessions. Mon amendement, dont
nous débattons actuellement, ne peut pas totalement réparer les
dommages causés par l'amendement précédent, mais il peut énon‐
cer clairement l'importance de défendre la liberté de religion et la
liberté d'expression et de les inclure dans le projet de loi C‑9.

Nous avons débattu de cet amendement particulier pendant des
heures mardi, et je ne crois pas qu'un seul député libéral se soit ins‐
crit sur la liste des intervenants ou ait pris la parole, que ce soit
pour soutenir l'amendement ou s'y opposer. Personne n'a pris la pa‐
role pour dire, « Absolument, nous sommes d'accord pour dire que
le projet de loi C‑9 devrait protéger la liberté de religion et la liber‐
té d'expression ».

Lorsque nous débattions de l'amendement précédent, celui pro‐
posé par M. Fortin qui supprimait ces protections religieuses, les li‐
béraux nous ont dit qu'ils allaient écouter tout le monde, qu'ils al‐
laient participer aux débats et poser des questions, mais nous
n'avons eu droit qu'à une brève intervention générique de Mme Lat‐
tanzio avant que les libéraux passent au vote. Ils n'ont pas eu le
courage de leurs convictions pour défendre la liberté religieuse.
Comment auraient-ils pu le faire? Ils ne pouvaient pas, car ils
étaient complices de la tentative d'éliminer ces libertés au Canada.

Je représente une formidable circonscription, Elgin—St. Tho‐
mas—London-Sud. Elle a une longue histoire religieuse. Une colo‐
nie quaker s'y est établie il y plus de 200 ans, qui est encore très
dynamique aujourd'hui dans le village historique de Sparta. Dans
les années 1950, un grand nombre de mennonites ont immigré du
Mexique, bien qu'ils aient une longue histoire avant cela, et ils ont
maintenu et préservé leurs traditions religieuses. Au cours des der‐
nières décennies, nous avons accueilli des immigrants venant de
l'Inde, notamment des sikhs, des hindous et des chrétiens.

Pour vous donner une idée de qui sont réellement les croyants
dans ce pays — ils ne sont pas des semeurs de haine, comme les
libéraux semblent laisser entendre —, il y a un temple sur la rue
Redan, à St. Thomas. C'est un temple hindou. Veuillez m'excuser,
mais ma connaissance des langues indiennes n'est pas particulière‐
ment bonne, mais il s'appelle Shree Hari Har Mandir. C'est un
temple hindou utilisé par les sikhs, car il n'y a pas de gurdwara à
St. Thomas. Les sikhs et les hindous travaillent ensemble et par‐
tagent cet espace.

Il y a une communauté chrétienne malayalie. Ce sont des per‐
sonnes originaires de la région du Kerala, en Inde. Ils organisent
une fête de Noël incroyable. J'ai été un invité d'honneur à leur festi‐
val Onam à l'automne.

Ce sont tous des croyants qui ont intégré leurs propres traditions
religieuses à leur vie et qui contribuent grandement à la communau‐
té. La mosquée à St. Thomas a ouvert ses portes en 2021, et si l'on
tient compte de London, qui fait également partie de ma circons‐
cription, on constate que l'éventail des institutions religieuses est
encore plus diversifié et plus vaste. Toutes ces personnes apportent
une contribution considérable au Canada. Elles contribuent à l'édu‐
cation. Elles contribuent à la philanthropie. Elles contribuent au tis‐
su culturel de notre pays.

Des 110 570 habitants de ma circonscription — je me réfère aux
dernières données de Statistique Canada —, il y a 65 000 chrétiens.
Plus de la moitié de la population est chrétienne. Parmi eux, il y a
des catholiques et des anglicans. Nous avons les mennonites que
j'ai mentionnés. Nous avons des pentecôtistes et des membres de
l'Église unie. Nous avons tout l'éventail des confessions chré‐
tiennes. Nous avons 3 100 musulmans, 500 sikhs, 580 hindous et
315 bouddhistes.

● (5705)

J'ai rencontré bon nombre de ces personnes, et j'ai eu de mer‐
veilleuses conversations avec elles. Beaucoup d'entre elles ont com‐
muniqué avec moi pour me dire qu'elles sont vivement préoccupées
par ce que les libéraux font à la liberté religieuse. J'aimerais vous
faire part de quelques-uns des messages que j'ai reçus.

L'un d'eux provient d'une femme, qui dit ceci: « Je suis Nancy
Cartwright. J'habite dans votre circonscription, à St. Thomas. J'ai‐
merais signaler que je m'oppose au plan visant à amender le projet
de loi C‑9, qui abrogerait d'importantes dispositions qui protègent
ceux qui s'expriment sur un sujet religieux ou sur la base d'une
croyance dans un texte religieux. La liberté d'expression et la liber‐
té de religion sont des droits fondamentaux qui doivent être préser‐
vés. Aucun gouvernement n'a le droit de criminaliser les enseigne‐
ments de la Bible, qui constituent le fondement de ma foi. » Ce
n'est qu'une partie du message que Mme Cartwright m'a envoyé.

J'ai un autre message provenant d'un pasteur, également de
St. Thomas. Il dit: « Monsieur Lawton, je vous remercie du leader‐
ship dont vous faites preuve en ce qui concerne le projet de loi C‑9.
Je prêche l'Évangile depuis plus de 40 ans. J'ai été pasteur de
l'Église baptiste de la Bible à St. Thomas, en Ontario, pendant
30 ans. Je suis aumônier de la police de St. Thomas et maintenant
du service d'incendie depuis sept ans.

« Pendant ce temps, j'ai utilisé la parole de Dieu au quotidien
pour aider les gens à traverser les moments très difficiles de leur
vie. Mon message, comme celui de la plupart des prédicateurs qui
craignent Dieu, est un message d'amour. Dans ce message d'amour,
il arrive parfois que je doive, comme je l'ai fait avec mes enfants,
corriger les erreurs. Il m'est arrivé d'être ferme et de devoir leur dire
la vérité, même si la vérité était difficile à accepter, en prêchant la
parole de Dieu.
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« J'ai vu des dizaines de milliers de vies changer. J'ai vu des gens
désespérés et découragés changer et devenir pleinement outillés à
affronter les épreuves de la vie. Je continuerai à prêcher la parole de
Dieu dans son intégralité, car c'est ce que Dieu lui-même m'a or‐
donné de faire, ce même Dieu que nous supplions dans notre
hymne national de protéger notre pays. Ma question est la suivante:
comment faire pour le protéger? »

Je ne lirai pas le courriel en entier pour le moment, mais il pour‐
suit en disant ceci: « S'il y a des discours haineux dans le pays, ils
proviennent des partis libéraux de notre gouvernement. Leur haine
évidente à l'égard des organisations religieuses est manifeste depuis
de nombreuses années. Ils cherchent constamment à taxer et à éli‐
miner ceux qui prêchent l'Évangile, ce qui n'a jamais été aussi clair.
Pourquoi ceux qui cherchent à ajouter et à modifier nos lois ne
cherchent-ils pas à pénaliser ceux qui prêchent, promeuvent et dif‐
fusent ce que nous considérons comme de la haine? Au lieu de cela,
ils tentent de diaboliser les Écritures qui, dans leur ensemble,
prônent l'amour, la paix et le contentement. »

Le message se poursuit, et je lirai peut-être le reste à une pro‐
chaine intervention.

J'ai un autre message d'un autre concitoyen, qui dit, « J'appuie ce
que vous faites. Je ne cesserai jamais de proclamer haut et fort la
vérité, la voie et la vie de l'Évangile, car le fait que j'aille en prison
n'est rien comparativement à une seule âme en enfer. Un croyant
qui croit se battra pour la liberté d'expression. »

Il y a des gens qui ont dit que si les libéraux criminalisent les
Écritures, ils feraient mieux de commencer à construire de nou‐
velles prisons.

Je tiens à souligner que, puisque nous avons parlé des questions
relatives à la mise en liberté sous caution et à la justice, il semble
que les crimes d'opinions soient les seuls crimes que les libéraux
veulent pénaliser. Nous essayons à ce comité depuis des mois de
nous pencher sur les questions graves de justice pénale que nos
électeurs nous ont chargés de régler. C'est ce que les Canadiens
veulent. C'est ce que les Canadiens attendent de nous. C'est ce que
les Canadiens ont réclamé. Ils n'ont pas demandé que l'on restreigne
la liberté d'expression. Ils n'ont pas demandé que l'on restreigne la
liberté de religion. Ils ont demandé que nous prenions des mesures
concernant la mise en liberté sous caution.

Sur ce, je propose que le Comité passe maintenant à l'étude du
projet de loi C‑14, la Loi sur les mesures de réforme concernant la
mise en liberté sous caution et la détermination de la peine.
● (5710)

Anthony Housefather: J'invoque le Règlement.
Le président: Monsieur Housefather, c'est une motion dilatoire.
Anthony Housefather: Je comprends. J'invoque le Règlement,

monsieur le président.

Cette motion a déjà été présentée à cette réunion. Elle fait suite à
la réunion d'il y a deux jours, mardi. C'est exactement la motion
que M. Brock a proposée à cette réunion, et vous ne pouvez pas
présenter deux fois la même motion dilatoire au cours du même dé‐
bat.

Andrew Lawton: J'aimerais parler du rappel au Règlement
lorsque vous serez prêt, monsieur le président.

Le président: Monsieur Lawton, on vous écoute.

Andrew Lawton: En ce qui concerne le rappel au Règlement, le
but, si vous consultez le précédent... Quand de nouvelles informa‐
tions sont révélées, le contexte d'une motion dilatoire change.
Même si le libellé était peut-être auparavant...

Le président: D'accord, monsieur Lawton, je comprends votre
point. Vous vous lancez dans des questions de procédure mainte‐
nant.

Andrew Lawton: Oui. C'est...
Le président: Je dispose de suffisamment de renseignements

pour rendre ma décision, si bien que je n'ai pas besoin de cette in‐
formation. Merci.

Écoutez, la motion a été présentée et étudiée — vous avez raison,
en fait — plus d'une fois. Cela dit, nous allons voter à nouveau,
mais je tiens à signaler que rien n'a changé. Nous débattons du
même sujet. En fait, cette motion a été présentée dans le cadre du
débat sur cet amendement précis, qui est votre amendement. Il n'y a
donc aucune nouvelle information, avec tout le respect que je vous
dois. Cependant, je permettrai la tenue d'un vote.

(La motion est rejetée par 5 voix contre 4.)

Le président: Elle est rejetée.

Madame Lewis, vous êtes la prochaine sur la liste.
● (5715)

Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Merci, monsieur
le président.

Je vis dans la petite communauté de Haldimand—Norfolk. Nous
sommes simplement des gens très transparents. Tout ce que nous
voulons, c'est pouvoir croire, pratiquer notre religion et défendre
nos valeurs librement. Nous voulons pouvoir le faire sans subir la
coercition du gouvernement. Nous comprenons que la loi sur les
discours haineux n'est pas illégitime en soi. Nous acceptons que le
Parlement puisse criminaliser les comportements extrêmes et l'inci‐
tation délibérée à la violence ou à la haine, plus particulièrement en
vertu des articles 318 et 319.

En tant qu'avocate, je reconnais aussi et je suis pleinement
consciente que dans l'ancienne défense prévue à l'alinéa 319(3)b),
qui concernait l'expression en toute bonne foi d'une doctrine reli‐
gieuse, un équilibre a été trouvé. Cet équilibre reconnaissait la dif‐
férence véritable entre la foi et la croyance et le fait qu'il ne devait
pas inclure une définition du discours haineux. Je pense qu'il est
important de reconnaître comment nous pouvons atteindre cet équi‐
libre. La suppression d'une croyance religieuse sincère n'est pas une
suppression neutre. Il ne s'agit pas d'un nettoyage du Code criminel.
Il s'agit d'une modification fondamentale et structurelle du Code
criminel.

Comment les articles 318 et 319 ont-ils résisté à un examen fon‐
dé sur la Charte dans un premier temps? Quand nous examinons la
Cour suprême et ce qui a été maintenu en vertu de l'article 319 dans
les affaires Keegstra et Whatcott, ce n'est qu'après avoir examiné
l'ensemble du cadre législatif et du régime législatif, et non pas uni‐
quement l'infraction isolément, que la Cour suprême est arrivée à sa
conclusion. Ce faisant, la Cour a souligné que le seuil de l'infrac‐
tion doit être élevé. Elle doit être délibérée. L'intention doit être
clairement présente. Le consentement du procureur était requis.
C'était crucial. La loi était explicite en créant une défense qui exis‐
tait en incluant l'expression religieuse de bonne foi.
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Je sais que cela peut sembler une évidence même, car ces prin‐
cipes sont profondément enracinés dans notre identité canadienne.
Ils ne peuvent pas être considérés comme des éléments sans impor‐
tance. Ils sont fondamentaux. Ils renvoient à l'atteinte minimale in‐
hérente à l'article 1 de la Charte, ce qui a été inclus pour servir de
contrepoids à l'appareil coercitif de notre État. Il n'y a aucun do‐
maine où ces principes ne sont plus profonds dans la façon dont une
personne pense que dans ses croyances et sa conscience. C'est pour‐
quoi cette question est si importante.

La Cour a souligné à maintes reprises que le Parlement avait ré‐
servé une place à l'enseignement moral, que l'on retrouve dans bon
nombre des Écritures saintes, à la protection des sermons, qui pré‐
occupe beaucoup les pasteurs et les membres du clergé, à la protec‐
tion de la doctrine et des Écritures saintes, et à la nécessité d'éviter
de transformer le droit pénal en arbitre de la vérité théologique.
C'est pourquoi la loi initiale sur les discours haineux a survécu aux
dispositions 2a) et 2b) de la Charte des droits.

Lorsque nous examinons l'alinéa 319(3)b), nous constatons qu'il
existait un pare-feu. Il ne s'agissait pas seulement d'un pare-feu
technique. La défense religieuse a fait plus que permettre un acquit‐
tement au procès, ce qui est notre objectif actuel. Nous affirmons en
fait qu'il est acceptable d'accuser une personne. La Charte peut
alors être utilisée comme défense, alors qu'auparavant, notre loi re‐
présentait une protection.

C'était une protection pour permettre aux gens de pratiquer leur
religion sans subir la coercition de l'appareil étatique. C'était une
distinction très importante qu'il ne faut pas oublier. Cela servait de
frein à l'État. Elle garantissait un filtre procédural dès le début de
l'affaire. Les communautés religieuses bénéficiaient d'une prévisibi‐
lité, ce qui était très important.
● (5720)

Nous devons reconnaître que la Cour a souligné l'importance que
le Parlement crée cet espace. Les enseignements moraux des Écri‐
tures sont très importants pour la foi des gens, leur éducation et la
façon dont ils élèvent leurs enfants.

J'ai eu de nombreuses discussions avec des membres du clergé
qui s'inquiètent des enseignements, de la doctrine et du fait qu'ils
puissent être criminalisés et doivent désormais contourner le texte
qu'ils considèrent comme sacré. De ce point de vue, c'est important.
Pour le droit pénal, la manière dont nous modifions cette loi est im‐
portante. Nous devons savoir clairement quels sont les paramètres.

Les citoyens ne devraient pas avoir à compter sur de futurs li‐
tiges constitutionnels pour savoir si ce qu'ils disent aujourd'hui fera
l'objet de poursuites demain. La Charte ne vous protège pas contre
des accusations, et c'est ce qu'il ne faut pas oublier. C'est le danger
le plus sous-estimé de ce changement, et c'est au cœur de la cri‐
tique.

La Charte s'applique après que l'État a déjà pris des mesures ou
après que des accusations ont déjà été portées, et non avant. La
Charte n'empêche pas les enquêtes policières. Elle n'empêche pas
les accusations. Elle n'empêche pas les arrestations. Elle n'inter‐
vient pas dans les libérations sous caution. Elle ne s'applique pas si
des appareils sont saisis quand des personnes sont arrêtées. Elle
n'empêche pas l'atteinte à la réputation. Elle n'empêche pas une ins‐
titution de faire pression sur des personnes ou de les ostraciser.

La Charte n'offre une défense qu'après que le préjudice ou l'accu‐
sation ait déjà eu lieu, et c'est souvent des années plus tard. C'est

après que les dépenses ont été engagées. C'est après que la vie des
gens a été bouleversée, et c'est plus tard, durant un procès. C'est à
ce moment-là que vous invoquez une défense fondée sur la Charte,
ce qui entraîne des coûts personnels et financiers considérables.

Du point de vue des conservateurs et de la primauté du droit, il
est tout à fait inacceptable qu'une protection fondamentale soit sup‐
primée. La clarté législative est essentielle, et une exemption claire
pour les croyances religieuses sincères est nécessaire, précisément
parce que la Charte est réactive.

En éliminant l'alinéa 319(3)b), le Parlement a essentiellement ac‐
cru les pouvoirs discrétionnaires à l'étape de l'enquête. L'élimina‐
tion de cette disposition fait clairement savoir à la police et aux pro‐
cureurs qu'un transfert du risque de l'État aux particuliers est plus
que jamais une réalité. Elle pourrait inciter à une application de la
loi fondée sur les plaintes. Un dangereux précédent pourrait être
créé par la loi sur les discours haineux, qui peut-être particulière‐
ment vulnérable et également politisée.

Lorsqu'une loi n'est plus claire et exclut les enseignements mo‐
raux religieux, cela entraîne des conditions et des conséquences
pour la société. Les groupes de pression peuvent être instrumentali‐
sés pour déposer des plaintes à l'encontre des pasteurs et des
membres du clergé. Les ecclésiastiques craignent d'être ciblés par
ces groupes de pression. La police doit enquêter sur des dossiers
qu'elle pouvait auparavant classer. La police doit également enquê‐
ter sur des affaires soulevées par des personnes qui pourraient être
utilisées contre des membres du clergé dont elles désapprouvent les
opinions religieuses. Les ecclésiastiques et les éducateurs religieux
pourraient même commencer à s'autocensurer. C'est ce que nous
appelons un effet dissuasif, qui se produit bien avant d'arriver de‐
vant les tribunaux.
● (5725)

Les conservateurs soutiennent depuis longtemps que le droit pé‐
nal est un instrument ferme qui ne se justifie qu'en cas de préjudice
grave, lorsque l'intention est claire et que toutes les autres solutions
de rechange ont échoué. L'élimination de ces protections explicites
étend le droit pénal à un domaine moral controversé. Ce que les li‐
béraux font avec la loi sur les discours haineux mine le pluralisme.
Elle transforme la police en arbitre culturel. Elle affaiblit la cohé‐
sion sociale au lieu de la renforcer. De plus, une société libre
n'exige pas de ses citoyens de soumettre leurs croyances au juge‐
ment des procureurs de l'État.

Même si les tribunaux criminels appliquent encore l'article 319
après la modification, les membres du clergé craignent toujours que
la loi soit désormais moins précise, plus dissuasive et moins restric‐
tive. Du point de vue des conservateurs, l'atteinte minimale prévue
dans la Charte est aggravée. L'équilibre de proportionnalité a chan‐
gé, ce qui n'est pas l'intention du paragraphe 319(1). Le Parlement a
supprimé une protection sur laquelle la Cour suprême, la plus haute
instance du pays, s'appuyait explicitement. Cela entraîne à la fois
un risque constitutionnel et une instabilité sociale.

Il n'est pas seulement question ici de religion. Il s'agit de savoir si
les citoyens doivent avoir l'autorisation d'exprimer un jugement
moral. Il s'agit de savoir si le droit pénal régit la conscience et les
croyances des gens. Il s'agit de savoir si le Parlement fait confiance
à la pluralité de notre société. Cela émet un avertissement lorsque
les protections prévues par la loi sont supprimées au nom de la tolé‐
rance, et c'est souvent les limites de la liberté plutôt que la haine
qui disparaissent discrètement et qui sont ciblées.
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Le Bloc Québécois s'est rangé du côté des libéraux pour éliminer
l'exemption relative aux croyances ou aux opinions sincères en ver‐
tu du projet de loi C‑9, qui propose des modifications à la loi sur la
propagande haineuse. Cette exemption protégeait historiquement
les Canadiens d'être criminalisés pour le simple fait d'avoir des
croyances sincères, même si d'autres jugeaient ces croyances impo‐
pulaires, controversées, religieuses et contre-culturelles.

C'était une question de liberté de conscience. En éliminant la no‐
tion de sincérité, puisqu'il s'agit d'une exemption visant les
croyances sincères, le gouvernement restreint la protection de la li‐
berté d'expression et élargit la portée de ce qui pourrait être inter‐
prété comme de la propagande haineuse. Cela effraie de nombreux
croyants. Cela élimine une protection de longue date pour les
croyants, les communautés minoritaires, les universitaires et qui‐
conque exprime une opinion dissidente minoritaire.

Par ailleurs, cela transfère le fardeau. Les personnes peuvent dé‐
sormais devoir prouver que leur intention n'était pas haineuse, au
lieu que ce soit à la Couronne de respecter la religion, la conscience
et les croyances des gens. Cela crée de l'incertitude concernant les
sermons, les enseignements religieux et les points de vue tradition‐
nels sur le mariage, le genre et même sur les positions philoso‐
phiques morales que nous, en tant que société, sommes intellectuel‐
lement aptes à débattre sans haine. Cela permet aux acteurs poli‐
tiques d'utiliser les lois sur les discours haineux contre leurs adver‐
saires idéologiques en soutenant que la croyance n'était pas sincère.
C'est exactement pour cette raison que l'exemption existe depuis
des décennies. Le Canada a toujours fait la distinction entre la haine
et les croyances sincères.

● (5730)

C'est un pas vers la criminalisation de certaines expressions reli‐
gieuses, qui s'inscrit dans le cadre plus vaste du programme des li‐
béraux en matière de gouvernance numérique, qui comprend le res‐
serrement des définitions relatives à la liberté d'expression, le ren‐
forcement de l'application de la loi et l'intégration d'une sur‐
veillance algorithmique, mais cela représente également des ten‐
sions au niveau national. Qu'est‑ce qui protège les croyances d'un
sikh en Alberta? Qu'est‑ce qui protège les croyances d'un musul‐
man en Ontario? Qu'est‑ce qui protège les croyances d'un juif à
Montréal ou d'un chrétien dans la région de l'Atlantique? Le retrait
de ces croyances profondes a une incidence sur l'ensemble de notre
fédération.

Le Bloc et les libéraux ont convenu de supprimer la protection
d'une croyance ou d'une opinion exprimée de bonne foi dans le pro‐
jet de loi C‑9. C'est un changement important. Les Canadiens ne
devraient jamais craindre d'être poursuivis au criminel pour leurs
convictions sincères, même si elles sont impopulaires. C'est un fon‐
dement de notre démocratie. Le discours haineux est déjà illégal.
Nous n'avons pas besoin de criminaliser la conscience. Notre charte
protège la liberté de conscience et de religion dans les disposi‐
tions 2a) et2b), et ces libertés sont si fondamentales qu'elles sont
enchâssées dans notre Constitution.

L'élimination de l'exemption relative aux croyances sincères sup‐
prime des mesures importantes qui protègent les minorités et les
communautés religieuses depuis des décennies. Le Parlement doit
faire preuve d'une très grande prudence avant d'accorder à l'État le
pouvoir d'interpréter ou de déterminer ce que les Canadiens sont
autorisés à croire. Cela dit, je propose que le Comité passe mainte‐
nant à l'étude du projet de loi C‑14, la Loi sur les mesures de ré‐

forme concernant la mise en liberté sous caution et la détermination
de la peine.

Le président: Très bien. Nous n'allons pas faire cela. Nous
l'avons déjà fait aujourd'hui. Nous l'avons fait il y a quelques mi‐
nutes seulement.

Andrew Lawton: Je conteste la décision de la présidence.
Le président: Vous en avez le droit, monsieur Lawton.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4.)

Le président: On vous écoute, monsieur Housefather.
Anthony Housefather: Je viens de voir le vote. Madame Lewis,

dont j'ai aimé le discours, n'a pas voté. Si elle ne siège pas en tant
que membre du Comité, elle ne peut pas proposer une motion. Je
veux que vous en preniez note, monsieur le président, pour les fu‐
turs députés conservateurs qui prendront la parole et qui ne siègent
pas en tant que membres du Comité.

Le président: Monsieur Housefather, vous avez tout à fait rai‐
son. C'était une erreur de ma part. Merci de l'avoir signalée. Je sais
reconnaître mes torts. C'est une leçon pour moi et pour nous tous.

Si vous avez terminé, nous allons passer à M. Brock.

● (5735)

Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Pendant que je me préparais pour le marathon d'aujourd'hui...

Premièrement, avant de commencer, le président a‑t‑il des préci‐
sions à apporter concernant les ressources?

Le président: Non, et je vous assure que je vous tiendrai au cou‐
rant, monsieur Brock.

Larry Brock: Merci. Cela ne m'empêchera peut-être pas de po‐
ser la question, mais nous sommes curieux.

Le président: Il n'y a rien de mal à avoir une conversation polie.
Larry Brock: Exactement.
Le président: Je dis toujours que la deuxième meilleure réponse

est non.
Larry Brock: Pendant ma préparation, j'ai rassemblé des

textes — des publications, des magazines et des journaux —, j'ai
extrait des citations et j'ai recueilli les lettres dont mon bureau a été
inondé — comme je l'ai indiqué lors de ma dernière intervention —
plusieurs jours cette semaine, y compris la fin de semaine dernière,
lorsque l'entente secrète a enfin été révélée.

Je pense qu'il serait utile que le Comité entende un des articles
qui a piqué ma curiosité, en particulier les députés libéraux qui, cu‐
rieusement, ne soufflent pas mot pour défendre la volte-face du mi‐
nistre de la Justice, qui a appuyé l'amendement du Bloc québécois.

L'article en question a été rédigé par Joseph Brean et publié le
6 décembre. Il s'intitule « What is the religious belief defence?
What to know about proposed change to Canada's hate crime law ».
Je ne vais pas le lire textuellement, mais j'en relèverai quelques
passages.

Je vais commencer par cet extrait:
En quoi consiste la défense s'appuyant sur les croyances religieuses de bonne
foi?
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Le fait de communiquer publiquement et volontairement des déclarations qui fo‐
mentent la haine d'un groupe identifiable, selon le paragraphe 319(2) du Code
criminel [...] est l'un des rares motifs pouvant mener à l'incarcération d'un Cana‐
dien — pour une peine d'un maximum de deux ans — directement en raison de
ce qu'il dit ou écrit.
Mais quatre défenses absolues sont énoncées dans la loi. Nul ne peut être
condamné pour avoir fomenté volontairement la haine ou l'antisémitisme, par
exemple « [s'il] a, de bonne foi, exprimé une opinion sur un sujet religieux ou
une opinion fondée sur un texte religieux auquel il croit, ou a tenté d'en établir le
bien-fondé par argument. »
C'est ce que le nouveau projet de loi sur les crimes haineux propose d'éliminer.
Les autres défenses comprennent la véracité des déclarations en question, la
croyance raisonnable en leur véracité et leur pertinence pour l'intérêt public, et le
fait d'attirer l'attention sur le discours haineux afin qu'il y soit remédié.
Voilà les limites de la fomentation volontaire de la haine, qui fait rarement l'ob‐
jet de poursuites, mais qui demeure au cœur de l'une des lois les plus controver‐
sées dans l'arène politique canadienne.
Quand ces limites ont-elles été établies?

C'est l'élément qui m'intéresse depuis un certain temps, et je suis
heureux que quelqu'un ait fait la recherche pour moi.

Ces limites faisaient partie du premier régime législatif encadrant la haine du
Canada, qui interdit également la propagande haineuse et l'encouragement au gé‐
nocide.

Elles remontent au gouvernement de Pierre Elliott Trudeau du
début des années 1970. Les moyens de défense législatifs proté‐
geant les chefs religieux existent depuis 55 ans au Canada. Or, la
mouvance actuelle du libéralisme, qui est si éloignée du libéralisme
du début des années 1970, veut complètement les abolir.

On lit ensuite dans l'article:
Le régime a été élaboré dans l'après-guerre, à l'apogée de la législation sur les
droits de la personne, à partir du travail d'un comité spécial sur la propagande
haineuse [...] 

J'en déduis, en lisant entre les lignes, qu'il ne s'agissait pas sim‐
plement d'un exercice mandaté par le gouvernement de Pierre El‐
liott Trudeau. Dans un esprit véritablement démocratique, le régime
a fait l'objet d'un débat en bonne et due forme. Il n'a pas été imposé
à la population canadienne. Un comité spécial a été formé.

Je poursuis:
● (5740)

 [...] les quatre défenses ont été débattues au Parlement [comme il se doit] avant
que la loi ne reçoive la sanction royale en 1970. Elles ont survécu à la transition
d'une ère de communication écrite et téléphonique à l'ère d'Internet. Elles ont été
contestées et mises à l'épreuve à maintes reprises. La définition même de la
haine a également été remise en question à maintes reprises, et le nouvel amen‐
dement libéral propose également d'ajouter une définition de la haine au Code
criminel qui s'appuierait sur le libellé des précédents de la Cour suprême. La
haine ne se résume pas au simple fait de ne pas aimer un groupe de personnes,
de le condamner, de l'offenser ou de l'humilier. La « haine » au cœur des crimes
haineux au Canada se traduit par une « détestation et du dénigrement. » On par‐
lait autrefois de « calomnie », qui signifie une fausse représentation mal‐
veillante, mais ce mot est tombé en désuétude et est devenu archaïque.
La défense fondée sur la religion a‑t‑elle déjà mené à des victoires juridiques?
Il semble que non. Il est certainement arrivé que cette défense soit prise en
considération avant de porter des accusations. Si cette défense a déjà été jugée
plausible, on a pu décider de ne pas intenter de poursuites. Mais elle ne semble
jamais avoir eu de poids devant un tribunal.
Richard Moon, professeur de droit détenant une grande expertise des lois sur la
haine et les libertés religieuses, a déclaré à La Presse canadienne qu'il ne
connaissait aucun exemple où cette défense s'est soldée par une victoire devant
les tribunaux.
Il a écrit dans le National Post:

J'en ai parlé lors de mes dernières interventions.
L'avocate Christine Van Geyn a dit avoir cherché des cas et n'avoir trouvé qu'un
recours à cette défense, qui n'a pas fonctionné. Dans cette affaire, la magistrature

s'est exprimée sans ambages: « Il est rare qu'une personne qui a l'intention de
fomenter la haine soit réputée avoir agi de bonne foi ou être sincère dans ses
croyances. »

Je sais que mon intervention déplaît probablement aux libéraux,
mais ils pourraient peut-être faire preuve d'un peu de respect pen‐
dant que j'ai la parole et s'abstenir de bavarder à un volume qui in‐
terrompt mon discours.

Le président: Monsieur Brock, je comprends. Je constate qu'une
personne a une conversation à l'autre bout de la salle, alors je pense
que vous exagérez peut-être un peu.

Larry Brock: Non, la personne a baissé le ton après que je l'ai
rappelée à l'ordre.

Le président: Je vais demander, comme je l'ai fait l'autre soir,
que tout le monde respecte les mêmes règles.

Nous allons poursuivre. Merci.

Larry Brock: Je répète:
Dans cette affaire, la magistrature s'est exprimée sans ambages: « Il est rare
qu'une personne qui a l'intention de fomenter la haine soit réputée avoir agi de
bonne foi ou être sincère dans ses croyances. »

À quelle fréquence de telles accusations sont-elles portées?

Il faut savoir que peu d'accusations de fomentation volontaire de la haine sont
portées: il n'y en a eu que quelques dizaines depuis les années 1990. De ce
nombre, seulement environ une sur quatre a abouti à une condamnation.

Le cas le plus connu est celui du regretté Jim Keegstra, de l'Alberta [...]

Nous avons mentionné l'arrêt Keegstra à plusieurs reprises pen‐
dant notre étude sur le projet de loi C‑9.

[...] un enseignant du secondaire et maire d'une petite ville qui faisait la promo‐
tion de théories du complot antisémites auprès de ses élèves, et dont la condam‐
nation pour ce crime a été confirmée par la Cour suprême en 1990. La religion
participait à sa motivation. M. Keegstra a déjà dit à un journaliste: « Ce sont les
textes sacrés qui m'ont intéressé à ce peuple qui niait tout au sujet du Christ, et
qui, pourtant, était qualifié de peuple choisi. C'est contradictoire. »

La toute première affaire est la poursuite de 1979 qui a fini par innocenter deux
Canadiens français, Robert Buzzanga et Jean Wilfred Durocher. Ils ont distribué
des dépliants anti-francophones dans le but de propager un sentiment anti-anglo‐
phone en Ontario en tentant de rejeter la responsabilité sur cette communauté. Ils
ont été acquittés en appel dans une décision selon laquelle le mot « volontaire »
se rapprochait du sens du mot « intentionnel », contrairement à d'autres formes
de connaissance coupable comme la négligence ou l'imprudence.

Depuis, il y a eu des cas notables, comme celui de David Ahenakew, un diri‐
geant autochtone qui a été jugé deux fois, mais qui a en fin de compte été blan‐
chi pour des commentaires antisémites à un journaliste. Mentionnons aussi les
cas sur Internet de Keith Francis William Noble, de la Colombie-Britannique,
condamné à une peine de quatre mois en 2008 pour avoir fomenté la haine
contre les Noirs, les Juifs et les homosexuels; de l'Albertain Reinhard Gustav
Mueller, condamné à une peine de 16 mois en 2004 pour avoir fomenté la haine
à l'encontre des Juifs; et de l'Ontarien James Sears, dont les cibles étaient les
Juifs et les femmes, condamné à une peine d'un an en 2019.

Que s'est‑il passé dans le cas où le moyen de défense fondé sur la religion n'a
pas su convaincre la magistrature?

Ce fut le cas lors de la poursuite intentée contre Mark Harding, de Toronto, qui a
été condamné en 1998 en vertu du paragraphe 319(2) [du Code] pour avoir dis‐
tribué des brochures et envoyé des messages téléphoniques décrivant tous les
musulmans comme étant violents, cruels, terroristes et déterminés à dominer le
monde. Il a dû purger une peine avec sursis et une probation. Le juge de pre‐
mière instance a déterminé que la défense fondée sur la religion ne devait pas
être un « cheval de Troie » visant à dissimuler les discours haineux dans les dis‐
cours religieux. Un juge d'appel a confirmé cette interprétation en ajoutant que
« simplement parce que certaines des déclarations de l'appelant étaient des ex‐
pressions légitimes de croyances religieuses, ses autres déclarations ne doivent
pas être exemptées d'un examen minutieux. » La Cour d'appel de l'Ontario a
qualifié M. Harding, qui a été débouté de ses appels juridiques, de « pasteur
chrétien autodéclaré. »
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« Il avait droit à ses opinions sur des sujets religieux, et il n'est pas criminel au
Canada de proclamer qu'une religion est la seule vraie religion et qu'une autre
religion aux croyances contradictoires fait fausse route, » a écrit le juge de pre‐
mière instance. « Cependant, les communications de l'accusé ne contenaient pas
seulement des opinions religieuses sur l'imposture de l'islam. Elles contenaient
également des allégations fausses et alarmantes sur les fidèles de l'islam qui vi‐
saient à susciter la peur et la haine à leur égard chez tous les non-musulmans.
Bien que l'expression d'opinions religieuses jouisse d'une grande protection,
cette protection ne peut pas s'étendre à la protection d'une déclaration visant à
fomenter la haine simplement parce qu'elles sont formulées dans un même mes‐
sage et que l'une sert à renforcer l'autre. »

En quoi l'élimination de la défense fondée sur la religion est-elle préoccupante?

● (5745)

Les conservateurs, dans l'opposition, ont qualifié l'amendement d'attaque contre
la liberté de religion. D'autres déplorent qu'il est vague et qu'il pourrait entraver
le discours et les protestations légitimes. L'une des principales craintes est que
les personnes religieuses hésiteront à exprimer leurs croyances religieuses ou
manqueront d'assurance à le faire, de peur de contrevenir à cette loi.

J'ai l'intention, lors d'une future intervention, de lire mot pour
mot le message — la lettre — qui a été envoyé au premier ministre
Carney, mais je poursuis la citation pour l'instant:

Les évêques catholiques, par exemple, ont écrit cette semaine une lettre pour ob‐
tenir l'assurance du premier ministre Mark Carney que l'expression d'opinions
religieuses de bonne foi ne sera pas un motif de poursuite pour discours haineux.
Cette crainte est particulièrement vive en raison de l'amendement libéral proposé
visant à supprimer l'exigence selon laquelle les poursuites criminelles pour dis‐
cours haineux doivent obtenir l'approbation explicite du procureur général de la
province. Cette exigence ajoute une couche de responsabilité politique à ce type
de poursuites criminelles des plus controversées. À l'heure actuelle, si une Cou‐
ronne provinciale veut porter cette accusation, le parti au pouvoir doit au moins
déployer un effort et l'approuver ouvertement.

C'est ce que je voulais lire dans cet article.

J'aimerais maintenant proposer un sous-amendement à l'amende‐
ment de mon collègue M. Lawton. Je propose de remplacer « la li‐
berté d'expression ou la liberté de religion » par « a) la liberté de
conscience et de religion; b) la liberté de pensée, de croyance, d'o‐
pinion et d'expression, y compris la liberté de la presse et des autres
moyens de communication; c) la liberté de réunion pacifique; et
d) la liberté d'association. »

Je souhaite passer au vote, car il s'agit d'une motion dilatoire.
● (5750)

Le président: Ce n'est pas une motion dilatoire. De plus, j'aime‐
rais en avoir une copie papier pour que tous les députés puissent en
prendre connaissance. Je suppose que vous l'avez par écrit.

Larry Brock: Je ne l'ai pas encore par écrit, mais je l'aurai sous
peu.

Le président: D'accord. Nous allons suspendre la séance entre‐
temps.
● (0950)

_____________________(Pause)_____________________

● (1020)

● (5820)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

M. Brock vient de présenter un sous-amendement. Je crois que
tout le monde l'a maintenant reçu par courriel et en a maintenant
une copie papier.

Monsieur Brock, voulez-vous dire autre chose à son sujet?

J'ai une liste d'intervenants.

Larry Brock: Je suis sur la liste d'intervenants, alors je pense
que nous devrions suivre l'ordre de cette liste. M. Lawton a la pa‐
role avant moi.

Le président: Votre nom ne figure pas sur la liste des interve‐
nants. Voulez-vous y être ajouté à nouveau?

Larry Brock: Oui.
Le président: D'accord.

Monsieur Lawton, vous avez la parole.
Andrew Lawton: Merci, monsieur le président.

En ce qui concerne le sous-amendement de M. Brock, je dirai
que le projet de loi C‑9 se caractérise manifestement par beaucoup
de division et de complexité. Le fait que nous soyons maintenant
saisis d'un sous-amendement renforce le fait que le Comité devrait
se pencher sur des priorités beaucoup plus urgentes.

Je propose que le Comité passe maintenant à l'étude du projet de
loi C‑14, Loi sur les mesures de réforme concernant la mise en li‐
berté sous caution et la détermination de la peine.

Le président: Nous avons réglé cette question. Nous avons ren‐
du une décision à ce sujet au moins deux fois aujourd'hui, alors
nous n'allons pas répéter l'exercice.
● (5825)

Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Le président: Nous vous écoutons, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: Nous sommes saisis d'un sous-amendement,

alors j'aborde le sujet dans un contexte tout à fait différent. Je ne
pense pas que vous devriez empêcher vos propres collègues libé‐
raux de faire avancer leur projet de loi sur la mise en liberté sous
caution.

Le président: Voyons si j'ai bien compris. Voulez-vous dire par
là que votre sous-amendement enlève de l'importance à l'examen du
projet de loi dont nous sommes saisis?

Andrew Lawton: Le sous-amendement démontre que...
Le président: D'accord, j'ai compris. Quoi qu'il en soit, j'ai ren‐

du ma décision, qui est définitive.
Larry Brock: Je conteste la décision de la présidence.
Le président: Vous la contestez. D'accord. C'est votre droit.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4.)

Le président: Monsieur Lawton, vous avez toujours la parole.
Anthony Housefather: J'invoque le Règlement.
Le président: Allez‑y, monsieur Housefather.
Anthony Housefather: Il a présenté une motion.
Le président: C'est exact. Merci.

Très bien, nous passons donc à Mme Anstey.
Larry Brock: J'invoque le Règlement.
Le président: Nous vous écoutons, monsieur Brock.
Larry Brock: Je demande le consentement unanime. Je de‐

mande au Comité de passer maintenant à l'étude du projet de
loi C‑14, Loi sur les mesures de réforme concernant la mise en li‐
berté sous caution et la détermination de la peine.

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement, monsieur
Brock.
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Larry Brock: Je demande le consentement unanime, monsieur
le président.

Le président: Eh bien, j'ai entendu du bruit de l'autre côté. Je ne
pense pas qu'il y ait consentement unanime.

Larry Brock: Je ne sais pas. Nous sommes en faveur de ma pro‐
position. Les libéraux le sont-ils aussi?

Le président: Nous n'avons pas de consentement unanime, mon‐
sieur Brock.

Larry Brock: Je n'ai pas entendu les libéraux se manifester.
Le président: Je les ai entendus, et je suis le président. J'ai déci‐

dé, monsieur Brock...
Larry Brock: Je conteste votre décision, car je n'ai rien entendu

de la part des députés libéraux.
Le président: Que contestez-vous — mon ouïe?
Larry Brock: Oui. Je n'ai rien entendu de la part de Mme Lat‐

tanzio, M. Housefather, Mme Dhillon ou Mme Acan, qui remplace
M. Chang.

Le président: D'accord, merci.
Patricia Lattanzio: Il vous manque un député.
Le président: Vous avez dressé la liste des membres.

J'ai entendu qu'il n'y a pas de consentement unanime. Nous pour‐
suivons.

Madame Anstey, vous avez la parole.
Roman Baber: J'invoque le Règlement.
Le président: Oui, monsieur Baber.
Roman Baber: Monsieur le président, j'aimerais proposer une

motion dilatoire. J'en ai tout à fait le droit. Je suis un membre du
Comité. Je propose que le Comité procède maintenant...

Le président: Vous ne pouvez pas faire cette proposition dans le
cadre d'un rappel au Règlement.

Roman Baber: ... à l'étude du projet de loi C‑14, Loi sur les me‐
sures de réforme concernant la mise en liberté sous caution et la dé‐
termination de la peine. J'aimerais demander le consentement una‐
nime pour étudier ce projet de loi, s'il vous plaît.

Le président: Vous ne pouvez pas faire cette demande dans le
cadre d'un rappel au Règlement, monsieur Baber.

Madame Anstey, vous avez la parole.
Carol Anstey (Long Range Mountains, PCC): J'invoque le Rè‐

glement, monsieur le président.
Le président: Eh bien, vous avez la parole.
Carol Anstey: Je demande le consentement unanime pour que

nous étudiions le projet de loi C‑14. C'est dans le cœur et l'esprit
de...

Le président: Madame Anstey, je suis désolé de vous inter‐
rompre, mais vous n'êtes pas membre du Comité, alors vous ne
pouvez pas proposer cette motion. Vous pouvez cependant l'ap‐
puyer.

Larry Brock: Elle demande le consentement unanime, monsieur
le président.

Le président: Elle peut en parler, mais elle ne peut pas...
Jacob Mantle: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Nous vous écoutons, monsieur Mantle.
Jacob Mantle: Merci, monsieur le président.

Je pense que si vous demandez le consentement unanime et que
vous écoutez le vote de vive voix des membres du Comité, vous
verrez...

Le président: Monsieur Mantle, je peux...
Jacob Mantle: ... que nous avons le consentement unanime pour

passer au projet de loi C‑14.
Le président: ... accepter ces motions de la part de députés qui

sont membres du Comité. Vous avez le droit de vous asseoir à la
table et de participer aux discussions.

Jacob Mantle: Monsieur le président, j'aimerais terminer mon
rappel au Règlement.

Le président: Je comprends, mais vous essayez de présenter une
motion.

Jacob Mantle: Non, monsieur le président. Je demande le
consentement unanime. Ce n'est pas une motion.

Le président: Vous ne pouvez pas formuler cette demande. Vous
avez le droit de participer aux discussions et de présenter des obser‐
vations sur les sujets soulevés. Seuls les membres du Comité
peuvent proposer ce que vous essayez de présenter.

Jacob Mantle: J'ai le droit d'invoquer le Règlement, et je de‐
mande le consentement unanime.

Le président: Monsieur Mantle, votre demande est refusée. Elle
est irrecevable.

Madame Anstey, vous avez la parole.
Jacob Mantle: Je conteste votre décision, monsieur le président.
Amarjeet Gill: J'invoque le Règlement.
Jacob Mantle: Je conteste votre décision, monsieur le président.
Le président: Vous n'en avez pas non plus le droit.
Andrew Lawton: Dans ce cas, je conteste votre décision.
Le président: D'accord, c'est votre droit.
Andrew Lawton: J'aimerais que votre décision figure au compte

rendu, monsieur le président.
Le président: Je récapitule les actions des conservateurs.

M. Mantle a essayé de demander le consentement unanime; même
s'il avait été un membre du Comité, il n'aurait pas été autorisé à le
faire parce qu'il l'a demandé pendant un rappel au Règlement. J'ai
refusé sa demande. M. Lawton conteste maintenant ma décision.

Nous allons mettre la question aux voix.
Anthony Housefather: Monsieur le président, j'invoque le Rè‐

glement.
Le président: Je vous écoute.
Anthony Housefather: J'aimerais simplement bien com‐

prendre...
Andrew Lawton: C'est un vote dilatoire.
Anthony Housefather: Non. J'aimerais bien comprendre ce qui

est contesté.

Notre collègue revendique‑t‑il qu'un député devrait être autorisé
à présenter une motion dans le cadre d'un rappel au Règlement? Re‐
vendique‑t‑il qu'un député qui n'est pas membre du Comité et qui
est présent parmi tous les membres du Comité peut présenter une
motion? Sur quoi porte la contestation? Porte‑t-elle sur ces deux
points?
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Les conservateurs croient-ils que, à l'avenir, en comité, il devrait
être permis de proposer des motions dans le cadre de rappels au Rè‐
glement, et que les non-membres du Comité devraient être autorisés
à proposer des motions en présence des membres? Qu'est‑ce que les
conservateurs contestent?

Le président: Vous pourriez peut-être clarifier votre position,
monsieur Lawton.

Andrew Lawton: Je vous remercie de la question, monsieur
Housefather.

Nous demandons le consentement unanime, qu'on peut demander
en tout temps au moyen d'une motion. Les comités, y compris ce‐
lui‑ci, procèdent de façon informelle lorsqu'il y a consentement.
Nous donnons aux libéraux l'occasion de faire avancer leur propre
projet de loi sur la mise en liberté sous caution. C'est ce que nous
demandons.

Le président: Je comprends ce qu'il essayait de proposer. La
question de M. Housefather et l'enjeu soulevé portent sur la procé‐
dure. La question que je vous pose, comme M. Housefather l'a pré‐
cisé, est la suivante: que contestez-vous? Quelle décision contestez-
vous?

Andrew Lawton: Nous contestons le refus du consentement
unanime par les libéraux et votre refus de nous permettre de le de‐
mander.
● (5830)

Le président: Très bien. Nous avons obtenu des éclaircisse‐
ments.

(La décision de la présidence est maintenue par 5 voix contre 4.)

Le président: Madame Anstey, vous avez toujours la parole.
Amarjeet Gill: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Allez‑y, monsieur Gill.
Amarjeet Gill: Monsieur le président, nous avons entendu l'ar‐

gument, mais je demande le consentement unanime pour que le Co‐
mité passe maintenant à l'étude du projet de loi C‑14, Loi sur les
mesures de réforme concernant la mise en liberté sous caution et la
détermination de la peine...

Le président: La question a déjà été réglée.

Madame Anstey, vous avez la parole.
Amarjeet Gill: Je conteste la décision.
Le président: Nous pouvons jouer à ce petit jeu toute la journée,

chers collègues, si vous voulez vous amuser.

Monsieur Baber, nous vous écoutons.
Roman Baber: Il est membre du Comité.
Le président: Merci. C'est pourquoi j'ai écouté son rappel au Rè‐

glement.
Roman Baber: Il a le droit de présenter une motion demandant

le consentement unanime.
Le président: Je sais. Le Comité a déjà tranché la question, il y a

à peine 45 secondes.
Amarjeet Gill: Je conteste la décision de la présidence.
Anthony Housefather: J'invoque le Règlement, monsieur le

président. J'aimerais que vous et le greffier en discutiez. Nous
avons maintenant établi que les députés présentent des motions
dans le cadre de rappels au Règlement. Ce n'est pas permis en co‐
mité. Ce n'est pas contestable. Je vous demande de mettre fin à

cette pratique ridicule que je n'ai jamais vue en 10 ans à la Chambre
des communes. Les conservateurs tournent le Comité en dérision.

Larry Brock: Savez-vous ce qui est méprisant, monsieur House‐
father? C'est votre refus, à cause de votre obstruction, d'étudier
votre projet de loi...

Le président: La séance est suspendue.
● (1030)

_____________________(Pause)_____________________

● (1030)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

J'ai demandé des précisions. Seuls les membres du Comi‐
té — c'est‑à‑dire les quatre députés conservateurs, quels qu'ils
soient au moment en question; le député du Bloc; et les quatre dé‐
putés libéraux — sont autorisés à présenter des motions et à soule‐
ver des rappels au Règlement. Les autres sont autorisés à s'asseoir à
la table et à présenter des observations pertinentes au projet de loi.
Hormis ces commentaires, seuls les membres en règle du Comité
peuvent faire des propositions, ce qui, espérons‑le, permettra d'as‐
surer un déroulement...
● (5835)

Larry Brock: Merci, monsieur le président. J'invoque le Règle‐
ment.

Le président: Vous avez la parole, monsieur Brock.
Larry Brock: Ironiquement, alors que nous tenons cette réunion

de comité depuis deux heures, le secrétaire parlementaire du leader
du gouvernement à la Chambre, le député de Winnipeg-Nord, inter‐
pelle les conservateurs siégeant à la Chambre pour savoir pourquoi
nous n'adoptons pas rapidement le projet de loi C‑14. La raison
pour laquelle nous n'adoptons pas rapidement le projet de
loi C‑14...

Le président: C'est un débat, monsieur Brock.
Larry Brock: Non, monsieur le président, j'en arrive à mon rap‐

pel au Règlement.
Le président: Eh bien, veuillez rapidement aller droit au but.
Larry Brock: Je dois mettre mon rappel au Règlement en

contexte.

Monsieur le président, je demande le consentement du Comité.
Afin de renforcer la sécurité publique dans nos communautés et de
protéger les Canadiens contre les récidivistes et les délinquants vio‐
lents, je demande au Comité a) d'accorder immédiatement la priori‐
té à l'examen du projet de loi C‑14 et de coopérer pour en faire rap‐
port à la Chambre dès que possible; b) de siéger pendant la relâche
hivernale pour mener de véritables consultations auprès de vic‐
times, de dirigeants communautaires, de services de police, d'asso‐
ciations, ainsi que d'autres témoins pertinents; et c) de suspendre
l'examen du projet de loi C-9 afin de libérer du temps pour le projet
de loi C‑14.

Patricia Lattanzio: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
Larry Brock: Voilà ce pour quoi je demande le consentement

unanime.
Anthony Housefather: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
Le président: Monsieur Brock, ce n'est pas une motion dilatoire,

et vous ne pouvez pas proposer de motion dans le cadre d'un rappel
au Règlement.
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Larry Brock: Je demandais le consentement unanime, monsieur
le président. Je ne vous demandais pas de mettre une motion aux
voix.

Le président: Eh bien, j'ai entendu quelqu'un refuser de donner
son contentement.

Larry Brock: Les interruptions de Mme Lattanzio et de
M. Housefather montrent sans l'ombre d'un doute qu'ils ne veulent
pas...

Le président: Vous n'avez pas de consentement unanime.
Larry Brock: ... adopter rapidement le projet de loi C‑14.

Comme c'est ironique.
Patricia Lattanzio: Ne vous lancez pas en conjectures.
Larry Brock: Ils sont hypocrites.
Le président: Et c'est reparti.

Monsieur Brock, nous avons réglé la question l'autre soir. J'ai été
très clair, et vous étiez alors d'accord avec moi. Ces termes sont in‐
terdits à notre comité.

Larry Brock: Ils ne peuvent pas avoir le beurre et l'argent du
beurre, monsieur le président.

Le président: Très bien, mais on ne peut décrire les députés en
ces termes. Si vous vous exprimez ainsi, vous ne serez plus autorisé
à prendre la parole, un point c'est tout.

Madame Anstey, c'est votre tour.
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Le président: Nous vous écoutons, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: Pour changer de cap et souligner ce que nous

essayons d'accomplir, j'aimerais demander le consentement una‐
nime pour déposer un article qui s'intitule « Man facing 1st‑degree
murder in partner’s killing had allegedly threatened her before ».

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement, monsieur
Lawton.

Andrew Lawton: Trois membres québécois du Comité devraient
grandement s'intéresser au fait que des meurtres sont commis par
des délinquants en liberté sous caution.

Le président: Monsieur Lawton, ce n'est pas un rappel au Règle‐
ment.

Madame Anstey, vous avez enfin la parole.
Carol Anstey: Merci, monsieur le président. Je suis heureuse

d'avoir l'occasion de participer à cette réunion de comité pour me
prononcer sur projet de loi C‑9 et le sous-amendement qui a été
présenté. Veuillez ne pas interpréter mes forts sentiments pour cette
question comme un manque de respect. Je reconnais que mon col‐
lègue, M. Brock, est également passionné par l'enjeu.

Comme je suis croyante, la question est cruciale pour moi. La foi
joue un rôle important dans ma vie, et j'ai vraiment à cœur de la
préserver et de la protéger au Canada.

À titre de parlementaire dans une circonscription de
Terre‑Neuve‑et‑Labrador, j'ai l'immense privilège de représenter
une population comptant une diversité de confessions, traditions et
visions du monde. Notre province compte depuis longtemps une di‐
versité religieuse parmi les confessions chrétiennes, auxquelles
s'ajoutent maintenant des communautés musulmanes, hindoues, si‐
khes et bouddhistes en pleine croissance. Mon rôle de parlemen‐
taire est de m'assurer que leurs droits sont respectés et de protéger

les libertés qui leur permettent de vivre et d'exprimer leurs
croyances ouvertement.

D'entrée de jeu, j'aimerais souligner que le travail du Comité
semble mal avisé et mal orienté, si je me fie à ce que j'entends de la
part des électeurs de ma circonscription et à ce dont j'ai été témoin
aujourd'hui dans plusieurs interventions.

Burton Bailey (Red Deer, PCC): J'invoque le Règlement. Je
n'entends pas l'intervention, monsieur le président.

● (5840)

Le président: Les personnes dans la salle devraient se taire, de
préférence, ou baisser le ton pour que nous puissions entendre les
intervenants. Merci.

Carol Anstey: Merci, monsieur le président. Je vous en suis re‐
connaissante. Toutes les voix et tous les points de vue sont impor‐
tants, alors ce projet de loi revêt une importance cruciale.

Comme nous venons de le voir, il est évident que les priorités des
Canadiens ne sont pas au premier plan des discussions d'aujourd'‐
hui. L'étude du projet de loi C‑9 par le Comité porte sur un sujet
malavisé et mal orienté. C'est un projet de loi qui sème la discorde
et qui est inutile à un moment où nous savons que les Canadiens
veulent vraiment une loi qui modifie le régime de mise en liberté
sous caution.

D'abord et avant tout, je suis ici aujourd'hui pour parler de mes
préoccupations à titre de parlementaire, mais aussi du grand
nombre de communications que j'ai reçues de la part d'électeurs sur
cette question. Des centaines de personnes ont signé des pétitions.
Elles ne sont pas simplement préoccupées: elles sont engagées, mo‐
tivées et veulent participer activement au mouvement contre ce pro‐
jet de loi.

À mon avis, un élément est extrêmement révélateur: dans la ré‐
gion d'où je viens — Terre‑Neuve‑et‑Labrador —, les électeurs ont
accordé un soutien et une confiance indéfectibles au gouvernement
libéral pendant des décennies, et ils sont maintenant profondément
préoccupés par ce projet de loi. Je pense que le gouvernement doit
faire une introspection et comprendre que les résidents de ma cir‐
conscription — qui sont non partisans, axés sur la communauté et
les services, et qui sont nombreux à aider les personnes dans le be‐
soin — sont alarmés par ce projet de loi. Je pense que c'est une oc‐
casion pour le gouvernement de réfléchir sérieusement à la situa‐
tion.

Je ne suis pas surprise par la tournure des événements, car les or‐
ganismes de bienfaisance religieux jouent un rôle très important
dans les communautés rurales, surtout à Terre‑Neuve‑et‑Labrador,
la province où je vis. Je pourrais vous donner plusieurs exemples.
Ils dirigent des banques alimentaires, des refuges et des services de
lutte contre la dépendance. À un moment de notre histoire où les
Canadiens ont faim et souffrent, nos organisations religieuses
comblent les lacunes et prennent soin de notre population. Or, elles
sont en butte aux attaques.
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Le premier ministre de la province lui-même a récemment recon‐
nu que des groupes comme l'Armée du Salut sont essentiels et a dé‐
claré que la semaine du 8 au 14 décembre était la Semaine de l'Ar‐
mée du Salut à Terre‑Neuve‑et‑Labrador. Ces actions, elles aussi,
reconnaissent le rôle important des organismes de bienfaisance reli‐
gieux dans nos communautés rurales. Je ne m'étonne pas que ces
organisations communiquent avec moi comme elles le font, car
elles jouent un rôle très important, et nous devrions tout faire pour
les protéger.

J'étais mère au moment de mon élection et je le serai toujours
lorsque je quitterai mon poste. Mon rôle de mère est, par-dessus
tout, ma priorité, et j'y réfléchis tous les jours. J'y pense constam‐
ment en me demandant de quel genre de pays mes quatre enfants
hériteront. De plus, je leur enseigne régulièrement à ne pas hésiter à
avoir des conversations difficiles, mais constructives et respec‐
tueuses — en classe, à la table de la cuisine et partout où ils inter‐
agissent —, et à ne pas craindre d'exprimer leurs opinions, tout en
respectant les autres et en les traitant avec dignité. Les désaccords
réfléchis et respectueux ne constituent pas une menace pour la so‐
ciété canadienne; ils en sont le fondement.

Quel message envoie‑t‑on à la prochaine génération si on s'at‐
taque aux textes sacrés communiqués de bonne foi? Ce comporte‐
ment me préoccupe énormément et ne renforce pas la sécurité des
Canadiens. Il crée un froid. Nous voulons que les gens qui ont des
points de vue divergents sachent qu'il est sécuritaire et acceptable
de les exprimer dans la société canadienne.
● (5845)

Ce projet de loi est néfaste, et l'amendement et le sous-amende‐
ment sont nécessaires parce que le projet de loi ne vise pas à proté‐
ger les droits. Il ne vise pas à renforcer la sécurité publique ou le
bien-être des communautés. Le projet de loi est malavisé, mal
orienté et tout à fait inutile. Il est évident qu'il nous divise. Cepen‐
dant, en plus de nous diviser entre parlementaires, ce qui devrait
davantage nous préoccuper, c'est qu'il divise les communautés. On
parle constamment de division ici, et c'est une réalité qui devrait
nous préoccuper au plus haut point. Les Canadiens nous supplient
de régler la question de la mise en liberté sous caution, et nous pre‐
nons plutôt cette autre voie.

Pour terminer, je tiens à souligner que nous sommes à la veille de
Noël. Noël est la fête chrétienne la plus célébrée de l'année, et ce
projet de loi laisse planer une ombre sombre sur les communautés
religieuses en ce moment. C'est une période où elles devraient célé‐
brer leur foi, mais, au lieu de cela, elles s'inquiètent et se battent
pour que le gouvernement protège leur foi.

Monsieur le président, à la lumière de mes commentaires et de
mes interventions, je propose que nous...

Des députés: Oh, oh!
Larry Brock: Puis‑je écouter ma collègue?
Le président: Monsieur Brock, je vous en prie.

Je demande à tout le monde de baisser le ton.

Je peux contrôler le groupe, monsieur Brock. Bien honnêtement,
c'est plus facile à faire sans aide.

Veuillez poursuivre, madame Anstey. Je ne vous ai pas entendue.
Carol Anstey: Je vais maintenant présenter une motion, mon‐

sieur le président. Je propose que le Comité change de sujet et étu‐

die le projet de loi C‑14, qui porte sur une mesure législative qui
occupe le cœur et l'esprit des Canadiens.

Le président: Merci.

À titre de précision pour tout le monde autour de la table,
Mme Anstey remplace M. Lawton; elle peut donc présenter la mo‐
tion. Toutefois, comme nous en avons débattu à maintes reprises,
nous n'allons pas l'étudier de nouveau. C'est ma décision.

Nous allons passer à M. Baber.
Jacob Mantle: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.
Le président: Vous ne pouvez pas invoquer le Règlement, mon‐

sieur Mantle: vous n'êtes pas un membre régulier du Comité. Je
suis désolé.

Roman Baber: Il n'a pas à être membre du Comité pour invo‐
quer le Règlement.

Le président: Oui. Nous avons pris une décision il y a quelques
minutes. Vous n'étiez peut-être pas dans la salle.

Roman Baber: Tous les députés peuvent faire un rappel au Rè‐
glement.

Le président: Non. La décision a été prise, monsieur Baber; ce
n'est plus possible.

Garnett Genuis: Quel est le fondement de cette décision?
Le président: Vous n'étiez pas là, monsieur Genuis. Vous ne

pouvez pas en débattre à ce point‑ci.

Monsieur Baber, vous avez la parole au sujet du sous-amende‐
ment.

Roman Baber: Merci.
Jacob Mantle: Excusez-moi, monsieur le président, mais je rem‐

place un autre membre du Comité et je crois que j'ai le droit d'invo‐
quer le Règlement.

Le président: Le greffier n'a aucune indication en ce sens.

Monsieur Baber, vous avez la parole.
Jacob Mantle: Pourriez-vous vérifier à nouveau, s'il vous plaît,

monsieur le président?
Le président: Nous venons de le faire.

Allez‑y, monsieur Baber.
Roman Baber: Je suis membre du Comité et j'en apprends plus

sur ce qui se passe avec ce projet de loi dans les médias que dans la
salle. Il semble que le procureur général ait fait demi-tour à deux
reprises en ce qui a trait à l'amendement du Bloc qui a été adopté
l'autre jour et qui fait l'objet d'un sous-amendement.

Hier, tout juste avant la période des questions, j'ai appris que le
procureur général était maintenant d'avis qu'il fallait qu'il consulte
les collectivités et les leaders religieux au sujet du sous-amende‐
ment du Bloc qui vient d'être adopté pour annuler la défense rela‐
tive à l'expression religieuse.

Si leprocureur général souhaitait tenir des consultations, il aurait
dû le faire avant que l'amendement du Bloc ne soit... Avant que les
libéraux n'adoptent l'amendement et n'abrogent la défense relative à
l'expression religieuse. Pourquoi ne pas suspendre les travaux afin
de permettre au procureur général de peut-être changer encore une
fois d'idée? Selon mes calculs, ce serait le troisième demi-tour au
sujet de ce projet de loi.
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C'est pourquoi il est tout à fait dans mon droit de demander le
consentement unanime. Je propose que le Comité procède mainte‐
nant à l'étude du projet de loi C‑14, la loi sur la réforme de la mise
en liberté sous caution et de la détermination de la peine. Puis‑je
avoir votre consentement afin d'étudier la mise en liberté sous cau‐
tion et la détermination de la peine et de vous permettre de rééva‐
luer votre décision d'abroger la défense de l'expression religieuse?

Larry Brock: Cela me semble tout à fait raisonnable.
● (5850)

Le président: Y a‑t‑il consentement unanime?

Un député: Non.

Le président: Monsieur Baber, avez-vous terminé?
Roman Baber: Je cède la parole.
Le président: Monsieur Bailey, vous avez la parole.
Burton Bailey: Merci, monsieur le président.

Les libéraux et le Bloc québécois ont conclu une entente afin
d'éliminer les protections du Code criminel pour la liberté d'expres‐
sion et les libertés de religion en échange de l'appui du Bloc à
l'égard du projet de loi C‑9. Ils retirent les alinéas 319(3)b) et
319(3.1)b), qui prévoient que les gens ne peuvent être poursuivis
pour avoir exprimé, de bonne foi, une opinion sur un sujet religieux
ou fondée sur un texte religieux auquel ils croient.

Le Bloc demande depuis longtemps que l'on puisse poursuivre
des gens pour leur expression religieuse. Il a tenté sans succès d'ap‐
porter ces changements par l'entremise du projet de loi C‑367 au
cours de la législature précédente. Le Bloc cite souvent le cas de
l'imam montréalais Adil Charkaoui qui, en 2023, a eu recours à une
prière pour inciter à l'extermination des Juifs. Les procureurs ont
refusé de porter des accusations contre lui. Il n'y a aucune preuve
voulant que l'absence d'accusation émane de la protection associée
à la défense relative à la religion.

Ce qu'a dit Charkaoui était illégal. Rien ne justifie un appel au
génocide en vertu de l'article 318 ou l'incitation publique en vertu
du paragraphe 319(1). La défense n'existe que pour la fomentation
volontaire de la haine et les accusations d'antisémitisme. Le refus
de porter des accusations contre Charkaoui est un autre exemple du
défaut des autorités d'appliquer...

Le président: Je suis désolé. Je vais vous interrompre, monsieur
Bailey. Donnez-moi un instant.

Il commence à y avoir encore beaucoup de bruit dans la salle.
M. Bailey a la parole.

Burton Bailey: Je vais répéter ce que je disais. Le refus de por‐
ter des accusations contre Charkaoui était un autre exemple du dé‐
faut des autorités d'appliquer la loi en vigueur. La Cour suprême a
reconnu la défense relative à la religion comme étant nécessaire
pour maintenir la constitutionnalité des lois du Canada relatives aux
discours haineux étant donné le caractère essentiel de la liberté
d'expression et de la liberté de religion.

L'ancien président du comité de la justice, Marc Miller, a fait va‐
loir en comité le 30 octobre que certains livres de la Bible et de la
Torah incitaient clairement à la haine. Il a évoqué précisément le
Lévitique, le Deutéronome et les Romains. Je le cite: « Il est
évident que ces textes contiennent des passages haineux. Ils ne de‐
vraient pas être utilisés pour invoquer... ou servir de défense. » Il a
été clair: les procureurs devraient pouvoir décider d'engager des
poursuites.

De nombreux témoins ont fait valoir au comité de la justice que
la défense relative aux textes religieux était étroite et n'assurait pas
une immunité totale, comme le suggèrent les libéraux. Les gens de
foi pourraient être incarcérés pour une période allant jusqu'à deux
ans s'ils expriment des convictions religieuses profondément an‐
crées que le gouvernement juge offensantes.

Je peux parler plus fort.
Le président: Monsieur Bailey...
Burton Bailey: Oui. J'arrive à peine à m'entendre penser.
Le président: Je comprends.

D'accord, donc la salle devient un peu...

Une députée: Nous avons des oreillettes.
Burton Bailey: Eh bien, utilisez-les. Arrêtez de parler.

Des députés: Oh, oh!
Le président: Monsieur Bailey, nous n'avons pas à parler sur ce

ton.

Un député: Oh, oh!

Le président: Madame Acan, nous n'avons pas besoin...

Un député: D'accord, attendez un instant. Il a la parole, pas
vous.

Le président: C'est assez. Nous suspendons la séance.
● (1050)

_____________________(Pause)_____________________

● (1050)

Le président: Nous reprenons les travaux.

Nous avons eu une discussion informelle, et nous avons rappelé
gentiment aux membres du Comité qu'il fallait préserver le déco‐
rum. Je crois que nous allons nous mettre dans l'esprit du temps des
Fêtes et réussir à nous entendre.

Monsieur Bailey, vous avez toujours la parole.
Burton Bailey: La défense relative à l'expression religieuse de

bonne foi protège les minorités et ceux qui ont des croyances reli‐
gieuses sincères. Les communautés religieuses, y compris les com‐
munautés juives, chrétiennes, musulmanes, sikhes, hindoues et
bouddhistes, ont un vaste éventail de croyances sur la religion, la
moralité, la sexualité, la politique et la culture. Bien que certaines
personnes puissent trouver ces croyances répréhensibles, dépassées
ou même haineuses, un pays libre ne criminalise pas l'expression de
doctrines religieuses sincèrement ancrées. Nous débattons avec des
gens avec lesquels nous ne sommes pas d'accord; nous ne les muse‐
lons pas et nous ne les arrêtons pas.

Les tribunaux ont clairement indiqué que la violence et les appels
à la violence ne sont pas et n'ont jamais été protégés en tant qu'ex‐
pression libre et ne sont pas de bonne foi, comme l'exige la défense.
Les libéraux insistent pour dire que leur nouveau projet de loi est
nécessaire pour protéger les Canadiens religieux contre la haine. Le
retrait de la protection de la liberté religieuse du Code criminel
n'améliorera pas la sécurité des Canadiens. Il ne protégera per‐
sonne, et certainement pas les croyants, contre la haine. Ce change‐
ment exposera les croyants à des poursuites criminelles pour le
simple fait de citer leurs propres textes sacrés.
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La Charte des droits et libertés protège la liberté d'expression et
la liberté de religion. Ce n'est pas un hasard si l'article 2 de la
Charte canadienne commence par les libertés fondamentales, dans
cet ordre précis: la liberté de conscience et de religion; la liberté de
pensée, de croyance, d'opinion et d'expression; la liberté de réunion
pacifique; et la liberté d'association.

Dans un pays libre, nous répondons au discours par la parole.
Nous répondons aux mauvaises idées avec de meilleures idées.
Nous ne répondons pas à la prière — aussi mauvaise soit-elle —
par la prison. C'est la voie de la tyrannie. Ce projet de loi n'amélio‐
rera pas la sécurité d'un seul Canadien. En fait, l'élimination de la
protection relative aux croyances religieuses de bonne foi est un pas
vers la tyrannie de l'État.

Le gouvernement reprend le plus vieux truc de l'autoritarisme:
déclarer haineuses certaines croyances religieuses, criminaliser leur
expression, puis prétendre qu'elles ne protègent que les minorités.
C'est ainsi que tous les États policiers se forment. Ce changement
transformera la promotion délibérée de la haine en une épée de Da‐
moclès suspendue au‑dessus de chaque sermon, étude biblique ou
lecture de la Torah. La loi prétend lutter contre la haine. Toutefois,
elle la sème en réduisant au silence les minorités de croyance.

Le gouvernement est prêt à lutter contre la haine en retirant la
seule protection explicite du Code criminel pour les Canadiens qui,
de bonne foi, expriment une opinion sur des sujets religieux ou
citent leurs propres textes sacrés. Cette mesure ne combat pas la
haine, elle lutte contre la foi.

Le 10 août 1960, John Diefenbaker a déclaré: « Je suis Canadien,
libre de m'exprimer sans crainte, libre de pratiquer ma religion
comme je l'entends [...] Je m’engage à préserver pour moi-même et
l'humanité tout entière cet héritage de liberté. » Diefenbaker se re‐
tournerait dans sa tombe s'il nous entendait aujourd'hui. Ce n'est
pas une question de politique conservatrice ou progressiste. C'est le
fondement de toutes les autres libertés démocratiques.

La nouvelle loi de l'Écosse sur les crimes haineux est entrée en
vigueur le 1er avril 2024. On y a ajouté des facteurs aggravants en
matière de religion, et les anciennes infractions d'ordre religieux
ont été affaiblies. Au cours des huit premières semaines suivant
l'entrée en vigueur de la loi, 8 000 plaintes ont été déposées. C'est
plus d'une toutes les sept minutes. La police écossaise a consigné
toutes les plaintes, même celles faites de façon anonyme.

Un prêtre catholique a fait l'objet d'une enquête pour avoir prê‐
ché le catéchisme en matière de mariage. Des humoristes ont reçu
la visite de la police pour avoir fait des blagues. J.K. Rowling a mis
au défi la police de l'arrêter. Ce n'est pas arrivé, mais c'est seule‐
ment parce qu'elle est riche et célèbre. La Scottish Police Federa‐
tion a fait valoir que la loi avait transformé les agents en une police
de la pensée.

C'est l'avenir que le paragraphe 4(2) importe au Canada, avec la
politesse canadienne. Même si les accusations finissent par être
abandonnées, le processus en soi représente la punition... Cinq ans
d'enquête, 100 000 $ en frais juridiques et son nom qui circule dans
les médias. C'est suffisant pour faire taire 99 % des pasteurs, des
imams, des rabbins ou d'autres défenseurs religieux qui expriment
leurs croyances profondes.
● (5855)

Je pourrais en dire davantage au sujet des centaines de courriels
reçus par mon bureau de circonscription. Le 16 décembre, je tien‐

drai une réunion Zoom avec les représentants de 70 églises. Je suis
l'un des rares députés à représenter une ville en entier. La plupart
des villes ont maintenant deux députés pour les représenter. Cela
démontre à quel point la question est importante pour les habitants
de Red Deer.

Nos valeurs ont été mises à l'épreuve par le gouvernement libé‐
ral... nos libertés religieuses. On nous a agacés — c'est le mot que
je vais utiliser — au sujet du statut d'organisme de bienfaisance à
un point tel que les représentants des églises se sont mis à appeler
mon bureau de circonscription constamment et à m'envoyer des
courriels parce qu'ils craignaient de perdre leurs revenus.

À ce moment‑ci, monsieur le président, j'aimerais vraiment que
vous m'entendiez au sujet d'un rappel au Règlement. Je demande le
consentement unanime des membres du Comité pour procéder à
l'examen du projet de loi C‑14.

● (5900)

Le président: Je suis désolé, monsieur Bailey. Comme je l'ai dé‐
cidé précédemment, comme vous n'êtes pas un membre régulier du
Comité, vous ne pouvez invoquer le Règlement.

Burton Bailey: Je suis inscrit comme remplaçant, monsieur.
Le président: En fait, non, vous ne l'êtes pas.
Burton Bailey: Monsieur le président, je suis un remplaçant.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐

ment.
Le président: Permettez-moi de vérifier. Je veux m'assurer que

le greffier a reçu l'information.

Un député: Est-elle inscrite à titre de remplaçante?
Patricia Lattanzio: Qui est remplaçante? Moi?
Le président: Le greffier l'a reçue.

Monsieur Bailey, veuillez procéder.
Garnett Genuis: Il n'est pas nécessaire d'être inscrit à titre de

remplaçant pour invoquer le Règlement.
Patricia Lattanzio: J'invoque le Règlement.
Burton Bailey: Je demande le consentement unanime des

membres du Comité pour procéder à l'examen du projet de
loi C‑14, la loi sur la mise en liberté sous caution et la détermina‐
tion de la peine.

Le président: Y a‑t‑il consentement unanime?

Des députés: Non.

Le président: D'accord.

Excusez-moi, vous avez invoqué le Règlement, madame Lattan‐
zio.

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, il semble évident que
nous n'allons pas pouvoir finaliser l'examen article par article au‐
jourd'hui. Je suis pleine d'espoir et je demeure positive, mais à cette
étape‑ci, je vais demander le consentement unanime. Les députés
conservateurs ont fait valoir à maintes reprises que le projet de
loi C‑14 était très important, tout comme nous, alors nous deman‐
dons le consentement unanime pour renvoyer le projet de loi devant
la Chambre.
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Si nous continuons sur cette voie... Regardez combien de temps
il nous faut pour étudier le projet de loi C‑9. C'est un projet de loi
très important, alors je demande le consentement unanime des
membres du Comité pour renvoyer le projet de loi C‑14 devant la
Chambre.

Roman Baber: Non. Nous devons étudier le projet de loi. Étu‐
dions‑le.

Le président: Nous n'avons pas le consentement unanime.

C'est simple: à la lumière des discussions que nous avons eues
plus tôt, la députée a demandé le consentement unanime pour que
nous renvoyions le projet de loi à la Chambre pour une troisième
lecture, et nous n'avons pas obtenu le consentement unanime.

Larry Brock: J'invoque le Règlement.
Le président: Vous n'êtes pas à la table et vous n'êtes plus inscrit

comme remplaçant, monsieur Brock. Je suis désolé.
Larry Brock: Réinscrivez-moi.
Le président: D'accord.
Larry Brock: Monsieur le président, vous avez dit qu'il y avait

eu d'autres discussions. J'aimerais savoir à qui Mme Lattanzio a
parlé du côté des conservateurs. Je suis le vice-président. Je n'ai pas
parlé à Mme Lattanzio d'accorder la priorité au projet de loi C‑14
sans que nous procédions à une étude et sans que nous entendions
aucun témoin.

Le président: J'en prends note.
Larry Brock: J'aimerais obtenir des explications au sujet de ces

propos.
Le président: C'est un point valide, monsieur Brock. Dans mes

commentaires, lorsque j'ai parlé de conversations, je faisais réfé‐
rence aux nombreuses occasions où vous et vos collègues avez vou‐
lu accélérer le processus du projet de loi C‑14. C'est à cela que je
faisais référence.

Larry Brock: Si l'on accélère le processus, on procède à une
étude et on entend les témoins.

Le président: D'accord.
Larry Brock: C'est la formulation exacte de la motion pour la‐

quelle j'ai demandé le consentement unanime.
Le président: Mme Lattanzio a demandé le consentement una‐

nime pour que nous accélérions le processus encore davantage. Le
consentement n'a pas été accordé, alors nous passons à autre chose.

Monsieur Allison, vous avez la parole.
Dean Allison (Niagara-Ouest, PCC): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

J'espère pouvoir intervenir à nouveau. Mes commentaires seront
un peu plus brefs cette fois.

Au cas où je n'aurais pas l'occasion de reprendre la parole, je
tiens à remercier le personnel. J'ai déjà présidé des comités, tout
comme vous, monsieur le président, et je sais que les membres du
personnel font toujours un excellent travail. Ce sont eux qui doivent
travailler de longues heures pour s'assurer de fournir... Je tiens donc
à les féliciter. J'ai travaillé avec beaucoup de greffiers, de greffiers
législatifs, etc. dans le passé. Je vais commencer par cela et souhai‐
ter à tout le monde un joyeux Noël.

Je suis ici depuis 20 ans et ce qui me préoccupe toujours, ce sont
les conséquences imprévues des lois que nos créons. Cet amende‐
ment en est un exemple. Il a donné lieu à toute une série de consé‐

quences imprévues qui n'ont pas été mûrement réfléchies. Certains
des membres réguliers du Comité l'ont souligné, très franchement.
Il est probablement préférable de revenir en arrière et d'y jeter un
coup d'œil. Ce n'est pas à moi d'en décider, mais je vais le souli‐
gner.

Lorsque nous présentons un projet de loi à la Chambre, nous de‐
vons tenir compte de tous ces éléments. Lorsque des préoccupa‐
tions sont portées à notre attention, il est toujours bon de nous dire
que nous avons peut-être fait une erreur et que nous devrions peut-
être revenir en arrière et l'examiner.

Lorsque je pense aux groupes confessionnels de Niagara en par‐
ticulier, j'ai l'impression qu'il y a un énorme décalage entre ce qui
se passe à Ottawa et ce qui se passe réellement sur le terrain. Après
avoir siégé ici au cours des 20 dernières années, j'ai remarqué que,
parfois, nous pensons agir de façon sage et intelligente, mais
lorsque nous retournons dans nos circonscriptions, les gens se de‐
mandent de quoi nous parlons. Ils disent qu'ils n'en ont jamais en‐
tendu parler auparavant et se demandent pourquoi nous prenons
certaines mesures.

Lorsque je me rends au Tim Hortons, je n'entends pas les gens
dire qu'ils pensent que nous devons nous attaquer à des groupes
d'étude des textes sacrés dans leurs églises parce qu'ils ont peur de
la provenance de certaines de leurs citations. Nous sommes tous
d'accord pour dire que les discours haineux n'ont pas leur place
dans notre société. Nous n'incitons pas à la violence, et nous recon‐
naissons certains problèmes.

Les gens de ma communauté me parlent de criminalité. Je repré‐
sente la circonscription de Niagara-Ouest, qui se trouve entre Ha‐
milton et St. Catharines. Les gens se font voler leur voiture dans
leur entrée. Nous savons que ces crimes sont plus fréquents dans de
grandes villes, mais la criminalité a migré autour du lac, au‑delà de
Hamilton, dans la région de Niagara et dans de petites collectivités,
et cela me renverse. Je représente une demi-douzaine de petites col‐
lectivités, comme Grimsby, West Lincoln, Lincoln, Pelham et
Wainfleet. Nous avons des introductions par effraction en milieu
rural.

Pendant la campagne électorale, un bijoutier a été cambriolé pour
la troisième fois en trois mois, à quelques portes de mon bureau de
campagne, en plein jour, sur la rue principale. Un camion a reculé
dans l'immeuble pour y commettre un vol avec effraction. Il y avait
là un homme qui réparait les armoires qui avaient été brisées lors
d'un autre cambriolage, et il a failli être renversé.

J'ai publié cette vidéo sur mon compte Facebook, et des millions
de personnes de partout au pays l'ont regardée. Ce qui est fou, c'est
qu'ils ont utilisé un véhicule volé pour commettre leur crime, et
qu'ils y sont embarqués en plein jour. Les gens filmaient ce qui se
passait sur leur téléphone dans le centre-ville de Grimsby, qui
compte 25 000 habitants. Un camion volé a été utilisé pour com‐
mettre un vol avec effraction. Les voleurs ont ensuite utilisé une
voiture volée pour prendre la fuite, et ils l'ont abandonnée alors
qu'ils retournaient vers Toronto. Évidemment, je ne savais pas où
ils s'en allaient à ce moment‑là. Trois véhicules ont été volés.
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On a parlé ici du projet de loi C‑14, mais les gens ne se préoc‐
cupent pas des textes haineux dans la Bible; ils disent ne pas se sen‐
tir en sécurité. Ils ne se sentent pas en sécurité lorsqu'ils marchent
le soir. Compte tenu de l'ampleur du phénomène d'extorsion qui se
passe dans l'Ouest, en Colombie-Britannique, je trouve ahurissant
que nous ne nous attaquions pas sérieusement à ce problème ou à
toute la question des récidivistes violents.

À Welland, un homme est entré par effraction dans une maison et
a violé un petit bébé. Vous en avez entendu parler aux nouvelles.
Cet individu était un récidiviste violent qui avait été libéré alors
qu'il n'aurait pas dû l'être.
● (5905)

Je sais que les libéraux sont au pouvoir et qu'ils ont décidé que
c'était une priorité, mais pendant que nous parlons d'aller de l'avant
afin d'étudier le projet de loi C‑14, Kevin Lamoureux est à la
Chambre des communes pour demander son adoption rapide. C'est
un peu ironique. Nous sommes ici pour traiter de questions qui ne
préoccupent pas vraiment les électeurs de ma circonscription. En
fait, après l'annonce, ils sont venus me voir pour me demander ce
qui se passait et comment nous en étions arrivés là.

Les groupes confessionnels de ma circonscription sont là pour
tendre la main. Il y a un manque de cohérence lorsqu'une personne
comme Kevin Lamoureux est à la Chambre aujourd'hui — alors
que nous sommes ici à essayer de régler cette question — pour de‐
mander l'adoption rapide du projet de loi C‑14. Je trouve cela un
peu ironique. Les réformes de la mise en liberté sous caution sont
assez importantes.

On parle de déclarations clairement haineuses qui proviennent de
textes religieux. À Niagara, nos groupes confessionnels ne sont pas
des groupes marginaux. Je suis très reconnaissant envers les com‐
munautés paroissiales de Niagara. Elles sont très constructives.
Leurs membres font du bénévolat. Nous avons plusieurs organisa‐
tions. Nous venons de construire un nouvel hôpital à Grimsby. Il a
fallu 20 à 30 ans pour y arriver. De nombreux groupes se sont ma‐
nifestés et ont rendu cela possible. Comme dans toutes vos collecti‐
vités, nous avons un grand sentiment d'appartenance à la nôtre.

Lorsque l'on commence à parler de groupes confessionnels, je
ne... Beaucoup de gens qui sont actifs dans nos communautés ap‐
partiennent à des groupes confessionnels. Je pense ici aux syna‐
gogues, aux temples, aux centres communautaires, aux églises, aux
mosquées et à d'autres institutions.

Nous devons nous pencher sur cette question et nous devons
nous en préoccuper. La défense très étroite du Code criminel qui
protège les personnes qui expriment de bonne foi des croyances re‐
ligieuses fondées sur les Écritures ne vise qu'une seule infraction: la
fomentation délibérée de la haine. Elle ne s'applique pas à l'incita‐
tion à la violence — je sais que nous en avons déjà parlé —, à la
promotion du génocide, aux menaces ou à toute autre infraction au
Code criminel. Cela fait partie des mesures de protection qui sont
déjà en place pour s'assurer que ce n'est pas un problème.

Lorsque nous examinons certains des exemples mentionnés pré‐
cédemment... Nous avons parlé d'Adil Charkaoui. Il a été évoqué
par d'autres intervenants. Certaines de ses déclarations étaient en
fait illégales, et elles étaient déjà passibles d'accusations et déjà ex‐
clues des défenses possibles, alors il semble que nous ayons main‐
tenant une couche supplémentaire alors que nous avons déjà des
lois en place pour faire face à ces situations.

Très franchement, lorsque nous avons des lois pour aborder ces
questions, je pense que nous devrions veiller à ce que... Lorsque je
parle aux policiers de Niagara, ils me disent être frustrés lorsqu'ils
interceptent des gens et portent des accusations. Les portes tour‐
nantes de la justice semblent même frustrer la police.

Je pense que si vous parlez aux policiers de n'importe quelle col‐
lectivité, ils vous diront qu'il y a un énorme fossé. Ils sont préoccu‐
pés. Ils se demandent si leur travail compte. Ils travaillent tout le
temps. Ils veillent à ce que les délinquants soient interceptés et ac‐
cusés, mais avant même que la paperasse ne soit remplie, ces gens
sont libérés. C'est un défi que nous aurons à relever à l'avenir.

Nous avons eu des élections il y a six mois, et lorsque j'ai fait du
porte-à-porte, les gens me disaient: « Écoutez, Dean, il faut réparer
le système de mise en liberté sous caution. Il faut garder les crimi‐
nels hors d'état de nuire. Il faut donner aux policiers les outils dont
ils ont besoin et rendre les collectivités sûres à nouveau. » Dans les
faits, la police les a les outils nécessaires. Le problème, ce sont les
portes tournantes de la justice et le fait que les gens ne restent pas
derrière les barreaux. C'est l'une des choses que nous devons faire.
Je sais que le projet de loi C‑14 fait partie de la solution, alors ce
sont des questions que nous devons examiner.

Vous ne serez pas surpris de l'entendre, monsieur le président,
mais je veux présenter une motion pour que nous passions à l'étude
du projet de loi C‑14, la Loi sur la réforme de la mise en liberté
sous caution et de la détermination de la peine. Je vais la présenter.
● (5910)

Le président: Est‑ce qu'il s'agit d'une motion ou est‑ce que vous
demandez le consentement unanime?

Dean Allison: Je demande le consentement unanime. Je vous re‐
mercie pour la précision.

Le président: Est‑ce qu'il y a consentement unanime?

Des députés: Non.
Dean Allison: Merci beaucoup, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Allison.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐

ment.

Je demande le consentement unanime pour renvoyer le projet de
loi C‑14 — une mesure législative très importante — à la Chambre,
puisque les délibérations au sujet du projet de loi C‑9 s'éternisent. Il
est évident que nous ne pourrons jamais en arriver au projet de
loi C‑14. Nous n'avons pas la collaboration des députés de l'autre
côté.

Un député: Non, vous ne l'avez pas.

Patricia Lattanzio: C'est assez évident. Vous venez de l'en‐
tendre, monsieur le président. Nous n'avons pas leur collaboration,
alors il est facile de comprendre que nous ne passerons pas à travers
le projet de loi C‑9, et si nous ne le faisons pas, alors nous ne pour‐
rons pas examiner le projet de loi C‑14.

Le président: Merci, madame Lattanzio.
Patricia Lattanzio: Je demande le consentement unanime pour

renvoyer le projet de loi C‑14 devant la Chambre pour une troi‐
sième lecture afin que nous puissions délibérer à son sujet.

Larry Brock: Monsieur le président, est‑ce que ma voix compte
aux fins du consentement unanime demandé par Mme Lattanzio?

Le président: Y a‑t‑il consentement unanime?
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Un député: Non.
Larry Brock: Monsieur le président, est‑ce que je peux apporter

une précision?
Le président: Il n'y a pas consentement unanime. Merci.

Madame Kronis, vous avez la parole.
Roman Baber: J'invoque le Règlement.
Le président: Allez‑y, monsieur Baber.
Roman Baber: Au cours des dernières semaines, nous avons

tenté de collaborer. J'entends Mme Lattanzio nous parler du souhait
d'aller de l'avant avec le projet de loi C‑14. C'est exactement ce
que...

Le président: S'agit‑il d'un débat?

Voilà ce que nous allons faire. Les gens vont nous dire en quoi
consiste leur rappel au Règlement puis s'ils ont d'autres observa‐
tions... Je ne veux pas passer la journée à écouter de longs discours
avant que l'on en vienne finalement aux rappels au Règlement. Je
veux que nous soyons efficaces.

Quel est votre rappel au Règlement, monsieur Baber? Dites‑le
pour commencer.
● (5915)

Roman Baber: Je suis prêt à ce que nous prenions une pause, si
c'est nécessaire. Nous pouvons discuter avec Mme Lattanzio de la
possibilité d'aller de l'avant avec le projet de loi C‑14. Nous devons
entendre les témoins.

Patricia Lattanzio: Renvoyons‑le à la Chambre. C'est ce que
vise ma motion.

Roman Baber: Je propose que nous discutions de la possibilité
d'aller de l'avant avec le projet de loi C‑14, sur la mise en liberté
sous caution.

Patricia Lattanzio: Nous devrions finaliser le projet de loi C‑9.
Le président: Ce n'est pas productif. Je crois...
Patricia Lattanzio: Nous pouvons en finir avec le projet de

loi C‑9 puis passer au projet de loi C‑14.
Le président: La proposition de Mme Lattanzio n'a pas obtenu

le consentement unanime. Nous n'avons pas obtenu le consente‐
ment unanime pour les autres propositions.

Larry Brock: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.
Le président: J'allais dire que M. Lawton avait levé la main en

premier, mais il fait un signe en votre direction.
Patricia Lattanzio: Nous n'avons pas la collaboration des autres

députés. Nous l'avons dit clairement.
Le président: Allez‑y, monsieur Brock.
Larry Brock: Monsieur le président, j'ai établi clairement qu'en

tant que vice-président du Comité et porte-parole du Parti conserva‐
teur du Canada, je souhaitais expliquer notre position. J'ai demandé
des précisions. Vous m'avez refusé cette demande. Si vous conti‐
nuez à refuser que j'obtienne des explications de la part de
Mme Lattanzio, je vais demander à ce que nous suspendions briè‐
vement la séance afin que je puisse discuter avec elle des circons‐
tances et des conditions associées à sa demande en vue d'obtenir le
consentement unanime. Je crois qu'il s'agit d'une demande raison‐
nable étant donné ce qui se passe ici depuis maintenant près de trois
heures.

Je partage sa frustration. J'espère qu'elle partage aussi les nôtres,
mais dans l'esprit de la saison et dans un esprit de collaboration, qui
a valu une solide réputation au comité de la justice en ce qui a trait
à sa capacité à s'attaquer à des enjeux difficiles — et je sais que
nous défendons nos points de vue avec passion, mais au bout du
compte, nous avons toujours à cœur de travailler dans la collabora‐
tion —, je vous demande de faire preuve d'indulgence et de me per‐
mettre de clarifier certains points.

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, M. Lawton a établi
clairement qu'il n'y aurait aucune collaboration possible.

Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Patricia Lattanzio: Nous tentons de travailler avec diligence à

l'étude du projet de loi C‑9 afin que nous puissions passer au projet
de loi C‑14...

Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Patricia Lattanzio: ... mais cela n'arrivera pas.
Le président: Je vais vous interrompre. Je regarde le milieu de

la table. S'il se passe quelque chose de ce côté‑ci ou de ce côté‑là,
je vais le signaler. On ne peut pas parler les uns par-dessus les
autres. Je crois que les deux côtés ont établi clairement leur posi‐
tion.

Je ne sais pas s'il est utile de suspendre la séance à ce moment‑ci,
monsieur Brock.

Andrew Lawton: Monsieur le président, j'ai une question de pri‐
vilège.

Le président: Vous avez une question de privilège. Allez‑y,
monsieur Lawton.

Andrew Lawton: J'ai fait un commentaire non officiel qui a été
mal cité et mal interprété par Mme Lattanzio. J'ai dit que les libé‐
raux n'avaient pas obtenu le consentement unanime. C'est ce que
j'ai dit. Elle demandait le consentement unanime, et j'ai dit: « Vous
ne l'avez pas. » C'est très irresponsable de faire en sorte qu’on lise
une version déformée de ce que j'ai dit dans la transcription et je
veux établir clairement mes intentions.

Les libéraux n'ont pas obtenu le consentement unanime en ré‐
ponse à cette demande et ce qu'a dit M. Brock est tout à fait valide:
nous devons comprendre sur quoi exactement ils demandent que
nous nous entendions.

Le président: J'ai très bien compris et je pense que tous les
autres ont bien compris aussi. Je vais suspendre la séance pendant
environ trois minutes.
● (1115)

_____________________(Pause)_____________________

● (1125)

● (5925)

Le président: Nous reprenons les travaux.

Madame Kronis, vous avez la parole.
Tamara Kronis: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je veux confirmer que je siège au Comité en remplacement de
M. Brock le temps de faire mes observations. Est‑ce bien le cas?

Le président: Pourvu qu'il reste là derrière, oui.
Tamara Kronis: Merci.
Le président: Prenez tout le temps qu'il vous faut.
Tamara Kronis: Très bien, d'accord.
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Je suis tout à fait ravie de constater dans ses remarques que
Mme Lattanzio commence à prendre conscience de l'importance du
projet de loi C‑14. Les habitants de ma circonscription comptent
sur notre comité pour étudier en détail ce projet de loi. Je reçois
beaucoup de courriels à ce sujet. Nos concitoyens souhaitent avoir
l'occasion d'exprimer leur opinion à propos de ce projet de loi avant
qu'il ne soit renvoyé devant la Chambre.

Chers collègues, je souhaite aujourd'hui m'exprimer en faveur du
sous-amendement présenté par le député Brock, et de l'amendement
présenté par le député Lawton, qui vise à rétablir la protection de la
liberté d'expression et de religion dans le projet de loi C‑9, après
que les députés du Bloc et du Parti libéral ont adopté, il y a deux
jours, un amendement visant à supprimer la défense accordé aux
personnes exprimant simplement un discours religieux de bonne
foi.

Nous tous autour de cette table savons que cette mesure de pro‐
tection n'a jamais protégé le type de discours que les gens ima‐
ginent parfois. Elle n'a jamais protégé ceux qui encouragent délibé‐
rément la haine, l'extrémisme et la violence. Comme je l'ai expliqué
dans mon intervention il y a quelques jours, elle existe pour proté‐
ger les expressions sincères de croyances par des personnes qui
agissent de bonne foi, même lorsque d'autres sont en profond
désaccord avec elles. Pourtant, dès que l'amendement du Bloc libé‐
ral a été adopté, nous avons commencé à voir se réaliser exacte‐
ment ce que beaucoup d'entre nous avaient prédit.

Mon collègue, le député de Niagara-Ouest, vient d'aborder la
question importante des conséquences imprévues du projet de
loi C‑9, et j'aimerais continuer sur cette lancée en vous donnant un
exemple concret. Sur mes propres réseaux sociaux, peu de temps
après l'adoption de cet amendement, un habitant de ma circonscrip‐
tion a écrit qu'il était ravi que cet amendement ait été adopté, car
des individus comme Charlie Kirk ne pourront plus dissimuler leurs
propos haineux derrière la liberté de religion.

Tous les membres du Comité savent que l'amendement dont il est
question ne permettra rien de tel, car il ne porte pas sur le type de
discours dont parlait cet internaute. Son commentaire révèle cepen‐
dant un élément dont nous devons prendre en considération lors de
nos délibérations. Il révèle en effet un sentiment qui, je l'espère,
troublera profondément cette commission, car il illustre à quel point
cet amendement pourra être rapidement être instrumentalisé à mau‐
vais escient.

Dans mes remarques lors de notre dernière séance, j'ai averti que
cet amendement serait interprété par les membres de nos commu‐
nautés comme ayant une importance pour ceux qui veulent faire
taire les personnes dont ils n'approuvent pas les opinions. Cette re‐
marque, qui a été faite en très peu de temps, montre à quel point les
gens peuvent facilement supposer que la suppression de la défense
leur donne le droit de faire taire les opinions qu'ils n'aiment pas.
Elle démontre à quel point certains Canadiens sont impatients, en
cette période de tension et de polarisation, de croire que le Code
criminel devrait être utilisé non seulement pour lutter contre les dis‐
cours haineux, mais aussi pour mettre fin aux débats qui leur dé‐
plaisent.

C'est précisément pour cette raison que cette mesure de protec‐
tion a été créée. Elle n'a jamais eu pour but de protéger les mauvais
acteurs, mais visait plutôt à protéger l'espace réservé aux désac‐
cords de bonne foi dans un pays diversifié et pluraliste. Elle recon‐
naissait que les Canadiens ont des convictions profondément diffé‐
rentes sur les questions de foi, d'éthique et de moralité, ce qui se re‐

flète dans certaines décisions judiciaires. Certaines des divergences
que nous avons sur ces sujets s'opposent directement; tel est la réa‐
lité du pluralisme.

La défense religieuse de bonne foi garantissait que les gens pou‐
vaient exprimer leurs croyances sans craindre d'être accusés de
haine simplement parce qu'ils avaient une opinion traditionnelle ou
impopulaire. La suppression de cette mesure de protection n'em‐
pêche pas la propagation des discours haineux, lesquels sont déjà
interdits, de toute façon. La suppression de cette mesure de protec‐
tion envoie toutefois un signal très différent, en indiquant que l'État
vise à réduire l'espace réservé aux désaccords sincères. Elle incite
les gens à croire que s'ils trouvent une croyance offensante ou dé‐
passée, celle‑ci pourrait être criminalisée. Elle encourage exacte‐
ment le type d'interprétation erronée que j'ai constaté quelques
heures après le vote visant à adopter cet amendement, lorsqu'une
personne a déclaré avec assurance que cet amendement nous per‐
mettait de nous attaquer les uns les autres.

Si les libéraux et les bloquistes continuent d'appuyer la suppres‐
sion de la défense de bonne foi contenue dans le projet de loi C‑9,
et qu'ils refusent de soutenir nos amendements visant à protéger la
liberté d'expression et la liberté religieuse, les Canadiens risquent
alors de conclure alors que ces partis ont l'intention d'encourager le
type d'interprétation erronée que nous observons déjà en ligne, et
qu'ils soutiennent l'instrumentalisation du projet de loi C‑9 contre
les personnes de bonne foi dont le seul tort est d'exprimer certaines
opinions qui leur déplaisent.

● (5930)

La société canadienne d'aujourd'hui est en proie à une aggrava‐
tion des clivages et des tensions. Bon nombre de nos concitoyens
sont effrayés par ce qu'ils observent en ligne. Ils sont épuisés par la
polarisation, et souhaitent désespérément mettre fin à certains dé‐
bats qui les mettent mal à l'aise. Je peux comprendre ce genre de
réaction. Je pense que tous les membres du Comité la comprennent,
mais de tous les moments de notre histoire, celui-ci est particulière‐
ment inopportun pour supprimer une telle mesure de protection.

Le Code criminel est l'instrument le plus puissant dont nous dis‐
posons, car il peut permettre à l'État de restreindre la liberté des
personnes, notamment les libertés fondamentales de circulation et
de liberté. Le Code criminel ne peut et ne doit pas être instrumenta‐
lisé pour réprimer la tenue de conversations légitimes.

À une époque marquée par une forte polarisation, le Parlement
doit faire preuve d'une prudence particulière. Dans de tels mo‐
ments, beaucoup de gens ne font malheureusement plus la distinc‐
tion entre les discours haineux, qui sont déjà considérés comme
illégaux, et les croyances qu'ils trouvent répréhensibles à titre per‐
sonnel. Ils entendent des déclarations religieuses traditionnelles, et
y voient une forme de haine, voire de violence. Sans les mesures de
protection qui ont longtemps rassuré les communautés confession‐
nelles, la simple expression de sentiments risque d'être bientôt cri‐
minalisée. C'est pourquoi l'amendement proposé cette semaine par
certains membres du Comité me paraît particulièrement irrespon‐
sable, d'où l'importance du sous-amendement présenté par
M. Brock et de l'amendement présenté par M. Lawton.
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L'amendement malavisé présenté récemment devant le Comité
ne va pas améliorer concrètement la protection des communautés
vulnérables. Le Code criminel contient déjà plusieurs mesures de
protection très robustes. Par contraste, l'amendement proposé risque
d'affaiblir les garanties qui préservent l'espace accord aux désac‐
cords pacifiques. Cet amendement risque de mener des citoyens ca‐
nadiens ordinaires à mal interpréter nos lois, voire de les instrumen‐
taliser pour faire taire les personnes avec lesquels ils sont en désac‐
cord.

Les exemples que j'ai donnés au début de mon allocution au‐
jourd'hui ne sont pas des cas isolés. Ils donnent un aperçu du résul‐
tat même contre lequel beaucoup d'entre nous ont mis en garde et
de la rapidité avec laquelle cet amendement inquiétant proposé par
le Parti libéral et le Bloc québécois sera mis en œuvre, non pas
contre les discours réellement haineux, mais contre nos propres voi‐
sins.

Une fois que des accusations de discours haineux criminels com‐
mencent à être lancées, parfois à la légère, les gens risquent de
perdre confiance envers leur droit à la liberté d'expression, et donc
de se replier de plus en plus sur eux-mêmes. Tout dialogue devien‐
dra plus difficile, et le tissu même du pluralisme qui sous-tend notre
démocratie pourrait commencer à se déchirer.

Notre responsabilité à titre de législateurs est de protéger la po‐
pulation canadienne contre les discours haineux, mais également de
préserver les conditions qui leur permettent de vivre ensemble mal‐
gré leurs profondes différences. Cela implique notamment de proté‐
ger l'espace réservé aux personnes qui expriment leurs convictions
en toute bonne foi, que nous soyons d'accord avec elles.

La défense de bonne foi d'une opinion sur un sujet religieux
constituait l'un des mécanismes nous permettant de parvenir à un
certain équilibre. Sa suppression risque de générer beaucoup d'in‐
certitude, là où la clarté est nécessaire. La suppression de la défense
de bonne foi invite à des abus à un moment où la retenue est plus
essentielle que jamais.

Par conséquent, j'invite instamment les membres du Comité à ré‐
fléchir attentivement à ce qui se passe dans cette salle cette semaine
et à ce que nous voyons déjà sur les réseaux sociaux. Lorsque le pu‐
blic interprète mal une modification législative quelques heures
seulement après son adoption, c'est le signe que le Parlement fait
fausse route.

L'internaute qui a publié le commentaire dont je vous ai parlé sur
mes réseaux sociaux n'est ni stupide ni mal intentionné. Il s'agit
simplement d'un citoyen qui a suivi les travaux de notre comité, et
qui a estimé que les circonstances avaient suffisamment changé
pour lui permettre de s'en prendre à des personnes dont il n'apprécie
pas les opinions.

Lorsque des gens en viennent à croire que le Code criminel peut
désormais être utilisé pour faire taire les opinions qui leur dé‐
plaisent, cela signifie que nous avons créé des attentes auxquelles la
loi ne peut répondre. Lorsque ces attentes encouragent les gens à
utiliser les accusations de haine comme une arme, cela signifie que
nous nous engageons dans une voie dangereuse.

Nous devons nous réengager à adopter une approche équilibrée.
À titre de parlementaires, notre devoir est de protéger nos conci‐
toyens contre les véritables discours appelant à la haine et à la vio‐
lence. Cependant, nous devons également protéger l'espace réservé
à l'expression de bonne foi, y compris certaines opinions religieuses

qui peuvent nous sembler déplaisantes, voire offensantes. Après
tout, notre démocratie repose sur le fait de pouvoir exprimer nos
différends dans le respect d'autrui.
● (5935)

La suppression de cette mesure de protection n'améliore en rien
notre système de justice. Au contraire, cela porte atteinte aux fon‐
dements mêmes de notre système de justice et du pluralisme démo‐
cratique. Le refus de plusieurs membres du Comité de mettre de cô‐
té le projet de loi C‑9 malgré ses lacunes évidentes, nous empêche
également de nous pencher sur la question importante de la libéra‐
tion sous caution par les libéraux. Alors que les libéraux tentent de
restreindre la liberté des Canadiens, un grand nombre de criminels
violents continuent d'être libérés sous caution, ce qui mène inévita‐
blement à une augmentation de la violence au sein de nos collecti‐
vités.

Par ailleurs, le secrétaire parlementaire du leader du gouverne‐
ment à la Chambre des communes, qui siège également à la
Chambre, continue de s'en prendre verbalement à mes collègues
conservateurs afin qu'ils mettent fin à leur supposée « obstination »
à ne pas adopter à toute vitesse le projet de loi C‑14. En réalité,
j'imagine qu'il fait référence à ses propres collègues libéraux.

Comme peuvent le constater les personnes qui ont suivi les tra‐
vaux du Comité et ceux de la Chambre depuis chez elles, nous ne
parvenons pas à convaincre plusieurs membres du Comité de réali‐
ser une étude sur le projet de loi C‑14. Par conséquent, j'implore
mes collègues d'aller de l'avant et de faire le travail nécessaire pour
assurer la sécurité de l'ensemble de la population canadienne.

En conséquence, à la lumière des remarques que je viens de
faire, et de celles formulées par le secrétaire parlementaire du lea‐
der du gouvernement à la Chambre des communes au cours des
90 dernières minutes, que le Comité passe maintenant à l'étude du
projet de loi C‑14, Loi sur les mesures de réforme concernant la
mise en liberté sous caution et la détermination de la peine.

Merci, monsieur le président.
● (5940)

Le président: Je vous remercie, madame Kronis.

Pour clarifier les choses, demandez-vous à obtenir le consente‐
ment unanime? Est‑ce bel et bien votre intention?

Tamara Kronis: C'est le cas, en effet.
Andrew Lawton: J'en conclus donc que vous souhaitez présen‐

ter une motion à ce sujet?
Tamara Kronis: Oui. Je souhaite effectivement à présenter une

motion, comme je pense en avoir le droit. Il s'agit d'une motion di‐
latoire. Selon la procédure, nous devons passer au vote.

Le président: Vous avez en effet le droit de présenter une mo‐
tion dilatoire. C'est juste que plusieurs motions ont déjà été présen‐
tées ce matin, et je tiens à m'assurer de savoir où nous en sommes.

Tamara Kronis: Monsieur le président, je demande un vote par
appel nominal concernant la motion que je souhaite présenter.

Le président: Eh bien, comme j'ai déjà statué plusieurs fois au‐
jourd'hui au sujet de cette motion, nous allons à présent passer à
autre chose.

Nous allons maintenant céder la parole à M. Mantle.
Jacob Mantle: Je souhaite tout d'abord confirmer que je rem‐

place aujourd'hui M. Gill. Est‑ce bien le cas?
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Le président: Oui, c'est exact.
Jacob Mantle: Merci, monsieur le président, de me donner l'oc‐

casion de m'exprimer sur cette question, et de commenter notam‐
ment le sous-amendement présenté par M. Brock concernant
l'amendement de M. Lawton. Les amendements de ce type sont es‐
sentiels pour rétablir la liberté de religion, ainsi que la liberté de lire
des textes sacrés, qu'il s'agisse par exemple de la Bible ou de la To‐
rah, que certains de mes collègues libéraux semblent par ailleurs
considérer comme des écrits haineux.

Nous savons que certains députés libéraux croient réellement ce‐
la, car l'un des ministres...

Anthony Housefather: Monsieur le président, j'invoque le Rè‐
glement.

Le président: M. Housefather invoque le Règlement.
Anthony Housefather: Je suis désolé, mais oser affirmer que

nous considérons des textes religieux comme des écrits haineux, ce‐
la dépasse le cadre du débat. Je demande à mon collègue de se ré‐
tracter, car ses propos sont tous simplement injustes.

Melissa Lantsman: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment.

Le président: Je suis plutôt d'accord avec la position de M. Hou‐
sefather. Nous avons tous le droit d'exprimer notre opinion sur les
avantages et les inconvénients de la sous-modification, de la modi‐
fication ou du projet de loi lui-même, mais suggérer cela à qui‐
conque ici présent ou remettre en question sa foi de cette manière,
avec tout le respect que je vous dois, monsieur Mantle, est tout à
fait déplacé. Monsieur Mantle, je vous demanderais donc d'éviter
de formuler ce genre de remarques à l'avenir.

Monsieur Lawton, à vous la parole, je vous prie.
Andrew Lawton: Monsieur le président, au sujet du même re‐

cours au Règlement, j'aimerais citer l'ancien président du comité de
la justice, M. Marc Miller, qui date du 30 octobre: « La Bible et la
Torah contiennent des propos haineux évidents... »

Le président: Monsieur Lawton, cela relève du débat.
Andrew Lawton: Non, car je ne fais que rapporter les propos

de...
Le président: Monsieur Lawton, cela relève clairement du dé‐

bat, merci de votre compréhension.
Andrew Lawton: Monsieur le président, votre prédécesseur a

littéralement déclaré que...
Le président: Monsieur Mantle, veuillez poursuivre, je vous

prie.
Andrew Lawton: ... les livres sacrés contiennent des propos hai‐

neux.
Le président: Monsieur Lawton, votre temps de parole est écou‐

lé.

Monsieur Mantle, à vous la parole, je vous prie.
Jacob Mantle: Je vous remercie, monsieur le président.

Je prends vos commentaires au sérieux. Je n'ai jamais affirmé
que l'ensemble des députés libéraux partagent ce point de vue, mais
je souhaite citer avec précision certains propos tenus par un
membre du gouvernement libéral. Je ne pense pas que cela ne
puisse être contesté d'aucune manière, car ce sont ses propres mots,
et non les miens.

Est‑ce autorisé, monsieur le président? Puis‑je citer les propos du
député?

Le président: Je ne sais pas de quel député vous parlez, et
j'ignore le contexte entourant ses déclarations. Nous verrons tout
cela en temps et lieu.

Jacob Mantle: D'accord. Je vais à présent citer les mots exacts
de M. Marc Miller. Si vous estimez que cela n'est pas approprié,
vous pourrez me le faire savoir à ce moment‑là. Il a déclaré ce qui
suit lors de la réunion du Comité du 30 octobre: « Il est évident que
ces textes contiennent des passages haineux. Ils ne devraient pas
être utilisés pour invoquer... ou servir de défense. Les procureurs
devraient peut-être faire preuve de discernement lorsqu'ils décident
d'engager des poursuites. »

Selon moi, il est évident que M. Marc Miller estime que les
textes que je viens de citer sont clairement haineux. Je pense qu'il
est juste de le dire. Ce sont ses mots, pas les miens. Cela nous
amène à la raison pour laquelle il est important que le sous-amen‐
dement de M. Brock à l'amendement de M. Lawton soit adopté par
le Comité. C'est bel et bien un ministre libéral qui a tenu de tels
propos. En fait, M. Miller a même été promu après avoir tenu ces
propos.

Je ne sais pas trop quel message les Canadiens doivent tirer de la
décision du premier ministre de nommer une personne qui défend
ces opinions à un poste d'autorité au sein de son gouvernement. Et
il ne s'agit pas d'un poste quelconque, mais bien de celui de mi‐
nistre de la Culture et du Patrimoine. Je pense que nos croyances et
notre foi religieuses, ainsi que notre capacité à les exprimer, sont
essentielles, et...

● (5945)

Le président: Je regrette de devoir vous interrompre, monsieur
Mantle.

La salle devient un peu bruyante. Chers collègues, je tiens à rap‐
peler que M. Mantle a la parole. Je pense que nous devons lui té‐
moigner un peu de respect, de part et d'autre, s'il vous plaît, et au
fond. Je sais qu'il y a de la nourriture dans la salle, mais veuillez
parler à voix basse ou éviter de parler, je vous prie.

Jacob Mantle: Merci de ce rappel, monsieur le président. J'en
prends bonne note.

Je vais revenir un instant à ce que je disais. Je posais une ques‐
tion rhétorique concernant le fait de savoir quel type de signal cela
envoie aux Canadiens lorsque le premier ministre, d'après sa propre
décision, décide de promouvoir un ministre qui défend ce point de
vue et qui l'a annoncé publiquement.

À mon avis, cela remet en question le jugement du premier mi‐
nistre. Cela remet en question son engagement à l'égard de la liber‐
té d'expression et de la capacité d'exprimer nos points de vue reli‐
gieux, qui devraient être protégées par le gouvernement, et il faut se
rappeler bien sûr que la Charte vise à protéger les Canadiens contre
les abus du gouvernement. Elle vise notamment à limiter la capaci‐
té du gouvernement de circonscrire les libertés fondamentales des
Canadiens.
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Je rappelle aux députés que la liberté de conscience et de religion
se trouve dans un article de la Charte qui les désigne non pas
comme des libertés, mais comme des libertés fondamentales. Il n'y
a pas eu, à mon avis, suffisamment d'études et de discussions à ce
sujet, car lorsque nous interprétons un texte constitutionnel ou juri‐
dique, nous devons donner effet aux mots qui le constituent. C'est
un principe d'interprétation général. Je suis sûr que mes collègues
du ministère de la Justice seraient d'accord. Lorsque la Charte dit
qu'il s'agit de libertés fondamentales, je pense que nous devons
nous demander pourquoi c'est le cas et ce que les rédacteurs de cet
article visent à communiquer aux Canadiens par rapport à ces liber‐
tés.

Il y a trois sujets dont je veux discuter dans mes commentaires.
D'abord, je veux parler d'un objectif louable. Je tiens également à
aborder la prémisse erronée des libéraux à propos d'un objectif
louable. Enfin, je veux discuter de priorités mal placées.

L'objectif louable, bien sûr, est de lutter contre la haine et les
actes qui en font la promotion, la propagent ou la normalisent. Mon
objectif est le même que celui des députés libéraux, des députés
conservateurs et de ceux du Bloc. Nous voulons une société qui ne
promeut, ne tolère ou n'accepte pas cela. C'est un objectif louable,
mais malheureusement, il ne sera pas possible de l'atteindre avec le
projet de loi C‑9, qui est la prémisse erronée.

La prémisse erronée est que le gouvernement, les libéraux et
leurs complices, le Bloc, pensent que le fait de retirer aux gens
leurs libertés religieuses permettra, d'une certaine façon, de mettre
fin à la promotion de la haine au Canada. À première vue, en se
fondant sur le bon sens, ce raisonnement ne tient pas. Mais c'est en‐
core pire, car non seulement cela ne permettra pas d'atteindre l'ob‐
jectif qu'ils se sont fixé, mais nous voyons que cela pourrait être
utilisé comme arme contre ceux qui ont un point de vue différent de
celui des personnes au pouvoir.

C'est exactement ce qui ressortait du commentaire de M. Miller.
Pour lui — je ne vais pas attaquer son intention, je me contenterai
de lire ses mots — il était peut-être, non pas question de « dé‐
fense », mais bien de l'utiliser comme une épée. Parfois, dans les
discussions juridiques, nous nous demandons si les lois peuvent
être utilisées comme une épée ou un bouclier. Cette défense devait,
bien entendu, servir de bouclier contre une allégation de discours
haineux, mais nous voyons qu'elle peut être utilisée comme une
épée. Cela sape l'objectif louable et m'amène à croire que le projet
de loi C‑9 a été présenté à partir d'une prémisse très erronée.

C'est aussi une prémisse erronée, car nous savons qu'un grand
nombre des choses dont les membres se sont plaints ou que les
membres de notre communauté ont évoquées sont réelles. Pendant
un peu plus de huit ans, j'ai travaillé en plein centre-ville. Mon bu‐
reau se trouvait à l'angle de la rue Bay et de la rue King, et après le
7 octobre, j'ai été témoin de rassemblements en plein centre de To‐
ronto, ce que je n'avais jamais vu de ma vie. Souvent, ce sont des
manifestations au centre-ville, et bien franchement, aucun d'entre
nous qui travaillons dans des tours d'ivoire ne leur accorde beau‐
coup d'attention, mais cette fois‑ci, c'était différent.
● (5950)

Très souvent, des collègues et moi, depuis la Tour BMO, First
Canadian Place, sommes allés dans la rue pour voir ce qui se pas‐
sait. En toute honnêteté, j'ai été horrifié d'entendre ce que les
membres de ces manifestations — si c'est ainsi que vous voulez les
appeler — disaient, ce que leurs cris laissaient entrevoir au sujet de

leurs points de vue et de l'objet de leurs disputes avec des gens dans
la rue. Je ne suis pas procureur. Ce n'est pas mon domaine de pra‐
tique, alors je ne m'aventurerai pas sur la question de savoir si cela
correspondait à la définition de discours haineux au sens du Code
criminel. En tant que non-spécialiste, cela me paraissait assez hai‐
neux.

Au cours des mois suivants, j'ai vu ces manifestations progresser;
il y en avait non seulement dans le centre-ville de Toronto, mais
aussi dans le Nord de Toronto, jusqu'à la rue Bathurst et dans les
quartiers juifs. Encore une fois, je ne suis pas expert en manifesta‐
tions, mais on doit se demander pourquoi les gens veulent manifes‐
ter dans une région de notre ville fortement peuplée par une com‐
munauté et une seule communauté. Pas besoin d'être expert pour
savoir que cette section de la ville a été choisie en raison des
membres de la communauté juive qui y vivent. Encore une fois, en
tant que non-spécialiste, je pense que c'est assez haineux.

Cela revient à ma prémisse erronée, parce que les gestes posés
dans ces manifestations étaient peut-être déjà de nature criminelle.
Je vais mentionner quelques-unes des dispositions du Code qui se‐
raient peut-être en cause, et bien sûr, je laisserai le soin à la Cou‐
ronne et à la police de prendre la décision ultime.

Par exemple, il y a dans le Code l'article 63 qui concerne l'attrou‐
pement illégal. L'article 175 porte sur le fait de troubler la paix.
L'article 176 concerne le fait de gêner ou de troubler des offices re‐
ligieux ou des réunions. L'article 264 traite de harcèlement crimi‐
nel. L'article 264.1 concerne le fait de proférer des menaces. Assu‐
rément, j'ai entendu des menaces lors de ces manifestations. Les ar‐
ticles 298 à 317 concernent le libelle diffamatoire. L'article 423 a
trait à l'intimidation, et l'article 430, au méfait.

Il y a peut-être d'autres articles. C'est simplement ce que j'ai été
en mesure de recueillir en parcourant le Code criminel. Je dirais
aux membres du Comité et à ceux qui soutiennent le projet de
loi C‑9 que ce que ces articles essaient de réaliser est déjà réalisable
dans le Code criminel. La question est alors de savoir pourquoi la
police et les procureurs de la Couronne ne vont pas de l'avant à ce
sujet.

Il y a une dernière raison qui me vient à l'esprit, et je dirais que
c'est un manque de soutien et de volonté politiques, à la fois à
l'échelon de l'administration municipale, avec la Ville de Toronto,
et à l'échelon fédéral, avec le gouvernement libéral.

Je ne pense pas qu'il soit déraisonnable pour les policiers et les
procureurs de vouloir que leurs dirigeants politiques les défendent
s'ils font appliquer ces dispositions du Code criminel, mais ils ne le
font pas. Ils n'entendent pas, pour reprendre les propos de M. Mil‐
ler, de commentaires de la part du gouvernement et des ministres de
premier plan leur indiquant comment ils devraient comprendre ce
qui se passe à Toronto et ailleurs au pays. Ils ne constatent pas non
plus de soutien à leur endroit pour faire appliquer ces lois.
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J'encourage — en fait, je l'exige — la police à appliquer les lois
existantes pour protéger nos libertés religieuses et celles de notre
communauté juive dans cet exemple particulier, et à le faire pour
toutes les communautés religieuses du pays. Je pense que tous les
parlementaires devraient s'attendre à ce que la police le fasse, mais
je comprends pourquoi elle pourrait hésiter, parce qu'elle ne bénéfi‐
cie pas du soutien du gouvernement. Elle ne bénéficie pas du sou‐
tien du premier ministre ni de celui du ministre de la Justice, et elle
ne bénéficie certainement pas du soutien du ministre de la Culture
et du Patrimoine. C'est un objectif louable, mais on se fonde sur
une prémisse erronée pour l'atteindre, malheureusement.

La dernière chose dont je veux parler dans mon exposé, ce sont
des priorités mal placées. Cela a été pleinement mis en évidence ici,
au Comité.
● (5955)

Nous avons tous entendu des histoires de délinquants violents en
liberté sous caution ou qui ont été libérés sous caution qui com‐
mettent des infractions encore plus violentes. On entend ces his‐
toires partout au Canada. L'affaire de Bailey McCourt en est un
exemple poignant. Comme nous l'avons appris, l'accusé dans cette
affaire, James Plover, aurait été évalué en fonction de divers fac‐
teurs avant d'être remis en liberté. Dans cette histoire, M. Plover a
été remis en liberté et a commis l'acte horrible d'assassiner son
ex‑épouse. Cet incident a troublé les Canadiens, et à juste titre,
parce que M. Plover n'aurait jamais dû être remis en liberté.

J'ai un rapport qui en parle. C'est important, surtout pour
M. Chang. Cet incident s'est produit en Colombie-Britannique, sa
province. Je me demandais si je pourrais avoir votre consentement
unanime pour déposer ce rapport au Comité à titre de preuve, sur‐
tout pour M. Chang et les autres députés de la Colombie-Britan‐
nique. Aurais‑je le consentement unanime à cet égard?

Le président: Avons-nous le consentement unanime?

Des députés: Non.
Jacob Mantle: Monsieur le président, j'aimerais préciser qu'il

n'y a pas de consentement unanime.
Le président: Il n'y a pas de consentement unanime.
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement; avec tout le respect

que je dois à mon collègue, quand nous avons suspendu la séance,
plus tôt, les parties ont tenu des discussions. Les conservateurs ont
toujours été disposés à trouver une façon de faire avancer ce dos‐
sier.

Étant donné que le ministre de la Justice est à Ottawa aujourd'‐
hui, je voulais demander au Comité de l'inviter à comparaître im‐
médiatement au sujet du projet de loi C‑14.

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
Andrew Lawton: Ça l'est. Monsieur le président, je demande le

consentement unanime pour faire comparaître le ministre immédia‐
tement au sujet du dossier du projet de loi C‑14.

Le président: J'ai entendu quelqu'un s'y opposer.
Andrew Lawton: Ils ne savent pas encore pourquoi je demande

le consentement unanime. Ils ne savent pas encore qu'ils s'y op‐
posent, sauf s'ils s'opposent à toute demande de coopération entre
les partis.

Le président: J'ai compris ce que vous demandiez, et j'ai enten‐
du quelqu'un s'y opposer, donc nous allons revenir à M. Mantle.

Andrew Lawton: Je n'ai pas terminé ma demande. Les libéraux
ne veulent‑ils pas que le ministre comparaisse?

Le président: De toute façon, ce n'était pas un rappel au Règle‐
ment.

Andrew Lawton: C'est étrange.
Le président: Monsieur Mantle, poursuivez, je vous prie.
Jacob Mantle: Merci, monsieur le président.

Si j'ai bien compris, pour ce qui est de mes demandes, je n'ai pas
le consentement unanime pour déposer l'information concernant
l'affaire Bailey McCourt.

Le président: C'est exact.
Jacob Mantle: Merci. C'est malheureux. Je ne comprends pas

pourquoi les membres du Parti libéral ne voudraient pas en ap‐
prendre plus sur cette affaire très importante, mais les Canadiens
pourront se faire leur propre opinion sur ce que cela dit des priorités
des membres libéraux du Comité de la justice et de ce dont ils
veulent parler.

Sima Acan (Oakville-Ouest, Lib.): C'est n'importe quoi.
Jacob Mantle: Ils peuvent chahuter et dire que c'est n'importe

quoi, mais je laisse les Canadiens décider par eux‑mêmes quelles
sont, selon eux, ces priorités.

Le président: Je suis convaincu que beaucoup de Canadiens se
posent ces questions aujourd'hui, monsieur Mantle. Plutôt que de
prêter des intentions et autres choses aux autres, discutons plutôt de
ce qui nous intéresse, ici.

Jacob Mantle: Monsieur le président, je suis tout à fait d'accord
avec vous. Aux fins du procès-verbal, je n'ai pas prêté d'intention à
quiconque. J'ai dit que le public pouvait tirer ses propres conclu‐
sions.

Pour en revenir à ma discussion sur les priorités mal placées, je
tiens à dire qu'elles le sont. Je pense que les membres libéraux de
notre comité n'ont pas mis leurs priorités aux bonnes places en ne
voulant pas discuter de la réforme de la mise en liberté sous caution
et de la détermination de la peine. Nous avons demandé à de nom‐
breuses reprises de passer à l'étude du projet de loi C‑14, la Loi sur
des mesures de réforme concernant la mise en liberté sous caution
et la détermination de la peine, qui, aux dires du gouvernement, est
un dossier important de son programme de justice pénale. Je me de‐
mande si c'est vraiment le cas puisque les libéraux refusent de pro‐
poser de commencer l'étude. Ce n'est pas comme s'ils laissaient en‐
tendre qu'il fallait étudier un dossier plus important; ils proposent
plutôt de discuter des limites de l'expression et de la liberté reli‐
gieuses au pays.

Selon moi, il est évident que le gouvernement n'a pas priorisé la
bonne chose. Il ne veut pas parler de la réforme de la mise en liber‐
té sous caution et de la détermination de la peine et de la façon dont
nous pouvons réparer un système qui, franchement, a été brisé par
les mesures prises par le gouvernement libéral.
● (6000)

Anthony Housefather: J'invoque le Règlement; en quoi cela
concerne‑t‑il l'amendement qui est sur la table, monsieur le pré‐
sident?

Un député: Donnons-lui un peu de latitude.

Anthony Housefather: Je lui ai donné 11 minutes de latitude
avant que vous...
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Le président: Vous n'avez pas la parole. Nous n'allons pas discu‐
ter ainsi d'un côté à l'autre de la table, s'il vous plaît, messieurs.

Vous avez fait votre rappel au Règlement.

Monsieur Mantle, pouvez-vous expliquer en quoi cela concerne
le sous-amendement?

Jacob Mantle: Absolument, monsieur le président. Je pense que
j'ai expliqué assez clairement en quoi cela concerne notre discus‐
sion.

La décision des libéraux de retirer la disposition sur la défense
religieuse mine l'un des objectifs louables du projet de loi C‑9.
M. Lawton a tenté de l'amender en ajoutant des précisions à cet
égard. Le sous-amendement de M. Brock vise donc à préciser cela
davantage et à en étendre la portée. C'est l'objectif louable, la fausse
prémisse du projet de loi C‑9 et leurs priorités mal placées qui les
amènent à ne pas vouloir étudier l'amendement de M. Lawton et le
sous-amendement de M. Brock.

Je dirais que c'est tout à fait pertinent si...
Anthony Housefather: Il nous ferait plaisir de voter immédiate‐

ment sur ces questions.
Le président: Poursuivez, monsieur Mantle.
Jacob Mantle: Nous pourrons passer au vote après que les dépu‐

tés auront eu l'occasion d'exprimer leur opinion à ce sujet. Ils
peuvent rire s'ils le veulent, et, si cela donne l'impression que les li‐
bertés religieuses ne sont pas importantes...

Le président: Cela ne fait rire personne, monsieur Mantle.

On joue avec la procédure, autour de la table. Nous le savons
tous, et ceux qui nous regardent le savent aussi. Il est faux de dire
que cette question importante les fait rire.

Garnett Genuis: Monsieur le président, vous ne pouvez pas être
l'arbitre de...

Le président: Poursuivez, monsieur Mantle, je vous prie.
Garnett Genuis: Vous ne pouvez pas faire des commentaires de

fond qui laissent transparaître une opinion.
Le président: Vous n'avez pas la parole.

Poursuivez, monsieur Mantle.
Jacob Mantle: J'ai toujours la parole, monsieur le président,

alors je vais continuer.

Je vous respecte en tant que président, et je suis encore nouveau
ici et j'en apprends encore sur le rôle du président, donc je l'accepte,
mais je dirais que ce n'est pas le rôle du président de contrôler le
contenu des discours au Comité. Évidemment, la pertinence est im‐
portante, et j'ai expliqué en quoi je pense que c'est pertinent. Si
vous n'êtes pas d'accord, vous êtes libre de ne pas l'être, en tant que
président, et d'utiliser le pouvoir dont vous pourriez disposer, mais
je dirais que c'est pertinent, et je vais poursuivre avec mes autres ar‐
guments.

Je reviens au troisième point de mon intervention d'aujourd'hui,
qui concerne les priorités mal placées. Je pense que le gouverne‐
ment libéral a mal placé ses priorités en refusant de discuter de la
réforme de la mise en liberté sous caution et de la détermination de
la peine, qu'il a pourtant dit être importante. Franchement, c'est uni‐
quement parce que nous avons soulevé cette question et que les Ca‐
nadiens l'ont soulevée en réaction aux actes scandaleux commis par
des délinquants violents qui ont été libérés sous caution et ont com‐

mis à nouveau des actes de violence horribles. Au lieu de vouloir
en discuter, nous sommes coincés avec le projet de loi C‑9 des libé‐
raux, qui vise à restreindre et à réprimer l'expression religieuse et
les croyances religieuses sincères, y compris celles fondées sur des
textes religieux. Je crois qu'il s'agit là d'un grave problème de prio‐
rités mal placées.

En résumé, je pense que le projet de loi C‑9 avait un objectif
louable, mais malheureusement, il a été présenté sur une fausse pré‐
misse. En réalité, il ne permettra pas d'atteindre l'objectif que le
gouvernement dit vouloir atteindre. Plutôt, il risque de déplacer ses
priorités en voulant parler de cela plutôt que de la réforme de la
mise en liberté sous caution et de la détermination de la peine.

Monsieur le président, étant donné cette priorité mal placée, je
voudrais proposer la motion suivante: Que, puisque le ministre de
la Justice est à Ottawa aujourd'hui, le Comité l'invite à comparaître
immédiatement au sujet du projet de loi C‑14 concernant la réforme
de la mise en liberté sous caution et de la détermination de la peine,
et que l'on passe immédiatement à l'étude article par article du pro‐
jet de loi C‑14, puis à l'étude article par article du projet de loi C‑9.

S'ils parlent sérieusement, les députés libéraux appuieront cette
motion et feront comparaître le ministre ici aujourd'hui.

Le président: La motion est irrecevable, monsieur Mantle.
Larry Brock: J'invoque le Règlement.
Le président: Monsieur Brock, allez‑y.
Larry Brock: Je demande le consentement unanime pour ce qui

suit: que, étant donné que le ministre de la Justice est à Ottawa au‐
jourd'hui, le Comité l'invite à comparaître immédiatement au sujet
du projet de loi C‑14...

Le président: Vous ne pouvez invoquer le Règlement pour ce
motif, monsieur Brock.

Larry Brock: ... en ce qui concerne la mise en liberté sous cau‐
tion et la détermination de la peine, suivi immédiatement de l'étude
article par article...

Le président: Monsieur Brock, nous pouvons parler en même
temps ou...
● (6005)

Larry Brock: ... de l'étude du projet de loi C‑14, suivie de
l'étude article par article du projet de loi C‑9.

Le président: ... vous pouvez respecter la présidence et les inter‐
prètes. Nous pouvons faire cela toute la journée...

Jacob Mantle: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Je réponds au rappel au Règlement de M. Brock,

monsieur Mantle. Soyez patient.

Ce rappel au Règlement est inapproprié en ce moment, monsieur
Brock.

Larry Brock: Je ferai un nouveau rappel lorsqu'on me donnera
la parole.

Le président: C'est votre droit.
Larry Brock: Quand aurais‑je la parole, monsieur le greffier?
Jacob Mantle: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Je vais suspendre la séance pendant quelques mi‐

nutes.
Jacob Mantle: C'est directement pendant mon...
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Le président: On m'a demandé de suspendre la séance pour des
raisons personnelles, monsieur Mantle.
● (1205)

_____________________(Pause)_____________________

● (1220)

● (6020)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Monsieur Mantle, vous avez toujours la parole.
Jacob Mantle: Merci, monsieur le président.

Je crois que lorsque nous avons suspendu la séance, j'avais pro‐
posé une motion afin de demander que le ministre comparaisse de‐
vant le Comité pour une étude article par article.

Le président: Nous sommes déjà passés à autre chose.
Jacob Mantle: Je sais que vous avez rendu une décision à ce su‐

jet, monsieur le président. J'aimerais connaître les raisons de cette
décision.

Le président: Il n'y a aucune raison, monsieur Mantle. J'ai pris
ma décision en fonction des renseignements dont je disposais.

Jacob Mantle: Merci. Je suppose donc que la décision est arbi‐
traire.

Le président: Non, elle est bien réfléchie, monsieur Mantle,
mais si vous voulez remettre en question mon jugement encore une
fois, sentez-vous libre de le faire. Ce sera votre dernière interven‐
tion.

Jacob Mantle: Je ne peux pas le remettre en question sans
connaître les raisons de votre décision. Sentez-vous libre de les
faire figurer au compte rendu.

Le président: D'accord. Qui est le suivant?

Allez‑y, monsieur Brock.
Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Je souhaite d'abord aborder quelques questions d'ordre adminis‐
tratif. Je vous ai posé des questions plus tôt aujourd'hui, et j'ai ap‐
pris qu'un courriel transmis à nos leaders semble indiquer que des
ressources sont maintenant disponibles jusqu'à minuit aujourd'hui.
J'aimerais avoir des précisions à ce sujet, monsieur, si vous détenez
les renseignements vous permettant de confirmer ou d'infirmer le
contenu de ce courriel.

Deuxièmement, plusieurs collègues m'ont fait part de problèmes
concernant les déplacements, en particulier en ce qui concerne la
possibilité de siéger demain. Des décisions doivent être prises et
des vols doivent être réservés. Je ne sais pas si vous avez de nou‐
veaux renseignements pour nous, monsieur le président, en ce qui
concerne la réunion de demain.

Encore une fois, les conservateurs sont prêts à siéger si des res‐
sources sont à notre disposition. Si vous pouviez trancher cette
question à un moment donné, le plus tôt possible, monsieur le pré‐
sident, nous vous en serions reconnaissants.

Maintenant que j'ai officiellement la parole, je vais vous donner
l'occasion d'apporter ces précisions avant de passer à autre chose.

Le président: J'allais dire que je pensais que c'était officiel.

Je n'ai pas vu le courriel dont vous parlez. Comme je vous l'ai
expliqué plus tôt aujourd'hui, j'ai demandé des ressources supplé‐

mentaires pour les réunions futures. Je n'ai pas d'autres renseigne‐
ments à vous fournir.

Roman Baber: De quel futur parlez-vous? Est‑ce un futur loin‐
tain ou à court terme?

Le président: En ce qui concerne les projets de déplacements,
compte tenu de la nature de notre travail, je change probablement
mes vols trois fois par semaine. Je vous donnerai les renseigne‐
ments dès que nous les aurons, monsieur Brock.

Larry Brock: Ma seule préoccupation, c'est que comme la
Chambre devrait s'ajourner peu après la période des questions, un
certain nombre de députés utiliseront l'aéroport international d'Otta‐
wa. Bon nombre d'entre nous ne seront peut-être pas en mesure de
réserver un vol, alors le plus tôt nous le saurons, le mieux ce sera,
afin que nous puissions prendre les dispositions appropriées.

Le président: Encore une fois, il semble que vous ayez de
meilleurs renseignements que moi, à savoir que la Chambre
s'ajourne.

Larry Brock: C'est peut-être le cas.
Le président: C'est la meilleure chose que je vous ai entendu

dire toute la journée.
Larry Brock: C'est peut-être le cas. Croyez-moi, il m'en reste

beaucoup dans le réservoir. Il me reste des heures et des heures
dans le réservoir.

Étant donné que j'ai officiellement la parole, je propose mainte‐
nant la motion suivante: Que, étant donné que le ministre de la Jus‐
ticeest à Ottawa aujourd'hui, le Comité l'invite à comparaître immé‐
diatement au sujet du projet de loi C‑14 en ce qui concerne la mise
en liberté sous caution et la détermination de la peine, suivi immé‐
diatement de l'étude article par article du projet de loi C‑14, puis de
l'étude article par article du projet de loi C‑9.

J'aimerais un vote par appel nominal, s'il vous plaît.
Le président: Cette motion n'est pas recevable, monsieur Brock,

parce que nous sommes encore au milieu de la discussion sur le
sous-amendement. Si vous avez des observations à faire sur le
sous-amendement, vous avez la parole.

Larry Brock: Sur quelle autorité vous appuyez-vous, monsieur
le président?

Le président: Nous discutons d'un sous-amendement, qui est
une motion en soi. Nous traitons une motion à la fois. Votre motion
n'est pas recevable pour le moment.

Larry Brock: D'accord.

Puis‑je demander le consentement unanime à ce stade‑ci, pour
toutes les raisons que j'ai lues?

Le président: Vous pouvez essayer.

Un député: Non.

Le président: Vous n'avez pas le consentement unanime.
Larry Brock: Je suppose que le secrétaire parlementaire du mi‐

nistre de la Justice a dit non...
● (6025)

Le président: Monsieur Brock, ce n'est pas un vote par appel
nominal. Il n'est pas approprié d'identifier les personnes qui parlent
lorsque le micro n'est pas allumé.

Larry Brock: Eh bien, c'est télévisé...
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Le président: Vous n'avez pas le consentement unanime, ce que
j'ai dit très clairement. Si vous avez des observations à faire sur le
sous-amendement, la parole est à vous.

Larry Brock: Oui, j'ai d'autres observations à faire.

Je viens de recevoir un article au sujet d'une dame de Longueuil,
au Québec, qui était en liberté sous caution et qui a été arrêtée de
nouveau après qu'un enfant noir, âgé de 10 ans, a été ébouillanté.
Compte tenu de l'importance de cette affaire et de l'importance de
la Loi sur des mesures de réforme concernant la mise en liberté
sous caution et la détermination de la peine, soit le projet de
loi C‑14, j'aimerais déposer cet article auprès du Comité.

Le président: Avons-nous le consentement unanime pour le dé‐
pôt de l'article?

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, quelle est la source
de cet article?

Larry Brock: Il est tiré de la Gazette.
Patricia Lattanzio: Quelle est sa date de publication?
Larry Brock: Il est daté de...
Le président: Est‑il traduit, monsieur Brock, par simple curiosi‐

té?
Larry Brock: Il n'est pas traduit. Il est seulement en anglais.
Le président: D'accord. Nous aurions besoin du consentement

unanime pour renoncer à...
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, en quoi cet article se

rapporte‑t‑il au sous-amendement?
Le président: Il n'est pas traduit de toute façon, alors je pense

que nous n'irons nulle part avec cette démarche.
Patricia Lattanzio: Merci.
Larry Brock: N'avons-nous pas le consentement unanime?
Le président: Nous n'avons pas le consentement unanime, ne se‐

rait‑ce que parce que l'article est dans une seule langue officielle.
Larry Brock: Merci.

Je suis prêt à céder mon temps de parole.
Le président: Merci.

Cela nous amène à M. Gill.
Harb Gill (Windsor-Ouest, PCC): Quel M. Gill?
Le président: C'est une bonne question.

C'est M. Gill qui est un membre régulier du Comité.
Amarjeet Gill: Merci, monsieur le président.

Je suis heureux de pouvoir parler encore une fois du projet de
loi C‑9, Loi visant à lutter contre la haine, et plus particulièrement
du sous-amendement de M. Brock. C'est un excellent sous-amende‐
ment.

Je crois pouvoir affirmer sans controverse que tous les membres
du Comité veulent prendre des mesures pour lutter contre la hausse
des crimes haineux. Nous voulons tous contribuer à rendre nos col‐
lectivités plus sûres pour les résidants qui souhaitent y vivre, y tra‐
vailler et y élever leur famille. Nous voulons tous donner à nos
forces de l'ordre et à nos procureurs les outils dont ils ont besoin
pour assurer la sécurité des Canadiens. C'est important.

Les politiques libérales laxistes en matière de criminalité ont créé
le chaos dans les collectivités partout au Canada. La police a signa‐

lé qu'au pays, depuis 2015, les crimes haineux ont augmenté de
258 %. Les extorsions ont augmenté de 330 %. À eux seuls, les
crimes haineux antisémites ont augmenté de 416 %. Les crimes hai‐
neux contre les Asiatiques du Sud ont augmenté de près de 380 %.
En 2014 seulement, près de 5 000 crimes haineux ont été signalés à
la police au Canada, soit le nombre le plus élevé jamais enregistré.
À Toronto seulement, les crimes haineux ont augmenté de 19 % en
une seule année, et les crimes haineux liés à une agression ont aug‐
menté de 42 %.

Il est extrêmement important pour ma collectivité, Brampton-
Ouest, de lutter contre la criminalité, et il est de mon devoir, en tant
que parlementaire, d'essayer de trouver des solutions pour rendre
ma collectivité plus sûre. Cependant, au lieu de prendre des me‐
sures visant à atteindre nos objectifs communs et de trouver des so‐
lutions pour faire face à l'explosion des crimes haineux dans nos
collectivités, nous sommes pris à débattre de l'entente conclue en
coulisse par les libéraux et le Bloc, qui porte directement atteinte à
la liberté d'expression et à la liberté de religion.

J'aimerais attirer l'attention des députés sur deux crimes haineux
qui ont récemment fait les manchettes dans ma collectivité. Le pre‐
mier a été commis le 16 octobre, alors que des hommes ont agressé
une victime au moyen d'une réplique d'arme à feu après lui avoir
lancé des insultes raciales dans le parc Chinguacousy. Puis, le
15 novembre, un homme de 22 ans a été accusé d'avoir heurté un
piéton avec sa voiture après lui avoir crié des commentaires ra‐
cistes.

Ces deux crimes haineux signalés ont été commis après le début
de l'étude du Comité sur le projet de loi C‑9. C'est ce que je veux
dire lorsque je dis qu'il s'agit d'un enjeu extrêmement important
dans ma collectivité. Je suis contrarié que nous perdions notre
temps sur le plan des libéraux et des bloquistes visant à priver les
Canadiens de leurs droits garantis par la Charte.

Pour un parti qui se targue d'être le parti de la Charte canadienne
des droits et libertés, il est clair que le Parti libéral n'a pas lu ce do‐
cument. La toute première liberté fondamentale énoncée à l'ali‐
néa 2a) de notre Charte est la liberté de conscience et de religion,
suivie de la liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expres‐
sion à l'alinéa 2b). Ce sont ces droits fondamentaux que M. Brock
cherche à enchâsser davantage au moyen de son sous-amendement.

Les alinéas 319(3)b) et 319(3.1)b) du Code criminel existent
pour protéger ces libertés fondamentales dans la Charte. C'est exac‐
tement ce que le Comité a entendu de la part de Derek Ross, de
l'Alliance des chrétiens en droit, le 30 octobre. Interrogé par le Bloc
au sujet de l'abrogation de ces deux alinéas, M. Ross a déclaré
qu'ils jouent « un rôle essentiel pour ce qui est de démontrer aux
tribunaux que la loi établit un juste équilibre et n'empiète pas trop
sur la liberté d'opinion et d'expression des citoyens ». Il a ajouté
que si la défense de bonne foi ou les autres défenses fondées sur la
vérité, par exemple, étaient supprimées, cela pourrait compromettre
la constitutionnalité de ce régime et l'équilibre prudent qui a été éta‐
bli.
● (6030)

Histoire de concrétiser leur intention de porter atteinte aux droits
constitutionnels des Canadiens, les libéraux et les bloquistes in‐
voquent des scénarios extrêmes ou inventés de toutes pièces quant
aux abus possibles dont le motif de défense fondée sur la bonne foi
pourrait faire l'objet de recours abusifs. Le seul problème avec cet
argument, c'est qu'il ne repose sur rien.
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Dans l'affaire dont parle le Bloc, celle qui remonte au Québec en
2023, aucune accusation n'a été portée et, même si tel eut été le cas,
la dénonciation du génocide des juifs n'a certainement rien à voir
avec la bonne foi. Nos tribunaux ont toujours interprété les ali‐
néas 319(3)b) et (3.1)b) de façon très étroite. M. Ross en a parlé,
affirmant que l'exemple souvent cité par le Bloc serait « une mau‐
vaise utilisation à la fois de cette défense et, franchement, de la reli‐
gion ». Nos tribunaux le savent aussi.

Le 6 novembre, le témoin de la Canadian Constitution Founda‐
tion a déclaré au Comité que ces articles n'avaient jamais été invo‐
qués avec succès et que leur existence « a été déterminante dans la
conclusion de la Cour selon laquelle la loi est constitutionnelle en
sa forme actuelle ». Comme M. Ross nous l'a dit, « les tribunaux
ont été très clairs sur le fait que cette défense ne peut être utilisée
pour camoufler impunément des propos haineux, » c'est‑à‑dire,
pour reprendre leur vocabulaire, « en tant que cheval de Troie pour
véhiculer un message intentionnellement haineux ».

Supprimer les dispositions du Code criminel qui sont fondamen‐
tales pour l'interprétation de nos lois et de notre Constitution par
nos tribunaux reviendrait, pour reprendre une autre métaphore tirée
de la mythologie grecque, à ouvrir la boîte de Pandore. Nous
n'avons aucune idée des horreurs qui pourraient s'abattre sur nos
communautés si la proposition du Bloc libéral était adoptée.

Notre système de protection de bonne foi fonctionne. C'est ce
que nous ont dit de nombreux témoins dans le cadre de cette étude.
Ils nous ont également dit qu'après 10 ans de laxisme libéral en ma‐
tière de lutte contre la criminalité, bien des choses de notre système
de justice pénale ne fonctionnent pas et doivent être corrigées.
Nous pourrions parler de la réforme du cautionnement. De ce cô‐
té‑ci du Comité, nous avons essayé à maintes reprises d'entre‐
prendre notre étude du projet de loi C‑14.

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment.

Le président: Allez‑y, madame Lattanzio.
Patricia Lattanzio: Encore une fois, j'invoque la pertinence des

propos du député qui parle du projet de loi C‑14. Nous en sommes
au projet de loi C‑9. Depuis le début de cette séance, j'essaie de
souligner que les conservateurs s'opposent à la conclusion de
l'étude article par article du projet de loi C‑9 et que, pour cette rai‐
son, nous ne sommes pas en mesure de terminer l'étude de ce pro‐
jet, ni même d'entamer l'étude du projet de loi C‑14. Je trouve pas
mal exagéré de dire que nous ne voulons pas étudier le projet de
loi C‑14.
● (6035)

Roman Baber: C'est un débat. Ce rappel au Règlement n'est pas
justifié.

Patricia Lattanzio: Les conservateurs sont transparents depuis
mardi: ils ne veulent pas étudier le projet de loi C‑14 — c'est
évident. C'est pourquoi, monsieur le président, j'ai présenté des mo‐
tions demandant le consentement unanime pour que ce projet de loi
soit directement transmis à la Chambre.

Le président: Je comprends ce que vous voulez dire. Merci, ma‐
dame Lattanzio.

Monsieur Gill, j'ai laissé beaucoup de latitude aux députés.
Même si vous n'êtes pas forcément tous d'accord avec cette affirma‐
tion, je ne crois pas me tromper. Si vous pouviez essayer de vous en
tenir à l'amendement et au projet de loi dont nous sommes saisis, je
vous en serais reconnaissant.

Amarjeet Gill: Absolument, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Gill.
Amarjeet Gill: Depuis longtemps je lis des articles qui parlent

de crimes haineux et de leurs répercussions sur nos collectivités et
notre société. Cependant, des récidivistes violents se retrouvent en
liberté sous caution, et le projet de loi C‑14... Je vais revenir sur le
sujet qui nous intéresse avant que quelqu'un... Les députés d'en face
ont tout à fait le droit de faire des rappels au Règlement, et je ne
m'en plains pas, mais s'ils m'en donnent le temps, ils verront que je
vais en arriver au cœur de mon argumentation. Monsieur le pré‐
sident, ce dont je vais parler est très important pour nous, les légis‐
lateurs, et pour les Canadiens.

Le président: Je comprends, monsieur Gill. Je suis heureux de
donner une grande latitude aux gens. Essayons de nous en tenir au
sujet, c'est tout.

Amarjeet Gill: À cause des projets de loi C‑5 et C‑75, tous deux
présentés par les gouvernements libéraux, le système canadien de
mise en liberté sous caution est défaillant. Les récidivistes violents
sont remis en liberté.

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment.

Le président: Monsieur Gill, je suis désolé, mais nous avons un
autre rappel au Règlement.

Allez‑y, madame Lattanzio.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, encore une fois, nous

parlons de la réforme du cautionnement qui n'a aucun rapport avec
le sous-amendement dont nous sommes saisis. Si le député d'en
face veut traiter du projet de loi C‑14, il est évident que nous n'y
parviendrons pas tant que les gens d'en face s'opposent...

Roman Baber: C'est le même rappel au Règlement.
Patricia Lattanzio: ... à la conclusion de l'étude du projet de

loi C‑9. C'est pour cette raison que, ce matin, j'ai proposé de de‐
mander le consentement unanime — parce que nous ne serons ja‐
mais en mesure d'étudier le projet de loi C‑14 à ce comité — pour
que le projet de loi C‑14 soit lu une troisième fois à la Chambre.

Le président: Merci.

Monsieur Gill, pourriez-vous revenir au projet de loi dont nous
sommes saisis? Je comprends ce que veulent les gens autour de
cette table. Admettons‑le, ils ont été très clairs, et à maintes re‐
prises, mais si nous pouvons nous recentrer sans tarder, nous pour‐
rons éviter d'autres rappels au Règlement.

Roman Baber: Permettez-moi, d'invoquer le Règlement. Je
pense que la députée a tout à fait le droit de rappeler le but et les
priorités du Comité. J'apprécie...

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement. C'est un
point de débat, monsieur Baber. Merci beaucoup.

Roman Baber: C'est une intervention qui va à l'encontre du
point de vue de Mme Lattanzio.

Le président: Monsieur Baber, vous voulez débattre, ce que
nous n'allons pas vous permettre.

Monsieur Gill, à vous la parole.
Amarjeet Gill: Monsieur le président, je comprends votre point

de vue. Comme M. Baber l'a dit, j'arrive au vif du sujet, mais je
n'étais même pas au bout de la ligne que j'avais déjà droit à un nou‐
veau rappel au Règlement. Ils vont comprendre la pertinence de
mes propos quand je passerai au paragraphe suivant.
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Ce qui m'intéresse au premier plan, c'est la sécurité des collecti‐
vités. Je ne veux pas qu'il y ait de crimes, pas plus de crimes hai‐
neux que de crimes commis par des récidivistes violents. Or, pas
plus en vertu du projet de loi C‑9 que du projet de loi C‑14, les cri‐
minels ne sont censés se retrouver dans nos rues. Ils devraient être à
leur place, c'est‑à‑dire en prison, là où je veux les voir, et non en
liberté sous caution. Mais voilà, les récidivistes violents et les au‐
teurs de crimes haineux se retrouvent en liberté quelques heures
après avoir été arrêtés pour leurs crimes.

C'est un problème majeur dans ma collectivité. Le Comité a en‐
tendu le maire de Brampton, Patrick Brown, à la faveur de cette
étude. Permettez-moi de citer son témoignage pour souligner le
sentiment d'urgence qu'éprouvent les électeurs de ma circonscrip‐
tion. Le maire Brown nous a parlé de Darian Henderson-Bellman,
que son ancien partenaire intime a tué de cinq coups de feu. Ce‐
lui‑ci avait été libéré sous caution à cinq reprises. C'était une tragé‐
die évitable. Un récidiviste violent...

Wade Chang: J'invoque le Règlement au sujet de la pertinence.
Le président: Monsieur Gill, vous nous avez promis de re‐

prendre le cap au paragraphe suivant.

Si vous voulez céder la parole à M. Baber plutôt que de vous
plier à ses consignes, ça va aussi.

Amarjeet Gill: D'accord.

Nous devons également réformer la mise en liberté sous caution.
Hier, le ministre Fraser a déclaré que, dans les prochaines semaines,
il allait personnellement veiller à ce que nous comprenions bien la
nature des préoccupations en jeu. Si le ministre passe les pro‐
chaines semaines à consulter sur l'erreur qu'il a commise avec son
entente avec le Bloc, le Comité ne devrait pas se précipiter pour ter‐
miner l'étude article par article du projet de loi C‑9. Nous devrions
aussi prendre quelques semaines pour réfléchir aux amendements
proposés et consacrer notre temps à des questions plus urgentes,
comme le projet de loi C‑14.

Je propose donc la motion suivante, monsieur le président: Que,
étant donné que le ministre de la Justice est à Ottawa aujourd'hui, le
Comité l'invite à comparaître sur‑le‑champ au sujet du projet de
loi C‑14 concernant la mise en liberté sous caution et la détermina‐
tion de la peine, après quoi nous procéderons immédiatement à
l'étude article par article du projet de loi C‑14, puis à l'étude article
par article du projet de loi C‑9.
● (6040)

Le président: Excusez-moi, monsieur Gill, il y a beaucoup de
conversations dans la salle. Pouvez-vous répéter ce que vous venez
de dire?

Amarjeet Gill: J'ai annoncé mon intention de proposer une mo‐
tion afin que le Comité invite le ministre de la Justice — qui est à
Ottawa aujourd'hui — à comparaître sur‑le‑champ au sujet du pro‐
jet de loi C‑14 concernant la mise en liberté sous caution et la dé‐
termination de la peine, après quoi nous pourrons passer à l'étude
article par article du projet de loi C‑14...

Le président: Monsieur Gill, je vais vous interrompre.
Amarjeet Gill: ... puis à l'étude article par article du projet de

loi C‑9.
Le président: Monsieur Gill, vous ne pouvez pas présenter cette

motion pour le moment. Nous pourrions procéder par consentement
unanime, ce que nous avons fait à plusieurs reprises.

Amarjeet Gill: Puis‑je demander le consentement unanime?

Le président: Vous pouvez effectivement poser la question.

Y a‑t‑il consentement unanime?

Des députés: Non.

Le président: Avez-vous terminé, monsieur Gill?
Amarjeet Gill: Oui.
Le président: Merci beaucoup, monsieur.

C'est au tour de Mme Wagantall.
Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Je suis très heureux d'être ici aujourd'hui, non seulement pour
m'exprimer, mais aussi pour entendre ce que mes collègues ont à
dire.

Tamara Kronis: Excusez-moi, monsieur le président, mais je
suis assis juste à côté de Mme Wagantall et je ne peux pas l'en‐
tendre.

Le président: J'ai moi-même des problèmes.

J'invite les personnes dans la salle — à l'arrière, sur les côtés et
partout — à faire preuve de respect quand quelqu'un parle, afin que
les gens puissent entendre ce qui se dit.

Jacob Mantle: Si vous voulez parler entre vous...

Le président: Monsieur Mantle, j'ai la situation en main et n'ai
pas besoin d'aide, mais merci.

Jacob Mantle: [Inaudible]

Le président: Monsieur Mantle, nous pouvons continuer de
nous taquiner, et d'ailleurs, M. Genuis nous a rejoints pour partici‐
per aux réjouissances.

J'ai clairement indiqué ce que j'attends des membres.

Madame Wagantall, vous avez la parole.
Cathay Wagantall: Je vais aborder la question sous un angle

quelque peu différent. Je pense qu'il est très important que les gens
comprennent qui nous sommes, d'où nous venons et quelles sont
nos valeurs. En effet, cela influe sur la façon dont chacun d'entre
nous agit en cette enceinte et sur ceux que nous représentons.

Je me sens chrétienne, d'abord et avant tout. Je tiens à ma foi. Je
compte sur ma foi. Je l'enseigne à mes enfants, et mon mari et moi
sommes d'accord sur cette foi. Nous sommes incroyablement privi‐
légiés dans ce pays, ce qui le rend très attrayant pour tant de gens
différents, et cela encore aujourd'hui comme à l'époque de mes
grands-parents quand ils sont venus au Canada sous la contrainte
après avoir dû quitter leur pays. Venir ici, c'est savoir qu'on aura la
possibilité d'être soi-même et qu'on aura le droit de s'exprimer, de
discuter et de débattre publiquement de sa foi. C'est quelque chose
que toutes les personnes qui viennent au Canada ont la possibilité
de faire, mais cela a fait l'objet de beaucoup d'abus ces 10 dernières
années.

J'ai eu l'occasion d'aller en Inde avec mon mari et j'ai envie d'y
retourner. Nous voulons revisiter certains à trois ou quatre reprises
au moins, mais nous allons manquer de temps pour cela. Nous
sommes allés au Temple du Lotus, où Gandhi est enterré, et où sont
regroupés tous les livres sacrés. L'idée étant bien sûr que chaque re‐
ligion a la possibilité et le droit d'exister.
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Notre Bible s'y trouvait, ouverte à une certaine page. Quand mon
époux, qui est pasteur, l'a lue, il s'est dit qu'il n'aurait pas pu tomber
sur un passage plus ambigu. Étant ce qu'il est, il a demandé au sur‐
veillant et protecteur des lieux s'il lui serait possible de changer de
page. On ne lui a évidemment pas permis de le faire.

Il est tout aussi inacceptable qu'un politicien prenne la parole en
ces lieux, en sa qualité de responsable d'un comité, pour affirmer
qu'une partie de ce livre sacré est haineuse, au point que toute per‐
sonne qui en ferait la lecture à haute voix ou livrerait un commen‐
taire devrait aller en prison. C'est inacceptable pour tout le monde
ici, et je vais vous dire pourquoi.

À la Chambre des communes, tandis que j'avais la parole, quel‐
qu'un m'a posé une question qui n'était en fait pas une question. Un
député du Bloc m'a dit que je n'avais pas le droit de parler de ma foi
à la Chambre. Je ne fais là que répéter ce qu'on m'a dit. J'ai rétorqué
que nous croyons tous en quelque chose. Comme je l'ai dit au Pré‐
sident, ce député lui-même avait une foi. La question est simple‐
ment de savoir dans quoi nous plaçons notre foi.

Sur cette question, le gouvernement est en train de s'aventurer en
terrain dangereux, et je pense qu'il en a été informé. Je peux assurer
à toutes les personnes ici présentes qui étudient ces questions que
vous avez ouvert une formidable boîte de Pandore dans laquelle
vous ne voulez pas plonger les mains. Ce n'est pas une menace que
je brandis, c'est une réalité que j'exprime. Pas un seul croyant dans
ce pays n'est demeuré impassible face à cette situation, parce que,
encore une fois, il est inapproprié que notre gouvernement tente de
contrôler la vie des Canadiens.

Le gouvernement a contesté les décisions des familles en matière
de droits parentaux. Il est inapproprié qu'il ait confisqué les armes à
feu de propriétaires respectueux de la loi, qu'il ait gelé les comptes
de certains Canadiens et qu'il s'attaque maintenant à notre foi.
● (6045)

Beaucoup de gens animés du désir d'honorer leur Dieu en toute
liberté sont venus me voir sous la contrainte, il y a des années. Des
centaines de milliers d’immigrants de la génération actuelle au
Canada nous dit: « Ce n’est pas ce à quoi nous nous attendions.
Nous voulons partir. Nous voulons aller ailleurs. Ce n’est pas diffé‐
rent de là d’où nous venons. »

C’est là une grave prise de position contre notre pays. Il faut ré‐
agir. Le simple fait que nous soyons saisis de cette question au Co‐
mité — et je pense qu’on ne s’attendait pas à ce que le projet de
loi C‑9 se retrouve devant ce comité — nous indique qu’il faut sup‐
primer cette disposition. C’est ce que vous ont dit des gens de par‐
tout au pays. C’est ce que vous ont dit des autorités religieuses, des
Canadiens ordinaires et des représentants de toutes sortes de
groupes de défense des libertés civiles. Pour une deuxième fois, le
gouvernement a ouvert le cœur et l’esprit des Canadiens et de ceux
qui considèrent notre pays comme leur pays et qui s'opposent à ce‐
la.

Ce n'est pas la première fois que cela se produit. Dans le même
temps, j’ai aussi été victime des excès de ce gouvernement. On ne
m’a pas permis d’exercer pleinement mes responsabilités de dépu‐
tée, le gouvernement me dictant ce que je pouvais faire et ce que je
ne pouvais pas faire. C’était inacceptable, d'où la vague de mécon‐
tentement qui a déferlé sur la capitale.

Dans ce groupe de personnes, cet immense groupe de personnes,
tous les groupes ethniques étaient représentés. Ce n’est pas ce que

le premier ministre de l’époque et d’autres ont affirmé, soit que
c'était représentatif de notre pays. Non, c’était abusif. ce n'était pas
le reflet de la fierté incroyable de tous les groupes représentés, des
Autochtones aux Européens en passant par les Indiens. Chaque foi
était représentée.

Nous nous retrouvons de nouveau dans une situation où les Ca‐
nadiens s’unissent pour dire non et pour dire que le projet de loi
dans son ensemble doit être éliminé, sans parler de ce qui est res‐
sorti depuis la présentation de l’amendement qui attaque essentiel‐
lement notre foi. Je siège ici depuis une décennie. Ce débat a com‐
mencé dès ma première année ici, avec la fermeture du Bureau de
la liberté de religion. C’est ce que le gouvernement a fait par le tru‐
chement de la motion M‑103 pour provoquer la division. Nous
avons essayé de la faire modifier afin que soient incluses toutes les
confessions au pays. Le gouvernement a rejeté l'idée. Il ne l’a pas
appuyée.

Essentiellement, c'est notre autonomie personnelle qui a été fou‐
lée aux pieds. C’est une blessure morale. Je pense que le gouverne‐
ment ne voit pas les choses de la même façon que le comité des an‐
ciens combattants, où je siège depuis une décennie. Je suis la
doyenne de l’équipe dont la composition a changé après chaque
élection, avec de nouveaux chefs de files des deux côtés de la
Chambre. Cependant, comme je suis restée à ce comité, j’ai enten‐
du maintes histoires au sujet du préjudice moral. Ce que nos vété‐
rans ont vécu a eu de quoi les consterner, les désespérer et les dé‐
courager.

Nous venons de terminer une étude où nous avons appris qu'un
grand nombre de ces gens sont suicidaires. Ils ne sont plus capables
de faire face. D'un autre côté, on les incite à changer leur façon de
voir les choses. À ce comité, trois organisations différentes, dont
l’une est celle de M. Roméo Dallaire, nous ont appris — et je
trouve cela renversant — qu’il n'est pas possible d'aider ceux qui
ont subi des blessures morales en les traitant simplement à l'aide de
médicaments. Mais il y a un troisième élément, le sommet du tri‐
angle, c'est‑à‑dire l'âme. Tant qu'on ne soigne pas l’âme, il est n'est
pas possible de guérir complètement.

● (6050)

Ce projet de loi vise à perturber la santé des Canadiens, comme
cela s'est toujours fait de bien d’autres façons. Les résidants de ma
circonscription sont tellement mobilisés à tous les niveaux depuis
que je suis députée qu’ils se sont épuisés à essayer de contrer le
gouvernement. Cette fois encore, ils nous crient: « C’est inaccep‐
table. C’est inapproprié. Cela ne peut pas arriver. » En raison de la
division qui règne dans notre pays, le niveau de haine est bien réel,
et il a été encouragé. Oui, je suis désolée, mais cela a été encoura‐
gé, et c’est ce qui explique la dissension.

Je vais vous dire une chose simple. Des gens de foi et des diri‐
geants religieux ont écrit au premier ministre pour lui faire part de
leurs vives préoccupations concernant la suppression des exemp‐
tions relatives à la liberté de religion du Code criminel. Savez-vous
pourquoi? C’est parce qu’ils savent aussi que cela n'améliorera pas
la sécurité des Canadiens et ne protégera certainement aucun
croyant, quelle que soit sa confession, contre la haine. C’est de la
propagande que de dire qu'on veut protéger les croyants contre la
haine, tandis qu'on fait ensuite volte-face pour créer la haine. Il faut
que cela cesse.
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Des témoins vous ont dit au Comité que la défense fondée sur les
textes religieux est étroite et n’offre pas une immunité générale,
contrairement à ce que les libéraux essaient de le laisser entendre.
Comme ils le disent, ce n’est pas en tentant d’opposer leur veto ou
de mettre fin aux textes religieux que les Canadiens seront plus en
sécurité. La défense religieuse de bonne foi protège les minorités et
les personnes ayant des convictions religieuses sincères.

La séparation de l’Église et de l’État est invoquée de façon inap‐
propriée. Dans une lettre écrite en 1802 à un groupe baptiste qui
s’inquiétait de ses libertés, Thomas Jefferson se veut rassurant. La
séparation de l’Église et de l’État dont il parlait ne signifiait pas la
protection de l’État contre l’Église, mais la protection de l’Église
contre l’État.

C’est la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui
après la fermeture du Bureau de la liberté de religion suivie de cette
tentative de dresser les groupes confessionnels les uns contre les
autres et la mise au ban des organismes de bienfaisance. Les Cana‐
diens voient toutes ces choses, et ils ne sont pas stupides. Ils ne sont
pas dupes. Ils savent que c’est inapproprié.

Les communautés religieuses, y compris les juifs, les chrétiens,
les musulmans, les sikhs, les hindous et les bouddhistes, repré‐
sentent un vaste éventail de convictions en matière de religion, de
moralité, de sexualité, de politique et de culture. Je me fie à ma foi
dans la parole de Dieu. Ce n’est pas le rôle du gouvernement de
dicter aux gens ce en quoi ils doivent croire. Tout le monde est libre
de prendre ses propres décisions, et ce n’est pas au gouvernement
de contrôler la liberté de pensée.

Certains peuvent estimer que d'autres croyances que les leurs
sont contestables, mais je ne suis pas d’accord avec eux. J’adore
débattre avec des gens d’autres confessions. Nous devrions être ha‐
bités de cette confiance. Mon mari est un pasteur qui a toujours dit
à tous les jeunes: « Si votre foi est vraie, si vous la connaissez et la
comprenez, vous pourrez parler avec n’importe qui de leur foi et de
leurs croyances. » Nous ne sommes pas là pour nous menacer les
uns les autres. Nous sommes là pour avoir des conversations rai‐
sonnables, parce que chaque personne ici, chaque personne dans le
monde a une âme. Cela se reflète dans l’étendue de la foi et de la
croyance dans le monde, y compris dans la laïcité. Je suis désolée,
mais c'est cela la foi. C’est une religion.

Il se trouve que ma religion est une relation. Ce n’est pas moi qui
essaie de trouver comment arriver à Dieu, c'est Dieu qui est venu à
moi. Voilà ma foi en un mot.

Nous pouvons estimer que certaines de ces croyances sont répré‐
hensibles, dépassées ou même haineuses. Un pays libre ne crimina‐
lise pas l’expression d'une foi religieuse sincère. Nous avons des
lois en place que le gouvernement a refusé d’appliquer. Évidem‐
ment, cela me désole et c'est à vous de me demander pourquoi.

● (6055)

Si vous avez l'occasion de lutter contre la haine, pourquoi ne le
faites-vous pas? Qu'est‑ce qui vous en empêche? Les tribunaux ont
clairement établi que la violence et les appels à la violence ne sont
pas et n'ont jamais été protégés en tant que liberté d'expression et
qu'ils ne sont pas faits de bonne foi, comme l'exige la défense. C'est
pourquoi nous avons des lois.

J'encourage le gouvernement à revenir à... Je ne présenterai pas
de motion, mais il est certain que toute cette noirceur qui entoure la

criminalité et ce qui se passe dans notre pays est due au fait que le
gouvernement ne fait pas son travail dans ces domaines.

Le projet de loi sur la réforme de la mise en liberté sous caution
doit être étudié. Il ne faut pas blâmer les gens autour de cette table,
qui représentent les Canadiens, pour ce projet de loi C‑9 et pour cet
amendement qui angoisse les Canadiens. Il incombe au gouverne‐
ment de s'attaquer à ce problème, de le régler et de s'attaquer aux
problèmes liés à la criminalité et à l'emprisonnement dans notre
pays plutôt qu'à la mise en liberté sous caution.

Merci.

Le président: Merci beaucoup, madame Wagantall.

Jacob Mantle: Bravo!

Le président: Monsieur Au, à vous la parole.

Chak Au (Richmond-Centre—Marpole, PCC): Merci, mon‐
sieur le président, de me donner l'occasion de prendre la parole. Je
ne suis pas membre permanent de ce comité, mais je me sens obligé
d'intervenir aujourd'hui pour deux raisons principales.

Premièrement, je suis vraiment préoccupé par ce qui se passe ici,
au Comité. Quand je suis venu il y a deux soirs, j'ai constaté que
l'amendement visant à retirer la défense de bonne foi du projet de
loi avait été adopté. Je pense que ce qui se passe est vraiment dan‐
gereux.

Qui plus est, je me sens obligé de prendre la parole parce que j'ai
reçu des centaines de courriels et de messages au cours des derniers
jours. Je dirais qu'aucun des courriels que j'ai reçus n'appuyait le re‐
trait du concept de défense fondée sur la bonne foi du projet de loi.
Mes interlocuteurs m'ont exhorté à parler en leur nom. Ils n'ont pas
le privilège de s'exprimer devant ce comité ni au Parlement. Je vous
ferai part, plus tard, de certains messages que j'ai reçus, mais je vais
d'abord parler directement de l'amendement et du sous-amende‐
ment.

Avant de vous faire part des messages que j'ai reçus, je vais vous
parler un peu de ma circonscription et de moi-même. Ma circons‐
cription est celle de Richmond-Centre—Marpole, qui est probable‐
ment la plus diversifiée sur le plan culturel au pays; 60 % des rési‐
dants ne sont pas nés au Canada et 75 % d'entre eux sont identifiés
comme faisant partie d'une minorité visible. Nous avons des gens
qui viennent de partout dans le monde. Plus de 110 langues sont
parlées à la maison ou dans la collectivité. Nous avons des gens de
tous les horizons, qui ont toutes sortes d'origines religieuses et
culturelles. Je pense que c'est quelque chose qu'il faut inclure dans
le débat sur ce projet de loi.

Je suis venu au Canada en 1988 parce que je recherchais un lieu
où je pourrais pratiquer ma foi sans crainte, un lieu où je n'aurais
pas à craindre d'être interdit de le faire, où je pourrais parler libre‐
ment de mes croyances et où ma Bible et mes autres écrits religieux
ne seraient pas sujets à la censure. C'est pourquoi je suis venu au
Canada. Je crois que bon nombre des résidants de ma circonscrip‐
tion, Richmond-Centre—Marpole, sont venus ici pour la même rai‐
son. Je pense qu'ils sont alarmés par ce qui se passe dans ce débat
sur le projet de loi C‑9.
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Comme je l'ai dit, j'aimerais vous faire part de quelques-uns des
messages que j'ai reçus. Il y a, par exemple, celui qui disait que, si
l'on permet de déclarer que les Écritures sont offensantes, alors la
liberté religieuse elle-même est remise en question. Dans un autre,
mon correspondant affirmait que si des passages sont qualifiés de
haineux, la cible de demain pourrait être la Bible, le Coran ou la
Torah.

L'autre jour, ma collègue Tamara Kronis a parlé de l'évolution du
Canada sur le plan constitutionnel et de la façon dont nous en
sommes arrivés à un équilibre entre la protection de la liberté reli‐
gieuse et la protection des gens contre la haine. En réponse à cette
déclaration, un auteur a dit que, lorsque le Parlement oublie sa
propre histoire constitutionnelle, il répète ses erreurs constitution‐
nelles. Un autre a dit que l'oppression religieuse ne commence pas
dans des pays lointains, mais bien en sol canadien. Selon un autre,
chaque glissement de la répression commence par des mesures mo‐
destes et raisonnables.
● (6100)

L'un de mes correspondants m'a indiqué que l'amendement pro‐
posé par le député Andrew Lawton n'est pas une échappatoire, que
c'est plutôt la dernière ligne de défense de la liberté d'expression et
de religion. Enfin, quelqu'un d'autre m'a dit — et écoutez bien ce‐
ci — qu'une fois que le gouvernement aura le pouvoir illimité d'in‐
tenter des poursuites, il finira par utiliser ce pouvoir contre quel‐
qu'un d'inattendu.

Le président: Je suis désolé, monsieur Au, mais nous avons un
rappel au Règlement, je crois.

Allez‑y, madame Lattanzio.
Patricia Lattanzio: En fait, j'aimerais obtenir une précision. Le

député d'en face vient de parler de l'amendement de M. Lawton. Il
faudrait peut-être lui rappeler que nous en sommes au sous-amen‐
dement de M. Brock.

Le président: Merci. C'est un bon rappel. Nous traitons effecti‐
vement de l'amendement de M. Brock.

Chak Au: Oui, je sais, mais je vous fais part de certains courriels
que j'ai reçus au cours des derniers jours, et cela à titre d'informa‐
tion pour les membres du Comité afin qu'ils sachent où je veux en
venir dans cette discussion.

Un député: J'invoque le Règlement.
● (6105)

Patricia Lattanzio: Monsieur le président, je voulais simple‐
ment obtenir une précision pour déterminer si l'intervention du dé‐
puté est pertinente.

Le président: Oui, je comprends. Il s'agit simplement d'un rap‐
pel général pour essayer de rester axé sur le sujet à l'étude. Je le
comprends.

Chak Au: Bien sûr, et comme je l'ai mentionné dès le début, je
vais parler directement de l'amendement et du sous-amendement.

Le président: Continuez, monsieur Au.
Chak Au: Comme je l'ai dit, je vais vous expliquer dans quel

contexte s'inscrivent les courriels que j'ai reçus ces derniers jours.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, nous en sommes au

sous-amendement.
Le président: La députée a tout à fait raison. Nous en sommes

au sous-amendement.
Chak Au: Oui, d'accord.

Je suppose que mes collègues d'en face ont aussi reçu des cour‐
riels semblables. Ils ont peut-être également eu de la difficulté face
à ce genre de préoccupations, qu'ils appuient ou non l'amendement.

D'après ce que j'ai entendu et observé, je crois que l'amendement
proposé l'autre soir pour faire tomber la défense de bonne foi est
une mesure très dangereuse. Le Canada risque de s'engager sur une
pente glissante et, une fois que nous aurons emprunté cette voie, il
sera impossible de revenir en arrière.

Comme je l'ai dit, mes correspondants — et sans doute ceux de
mes collègues — se demandaient ce que l'avenir pourrait nous ré‐
server s'il était possible de déclarer que des passages des Écritures
sont haineux ou offensants. Il est logique de se dire que, si certaines
parties de la Bible ou d'un autre livre sacré sont jugées haineuses, le
livre entier pourrait être considéré comme haineux et être frappé
d'interdit. On ne peut ignorer que cela est arrivé dans d'autres pays.

Que se passera‑t‑il ensuite? Aurons-nous des versions caviardées
de la Bible? Aurons-nous des versions « épurées » de la Bible ou
d'autres écrits religieux approuvés par le gouvernement? Il est, se‐
lon moi, logique que les gens se posent la question et que nous y
répondions à la faveur de notre débat sur le projet de loi C‑9 et de
l'amendement qui a été adopté.

Ne riez pas. Ne dites pas que cela n'arrivera jamais au Canada.
Nous constatons déjà que dans de nombreuses commissions sco‐
laires, des livres d'auteurs célèbres comme Charles Dickens et Sha‐
kespeare ont été interdits parce que les autorités scolaires ont jugé
ces écrits et ces romans discriminatoires, racistes, sexistes ou non
conformes aux normes modernes. Cela s'est produit. Rien ne nous
permettra d'éviter qu'une fois engagés sur cette pente glissante, ce
genre de chose se produise, que des ouvrages soient interdits ou
doivent être approuvés par le gouvernement sous la forme de ver‐
sions claires et nettes.

L'autre soir, mon collègue a parlé de la façon dont nous sommes
parvenus à instaurer un bon équilibre entre la protection de la liber‐
té d'expression et de la liberté de religion, et la protection des ci‐
toyens contre les crimes haineux. Il nous a donné une bonne leçon
d'histoire. Je comprends que certains de mes collègues ne veuillent
pas entendre ce genre de propos, et qu'ils les contestent en rejetant
l'idée qu'on puisse, justement, prétendre leur donner des leçons
d'histoire, bien que ce soit ce qu'il faut faire.

Un de mes correspondants m'a rappelé qu'une telle chose s'est
déjà produite. Le Canada n'est pas à l'abri de l'oppression reli‐
gieuse. Certains d'entre nous, qui vivent au Canada depuis long‐
temps, se souviendront peut-être qu'entre les années 1940 et 1950,
un certain groupe confessionnel a fait l'objet d'une oppression reli‐
gieuse. On m'a en effet appris que les Témoins de Jéhovah avaient
été opprimés à une certaine époque. Des résidences de fidèles ont
été pillées, leurs rassemblements ont été interdits et ils ont été per‐
sécutés. Ne dites pas que cela ne se reproduira plus si nous n'appre‐
nons pas de l'histoire.

Comme je le disais, je suis également d'accord avec un des mes‐
sages que j'ai reçus, selon lequel nous avons besoin d'une protection
contre ce qui a été approuvé dans l'amendement au projet de
loi C‑9. Encore une fois, cela a éliminé la défense de bonne foi. Je
crois que l'une des raisons pour lesquelles l'amendement a été pro‐
posé... L'intention n'était pas de priver les gens de la liberté reli‐
gieuse.
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● (6110)

Je crois que l’amendement de M. Lawton et le sous-amendement
de M. Brock rendront la chose encore plus claire. Ils n’enlèvent
rien qui a été adopté l’autre soir, mais ils précisent davantage, pour
le grand public, que l’intention n'était pas de s’engager sur la voie
de l’oppression de la liberté religieuse.

Je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions pas appuyer l’amende‐
ment et le sous-amendement. Ils ne servent qu’à préciser davantage
aux Canadiens que ce n’était clairement pas l’intention de l’amen‐
dement ou du projet de loi lui-même.

Patricia Lattanzio: J’aimerais obtenir une précision, monsieur
le président.

Le président: Oui, madame Lattanzio, allez‑y.
Patricia Lattanzio: Le député ne voit‑il pas une contradiction

entre l’amendement et le sous-amendement?

Garnett Genuis: Ce n’est pas...

Patricia Lattanzio: J’ai parlé de précision. Je cherche simple‐
ment à comprendre.

Le président: Merci, madame Lattanzio...
Patricia Lattanzio: Il parle de l’amendement et du sous-amen‐

dement...
Le président: Madame Lattanzio, vous pouvez vous adresser à

la présidence et ignorer M. Genuis.
Patricia Lattanzio: ... et j’essaie de comprendre. Le député ne

voit‑il pas une contradiction entre les deux?
Chak Au: Je vous remercie de la question.

Je n’ai pas l’amendement de M. Lawton sous les yeux, mais je
me souviens de l'avoir trouvé très clair. Je précise que l’amende‐
ment adopté ne visait pas la liberté religieuse ou la liberté d’expres‐
sion, et le sous-amendement présenté aujourd’hui par M. Brock est
destiné à préciser que cela ne concerne pas la liberté de religion, la
liberté d’association ni la liberté de réunion pacifique.

C’est directement lié à l’amendement et au sous-amendement.
Comme je l’ai dit, il s’agit simplement de préciser que ce n’est pas
ce à quoi nous voulons en venir. Quelle que soit la raison pour la‐
quelle le Bloc et les libéraux ont proposé leur amendement, nous
précisons bien que ce n’est pas ce qu’ils veulent faire en fin de
compte.

J’en appelle aussi à mon collègue du Bloc québécois. Je pense
qu’au Canada, vous êtes la communauté qui sait le mieux que,
lorsque vous donnez un pouvoir illimité au gouvernement, cela peut
se retourner contre vous. Vous pourriez être victime du pouvoir que
vous avez donné au gouvernement.

Encore une fois, je ne crois pas que mon collègue du Bloc québé‐
cois ait soutenu l’amendement parce qu’il veut opprimer la religion.
J’espère que le Bloc appuiera l’amendement et le sous-amendement
pour que ce soit très clair, de sorte que ces textes ne soient pas mal
compris par le reste du Canada ou par des gens qui pourraient se
demander pourquoi cet amendement a été proposé.

Sur ce, monsieur le président, je vous remercie de m'avoir donné
la parole.

Le président: Tout le plaisir fut pour moi. Merci beaucoup,
monsieur Au.

Monsieur Brock, je crois que vous êtes le suivant.

Larry Brock: Merci.

Je demanderais à tous les députés présents de faire preuve d'in‐
dulgence à mon égard. Je pense que ce que je m'apprête à vous dire
va plaire à mes collègues libéraux, mais je vous demande de faire
preuve d'indulgence.

Après plusieurs jours de débat sur le projet de loi C‑9, j'ai perdu
le fil et j'ai perdu le compte des nombreuses motions et des nom‐
breuses demandes de consentement unanime pour accorder la prio‐
rité au projet de loi C‑14. Il y en a probablement eu une vingtaine
au cours des derniers jours, et c'est une évaluation conserva‐
trice — pardonnez-moi le jeu de mots —, sinon ce pourrait être une
évaluation libérale aussi.

C'était important, parce que je pense que nous avons entendu
tous les principaux intervenants du pays. Les Canadiens, les pre‐
miers ministres provinciaux, les forces de l'ordre, les maires et les
groupes de défense des victimes réclament à grands cris une action
du gouvernement contre l'épidémie de criminalité qui semble s'ag‐
graver d'année en année. Je ne m'attends pas à ce que mes collègues
libéraux soient d'accord, mais il est clair que, pendant 10 ans, des
politiques de justice pénale malavisées et inefficaces ont contribué,
dans une très grande mesure, à une crise de la criminalité. Il est
clair que notre motion ne sera pas adoptée et que nous n'obtien‐
drons pas le consentement unanime pour étudier le projet de
loi C‑14 en priorité. Nous comprenons cela.

Dans l'esprit des Fêtes et pour répondre à ce que tous les interve‐
nants que j'ai mentionnés nous ont demandé de faire, je de‐
mande... de ne plus être accusé de tentatives d'obstruction. Je sais
que nous-mêmes, nous accusons les libéraux de faire obstruction à
leurs propres projets de loi phares. Nous avons attendu plusieurs
mois — en fait, près de huit mois après les élections — pour que le
ministre de la Justice nous présente un projet de loi visant à modi‐
fier le système de mise en liberté sous caution. Bien que ce projet
de loi ne soit pas parfait, il est pertinent et répond aux demandes
des forces de l'ordre.

Monsieur le président, compte tenu de ce que Mme Lattanzio
nous a dit il y a une heure environ et de la demande de consente‐
ment unanime qu'elle nous a adressée, je demande maintenant le
consentement unanime de tous les membres votants du Comité
pour que nous passions au projet de loi C‑14 et en fassions rapport
immédiatement à la Chambre.

● (6115)

Le président: Je ne pensais pas dire cela aujourd'hui, mais je
pense que nous avons le consentement unanime.

Monsieur Fortin, vous avez la parole.

[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, je vous demanderais
de suspendre la réunion. Je comprends que ce n'est pas habituel,
mais je dois consulter quelqu'un.

[Traduction]

Le président: Vous voulez suspendre la séance.

D'accord, nous allons suspendre la séance pendant quelques mi‐
nutes.
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● (1315)
_____________________(Pause)_____________________

● (1330)

● (6130)

Le président: Nous reprenons nos travaux.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, je réponds non à la
demande de consentement unanime.
[Traduction]

Le président: D'accord.

Madame Lattanzio, avez-vous quelque chose à dire?
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, encore une fois, dans

le but de trouver une solution et peut-être un compromis, j'aimerais
proposer une motion. Je n'ai que la version anglaise. Je vais la lire.

Je propose que le Comité invite le ministre de la Justice et procu‐
reur général du Canada, Sean Fraser, à comparaître pendant une
heure le vendredi 12 décembre, à 9 heures, pour témoigner sur le
projet de loi C‑14, Loi modifiant Ie Code criminel, la Loi sur Ie
système de justice pénale pour les adolescents et la Loi sur la dé‐
fense nationale (mise en liberté sous caution et détermination de la
peine); qu'une fois le témoignage du ministre terminé, le Comité re‐
prenne immédiatement l'étude article par article du projet de
loi C‑9, Loi modifiant le Code criminel (propagande haineuse,
crime haineux et accès à des lieux religieux ou culturels); que tous
les amendements soient réputés proposés et mis aux voix sans autre
débat ni amendement; que le Comité n'ajourne pas avant la fin de
l'étude article par article du projet de loi C‑9; et que le président
soit chargé de faire rapport à la Chambre à la première occasion.

Pouvons-nous faire traduire la motion en français?
Le président: La séance est suspendue.

● (1330)
_____________________(Pause)_____________________

● (1330)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Il n'y a pas de consentement unanime, ce qui nous amène à
M. Dalton.

Marc Dalton (Pitt Meadows—Maple Ridge, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de prendre la parole quelques
instants au sujet du projet de loi C‑9 et de la motion dont nous
sommes saisis.

La plupart des députés reçoivent probablement beaucoup de cor‐
respondance en ce moment de la part de personnes qui sont très
préoccupées par ce projet de loi et son incidence sur leur...

Larry Brock: J'invoque le Règlement.
Le président: Allez‑y, monsieur Brock.
Larry Brock: Normalement, je n'interromps pas un collègue

pour invoquer le Règlement, et j'espère qu'il me pardonnera.
Le président: Je tiens à préciser que nous sommes tous des col‐

lègues.
Larry Brock: Eh bien, je veux dire un collègue de mon parti, et

non d'un autre parti.

Je m'excuse auprès de M. Dalton, mais j'ai une proposition à
faire. Je demande le consentement unanime pour que nous prenions
la première partie de la motion de Mme Lattanzio, c'est-à-dire la
comparution du ministre de la Justice pendant une heure le 12 dé‐
cembre — je ne sais pas si elle a mentionné une heure du jour en
particulier — et que nous conservions également son idée de faire
rapport à la Chambre sans amendement, mais sans faire référence
au projet de loi C‑9. Cela satisferait l'équipe conservatrice. Je de‐
manderais le consentement unanime à ce sujet.
● (6135)

Anthony Housefather: Non.
Larry Brock: D'accord.
Le président: Il n'y a pas de consentement unanime.

Monsieur Dalton, vous avez la parole.
Marc Dalton: Merci.

Comme je l'ai mentionné, j'ai reçu beaucoup de correspondance
au sujet de ce projet de loi. Beaucoup de Canadiens très préoccupés
d'un peu partout au pays nous écrivent et nous demandent comment
cela va les toucher. Ce sont des gens qui, dans bien des cas, ne
pensent pas souvent à la politique et aux répercussions sur leur vie,
même si nous voudrions qu'ils le fassent. Je dirais que je suis très
préoccupé par le projet de loi dont nous sommes saisis. Nos inquié‐
tudes sont la raison d'être de la motion.

Il est important de souligner que les lois actuelles donnent déjà
au gouvernement les outils dont il a besoin pour poursuivre ceux
qui font la promotion de la haine et du génocide. Je considère que
ce projet de loi est de nature politique. Quelle surprise! C'est même
de la mauvaise politique, et c'est mauvais pour les Canadiens. Il est
difficile de croire qu'au Canada nous soyons saisis d'un tel projet de
loi. Notre pays a la réputation d'être un modèle à suivre pour ce qui
est de la liberté. Des gens de partout dans le monde ont immigré au
Canada pour cette raison, et pourtant, le projet de loi semble tout à
fait contraire à la liberté de religion et la liberté d'expression qui
font partie de nos valeurs depuis des générations.

C'est un projet de loi extrêmement important. Il me rappelle l'in‐
terdiction des Écritures dans certains pays, par exemple, dans la
Chine de Mao. En Russie communiste et dans d'autres régimes
communistes, les Écritures ont été interdites aussi. En fait, j'ai des
amis qui ont fait de la contrebande de Bibles. Il ne s'agissait pas de
drogues ou d'armes, mais bien de Bibles que l'on faisait entrer dans
les anciens pays communistes du bloc de l'Est, où des gens étaient
emprisonnés et torturés en raison de leur foi. Il leur était interdit
d'avoir une Bible.

Le même genre d'interdiction est par la suite apparu dans d'autres
pays, comme la Chine. Là‑bas, les autorités ont dit aux gens qu'ils
pouvaient avoir une Bible, mais elles leur ont dicté ce qu'ils pou‐
vaient croire et dire. Des passages devaient être supprimés. Dites-
moi quelle est la différence par rapport à ce dont nous sommes sai‐
sis, monsieur le président. Vous n'avez pas à le faire. C'est une
question rhétorique.

Le projet de loi va dans le même sens. Je pense que nous devons
discuter de l'orientation que cela nous ferait prendre. Ce serait une
mauvaise orientation, que l'on soit chrétien, musulman ou juif, ou
encore que l'on n'appartienne à aucune confession. Des droits fon‐
damentaux que possèdent tous les Canadiens sont remis en ques‐
tion. Ce n'est pas une voie que nous devrions emprunter.
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Personnellement, je suis chrétien. Ma foi est un élément fonda‐
mental de mon identité. C'est beaucoup plus important pour moi
que d'être parlementaire. Elle détermine mon parcours de vie et mes
valeurs. Elle illumine ma vie. Ma foi est une affaire personnelle.

La motion dont nous sommes saisis ne concerne pas uniquement
la religion, mais aussi les convictions et la conscience. Le roi David
a dit un jour que la foi est la lumière qui guide nos pas. Elle jette un
éclairage sur ce que nous sommes. Elle me permet de voir ce que je
dois changer sur le plan personnel, et même dans mon rôle de poli‐
ticien. La foi a plusieurs dimensions et elle rayonne partout.
● (6140)

Nous devons simplement réfléchir aux contributions de la reli‐
gion sous l'angle de la société, du gouvernement, de la Chambre
des communes et de la vie de parlementaire. Je vais parler plus par‐
ticulièrement des chrétiens et des contributions de la foi judéo-chré‐
tienne. Évidemment, d'autres pourraient nous parler des contribu‐
tions d'autres confessions, mais réfléchissons à ce qu'apporte le ju‐
déo-christianisme à la société, au fondement même de ce que nous
sommes en tant que nation.

Bien sûr, la perfection n'est pas de ce monde. Nous sommes des
êtres humains, quelle que soit la confession de chacun. Mais cela ne
doit pas nous empêcher d'être conscients de l'importance de la foi
chrétienne dans le domaine de l'éducation. J'ai été enseignant pen‐
dant de nombreuses années. J'ai enseigné l'histoire et les sciences
sociales, et l'Europe médiévale est l'un des sujets que je connais
bien. Songez, par exemple, à l'importance des écoles monastiques,
où l'on pouvait s'instruire et apprendre un métier. Pensez au sys‐
tème hospitalier. Pensez à la Croix-Rouge, qui vient d'un milieu
confessionnel, et à Florence Nightingale. Pensez à l'Armée du Sa‐
lut. D'autres députés ont probablement rencontré les représentants
de l'Armée du Salut qui sont venus sur la Colline récemment, pour
parler de l'influence qu'ils exercent et de l'aide qu'ils apportent à
ceux qui ont besoin de services d'urgence. Ils font un travail in‐
croyable. D'un point de vue laïc et non religieux, je pense que nous
pouvons tous dire que c'est un travail très louable. Or, l'Armée du
Salut dit très clairement que son œuvre lui est inspirée par sa foi.

Au cœur de la problématique actuelle se trouve la difficulté que
vivent les chrétiens. Ils ont l'impression d'être devenus des boucs
émissaires. Or, nos perspectives et notre culture tirent leurs origines
du christianisme. L'égalité entre les hommes et les femmes, par
exemple, n'a pas toujours existé, mais dans les Écritures, il n'y a pas
d'homme et de femme au sens biologique. Les êtres humains sont
égaux devant Dieu. Le christianisme a toujours été une source
d'égalité. Je dirais même aux féministes que leur cause prend racine
dans la Bible, en ce sens que l'égalité signifie que les femmes ne
sont pas subordonnées aux hommes, mais leur sont égales. Ce n'est
pas partout la même chose.

Quand je pense à toute la question de l'esclavage, je pense aux
chrétiens. Pensez à Wilberforce, au Parlement britannique, qui a
présenté des projets de loi pendant des décennies pour mettre fin à
l'esclavage et qui a finalement réussi. Je suis sûr que nous avons
tous entendu une certaine chanson jouée par des cornemuses.
Qu'est-ce qui vous vient à l'esprit? C'est Amazing Grace, écrite par
John Newton dans les années 1700. Il était marchand d'esclaves,
donc il était impliqué dans la capture d'êtres humains en Afrique
pour les réduire à l'esclavage et les transporter vers le Nouveau
Monde. Les esclaves étaient emprisonnés ou enchaînés. C'était
épouvantable. Qu'est-il arrivé à John Newton? La chanson raconte
son histoire. En voici les paroles.

Grâce étonnante au son si doux
Qui sauva le misérable que j'étais

Je suis ému parce que ce n'est pas seulement son histoire; c'est la
mienne aussi. Nous avons tous besoin d'être sauvés, à mon avis. Je
vous lis les paroles.

Les voici:

Grâce étonnante au son si doux
Qui sauva le misérable que j'étais
J’étais perdu mais je suis retrouvé
J’étais aveugle, maintenant je vois

Sa vie a été transformée, voyez-vous. Il était marchand d'es‐
claves. Il faisait le mal. Puis, il s'est transformé. Je dirais que c'est
le message de Jésus-Christ et de la Bible. C'est ce qui a fait de moi
l'homme différent que je suis personnellement, et je parle de mon
parcours personnel.

Un verset de la Bible m'a donné un jour le sentiment d'être bien
vivant. J'étais dans l'armée et je portais mon uniforme. C'est un ver‐
set que vous connaissez probablement. Le voici: « Car Dieu a tant
aimé le monde qu'il a donné son Fils unique — Jésus-Christ —,
afin que quiconque croit en lui ne périsse point, mais qu'il ait la vie
éternelle. » Ce verset peut avoir l'air d'un lieu commun, mais il m'a
frappé.

● (6145)

Je me suis dit: « Tu sais quoi? Il n'est pas seulement mort pour le
monde, il est mort pour moi. » Ce n'était pas parce que je faisais
telle ou telle chose répréhensible. C'était plutôt à cause de l'attitude
égoïste omniprésente.

Cela m'a incité, et cela motive les chrétiens et les personnes
croyantes, à réaliser que je ne suis pas ici pour donner par l'intermé‐
diaire de l'accumulation de mes propres richesses et expériences,
mais pour servir notre société et notre pays. Je pense que nous
sommes tous ici pour cette raison. Nous sommes ici pour servir
notre pays. Nous sommes ici pour servir les gens. Vous avez enten‐
du parler du « ministre du cabinet ». Nous sommes ici pour aider et
servir.

C'est quelque chose qui m'a touché, qui a transformé ma vie alors
que j'étais adolescent, et qui a guidé toute mon existence. Regardez
les Écritures. Elles ont été écrites il y a plus de 3 000 ou 4 000 ans,
il y a très longtemps, et elles sont le fait de nombreuses cultures dif‐
férentes. Nous pouvons revenir en arrière et dire que ceci ne corres‐
pond pas et que cela ne correspond pas, mais il y a des éléments
culturels et générationnels — il y a beaucoup de choses — qui vont
tous dans la même direction.

En tant que chrétien, je dirais que cela se résume en une phrase:
Dieu est amour. C'est dans Jean 1. Il ne fait pas que remplir; c'est là
tout son cœur. Même dans ses règlements, ses règles et ses struc‐
tures, tout ce qu'il a pour l'humanité vient de l'amour.

Il y a l'Ancien Testament et le Nouveau Testament. Les chrétiens
ne prennent pas seulement... Nous croyons que c'est un tout, mais le
Christ le clarifie ici même. Il dit ceci: « Vous avez entendu qu'il a
été dit: œil pour œil, dent pour dent. Mais moi, je vous dis: si quel‐
qu'un vous frappe sur la joue droite, présentez-lui aussi l'autre joue;
et si quelqu'un vous persécute, ne lui rendez pas le mal pour le mal,
mais rendez-lui le bien pour le mal.
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C'est transformateur. Pour nous, en tant que politiciens, avec nos
lois et le projet de loi C‑9, le fait de dire « retirons ceci et ajoutons
cela »... Il y a beaucoup de corrections dans les Écritures. Ce ne
sont pas des corrections, mais le Christ explique beaucoup de
choses.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, merci de votre
patience et de ne pas être intervenus pendant mon temps de parole.
Prenez le temps de réfléchir et de constater que nous devrions faire
marche arrière à cet égard.

À mes collègues et amis du Québec, je comprends. Ma mère est
canadienne-française. J'ai vécu au Québec.
[Français]

Je sais que l'Église a été très influente pendant des siècles et que
ça a été difficile. Je comprends que beaucoup de gens aient mani‐
festé une résistance, parce que le clergé était trop fort. On ne veut
pas ça, on veut la liberté, et je comprends ça. Cependant, il y a un
équilibre à trouver. Il est important que les gens soient libres de
s'exprimer, et nous avons déjà des lois qui assurent cet équilibre.
Alors, j'encourage mes collègues à voter contre ce projet de loi.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Dalton.

Je regarde l'heure. Je vais suspendre la séance pour la période de
questions.

Monsieur Gill, vous êtes le prochain à prendre la parole, mais je
me demande si c'est le bon moment pour le faire.
● (6150)

Andrew Lawton: À quelle heure reprendrons-nous les travaux?
Le président: Je pense qu'il y aura des votes par la suite. Donc,

dès que la période de questions ou les votes seront terminés...
Andrew Lawton: Ce sera 15 minutes après...
Le président: Ce sera 15 minutes après la dernière activité,

quelle qu'elle soit.

D'accord. Nous allons suspendre la séance.
Harb Gill: Si vous le souhaitez, je peux faire vite.
Le président: Vous auriez cinq minutes. C'est à vous de juger.
Harb Gill: Je vais essayer de m'en tenir à cinq minutes.
Le président: Essayer, ce n'est pas la même chose que de faire.

Je ne pense pas que quelqu'un ici ait été aussi impatient d'entamer
la période de questions depuis longtemps, mais allez‑y. Je vous ac‐
corde cinq minutes, puis je suspendrai la séance.

Harb Gill: Merci, monsieur le président, de me donner l'occa‐
sion de m'exprimer au sujet du projet de loi C‑9 et du sous-amende‐
ment proposé par M. Brock.

Permettez-moi de commencer par une évidence. La haine est né‐
faste et corrosive, et elle n'a pas sa place au Canada. Quiconque a
servi dans l'armée comme je l'ai fait pendant près de trois décennies
a pu constater les dommages qu'elle fait et les torts qu'elle cause
aux familles et à des collectivités entières, mais voici ce qui ne fi‐
gure pas dans les discours ou les communiqués de presse. On ne
combat pas la haine avec des slogans. On la combat avec des for‐
mulations claires, avec des outils exécutoires et avec des lois qui

respectent à la fois la sécurité publique et la Charte des droits et li‐
bertés. Or, c'est à cet égard que le projet de loi C‑9 fait défaut.

Les dirigeants de la police — l'Association canadienne des chefs
de police — appuient ce projet de loi. Ils estiment qu'il clarifie les
seuils et simplifie les poursuites. Soit. C'est la voie qu'ils ont choi‐
sie, mais je crois qu'ils font erreur.

Que disent les simples agents, les hommes et les femmes qui ré‐
pondent aux appels à deux heures du matin? Ils racontent une autre
histoire. Franchement, ceux qui travaillent en première ligne com‐
prennent souvent beaucoup mieux les réalités opérationnelles que
ceux qui publient des communiqués de presse. Voici les préoccupa‐
tions qu'ils soulèvent régulièrement, en privé et avec beaucoup plus
de franchise que vous n'en entendrez jamais en public.

Premièrement, ils disent que nous disposons déjà des outils né‐
cessaires, mais que nous ne les utilisons pas. Les agents citent le
Code criminel, que j'ai moi-même utilisé à maintes reprises. Ledit
code couvre l'intimidation, le harcèlement, les menaces, les méfaits
et l'incitation. Ces lois existent. Elles fonctionnent, mais elles sont
sous-utilisées. La raison principale de cela, c'est que les autorités
responsables craignent les répercussions politiques.

Deuxièmement, ils se plaignent que les définitions contenues
dans ce projet de loi sont trop floues. Les agents de première ligne
savent qu'une seule erreur d'interprétation peut transformer leur car‐
rière en un sujet d'actualité, et ils ne veulent pas cela. Si la diffé‐
rence entre une dispute animée et un crime haineux repose sur des
termes vagues, ils hésiteront, et cet état d'hésitation est le pire envi‐
ronnement opérationnel qu'on puisse leur donner.

Troisièmement, si la hiérarchie ne soutient pas les poursuites aux
termes des lois existantes, pourquoi souscrirait-elle à de nouvelles
lois? Ce n'est pas du cynisme. Cela leur vient de leur expérience, et
c'était aussi ce que j'avais constaté. La suppression de l'approbation
du procureur général leur met tout sur le dos. C'est leur grief. Sans
cette supervision, le policier devient le point de blocage et le « pa‐
ratonnerre politique ».

Enfin, ce projet de loi risque de contrôler les sentiments plutôt
que les comportements. Je peux vous dire par expérience que les
agents sont formés pour réagir à des comportements, et non pour
interpréter le contenu émotionnel ou idéologique dans le feu de
l'action. Ces préoccupations sont importantes. Elles sont impor‐
tantes parce que si les agents ne se sentent pas suffisamment en
confiance pour appliquer une loi, cette loi ne sera pas appliquée, et
si une loi rédigée de manière vague est mal appliquée, elle devient
un point de rupture susceptible de miner la confiance de la commu‐
nauté pendant des années.

Parlons des communautés que ce projet de loi prétend protéger,
non pas celles qui figurent dans les communiqués de presse, mais
les communautés réelles. Les organisations religieuses, les églises,
les mosquées, les gurdwaras et les synagogues ont exprimé de sé‐
rieuses réserves. Beaucoup d'entre eux craignent que l'ambiguïté de
la loi fasse en sorte de criminaliser involontairement des comporte‐
ments qui ne devraient pas l'être et refroidisse l'enseignement reli‐
gieux ou l'expression culturelle qui n'a jamais été et ne devraient ja‐
mais être criminalisés. Les groupes de défense des libertés civiles
ont formulé la même mise en garde. La Charte protège la liberté
d'expression, de réunion, de religion et de conscience. Lorsque la
loi use de formules vagues, ces libertés s'exposent à une application
sélective ou inégale.
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Il ne s'agit pas d'un risque théorique. C'est la réalité du Canada
en 2025. Les communautés sont plus polarisées, les pressions éco‐
nomiques sont plus fortes, la confiance dans les institutions est plus
faible et, oui, les politiques gouvernementales des dix dernières an‐
nées ont exacerbé les divisions. Les pressions croissantes exercées
par le coût de la vie, la fragmentation sociale et l'érosion de la
confiance du public dans les institutions créent les conditions
idéales pour que le ressentiment et la colère; à terme, la haine
gagne du terrain. On ne peut pas légiférer pour éliminer les causes
profondes de la haine. Il faut s'y attaquer. Nous devons nous y atta‐
quer.

Le projet de loi C‑9 ne fait rien pour s'attaquer aux causes pro‐
fondes. Il multiplie les infractions, supprime les garde-fous et teste
les limites des droits garantis par la Charte, sans pour autant com‐
bler les lacunes culturelles et d'application qui existent au sein
même des services de police. Voici les conséquences concrètes. Si
ce projet de loi est appliqué de manière inégale, si une communauté
se sent ciblée ou une autre se sent ignorée, les tensions vont s'ag‐
graver, la confiance s'érodera davantage et la haine même que nous
essayons de combattre gagnera en vigueur. C'est le danger d'appli‐
quer une loi mal rédigée dans un environnement fragile comme ce‐
lui dans lequel nous vivons. Oui, nous devons absolument lutter
contre la haine, mais nous devons le faire avec des lois claires et
applicables, une formation adéquate, des ressources appropriées et
le courage d'utiliser les outils dont nous disposons déjà.
● (6155)

Nous devons nous attaquer aux conditions sociales et écono‐
miques qui alimentent la haine, et nous avons besoin de mesures lé‐
gislatives qui ne compromettent pas les libertés qui définissent ce
pays. Les Canadiens ont droit à la sécurité et à la liberté, mais non à
l'une au détriment de l'autre. Dans sa forme actuelle, le projet de
loi C‑9 ne permet pas d'atteindre cet équilibre. Le sous-amende‐
ment proposé par M. Brock est nécessaire pour corriger le grave
déséquilibre que ce projet de loi contient. Ce sous-amendement est
fondamental pour notre société et notre pays.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Gill.

Nous suspendons maintenant la séance jusqu'à un maximum de
15 minutes après la période des questions ou les votes, selon la der‐
nière de ces deux possibilités.
● (1355)

_____________________(Pause)_____________________

● (1605)

● (6405)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

M. Lawton est le prochain intervenant, mais je crois que
M. Brock souhaite invoquer le Règlement.

Larry Brock: Oui, monsieur le président. Il s'agit encore une
fois d'une question de nature administrative. J'aimerais confirmer
l'heure de fin de la présente séance et savoir si nous siégerons de‐
main et la semaine prochaine. Avez-vous reçu d'autres renseigne‐
ments à cet égard?

Le président: Je suis encore en train de régler les derniers dé‐
tails, mais je m'engage à vous donner une réponse d'ici une heure.
Cela vous convient‑il?

Larry Brock: Merci. Cela concernera‑t‑il les trois questions?

Le président: Excusez-moi, quel était le troisième point? Il y a
aujourd'hui et demain et...

Larry Brock: Il y a aussi la séance de la semaine prochaine.
Le président: Oui, les trois. D'accord.

Larry Brock: Je vous remercie.

Le président: Monsieur Lawton, vous avez la parole.
Andrew Lawton: Merci beaucoup, monsieur le président.

Pour résumer où nous en sommes actuellement, nous débattons
du sous-amendement de M. Brock à mon amendement au projet de
loi C‑9. Je me rends compte que pour ceux qui ne sont pas au fait
du sujet, cela peut sembler compliqué, mais je me réjouis de ce
sous-amendement. Il élargit considérablement les protections que je
voulais inclure dans le projet de loi C‑9 et qui consiste à faire en
sorte que tous les droits énoncés à l'article 2 de la Charte des droits
et libertés soient cités dans le projet de loi. Il s'agit nommément de
la liberté de conscience et de religion, de la liberté de pensée, de
croyance, d'opinion et d'expression, y compris la liberté de la presse
et des autres moyens de communication, de la liberté de réunion pa‐
cifique ainsi que de la liberté d'association. Lorsque j'ai présenté
mon amendement, j'ai dit qu'il ne pouvait à lui seul réparer le tort
considérable que les députés libéraux ont causé mardi au projet de
loi C‑9 et, franchement, aux libertés fondamentales au Canada lors‐
qu'ils ont présenté leur amendement qui porte atteinte aux libertés
religieuses garanties par la Charte des droits et libertés.

Écoutez, au cours des 48 dernières heures, nous avons essayé
17 fois, je crois, de mettre l'accent sur un sujet beaucoup moins
controversé et beaucoup plus urgent pour le Canada, un sujet pour
lequel, comme l'ont montré certaines de nos discussions précé‐
dentes, il serait beaucoup plus facile d'obtenir un consensus des dif‐
férents partis. Il s'agit de la nécessité de renverser les systèmes libé‐
raux défaillants de mise en liberté sous caution qui ont causé des
torts considérables. Un point qui est ressorti pendant la période de
questions, c'est que les libéraux s'intéressent beaucoup plus aux
crimes d'opinion qu'aux crimes réels. C'est pour cette raison que le
sous-amendement au projet de loi C‑9 est nécessaire.

Je voudrais revenir aux principes fondamentaux qui expliquent
pourquoi cette question est devenue si cruciale dans les travaux ac‐
tuels du Comité. Je me rends compte que nos fonctionnaires du mi‐
nistère de la Justice ont fait preuve d'une patience incroyable. Je
leur suis très reconnaissant de consacrer autant de temps à cette
question. J'aimerais poser une question plus générale sur le projet
de loi C‑9. Je reviendrai dans un instant sur le sous-amendement
dont nous sommes saisis.

Comme il est d'usage pour toute loi de cette nature, un énoncé
concernant la Charte doit être publié. Est‑ce que l'un d'entre vous a
participé à la rédaction ou à l'élaboration de cet énoncé?

Joanna Wells: C'est le ministère de la Justice qui s'occupe de ce‐
la. Oui, nous l'avons vu.

Andrew Lawton: L'énoncé concernant la Charte pour le projet
de loi C‑9 reconnaît la liberté de religion, la liberté d'expression, la
liberté de réunion pacifique, le droit à la liberté, le droit contre les
fouilles et saisies abusives, ainsi qu'un autre article moins pertinent
dans ce contexte. Toutes ces libertés pourraient être touchées par
les mesures proposées. D'autres parties de l'énoncé sont un peu plus
explicites puisqu'elles indiquent que certaines de ces libertés seront
probablement violées par le projet de loi C‑9. Est‑ce exact?



9 décembre 2025 JUST-14 91

● (6410)

Joanna Wells: L'énoncé concernant la Charte ne laisse aucune‐
ment entendre que le projet de loi C‑9 violerait la Charte, non.

Andrew Lawton: L'énoncé concernant la Charte parle de limita‐
tions. Il mentionne l'article 1 de la Charte, qui exige que les tribu‐
naux examinent les limites raisonnables de ces libertés. A‑t‑on en‐
visagé de supprimer la défense pour motifs religieux du Code cri‐
minel dans le cadre de la promotion délibérée de la haine lors de
l'analyse des implications constitutionnelles potentielles du projet
de loi C‑9?

Joanna Wells: L'énoncé concernant la Charte présenté par le mi‐
nistre porte sur le projet de loi C‑9 tel qu'il a été déposé. Rien dans
la déclaration relative à la Charte ne fait explicitement référence à
l'amendement proposé par le Comité visant à supprimer la défense.

Andrew Lawton: Dois‑je en déduire qu'il n'y a pas eu d'évalua‐
tion des implications constitutionnelles de cette modification?
Est‑ce une interprétation correcte de ce que vous dites?

Joanna Wells: L'énoncé concernant la Charte qui a été déposé
par le ministre n'en parle pas.

Andrew Lawton: Le gouvernement, le ministre ou votre minis‐
tère ont-ils procédé à une analyse constitutionnelle, à une analyse
de conformité à la Charte, concernant cet amendement qui a main‐
tenant été adopté?

Joanna Wells: En tant que ministère, nous soutenons continuel‐
lement le bureau du ministre en lui fournissant des conseils juri‐
diques et politiques sur des questions liées au droit pénal et à la
Charte. Le ministère est au fait de la défense fondée sur l'exception
religieuse lorsque la croyance est exprimée de bonne foi et s'y inté‐
resse depuis des années, car cette question revient régulièrement sur
le tapis. Je ne peux pas donner plus de détails sur le contenu de
l'énoncé, mais c'est assurément une chose dont nous sommes
conscients.

Andrew Lawton: Vous avez utilisé le mot « exception » dans
votre description. Le mot « exception » apparaît‑il quelque part
dans le Code criminel en rapport avec la défense pour des motifs
religieux?

Joanna Wells: Je suis désolée. Je ne pense pas qu'il apparaisse
spécifiquement en rapport avec ce type de défense. C'est un mot
que nous utilisons dans différentes situations, mais je l'ai peut-être
utilisé à tort pour décrire cela.

Andrew Lawton: D'accord. Il n'y a pas de souci. Merci.

Dans l'énoncé concernant la Charte que votre ministère a dépo‐
sée, il y a en fait une section, si je peux la trouver — et cela
concerne directement une autre section du Code criminel — qui
traite de certains des moyens de défense qui existent en droit pénal.
On y parle précisément de la défense fondée sur des motifs reli‐
gieux.

La constitutionnalité du projet de loi C‑9, ou l'analyse constitu‐
tionnelle effectuée par votre ministère, était en partie fondée sur un
moyen de défense que le projet de loi C‑9 supprimerait s'il était
adopté. Est‑ce exact?

Joanna Wells: Puis‑je vous demander de m'indiquer la page
exacte afin que je puisse vous aider, monsieur Lawton?

Andrew Lawton: Oui, je peux le faire.

Il s'agit de la nouvelle section de l'énoncé où l'on aborde la ques‐
tion de l'infraction de propagande haineuse. Je la consulte en format
HTML, je n'ai donc pas les numéros de page. Il est indiqué en

toutes lettres que « le projet de loi précise que nul ne peut être dé‐
claré coupable de cette infraction » — je vois qu'il s'agit de l'ar‐
ticle 319, mais c'est le principe qui m'intéresse ici — « si l’exposi‐
tion du symbole servait un but légitime, notamment un but lié au
journalisme, à la religion, à l’éducation ou aux arts ».

Votre évaluation du projet de loi C‑9 et de certaines de ses impli‐
cations constitutionnelles est tempérée par le fait que cette défense
pour motifs religieux existe dans le Code criminel.

Marianne Breese: L'énoncé concernant la Charte fournit des
considérations qui appuient la cohérence avec l'alinéa 2b), et il pré‐
cise que les deux défenses font bien comprendre que l'infraction ne
vise pas les symboles utilisés à des fins légitimes. L'énoncé aide à
clarifier la portée de l'infraction, qui en soi exclurait les fins légi‐
times.

Andrew Lawton: Si un projet de loi est amendé, comme cela se
produit pendant l'étude article par article, certains amendements
peuvent modifier fondamentalement l'évaluation qui a été fournie
au préalable. Comment cela rend‑il compte de la manière dont
nous, les législateurs, sommes censés nous appuyer sur cette éva‐
luation pour déterminer si nous risquons d'adopter une loi inconsti‐
tutionnelle?

Joanna Wells: Dans la pratique, le ministère ne met pas à jour
l'énoncé concernant la Charte. Il accompagne le projet de loi tel
qu'il a été présenté.

Andrew Lawton: D'accord. J'apprécie cela.

Je sais que l'Alliance de la Fonction publique du Canada, qui re‐
présente de nombreux employés du gouvernement fédéral, y com‐
pris certains employés du ministère de la Justice, s'est jointe à une
lettre ouverte, aux côtés, je crois, d'une vingtaine d'autres organisa‐
tions, pour demander le retrait du projet de loi C‑9. Certaines des
préoccupations qui ont été soulevées — et nous avons discuté de
bon nombre de celles-ci — sont que nous allons assister à une ex‐
pansion incontrôlée des pouvoirs de la police et voir une menace
directe aux droits garantis par la Charte et à la responsabilité pu‐
blique; la criminalisation de la dissidence au moyen de critères
vagues et subjectifs.

Il ne s'agit pas d'une attaque contre les témoins qui ont comparu
ici. Je parle de manière générale de certaines des parties prenantes
qui ont signé cette lettre. Des employés du gouvernement fédéral
eux-mêmes ont sonné l'alarme au sujet des dangers du projet de
loi C‑9.

Je trouve intéressant que, même si cette question a été soulevée
pendant la période de questions, ces derniers jours, le ministre de la
Justice ne veuille pas parler du projet de loi C‑9. Il ne veut pas y
répondre. Il lui a fallu huit jours pour réagir à l'information selon
laquelle les libéraux envisageaient d'adopter cet amendement. Les
députés libéraux du Comité sont restés muets, à une petite excep‐
tion près; une brève intervention de la secrétaire parlementaire du
ministre Fraser pendant le débat sur l'amendement du Bloc québé‐
cois.

Nous débattons depuis des heures d'un amendement que j'ai dé‐
posé, puis du sous-amendement de M. Brock, afin d'essayer au
moins d'atténuer ce préjudice, d'atténuer cette atteinte à la liberté
religieuse, et d'inclure dans le projet de loi C‑9 un énoncé affirmant
l'importance de protéger, comme je l'ai dit, « la liberté de religion et
d'expression », et comme l'a dit M. Brock, toutes les libertés garan‐
ties par l'alinéa 2 de la Charte.
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Ce matin, je crois qu'il y a eu à un moment donné six participants
libéraux au Comité, en plus de vous, monsieur le président, et, de‐
puis que nous débattons de cette question, depuis 8 h 30 ce ma‐
tin — corrigez-moi si je me trompe, monsieur le président —, au‐
cun libéral ne s'est ajouté à la liste des intervenants, aucun n'est in‐
tervenu pour présenter des arguments substantiels...
● (6415)

Le président: C'est inexact. Je peux vous le dire.
Andrew Lawton: Qui a fait une intervention substantielle? Y

a‑t‑il actuellement des députés libéraux sur la liste?
Le président: Vous avez dit « ajouté » leur nom à la liste des in‐

tervenants.
Andrew Lawton: D'accord. C'est bien. Je suis désolé.

Aucun député libéral n'est intervenu sur un point de fond dans ce
dossier. J'en conclus que la discussion sur les libertés fondamen‐
tales visées par le projet de loi C‑9 n'est pas un sujet d'intérêt.

Anju Dhillon: J'invoque le Règlement.

M. Andrew Lawton: Je suis prêt à parier que ce n'en est pas un.
Le président: Allez‑y, madame Dhillon.
Anju Dhillon: Le député ne peut pas faire de suppositions sur ce

que les gens pensent ou ne pensent pas.

Un député: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

Mme Anju Dhillon: Il ne peut pas dire à quelqu'un comment il
doit ou ne doit pas parler, ni ce qu'il doit dire et comment il doit le
dire.

Larry Brock: C'est un débat.
Anju Dhillon: Non, non. C'est ce qu'ils font. Cela fait des heures

que nous entendons cela.

M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

Mme Anju Dhillon: Ils ont aussi dit ce matin que les libéraux ne
prenaient pas la parole.

Monsieur le président, ils se sont vraiment mis dans l'embarras.
Je vais vous en donner un exemple. Ce matin...

Andrew Lawton: C'est un débat.
Larry Brock: Monsieur le président, ce n'est pas un rappel au

Règlement.
Anju Dhillon: Non, non, non. C'est un rappel au Règlement.

M. Andrew Lawton: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

Mme Anju Dhillon: Oui, il y a un rappel au Règlement.
Le président: Pour quelle raison invoquez-vous le Règlement?
Anju Dhillon: Je vais en venir à mon rappel au Règlement.

Ce matin, comme vous le savez...
Jacob Mantle: Monsieur le président, vous avez demandé à tous

de commencer par expliquer leur rappel au Règlement.
Le président: Vous lui avez demandé d'expliquer son rappel au

Règlement, puis vous l'avez interrompue.
Anju Dhillon: C'est pour éclairer le Comité. C'est un rappel au

Règlement.
Le président: Attendez un peu. Et c'est reparti.

Un député: Pour nous éclairer...?

Anju Dhillon: Oh! Je vais vous éclairer.
Le président: Elle a la parole. Je lui ai demandé d'expliquer son

rappel au Règlement.
Larry Brock: Monsieur le président, nous n'avons pas besoin

des menaces...
Le président: Je n'ai pas entendu ce qu'elle a dit.
Larry Brock: ... d'un membre libéral du Comité.
Le président: Je n'ai pas entendu ce qu'elle a dit.
Larry Brock: Franchement. Je m'attendais à mieux de votre

part, madame Dhillon.
Le président: S'il vous plaît, expliquez votre rappel au Règle‐

ment. Nous pourrons ensuite passer à autre chose.
Anju Dhillon: Mon rappel au Règlement est pour dire que nous

ne sommes pas tenus de prendre la parole.
Andrew Lawton: C'est exact. Ce n'est pas un rappel au Règle‐

ment.
Anju Dhillon: Les conservateurs se ridiculisent déjà eux-mêmes.
Andrew Lawton: Monsieur le président, il s'agit d'un argument.
Le président: Merci, madame Dhillon.
Anju Dhillon: Ce matin, monsieur Lawton a dit qu'il ne...

Le voilà, mon rappel au Règlement. J'aimerais préciser que vous
avez dit ce matin...

Andrew Lawton: Une précision n'est pas un rappel au Règle‐
ment.

Anju Dhillon: Ce matin, vous avez dit que vous ne parliez pas
indien.

M. Andrew Lawton: Quoi?

Mme Anju Dhillon: Ce matin, pendant le débat, vous avez dit
que vous ne parlez pas indien et qu'il y a un mandir dans votre cir‐
conscription. Les sikhs le fréquentent. Les hindous le fréquentent.

Andrew Lawton: Oui.
Anju Dhillon: « L'indien » n'est pas une langue.
Andrew Lawton: En fait, je n'ai pas dit...
Anju Dhillon: Oui, vous l'avez dit. C'est ce que vous avez dit.
Andrew Lawton: Avez-vous la transcription?
Le président: Je vais mettre fin à cela immédiatement.

Madame Dhillon, je crois que vous avez bien fait valoir votre
point. Je vous en remercie.

La parole est encore à M. Lawton.
Anju Dhillon: Il y a en Inde 120 dialectes différents — oui, des

langues.
Le président: Pour ce qui est des gens qui n'interviennent pas,

on m'a toujours dit qu'écouter est parfois beaucoup plus utile que de
parler.

Nous avons compris votre point.

S'il vous plaît, continuez.
Andrew Lawton: Monsieur le président, je n'ai pas lu les bleus.

Je ne sais pas si Mme Dhillon se fie à sa mémoire, aux notes ou aux
bleus. J'aimerais bien que quelqu'un ici présent me les envoie.
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Dans l'intervention dont elle parle — il est intéressant de noter
qu'il était question d'un incroyable établissement dans ma circons‐
cription, d'un lieu de culte que partagent les sikhs et les hindous
malgré leur foi différente —, je m'excusais parce que je ne parle au‐
cune langue indienne, c'est‑à‑dire aucune langue parlée par...
● (6420)

Anju Dhillon: Vous avez dit « indienne ».
Andrew Lawton: Monsieur le président, ce que j'essayais de

dire, c'est que, puisque je ne parle aucune des nombreuses langues
parlées par les Indiens, y compris...

Anju Dhillon: Mais ce n'est pas ce que vous avez dit.

Le président: Madame Dhillon, je crois que le message est pas‐
sé.

Andrew Lawton: ... le malayalam, le pendjabi et l'hindi, et je ne
voulais pas offenser qui que ce soit en prononçant mal le nom de
cet incroyable temple hindou dans ma circonscription. J'ai eu l'im‐
mense privilège de le visiter et de parler aux gens qui le fré‐
quentent.

Le président: D'accord. Je crois que nous avons réglé la ques‐
tion. Si quelqu'un souhaite l'approfondir, je les invite à consulter les
bleus.

Monsieur Lawton, vous pouvez peut-être enchaîner.
Andrew Lawton: C'est précisément la raison pour laquelle je

n'appuie pas un projet de loi qui permet aux libéraux de jouer à la
police de la langue. Nous avons vu à quel point les gens peuvent
mal interpréter un texte et son intention, et les projections des gens
qui ne respectent pas les croyances, les opinions et les points de vue
autres. Il est en fait assez honteux que ce débat soit nécessaire.

Ce que je disais, avant d'être interrompu par un faux rappel au
Règlement, c'est que nous devons nous demander pourquoi les libé‐
raux, qui appuient cet amendement très dangereux, n'ont pas pris la
parole pour dire qu'ils croient en la liberté de religion et qu'ils sou‐
tiennent cet amendement, parce qu'ils veulent s'assurer que le projet
de loi C‑9 ne nuise pas trop.

Un député: C'est le silence.

Andrew Lawton: C'est un silence que je ne...
Le président: Nous avons établi que quelqu'un est sur la liste

des intervenants. Je crois que nous avons traité de cette question.
Andrew Lawton: Je parle des interventions qui ont été faites

jusqu'à présent, et j'attends avec impatience d'entendre ce que la
personne concernée a à dire. Monsieur le président, vous savez,
comme tous les autres membres, que nous avons une longue liste
d'intervenants. C'est une occasion pour de nombreux députés — li‐
béraux, conservateurs et aussi, je crois, bloquistes —, qui ne sont
pas des membres réguliers du Comité, et nous les accueillons à bras
ouverts. Des gens ont fait des témoignages très touchants pour ex‐
pliquer en quoi cela concerne leurs circonscriptions, leurs expé‐
riences professionnelles et leurs traditions religieuses personnelles.
C'est incroyablement important.

Je note que tous les députés sont protégés par le privilège parle‐
mentaire, un droit très particulier sur lequel j'essaie d'en savoir plus
en tant que député. J'espère que je vais continuer d'en apprendre
plus à ce sujet. Toutefois, je sais que les propos des députés sont
protégés par le privilège parlementaire parce que nous comprenons
à quel point il est important de pouvoir représenter nos électeurs et

d'exprimer notre opinion. On pourrait dire que nous jouissons d'un
privilège dont beaucoup de Canadiens sont privés.

Des Canadiens ont été pris pour cible en raison de leurs discours.
Des Canadiens ont été pris pour cible par la Commission cana‐
dienne des droits de la personne, qui avait, jusqu'à ce que le gou‐
vernement Harper la révoque, une disposition très orwellienne ap‐
pelée article 13 de la Loi canadienne sur les droits de la personne,
qui visait les discours en ligne que le gouvernement jugeait offen‐
sants. C'est pourquoi j'ai été piqué au vif quand le ministre Fraser,
lors de sa seule comparution à ce jour devant le Comité, au cours de
la présente législature, a reconnu que le projet de loi C‑9 s'appli‐
quera en ligne. Il contrôlera ce que les gens disent et publient sur
Internet. Cela me glace le sang.

Pour justifier l'adoption de cet amendement et le retrait du Code
criminel de la défense fondée sur l'exception religieuse, le gouver‐
nement libéral s'est appuyé sur l'idée que l'exception n'a jamais été
utilisée avec succès. Plus tôt, M. Baber a fait valoir très efficace‐
ment que la loi envoie un message. Ce qui est inclus dans la loi et
ce qui en est omis envoient un message sur les types de discours
qui sont acceptables ou inacceptables.

Des gens de ma communauté et de tout le pays, certains venant
de pays nettement moins libres que le Canada, sont venus me dire
que la menace de poursuites judiciaires est le plus puissant outil de
censure qui soit. La menace de poursuites judiciaires est un outil,
puisqu'il gêne les gens qui veulent s'exprimer. Il en découle une au‐
tocensure où le débat est étouffé, sans même que l'État n'ait à porter
la moindre accusation.

Si vous ajoutez à cela certains des autres changements qui ont été
commentés, proposés et débattus, et qui seront possiblement bientôt
débattus, concernant le projet de loi C‑9, comme la question de sa‐
voir si le consentement du procureur général est nécessaire pour ce‐
ci ou cela, on voit ressortir un point intéressant. On pourrait se re‐
trouver dans une situation où la police examine une plainte — qui
pourrait avoir été déposée de mauvaise foi contre une personne qui,
d'un point de vue religieux, a exprimé une opinion répréhensible ou
une opinion que quelqu'un a jugé répréhensible —, pourrait dire
que, puisque les députés ont supprimé l'exception religieuse, elle
doit désormais enquêter sur l'affaire et porter des accusations.

Ensuite, la mesure de protection à cet effet est supprimée dans la
disposition législative, comme on le voit ici. En gros, tous les poli‐
ciers canadiens sont maintenant tenus d'intervenir, y compris ceux
des très petits services de police, qui pourraient ne pas disposer
d'une unité spécialisée de lutte contre les crimes haineux, comme le
service de police d'Edmonton, que nous avons entendu dans le
cadre de notre étude très sommaire du projet de loi C‑9... Ce ser‐
vice doit décider si l'expression religieuse d'une personne est hai‐
neuse ou non.

Un point qui, selon moi, est souvent éclipsé par cela... Le mi‐
nistre Miller a fait des commentaires qui ont semé la controverse
dans tout le pays. Il a dit que les procureurs devraient avoir le droit
de « porter des accusations » — il a bien dit « porter des accusa‐
tions » — contre les personnes qui citent des passages de textes sa‐
crés jugés offensants par le gouvernement. Ce que je voudrais sou‐
ligner, ici, c'est qu'il disait que, selon la loi en vigueur, il est impos‐
sible de citer ces textes sacrés « de bonne foi », comme l'exige l'ex‐
ception religieuse. Les libéraux estiment peut-être déjà que citer des
textes religieux est illégal, et c'est pourquoi nous devons prendre
cette initiative très au sérieux.
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Nous avons soulevé cette question à maintes reprises. J'espère
que, après les questions, les suspensions et ainsi de suite, le bon
sens l'emportera, parce que nous croyons que le délit d'opinion ne
devrait pas être une priorité pour le gouvernement du Canada. Il ne
devrait certainement pas être une priorité pour le comité de la jus‐
tice alors que nous avons tant d'autres questions urgentes à traiter.
Je note que notre étude sur la mise en liberté sous caution n'a pas
encore été complétée, du moins, à ma connaissance, et que la loi
sur la réforme de la mise en liberté sous caution nous a été soumise.
● (6425)

Puisque le temps peut faire changer les perspectives sur cette
question, et qu'il y a eu des conversations parallèles, je propose de
passer à l'étude du projet de loi C‑14, la Loi sur la réforme de la
mise en liberté sous caution et de la détermination de la peine.

Le président: Vous demandez le consentement unanime pour
voir si vous pouvez proposer...

Andrew Lawton: J'aimerais beaucoup obtenir le consentement
unanime.

Le président: C'est ce que vous demandez? Autrement, vous ne
pouvez pas proposer une motion. Nous sommes en train de débattre
d'une motion. Vous ne pouvez pas présenter une nouvelle motion.
Vous pouvez demander le consentement unanime.

Andrew Lawton: Je m'apprête à proposer une motion dilatoire.
Le président: Nous sommes déjà passés par là plusieurs fois, au‐

jourd'hui.
Andrew Lawton: Je m'excuse, monsieur le président.

Je demande le consentement unanime à cette motion.
Le président: Avons-nous le consentement unanime?

Des députés: Non.

Le président: D'accord.

Merci, monsieur Lawton. Avez-vous fini?
Andrew Lawton: Je crois que oui.
Le président: Monsieur Brock, c'est à votre tour.
Larry Brock: Je ne sais pas si le président dispose d'autres in‐

formations concernant le temps imparti, mais je pourrais littérale‐
ment épuiser tout le temps qui reste. Je n'ai pas l'intention de le
faire, car plusieurs de mes collègues souhaitent donner leur point de
vue sur cette question et raconter des expériences liées à leur foi,
voire des expériences vécues par des habitants de leur circonscrip‐
tion.

À maintes reprises, nous avons entendu les commentaires déso‐
bligeants et négatifs de Marc Miller, qui est maintenant le ministre
Miller, dans son rôle de président, qui est censé être en grande par‐
tie indépendant et impartial. Je me devais d'intervenir. Très franche‐
ment, pour reprendre les propos de mon collègue, M. Lawton, c'est
la seule indication claire que quiconque ait reçue du Parti libéral
quant à son appui à l'amendement du Bloc. La façon dont la
conversation a été lancée au cours de la fin de semaine et qui en est
à l'origine m'importe peu. Le fait est que la vérité est maintenant
connue.

Le Parti libéral a présenté un projet de loi pour régler un pro‐
blème qui n'en a jamais été un. Dans l'ensemble, les témoins que
nous avons entendus et qui ont été interrogés par les membres de ce
comité, à l'exception de mon collègue du Bloc, ne se sont jamais
vraiment concentrés sur la question de la suppression de la défense

religieuse — pas l'exemption, mais la défense. Cependant, nous
nous retrouvons avec un message clair du Parti libéral au pouvoir,
qui se dit prêt à le faire. Je soupçonne, jusqu'à preuve du contraire,
que c'était la seule façon qu'il pensait que le projet de loi C‑9 serait
adopté à la Chambre et finalement au Sénat pour recevoir la sanc‐
tion royale.

Je tiens à rapporter les mots exacts de Marc Miller, car nous
avons tous utilisé différentes versions fondées sur nos souvenirs ou
sur certains passages tirés d'articles de journaux. J'en ai profité pour
vérifier les bleus et j'ai la véritable transcription.

Marc Miller a dit: « Je vais exercer la prérogative de la prési‐
dence pour poser une question complémentaire à M. Ross. » Pour
ceux qui ne se souviennent pas de M. Derek Ross, il a témoigné en
tant que directeur général de l'Alliance des chrétiens en droit.

Marc Miller a ajouté:
Aussi méprisables et illégales que soient les déclarations de M. Charkaoui — et
elles le seraient, si elles étaient répétées —, nous ne savons pas pourquoi le di‐
recteur des poursuites criminelles et pénales a choisi de ne pas le poursuivre.
C'est peut-être là où M. Fortin veut en venir.
Je voudrais approfondir un peu la notion de bonne foi, monsieur Ross.
Dans le Lévitique, le Deutéronome et les Romains, il y a des passages qui ex‐
priment clairement de la haine envers, par exemple, les homosexuels. Je ne com‐
prends pas comment on pourrait invoquer la notion de bonne foi, si quelqu'un
citait littéralement un passage, en l'espèce, de la Bible, mais d'autres textes reli‐
gieux disent la même chose. Comment pouvons-nous considérer que cela soit dit
de bonne foi? Il est évident que ces textes contiennent des passages haineux.

Je vais répéter cette affirmation. Il a dit: « Il est évident que ces
textes [en référence à la Bible chrétienne et à d'autres textes sacrés]
contiennent des passages haineux. »

Il a ajouté:
Ils ne devraient pas être utilisés pour invoquer... ou servir de défense. Les procu‐
reurs devraient peut-être faire preuve de discernement lorsqu'ils décident d'enga‐
ger des poursuites.
Je voudrais simplement comprendre ce que vous entendez par bonne foi dans ce
contexte, où des passages de textes religieux sont manifestement haineux.

● (6430)

Cette déclaration incendiaire du président du comité de la justice
de l'époque a déclenché une tempête dans tout le pays; des chefs re‐
ligieux et des citoyens de partout au pays nous ont inondés de cour‐
riels et de lettres pour nous faire part de leurs préoccupations. Je l'ai
déjà dit et je le répète: je ne doute pas que les cinq députés libéraux
présents dans cette salle aient probablement reçu autant de mes‐
sages, mais avons-nous entendu quoi que ce soit de leur part? Tout
ce que nous avons entendu, c'est le silence au comité, le silence à la
Chambre des communes et le silence à l'extérieur de la Chambre.

Aucun député du Parti libéral ne veut en parler, sauf, à présent, le
ministre de la Justice, qui s'est acculé au pied du mur et qui tente
tant bien que mal de se sortir de cette situation délicate en laissant
entendre qu'il a peut-être mis la charrue devant les bœufs. Je para‐
phrase ses propos. Il a peut-être mis la charrue devant les bœufs. Il
aurait peut-être dû mener des consultations. Bon sang, j'aurais pen‐
sé qu'il s'agissait d'une responsabilité ministérielle de base, mais je
suppose que Sean Fraser n'a pas compris le message. Il a échoué la‐
mentablement avec le portefeuille de l'immigration, il a échoué la‐
mentablement avec le portefeuille du logement et il ne part pas du
bon pied avec le portefeuille de la justice. C'est un peu trop tard.

Ensuite, il y a les luttes intestines dans le caucus libéral. Il y a les
luttes intestines dans le Cabinet du premier ministre.

Wade Chang: J'invoque le Règlement sur la question de la perti‐
nence.
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Le président: Vous avez la parole, monsieur Chang.
Wade Chang: Ce sujet a‑t‑il quelque chose à voir avec le débat

d'aujourd'hui?
Larry Brock: Sur quoi porte le recours au Règlement?
Le président: Il concerne la pertinence.
Larry Brock: J'y viens. La pertinence est très subjective, mon

ami. Je vous ai dit que j'avais beaucoup à dire.

Des voix: Oh, oh!
Le président: Un instant, s'il vous plaît.

Monsieur Brock, nous avons déjà eu cette conversation et je vous
ai déjà posé cette question. Dites-moi quel est le juge devant lequel
vous avez comparu et qui vous a dit que la pertinence était subjec‐
tive.

Des voix: Oh, oh!
Larry Brock: Il y en a eu beaucoup, monsieur le président.

● (6435)

Le président: Je veux porter plus d'affaires devant ces juges.
Larry Brock: C'était en tant qu'avocat de la défense et procureur

de la Couronne.
Le président: Tout serait pertinent, je pense, si tel était le critère.

Quoi qu'il en soit, j'aimerais que nous nous concentrions autant
que possible sur le sous-amendement.

Larry Brock: J'en arrivais là avant d'être interrompu une fois de
plus par M. Chang.

Pour des raisons de temps, puisque j'ai dit que je pourrais conti‐
nuer pendant des heures, mais que je ne le ferai pas, j'ai probable‐
ment, je ne sais pas, 20 ou 30 pages de courriels et de lettres de ci‐
toyens et de chefs religieux, non seulement de ma circonscription,
mais aussi d'autres régions du pays.

Je vais lire une déclaration de l'évêque James Lewis, qui est un
évêque de la région de Norfolk. Il dit ce qui suit et il a été ordonné.

« Ma vocation est simple: aider les gens à découvrir un Dieu
d'amour, et non un Dieu de peur.

« En raison de cette vocation, je me dois de m'exprimer claire‐
ment et publiquement au sujet du projet de loi C‑9, la loi fédérale
intitulée « Loi visant à lutter contre la haine », et en particulier au
sujet de la proposition qui y est liée et qui supprimerait une protec‐
tion de longue date accordée à l'expression religieuse dans le Code
criminel du Canada.

« Je tiens à être très clair dès le départ:

« Je m'oppose à la haine, à l'intimidation et à la violence envers
toute personne ou tout groupe.

« J'appuie les lois qui protègent véritablement les gens contre la
possibilité d'être ciblés, menacés ou terrorisés.

« Je ne peux toutefois pas appuyer toute initiative qui permettrait
à l'État de modifier, de restreindre ou de contrôler la prédication
sincère des textes sacrés, qu'ils soient chrétiens, juifs, musulmans,
hindous, sikhs ou autres.

« C'est ma limite en tant que pasteur et en tant que Canadien. Les
Écritures ne sont pas l'ennemi, c'est la haine qui l'est [...]

« [L]a Bible ou tout autre texte sacré [n'est pas] en soi le pro‐
blème [...]

« Les textes sacrés ne se tiennent pas en chaire d'eux-mêmes. Ce
sont les êtres humains qui le font. Ce qui cause du tort, ce n'est pas
le texte, mais la manière dont il est utilisé.

« Certains chefs religieux transforment les Écritures en arme:
pour humilier, pour contrôler et pour déshumaniser.

« D'autres, et je m'inclus dans ce groupe, utilisent les Écritures
pour appeler les gens à la guérison, au pardon et à l'amour.

« La réponse à l'abus de religion consiste à demander des
comptes aux personnes ayant des comportements abusifs, et non à
criminaliser petit à petit l'enseignement religieux lui-même ou à in‐
timider peu à peu ceux qui le dispensent.

« Lorsqu'un gouvernement commence essentiellement à dire que
tels versets sont acceptables et tels autres sont suspects et qu'il déci‐
dera si votre interprétation de ces derniers dépasse les limites, nous
ne sommes plus simplement dans une “lutte contre la haine”. Nous
nous dirigeons peu à peu vers une supervision étatique de la théolo‐
gie. Il ne s'agit pas de paranoïa, mais d'une interprétation mesurée
de ce qui se produit lorsqu'on supprime les protections explicites
accordées aux expressions religieuses de bonne foi dans les lois
contre les discours haineux et qu'on élargit ensuite ces mêmes lois.

« C'est pourquoi le projet de loi C‑9 me préoccupe en tant que
pasteur.

« À l'heure actuelle, le Code criminel prévoit une protection qui
stipule, en termes clairs, qu'une personne ne peut être condamnée
pour propagande haineuse si elle exprime, de bonne foi, une opi‐
nion sur un sujet religieux ou une opinion fondée sur un texte reli‐
gieux.

« Les communautés religieuses sont on ne peut plus rassurées par
cette disposition: “Vous pouvez prêcher vos Écritures de bonne foi
sans vous demander si chaque passage controversé pourrait vous
mener devant les tribunaux.” La proposition liée au projet de
loi C‑9 supprimerait cette protection.

« À présent, le gouvernement dit: “Ne vous inquiétez pas, nous
ne visons que la haine extrême, et non la religion.” Je comprends
l'intention. Cependant, la suppression de la défense religieuse en‐
voie un message très différent à ceux d'entre nous qui se tiennent en
chaire et dirigent des congrégations: “Faites-nous confiance. Nous
déciderons plus tard de ce qui constitue une expression religieuse
de bonne foi.”

« En tout respect, ce n'est pas suffisant. »

Je suis tout à fait d'accord.

Il ajoute:

« Ils comprennent ce qui est en jeu: ce n'est pas le « droit de
haïr », mais le droit d'enseigner des textes difficiles, de se débattre
avec eux et même de se démener pour les comprendre sans que
l'État soit assis au premier rang avec un bloc-notes et une paire de
menottes. »
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● (6440)

Voilà ce que j'entends dans différents mots et différents passages.
Voilà l'impact de ce que le gouvernement libéral est prêt à faire
pour obtenir suffisamment de votes pour faire adopter le projet de
loi C‑9.

L'évêque poursuit en disant:

« La Charte n'est pas une décoration

« La Charte canadienne des droits et libertés n'est pas qu'une
plaque murale pour les palais de justice. Elle est censée vouloir dire
quelque chose dans la vraie vie.

« La liberté de religion (art. 2a)) signifie plus que croire en si‐
lence dans sa tête; cela comprend la liberté de manifester, d'ensei‐
gner et de pratiquer cette croyance.

« La liberté d'expression (art. 2b)) signifie plus que le droit de
dire uniquement ce que le gouvernement juge acceptable ou ce avec
quoi il est à l'aise en ce moment.

« Oui, les tribunaux ont déjà dit qu'il peut y avoir des limites
étroites à l'expression quand elle comprend une haine extrême et
déshumanisante. J'accepte leur conclusion. Je ne demande pas un
passe-droit pour inciter à la violence ou vilipender des êtres hu‐
mains à l'image de Dieu.

« Cependant, quand le Parlement supprime une protection expli‐
cite qui a été conçue pour empêcher les lois sur la propagande hai‐
neuse d'entrer dans le sanctuaire, il donne préséance à la peur plutôt
qu'à la liberté. C'est la mauvaise direction à prendre pour une socié‐
té libre et démocratique.

« Ce que je défends en tant que pasteur

« Permettez-moi de dire ceci personnellement. Dans mon minis‐
tère:

« J'enseigne à partir de la Bible et d'autres textes spirituels.

« Je prêche un Dieu d'amour, pas un Dieu de peur.

« Je refuse de déshumaniser qui que ce soit, peu importe sa race,
son sexe, son orientation sexuelle ou ses croyances.

« Je conteste les comportements et les systèmes qui sont enraci‐
nés dans la peur, la division et l'ego, mais je ne nie pas l'étincelle
divine en qui que ce soit.

« Je n'ai pas besoin d'une exemption au Code criminel pour ai‐
mer les gens. Mais j'ai besoin d'une tribune libre pour parler honnê‐
tement de Dieu, du péché, de la grâce, du pardon et de la transfor‐
mation, même lorsque cela rend les gens mal à l'aise.

Il poursuit en disant:

« Ce n'est pas sain pour le Canada. Ce n'est pas sain pour la dé‐
mocratie. Et ce n'est absolument pas sain pour la vie spirituelle de
notre nation.

« Ce que je demande

« Je n'écris pas ce message pour attiser la rage. Je l'écris pour fa‐
voriser la clarté et le courage.

« Je demande respectueusement:

« Aux députés — qu'ils s'opposent à tout amendement qui sup‐
prime la protection du Code criminel pour l'expression religieuse de

bonne foi [...] et qu'ils veillent à ce que toute loi luttant contre la
haine soit de portée étroite, précise et clairement séparée de l'ensei‐
gnement théologique sincère.

« Aux autres chefs religieux, pasteurs, prêtres, imams, rabbins et
autres — qu'ils s'expriment d'une voix unifiée, non pas en tant que
rivaux, mais en tant que gardiens de la liberté partagée. Nous diver‐
geons peut-être profondément sur le plan théologique, mais nous
sommes unis pour dire que l'État ne doit pas devenir l'arbitre de nos
Écritures.

« Les Canadiens de bonne volonté, qu'ils soient religieux, spiri‐
tuels ou laïques, reconnaissent que la liberté de religion et la liberté
d'expression sont aussi vos libertés. Quand on affaiblit en silence la
liberté d'un groupe, on affaiblit un peu celle de tout le monde.

« Un dernier mot

« Je vais continuer de prêcher l'amour. Je vais continuer d'ensei‐
gner le pardon. Je vais continuer d'inviter les gens à se rapprocher
plus intimement d'un Dieu qui n'est pas en colère, mais qui est
d'une patience et d'une gentillesse infinies. Mais je vais aussi conti‐
nuer de dire ceci:

« Le gouvernement du Canada n'a pas le pouvoir légitime de
censurer les textes sacrés ou d'orienter par la peur les enseigne‐
ments sincères et de bonne foi, tant que ces enseignements ne fran‐
chissent pas la ligne claire qui mène à une haine ou à une violence
déshumanisante.

« Je prie pour que nos dirigeants aient la sagesse de protéger les
deux: la dignité et la sécurité de chaque personne au Canada, et la
liberté de conscience, de religion et d'expression qui garde notre so‐
ciété vraiment libre. »

Voilà qui résume sans détour mon approche globale à l'égard de
ce débat. J'espère sincèrement que les membres libéraux du Comité
et que le ministre de la Justice en prendront bonne note.

Et maintenant, monsieur le président, je souhaite demander le
consentement unanime pour accorder immédiatement la priorité au
projet de loi C‑14.

● (6445)

Le président: Y a‑t‑il consentement unanime?

Des députés: Non.

Le président: D'accord.

Merci, monsieur Brock.

Madame Kronis, je vous cède la parole.
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement. C'est un rappel au

Règlement très sérieux et j'y arrive immédiatement.

J'étais tout à fait prêt à prendre à cœur les commentaires que
Mme Dhillon a formulés plus tôt. Après notre échange, je suis sorti
et j'ai écouté l'enregistrement audio de ce matin. Je vais lire exacte‐
ment ce que j'ai dit — pas ce que j'avais l'intention de dire.

Voici ce que j'ai dit: « Il y a un temple sur la rue Redan à St. Tho‐
mas. C'est un temple hindou. Je m'excuse; ma connaissance des
langues indiennes n'est pas particulièrement bonne, mais il s'agit du
mandir Shree Hari Har. »
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Mme Dhillon a porté une accusation erronée. C'est une insinua‐
tion incroyablement offensante. S'il y a consentement unanime, je
vais faire jouer l'audio dans le microphone, mais j'espère qu'elle va
simplement retirer son accusation et présenter ses excuses, pour que
je nous épargne cet audio.

Le président: On vient de me dire que vous n'avez pas le droit
d'avoir des sources externes au microphone. Nous ne pouvons pas
faire cela.

Andrew Lawton: Je l'inviterais à écouter l'audio elle-même. Je
mettrais une grande partie de ma réputation en jeu si je présentais
les choses sous un faux jour. Je lui demande de s'excuser et de reti‐
rer ses propos.

Anju Dhillon: Je l'ai entendu au singulier dans cette salle.
Roman Baber: Cela ne veut pas dire que c'est correct.
Andrew Lawton: Vous m'avez accusé d'avoir dit que je ne par‐

lais pas indien.
Anju Dhillon: C'est ce que vous avez dit.
Andrew Lawton: Vous n'avez même pas reconnu que j'avais uti‐

lisé le mot « langue », et encore moins le mot langues au pluriel.
Anju Dhillon: Vous n'avez pas dit « langues ». Vous avez dit in‐

dien.
Andrew Lawton: J'ai dit: « ma connaissance des langues in‐

diennes n'est pas particulièrement bonne ».
Anju Dhillon: Je vous ai entendu dire « langue » au singulier.
Le président: Puis‑je essayer de trouver une solution?
Andrew Lawton: Nous pourrions peut-être suspendre la séance

pendant 15 secondes pour qu'elle écoute l'audio et s'excuse ensuite,
monsieur le président.

Le président: Écoutez-moi d'abord.

Parfois, les gens entendent des choses ou pensent qu'ils en‐
tendent des choses.

Jacob Mantle: Ou ils vivent les choses différemment.
Le président: Il y a parfois malentendu.

Un député: Oh, oh!

Le président: J'ai la parole, monsieur Baber. J'aimerais que vous
respectiez cela.

Personne ici, à mon avis, quelle que soit la température, qui a
augmenté au cours des derniers jours, n'avait l'intention d'accuser
un ou une collègue de quelque chose de ce genre. Je suppose que
si...

Andrew Lawton: [Inaudible]

Le président: D'accord, vous savez quoi? Si...
Andrew Lawton: Je me préparais à la suspension.
Le président: C'était plus ou moins astucieux, mais d'accord.

J'espère que nous pouvons attribuer l'affaire à un malentendu,
parce que je suis d'accord avec vous, monsieur Lawton, pour dire
qu'au bout du compte, notre réputation est notre atout le plus pré‐
cieux.

Si Mme Dhillon estime qu'elle a entendu les choses de cette fa‐
çon, je soupçonne que c'est la raison pour laquelle elle a dit ce
qu'elle a dit plus tôt. Si le compte rendu indique le contraire, je

pense que nous pourrons trouver un compromis et passer à autre
chose, sans en faire tout un plat. C'est ce que j'espère.

Je suis prêt à suspendre la séance un instant.
● (1645)

_____________________(Pause)_____________________

● (1650)

● (6455)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Madame Kronis, vous avez la parole.
Andrew Lawton: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐

sident.
Le président: Monsieur Lawton, vous pouvez invoquer le Rè‐

glement.

Oh, je suis désolé. Madame Dhillon, allez‑y.
Anju Dhillon: J'aimerais retirer mon commentaire, après vérifi‐

cation. Au début, j'avais entendu « langue indienne », mais je retire
mon commentaire. Merci.

Le président: Merci beaucoup.

Merci, monsieur Lawton.
Anju Dhillon: J'espère que nous pourrons poursuivre l'étude ar‐

ticle par article du projet de loi C‑9.
Roman Baber: J'invoque le Règlement. Je veux m'assurer qu'il

n'y a pas création de précédent, à la suite de l'échange que vous
avez eu avec M. Brock.

Le président: Monsieur Baber, vous et moi venons d'avoir une
conversation. Je ne vais pas discuter d'une interprétation juridique
de la pertinence.

Roman Baber: Ce n'est pas ce que je dis.
Le président: D'accord. Venez‑en au fait.
Roman Baber: Monsieur le président, je ne propose pas que

nous ayons une discussion sur la définition de la pertinence.
Le président: Que proposez-vous, alors?
Roman Baber: Je veux dire que ce qui est pertinent pour le Co‐

mité est considérablement plus large que ce que vous venez d'inter‐
préter avec M. Brock.

Le président: C'est une question tout à fait différente de celle
dont M. Brock et moi parlions. Ce n'est pas un rappel au Règlement
pertinent. Vous avez invoqué le Règlement au sujet de la discussion
que M. Brock et moi avons eue. C'est un tout autre sujet. Cela n'a
rien à voir avec la notion d'objectivité ou de subjectivité.

Roman Baber: Monsieur le président, je ne crois pas qu'il soit
approprié que vous rejetiez mon rappel sans me permettre d'expli‐
quer ce qui, à mon avis, vient de se passer. Je demande des préci‐
sions à la présidence afin que nous sachions comment orienter nos
observations en conséquence.

Le président: Je vais continuer de traiter des questions de perti‐
nence comme je l'ai fait tout au long de cette réunion. Si vous vou‐
lez en savoir plus, nous procéderons au cas par cas.

Roman Baber: Non. Vous avez dit...
Le président: Monsieur Baber, la discussion est terminée. Je

suis désolé.

Madame Kronis, vous avez la parole.
Tamara Kronis: Merci, monsieur le président.
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Pour récapituler, je précise, pour les gens qui nous regardent à la
maison, que nous débattons ici d'un sous-amendement à un amen‐
dement.

Roman Baber: J'invoque le Règlement.

Je suis désolé, madame Kronis.

Laissez-moi finir ma phrase, monsieur Maloney.
Le président: D'accord. Terminez votre phrase, monsieur Baber.
Roman Baber: Ce qui est pertinent au sous-amendement doit,

par ricochet, être pertinent à l'amendement, parce que le sous-
amendement modifie l'amendement, et l'amendement modifie
l'amendement du Bloc.

Le président: Je vous remercie d'avoir énoncé une évidence. Un
autre jour, vous devrez m'expliquer en quoi cela a le moindre rap‐
port avec ce dont M. Brock et moi parlions.

Roman Baber: Vous avez dit que les interventions relatives aux
discussions entre le Cabinet du premier ministre et le cabinet du
ministre sur la question de savoir si ce projet de loi doit être adopté
ou non n'étaient pas pertinentes, à la suite d'une objection soulevée
par mes amis de l'autre côté. Je dis que tout...

Le président: Non, monsieur Baber. Vous remettez maintenant
en question une décision antérieure. Vous avez eu l'occasion de
contester ma décision. Nous n'allons pas y revenir.

C'est la fin de cette discussion, monsieur Baber. Je suis désolé.
Vous essayez de revenir en arrière et d'annuler une décision rendue
plus tôt aujourd'hui. Nous n'allons pas y revenir.

Madame Kronis, vous avez la parole. Allez‑y, s'il vous plaît.
Tamara Kronis: Merci, monsieur le président.

Je veux situer mes questions dans le contexte de l'amendement.
Comme mon collègue vient de le souligner, nous avons un sous-
amendement à un amendement à un amendement. En fin de
compte, nous avons un amendement qui supprimerait la défense de
bonne foi de l'article du Code criminel portant sur les discours hai‐
neux. Mes collègues, par leur amendement et leur sous-amende‐
ment, essaient de ramener l'idée que rien dans cet article ne doit
être interprété ou appliqué de manière à entraver — et c'est là que
le sous-amendement entre en jeu — la liberté de conscience et de
religion, la liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expres‐
sion, y compris la liberté de la presse et des autres moyens de com‐
munication, la liberté de réunion pacifique et la liberté d'associa‐
tion.

Pendant que j'attendais mon tour de parole, j'ai reçu un message
d'un habitant de ma circonscription, qui craint que des gens
puissent aller en prison et être accusés au criminel en vertu de ces
dispositions d'une manière différente, parce que lorsqu'on modifie
une loi, il doit y avoir un sens, alors on peut supposer qu'il y a une
certaine forme de changement. Il était également préoccupé par les
dispositions relatives à la mise en liberté sous caution qui se rap‐
portent à ce genre d'accusations criminelles.

Il aimerait beaucoup que nous examinions le projet de loi C‑14,
mais si nous ne le faisons pas, il aimerait que je pose des questions
aux avocates sur la façon dont la mise en liberté sous caution fonc‐
tionnerait si une personne était accusée au criminel en vertu de l'ar‐
ticle du Code criminel qui serait modifié par le projet de loi C‑9.

Si l'une des avocates compétentes qui représentent le ministère
de la Justice veut répondre à mes questions, je serais heureuse que

l'une ou l'autre d'entre elles intervienne. Je me demande si vous
pouvez expliquer comment fonctionnent les dispositions actuelles
sur la mise en liberté sous caution en ce qui concerne les infractions
motivées par la haine.
● (6500)

Wade Chang: J'invoque le Règlement.
Le président: Oui, monsieur Chang.
Wade Chang: Nous ne parlons pas de la réforme de la mise en

liberté sous caution en ce moment.
Le président: Je vais être honnête avec vous. Je n'ai pas pu en‐

tendre ce qu'on disait parce que M. Baber parlait à ma gauche, alors
je ne suis pas en mesure, vraiment, de contester ou de m'opposer à
votre rappel au Règlement.

Je vais simplement répéter ce que je dis depuis le début de la
journée. Vous avez commencé par parler du sous-amendement et de
l'amendement, alors si nous pouvions nous concentrer là‑dessus, ce
serait bien.

Tamara Kronis: Nous savons que les libéraux ne veulent pas
parler de la mise en liberté sous caution, mais les membres de ma
collectivité veulent vraiment que je pose des questions à ce sujet, et
ils veulent que j'en pose sur les infractions qui seront modifiées par
ces amendements et par cette loi. C'est tout à fait pertinent, parce
que c'est important que les gens de nos collectivités et les Cana‐
diens sachent quelles conséquences les changements apportés à
cette loi pourraient avoir.

Je vais poser de nouveau la question aux expertes. Pouvez-vous
nous expliquer le fonctionnement actuel de la mise en liberté sous
caution en cas d'infraction motivée par la haine?

Joanna Wells: Je ferai de mon mieux pour donner un aperçu de
la mise en liberté sous caution au Canada, étant donné que c'est un
sujet d'intérêt en ce moment.

La Charte des droits et libertés prévoit le droit à une mise en li‐
berté sous caution raisonnable, à moins qu'il y ait de bonnes raisons
de la refuser. Trois raisons sont énoncées dans le Code criminel
pour lesquelles on peut refuser la mise en liberté sous caution: pour
veiller à ce que les personnes accusées d'une infraction compa‐
raissent devant le tribunal au besoin, pour maintenir la sécurité pu‐
blique en évaluant et en gérant les risques liés à la libération d'un
accusé, et pour maintenir la confiance du public envers le système
de justice.

Le projet de loi C‑9 propose deux modifications mineures: ajou‐
ter l'infraction d'intimidation proposée aux dispositions relatives à
la mise en liberté sous caution, ce qui obligerait les juges à détermi‐
ner s'il faut rendre ou non une ordonnance d'interdiction de posses‐
sion d'arme à feu si un individu comparaît devant le tribunal des
cautionnements pour cette infraction, et, également pour les infrac‐
tions d'intimidation, exiger que les juges envisagent une sur‐
veillance électronique ou une ordonnance de non-communication.

Ce sont les propositions du projet de loi C‑9 qui répondraient à la
mise en liberté sous caution.

Tamara Kronis: Je vous remercie beaucoup de votre réponse.

Pouvez-vous me dire de quelle manière le projet de loi C‑14
changerait ces dispositions?

Le président: Je suis désolé, mais…
Joanna Wells: Je ne suis pas ici pour discuter du projet de

loi C‑14…
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Le président: J'ai deux choses à dire.

J'ai beaucoup de difficulté à vous entendre. Il y a des discussions
tout autour de moi, à ma gauche et à ma droite. Si les gens pou‐
vaient…

Tamara Kronis: Pardon, je vais répéter la question, d'autant plus
que j'aurais vraiment dû la poser par l'entremise de la présidence.

Par l'entremise de la présidence, je me demande si l'avocate du
ministère de la Justice peut nous dire comment le projet de loi C‑14
modifierait la disposition sur la mise en liberté sous caution qu'elle
vient de décrire.

Anju Dhillon: J'invoque le Règlement.
Le président: Pardon, mais est‑ce lié au projet de loi C‑9 ou au

projet de loi C‑14?
Tamara Kronis: C'est lié au projet de loi C‑9, monsieur le pré‐

sident, parce que, ce qui arrive, c'est que le projet de loi C‑9 va ap‐
porter des changements aux dispositions relatives à la mise en liber‐
té sous caution, et le projet de loi C‑14 va apporter d'autres change‐
ments à ces dispositions.

Je sais que mes collègues libéraux ne veulent pas étudier le pro‐
jet de loi C‑14, mais cela ne change rien au fait que les membres de
ma collectivité ont des questions sur l'incidence du projet de
loi C‑9.

Le président: Le projet de loi C‑9 n'apporte aucun change‐
ment… Il n'y a aucune proposition de modification des dispositions
relatives à la mise en liberté sous caution.

Tamara Kronis: En fait, je viens de poser la question et j'ai ob‐
tenu la réponse.

Le président: Écoutez, je n'essaie pas de vous dissuader ou de
vous empêcher de poser des questions. J'avais de la difficulté à
vous entendre.

Tout ce dont je vous ai entendu parler, c'est du projet de loi C‑14.
Si c'est dans le contexte du projet de loi C‑9, alors allez‑y; c'est cor‐
rect.

Tamara Kronis: Si vous me permettez d'établir la pertinence,
monsieur le président, le projet de loi C‑9 modifie le Code criminel,
et cela signifie que des gens peuvent se faire arrêter. La suppression
d'un moyen de défense signifie que… Malheureusement, monsieur
Fortin, ce n'est pas drôle de se faire arrêter.

Mon bureau de circonscription et mes bureaux communautaires
sont inondés de courriels de gens qui craignent sincèrement que la
suppression de cette défense… Des pasteurs m'ont appelée et m'ont
dit: « J'ai toujours été bipartite. Il y a de nombreux membres dans
ma congrégation, mais ils me demandent tous de vous rencontrer, et
ils vous demandent de faire part de nos préoccupations au sujet du
projet de loi C‑9. »
● (6505)

Rhéal Éloi Fortin: Ils vous remercient.
Le président: C'est assez. Il ne s'agit pas d'une discussion entre

deux députés à la table.
Tamara Kronis: C'est juste.

Quant à savoir pourquoi c'est pertinent que je pose des questions
à l'avocate du ministère de la Justice au sujet du projet de loi C‑14,
c'est que chaque fois qu'une personne est arrêtée, les dispositions
relatives à la mise en liberté sous caution entrent en ligne de
compte.

Le président: Permettez-moi de vous poser la question autre‐
ment: si vous posiez une question hypothétique sur une accusation
de conduite avec facultés affaiblies, cela n'aurait rien à voir avec le
projet de loi C‑9.

Tamara Kronis: Non, mais je ne…
Roman Baber: J'invoque le Règlement.
Le président: Par analogie, une question sur le projet de

loi C‑14 n'aurait rien à voir non plus.
Roman Baber: Je suis très préoccupé par la procédure en ce mo‐

ment.
Patricia Lattanzio: J'invoque le Règlement.
Roman Baber: On pourrait faire valoir très simplement que la

mise en liberté sous caution est pertinente parce qu'elle ne concerne
pas seulement la remise en liberté. La mise en liberté sous caution
est assortie de conditions. Par exemple, lorsqu'une personne est ar‐
rêtée pour une infraction motivée par la haine, elle sera soumise à
diverses conditions, comme la saisie de ses appareils de communi‐
cation ou peut-être une interdiction d'utiliser les médias sociaux.
C'est donc pertinent.

Le président: Merci.

Madame Lattanzio, souhaitez-vous invoquer le Règlement?
Patricia Lattanzio: Oui.

Le député vient de dire que nous ne voulons pas débattre du pro‐
jet de loi C‑14. Encore une fois, je vais demander le consentement
unanime pour renvoyer le projet de loi C‑14 à la Chambre afin que
nous puissions passer à l'étape de la troisième lecture et en débattre
à la Chambre.

Andrew Lawton: Monsieur le président, pourrions-nous sus‐
pendre brièvement la séance, comme vous l'avez fait plus tôt pour
une demande semblable?

Le président: Y a‑t‑il consentement unanime? Occupons-nous
d'abord de cela.

Andrew Lawton: Tout à l'heure, vous avez proposé une suspen‐
sion dans les mêmes circonstances.

Le président: Je suspends la séance deux minutes.
● (1705)

_____________________(Pause)_____________________

● (1705)

Le président: La séance reprend.

Vous avez la parole.
Larry Brock: Monsieur le président, nous serions heureux, et

même ravis, de renvoyer le projet de loi C‑14 à la Chambre, car il
s'agit d'une priorité pour les Canadiens.

Le président: Y a‑t‑il consentement unanime?
Larry Brock: C'est une priorité pour les parties prenantes. La ré‐

ponse est oui.
Le président: Le consentement est-il unanime?
Larry Brock: Au sein des conservateurs, oui.

[Français]
Rhéal Éloi Fortin: Non.

[Traduction]
Le président: Nous n'avons pas le consentement unanime.
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J'ai promis à M. Brock que je lui donnerais une réponse concer‐
nant l'horaire dans l'heure qui suivrait, alors il me reste une minute.

Des députés: Oh, oh!

Le président: Comme je suis fidèle à ma parole, je vous an‐
nonce maintenant que je suspends la réunion et que je vous reverrai
en janvier.

[La séance est suspendue à 17 h 8 le jeudi 11 décembre 2025.]

[La séance reprend à 11 h 17 le lundi 26 janvier 2026.]
Le président: Bonjour à tous. Bon retour et bonne année. Je le

dis en toute sincérité: je suis très heureux de voir chacun d'entre
vous et j'ai hâte de commencer cette séance où nous travaillerons
ensemble et ferons des progrès constants et de manière construc‐
tive. Nous allons tous bien nous entendre pour y arriver. Ce n'est
pas dans les notes; j'ai improvisé cette partie.

Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la suite de la 14e réunion du Comité permanent de la
justice et des droits de la personne de la Chambre des communes.

Conformément à l'ordre de renvoi du 1er octobre 2025, le Comité
se réunit pour reprendre son étude du projet de loi C‑9, Loi modi‐
fiant le Code criminel (propagande haineuse, crime haineux et ac‐
cès à des lieux religieux ou culturels), article par article.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement. Des députés sont présents dans la salle et
d'autres participent à distance par le biais de l'application Zoom. Je
voudrais confirmer que les tests de son ont bien fonctionné.

Avant de poursuivre, je demanderais à tous les participants dans
la salle de lire les lignes directrices inscrites sur les affichettes qui
sont sur la table. Ces mesures sont prises pour prévenir les incidents
audio et les retours de son et pour protéger la santé et la sécurité des
participants et, surtout, des interprètes. Il y a également un code QR
sur votre bureau. Vous pouvez vous en servir pour obtenir de plus
amples renseignements.

J'ai quelques remarques à faire à l'intention des témoins et des
membres du Comité. Cette 14e réunion est près de devenir l'une des
plus longues de l'histoire parlementaire, alors vous connaissez tous
les règles.

Veuillez attendre que la présidence vous donne la parole avant de
parler. Les personnes qui sont sur Zoom ont des boutons et des op‐
tions pour l'interprétation. Toutes les observations doivent être
adressées à la présidence.

J'aimerais souhaiter à nouveau la bienvenue aux témoins et les
remercier d'avoir fait preuve, et de continuer de faire preuve, d'une
grande patience. Vous êtes une ressource inestimable pour l'en‐
semble des membres du Comité. Je sais que je parle au nom de tous
lorsque je dis que nous vous en sommes très reconnaissants, alors
merci.

Nous accueillons Kristen Ali, gestionnaire et avocate principale,
Section de la politique en matière de droit pénal; Joanna Wells,
avocate principale, Section de la politique en matière de droit pé‐
nal; et Marianne Breese, avocate, Section de la politique en matière
de droit pénal.

Nous avons suspendu la réunion le 11 décembre et nous débat‐
tions du sous-amendement de M. Brock à l'amendement de

M. Lawton, c'est‑à‑dire le CPC‑8.1. J'ai encore la liste d'interve‐
nants du 11 décembre, sur laquelle je vais revenir. Certaines des
personnes qui étaient sur cette liste ne sont pas là aujourd'hui, et
d'autres personnes sont présentes.

À titre d'information, parmi les personnes qui sont sur la liste des
intervenants, j'ai M. Genuis, M. Fortin et M. Housefather. M. Baber
est ici. Je pense que c'est tout.

Patricia Lattanzio: Il y a aussi M. Lawton.
Le président: Monsieur Lawton, souhaitez-vous être inscrit sur

la liste? Je ne faisais que la lire.
Andrew Lawton: Oui, je le souhaite.
Le président: D'accord.
Garnett Genuis: Monsieur le président, j'invoque le Règlement.

Je voudrais que des membres récurrents prennent la parole avant
moi. Si vous n'y voyez pas d'objections, j'aimerais que vous rayiez
mon nom et le mettiez à la fin de la liste. Merci.

Le président: C'est fait.

Cela veut dire que M. Fortin a la parole.

(Article 4)
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Merci, monsieur le président.

J'aimerais clarifier que, quand nous nous sommes laissés, nous
en étions à la proposition d'amendement de M. Brock à l'amende‐
ment CPC‑8.1.

Je dois dire que notre comité a beaucoup de travail. Nous avons
des études de projets de loi importants en attente: le projet de
loi C‑14 et le projet de loi C‑16. Le projet de loi C‑9 n'est pas de
moindre importance non plus. À mon sens, nous avons déjà perdu
beaucoup trop de temps, et je suis convaincu que tout le monde au‐
tour de la table croit comme moi qu'il faudrait aller de l'avant, de
façon à nous permettre de terminer, d'ici la fin des travaux ce prin‐
temps, l'étude des autres projets de loi importants sur lesquels nous
devrons nous pencher.

Avant les Fêtes, nous avons adopté l'amendement proposé par le
Bloc québécois relatif à la question des exceptions religieuses dans
le contexte des discours haineux. Maintenant, l'amendement que
nos collègues conservateurs ont proposé vise à dire un peu le
contraire de ce qui a été dit dans l'amendement du Bloc québécois
que nous avons adopté. L'amendement CPC‑8.1 propose entre
autres le libellé suivant: « Le présent article ne peut s'interpréter ni
s'appliquer de façon à porter atteinte à la liberté d'expression ou la
liberté de religion. » Or, ces libertés sont déjà prévues dans la
Charte canadienne des droits et libertés, et d'aucune façon notre co‐
mité ne pourrait dire le contraire de ce qui est écrit dans cette
charte. Ce qui est là est là et va continuer d'y être. Par conséquent,
je ne vois pas l'utilité de le redire.

Par contre, le sous-amendement que propose notre collègue
M. Brock vise à remplacer « la liberté d'expression ou la liberté de
religion » par ceci:

a) la liberté de conscience et de religion;

b) la liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'expression, y compris la liber‐
té de la presse et des autres moyens de communication;

c) la liberté de réunion pacifique; et

d) la liberté d'association.
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Encore une fois, on pourrait interpréter que les dispositions de ce
sous-amendement sont déjà prévues dans la Charte canadienne des
droits et libertés ou bien que le sous-amendement vise à baliser ce
qui a déjà été fait par notre comité au moyen des amendements pré‐
cédents, dont celui sur les exceptions religieuses prévues au Code
criminel. Je vois mal à la fois l'utilité et la cohérence de ce sous-
amendement. Je pense que nous devons nous en tenir à ce qui a dé‐
jà été fait. Je ne veux pas répéter ce qui a déjà été dit sur l'impor‐
tance d'avoir un Code criminel clair, dans lequel nous pouvons tous
nous retrouver, et qui ne crée pas de lois qui s'appliquent en particu‐
lier à une communauté religieuse, de genre ou autre.

J'aime bien ce qui a été fait jusqu'à maintenant dans le cadre du
projet de loi C‑9. Cependant, je le dis encore une fois, le sous-
amendement que proposent nos collègues conservateurs m'apparaît
comme soit une répétition inutile puisque les dispositions proposées
sont conformes à ce qui existe déjà dans la Charte, soit une tenta‐
tive de baliser ou d'amoindrir ce qui a déjà été fait, ce que je trouve‐
rais alors plutôt déplorable.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Nous entendrons maintenant M. Housefather.
Anthony Housefather: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je suis heureux de pouvoir prendre la parole.

Tout d'abord, je tiens à souhaiter une bonne année à tous les
membres du Comité. J'ai hâte de travailler avec vous tous sur trois
projets de loi très importants en matière de justice qui, selon moi,
devraient tous être renvoyés à la Chambre dès que possible. Il est
certain que j'appuierai le renvoi de tout projet de loi à la Chambre
dans sa forme initiale, le cas échéant, mais je pense que ce que nous
devons faire maintenant, c'est essayer d'étudier le projet de loi C‑9,
qui, à mon avis, est extrêmement important.

Depuis la dernière réunion du Comité...
Le président: Je suis désolé, monsieur Housefather. Il semble

que l'interprétation ne fonctionne pas. Pourriez-vous patienter un
instant?
[Français]

Anthony Housefather: D'accord, alors je vais m'arrêter.

Est-ce que je devrais tester ça ou faire moi-même l'interpréta‐
tion? Je peux le faire. Est-ce que ce serait une violation des règles
syndicales?
[Traduction]

Le président: Je pense que c'est bon maintenant.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Évidemment, vous êtes libre de parler en an‐
glais ou en français, monsieur Housefather. Je dirais même que je
vous encourage à parler en français. Cependant, pour ce qui est de
faire l'interprétation, franchement, je ne pense pas que ça fasse par‐
tie de notre travail.

Anthony Housefather: Je comprends.
[Traduction]

Monsieur le président, dois‑je faire un essai pour confirmer?
Le président: Je pense que l'interprétation de l'anglais au fran‐

çais fonctionne maintenant. Celle du français à l'anglais ne fonc‐
tionnait pas.

Anthony Housefather: Est‑ce que l'interprétation de l'anglais au
français fonctionne? Entendez-vous l'interprétation?

[Français]

Rhéal Éloi Fortin: L'interprétation en français fonctionne, mon‐
sieur le président.

[Traduction]

Le président: Très bien. Allez‑y, monsieur Housefather.

Anthony Housefather: Merci beaucoup, monsieur le président.

Depuis notre dernière réunion, il y a eu une fusillade de masse à
la plage Bondi, en Australie. Quinze personnes ont été assassinées
parce qu'elles assistaient à une célébration de Hanoukka sur une
plage. C'était une tragédie. Je pense que tous les membres du Comi‐
té se joindront à moi pour transmettre nos condoléances et offrir
nos prières à tous les Australiens, et en particulier à la communauté
juive du monde entier, qui a été profondément touchée par cette tra‐
gédie.

Nous avons vu ce que cette fusillade a fait en Australie: le Parle‐
ment australien a mis sur pied une commission royale sur l'antisé‐
mitisme et a adopté des lois sur le contrôle des armes à feu et la
haine. En fait, l'une des lois proposées par le gouvernement austra‐
lien, puis adoptées par le Parlement, était semblable à des disposi‐
tions de notre projet de loi visant à lutter contre la haine. Au
Canada, nous avons été proactifs. Nous tentions d'adopter des lois
qui, selon la police, lui donneront plus d'outils avant qu'une telle
tragédie ne se produise, ce qui, en théorie, pourrait arriver n'importe
où dans le monde. Il y a un grand risque que de telles tragédies se
produisent n'importe où dans le monde occidental. Nous devons
faire de notre mieux pour avoir des lois pénales qui donnent à la
police et aux services du renseignement les outils nécessaires pour
les empêcher.

L'une des dispositions contestées dans la loi australienne, propo‐
sée par le gouvernement travailliste, était une exemption fondée sur
des convictions religieuses semblable à ce que l'on trouve actuelle‐
ment dans le droit pénal canadien. Paradoxalement, les partis
conservateurs en Australie — le Parti libéral et le Parti national —
ont soutenu que cette exemption en matière de discours haineux
rendait la loi inutile. C'est exactement le contraire que ce
qu'avancent nos collègues ici, au Canada. Ils disent que nous avons
besoin de cette exemption. En Australie, les partis conservateurs
ont dit le contraire.

Je ne pense pas que la suppression de cette exemption soit une
panacée, et je doute que l'on doive s'inquiéter que cette exemption
permette à quelqu'un qui a déjà fomenté la haine et qui a été accusé
de fomenter la haine de se prévaloir d'une défense qui n'a jamais
porté ses fruits dans l'histoire du Canada. C'est pourquoi je veux en
venir à l'amendement et au sous-amendement, mais je veux com‐
mencer par le principe général.

On a dit qu'il ne serait plus possible de prêcher la Bible, la Torah,
le Coran ou tout autre texte religieux sans être accusé de discours
haineux, ce qui est absurde. Ce genre d'affirmation ne mérite pas
qu'on lui accorde la moindre crédibilité. Je n'arrive même pas à
croire que l'on avance de tels arguments.
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C'était un moyen de défense employé si vous aviez déjà été accu‐
sé en vertu du seuil déjà élevé applicable à la fomentation de la
haine contre un groupe identifiable. Vous pouviez alors prétendre
que vous aviez incité à la haine, cette haine horrible, en vous fon‐
dant sur des convictions religieuses sincères. Je ne connais aucune
religion au pays qui fait la promotion de ce genre de haine dans sa
religion dominante. Le retrait de cette disposition ne devrait pas po‐
ser de problème. Je ne pense pas que cela fasse une grande diffé‐
rence, mais cela ne devrait pas poser de problème.

Je tenais à consigner au compte rendu l'article d'opinion de Jo‐
seph A. Neuberger, criminaliste et président de l'Association cana‐
dienne de droit juif, qui a été publié dans le Toronto Sun. Je vais le
lire pour les fins du compte rendu.

Il est faux de dire que le projet de loi C‑9, la Loi visant à lutter contre la haine,
menace la liberté de religion au Canada, comme le montre le projet de loi
comme tel, la Constitution et des décennies de jurisprudence.
En outre, dire que le projet de loi C‑9 porte atteinte à la liberté de religion n'est
pas une question d'interprétation ou de désaccord raisonnable; c'est de la mésin‐
formation. La liberté de religion est explicitement protégée par l'alinéa 2a) de la
Charte canadienne des droits et libertés et a été confirmée à maintes reprises par
les tribunaux canadiens comme un droit fondamental garanti par la Constitution.
Rien dans le projet de loi C‑9 ne modifie ou ne limite cette protection. Le projet
de loi ne porte pas atteinte au culte, à la croyance, à l'enseignement religieux,
aux sermons ou à la doctrine. Prétendre le contraire revient à prétendre un effet
juridique qui n'existe tout simplement pas.
Qu'est‑ce que le projet de loi C‑9?
Le projet de loi C‑9 est une mesure législative fédérale qui met à jour des parties
du Code criminel portant sur les comportements motivés par la haine, la propa‐
gande haineuse et l'exposition dans un endroit public de symboles liés au terro‐
risme. Son objectif est limité et clair: s'attaquer aux comportements qui causent
des préjudices graves, notamment la glorification des groupes terroristes et la
haine extrême dirigée contre des communautés identifiables. Il ne réglemente
pas les croyances, le culte, les sermons ou l'enseignement religieux. Il ne crimi‐
nalise pas les désaccords ou les débats politiques.
La liberté de religion au Canada est fermement protégée par la Charte. Cette
protection est bien établie et robuste. Le projet de loi C‑9 n'affaiblit pas ce prin‐
cipe. Ce que la Charte ne protège pas — parce qu'elle ne l'a jamais fait —, ce
sont les menaces, l'intimidation ou la promotion délibérée de la violence ou du
terrorisme. Le droit constitutionnel canadien a toujours fait la distinction entre la
croyance protégée et les actes non protégés, et le projet de loi C‑9 s'inscrit tout à
fait dans ce cadre.
Je m'exprime en tant que criminaliste ayant plus de 32 ans d'expérience et en
tant que président de l'Association canadienne de droit juif. Depuis le 7 oc‐
tobre 2023, nous travaillons directement avec des étudiants, des professionnels
et des membres de la communauté — juifs et non juifs — qui ont été victimes de
harcèlement, d'exclusion et d'intimidation. Nous avons également contribué à la
formation sur l'antisémitisme offerte aux policiers, et nous travaillons à une for‐
mation semblable à l'intention des juges. La tendance est constante: quand on
excuse ou qu'on fait fi des actes haineux, il y a escalade.
Le droit canadien fait déjà clairement la distinction entre les opinions
fortes — qui sont protégées — et la haine extrême, qui ne l'est pas. La Cour su‐
prême du Canada l'a clairement indiqué dans l'arrêt R. c. Keegstra, en définis‐
sant la haine comme étant une calomnie et une déshumanisation extrêmes qui
vont bien au‑delà de la critique ou du désaccord. Le projet de loi C‑9 n'abaisse
pas ce seuil. Il s'appuie sur celui‑ci...
Une grande partie de l'opposition au projet de loi repose sur une mauvaise com‐
préhension — ou une fausse représentation — de la liberté d'expression et de la
liberté de religion. La Charte ne protège pas les actes qui font la promotion d'or‐
ganisations terroristes désignées en vertu du droit canadien. Aucune société dé‐
mocratique ne traite la glorification publique du terrorisme comme une liberté
protégée, religieuse ou autre.
Le Canada dispose déjà de lois pour lutter contre les crimes haineux et le terro‐
risme, mais elles sont appliquées de manière incohérente, ce qui est une autre
réalité dérangeante.

Sur ce point, je suis d'accord avec l'auteur et avec mes collègues
conservateurs.

Cet échec a contribué à une perte de civilité et de retenue, et à la normalisation
d'actes qui ciblent les gens en fonction de leur identité. Les Canadiens juifs le

vivent intensément, surtout quand on leur impute les événements internationaux
qui échappent à leur contrôle. Mais les conséquences touchent toutes les com‐
munautés.

La loi à elle seule n'éliminera pas la haine ou l'extrémisme. Mais la loi fournit
des balises. Elle indique les actes qui ne seront pas tolérés par la société. Le pro‐
jet de loi C‑9 reflète cette responsabilité. Le projet de loi C‑9 fournit également
aux autorités des outils supplémentaires pour lutter contre l'exposition de sym‐
boles d'entités terroristes et fournira des protections supplémentaires à nos lieux
religieux et établissements d'enseignement les plus vulnérables, y compris les
synagogues, les écoles et les centres communautaires. Le projet de loi C‑9 n'est
pas la seule réponse à la montée de la haine, mais il faut envoyer le message que
non seulement la haine et l'antisémitisme ne seront pas tolérés, mais qu'ils feront
l'objet de poursuites.

Je m'exprime aussi en tant que partisan de campagnes politiques, y compris celle
des conservateurs lors des dernières élections, et je tiens à préciser que le véri‐
table danger n'est pas que la liberté de religion soit restreinte, mais que l'on per‐
mette que de fausses déclarations sur la liberté de religion obscurcissent l'objet
et l'effet réels de la loi et empêchent le Parlement de réagir à un acte qui porte
atteinte à la sécurité, à la dignité et à la cohésion sociale.

En clair, le projet de loi C‑9 respecte les libertés constitutionnelles tout en réaf‐
firmant un principe de base: la liberté n'inclut pas le droit de fomenter la haine
ou la terreur.

Je tenais à ce que cela figure au compte rendu parce que je crois
au projet de loi C‑9. Nous avons un projet de loi qui traite de bon
nombre des questions qui touchent nos communautés, en particulier
ma propre communauté juive, mais aussi d'autres communautés au
Canada. Il permettrait d'envoyer le message aux forces de l'ordre
que nous, en tant que Parlement fédéral, nous attendons à ce que la
loi soit appliquée lorsqu'il y a des manifestations dans la circons‐
cription de M. Baber, à Toronto, qui sont tout à fait inacceptables et
qui ciblent les communautés juives pour absolument aucune autre
raison que le fait qu'elles sont juives, ou dans d'autres circonscrip‐
tions du pays. Je pense que nous partageons tous cet objectif.

Je vais maintenant passer à l'amendement proposé par M. Law‐
ton et au sous-amendement de M. Brock, qui, à mon avis, sont mal
placés. Ils disent que les garanties prévues à l'article 2 de la Charte
demeurent. De toute évidence, les garanties prévues à l'article 2 de
la Charte demeurent, mais pour toutes les parties du projet de loi et
pas uniquement pour le paragraphe proposé où ce droit garanti par
la Charte serait mentionné.

À mon avis, il s'agirait d'une interprétation complètement erronée
où quelqu'un pourrait examiner ce projet de loi et se demander si le
Parlement voulait que ces droits garantis par la Charte ne s'ap‐
pliquent pas au reste du projet de loi ou à d'autres lois où on ne fait
pas expressément référence au fait que les droits garantis par l'ar‐
ticle 2 sont protégés. Cela n'a aucun sens, car les droits garantis par
la Charte demeurent protégés. Nous n'avons pas utilisé l'article 33
dans ce projet de loi ni ailleurs pour supprimer ces droits. Je crois
que si nous les insérions ici pour la première fois dans un projet de
loi et que nous disions que ces droits ne sont pas minés ou bafoués,
cela sèmerait le doute dans tous les autres projets de loi et dans
toutes les autres dispositions du projet de loi, à moins de répéter le
même message.
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Je vais m'arrêter ici, parce que j'appuie fortement ce projet de loi.
Ce projet de loi est vraiment important pour moi, tout comme les
projets de loi sur la mise en liberté sous caution et les projets de loi
visant à donner plus de droits aux victimes et à lutter contre la vio‐
lence entre partenaires intimes. Ce projet de loi est vraiment impor‐
tant pour moi parce qu'il traite de quelque chose que je demande au
Parlement de faire depuis près de deux ans maintenant pour proté‐
ger les écoles, les centres communautaires, les lieux de culte et
d'autres lieux occupés par des communautés vulnérables et pour
prendre des mesures contre les personnes qui portent des symboles
terroristes lors de manifestations.

Je ne veux pas lâcher prise sur ce projet de loi, le retarder et le
faire disparaître du radar parlementaire parce que les gens l'inter‐
prètent mal ou induisent les autres en erreur au sujet des droits reli‐
gieux qui y sont inclus ou pas. Je vais me battre avec acharnement
pour ce projet de loi.

Je demande à mes collègues... S'ils ne sont pas d'accord, c'est
correct. Qu'ils votent contre les parties du projet de loi sur les‐
quelles ils ne sont pas d'accord. Qu'ils votent contre le projet de loi
s'ils le veulent, mais laissez ce projet de loi faire l'objet d'une étude
article par article et retourner à la Chambre.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Housefather.

Nous passons maintenant à M. Baber.
Roman Baber: Merci, monsieur le président.

Bienvenue à tous. Je vous souhaite une bonne année.

Avant de céder la parole à mon collègue, le député Larry Brock,
j'aimerais faire quelques observations non seulement au sujet de ce
que mon collègue, M. Housefather, vient de dire, mais en particu‐
lier au sujet de demain, lorsque nous soulignerons le 81 e anniver‐
saire de la libération d'Auschwitz. La communauté internationale a
désigné cette journée comme étant la Journée internationale dédiée
à la mémoire des victimes de l'Holocauste.

Je vais vous raconter mon histoire, que j'ai déjà partagée à l'As‐
semblée législative provinciale. Une partie de ma famille vient d'U‐
kraine et une autre de Russie. Mes arrière-arrière-grands-parents
maternels étaient des Juifs ukrainiens d'Odessa. En octobre 1941,
Joseph et Rosalia Rosenfeld ont été exécutés par les nazis dans la
cour de leur maison familiale d'Odessa. L'une des premières choses
que ma famille a faites lorsque nous avons visité la Terre sainte
pour la première fois, c'est que ma mère est allée au musée Yad Va‐
shem, le musée de l'Holocauste à Jérusalem, et y a inscrit le nom
Rosenfeld.

Pour de nombreux Juifs comme moi, l'Holocauste n'est pas
seulement un concept abstrait ou théorique. C'est une réalité avec
laquelle de nombreux membres de ma communauté vivent depuis
de nombreuses années. Cela informe beaucoup ce que nous faisons,
non seulement pour le bien-être et la sécurité du peuple juif, mais
aussi pour le bien-être et la sécurité de tous. C'est terrifiant de lire
les horreurs qui se déroulent en Iran, comme le décrit un article pu‐
blié ce matin dans l'un des journaux de New York, un article cré‐
dible, faisant état de plus de 35 000 manifestants, 35 000 Persans,
tués au cours des deux dernières semaines seulement.

Cela m'amène au point que je veux soulever. Trop souvent,
même si de nombreuses personnes dans cet édifice sont très bien
intentionnées… Je tiens à être très clair. Je respecte tous mes col‐

lègues, et je ne prête jamais d'intentions malveillantes lorsqu'il
s'agit de lutter contre la haine ou l'antisémitisme en particulier, mais
malheureusement, en observant les événements des dernières an‐
nées, j'en suis venu à croire que, lorsque beaucoup utilisent l'ex‐
pression « plus jamais », ils l'utilisent davantage comme une plati‐
tude. Ils ne le pensent pas vraiment, et cette allégation peut s'appli‐
quer à plus d'un des partis reconnus.

M. Housefather avait raison de mentionner les événements heb‐
domadaires dans la circonscription de York-Centre, et plus particu‐
lièrement chez moi à North York, à environ un kilomètre de l'en‐
droit où je vis, à l'intersection même où ma famille s'est installée
lorsque nous sommes arrivés au Canada, à l'intersection des rues
Sheppard et Bathurst. J'invite tous les députés ici présents, tous les
membres du personnel et tous les fonctionnaires à se joindre à moi
à North York un dimanche au coin de Sheppard et Bathurst pour y
voir les agissements d'un groupe d'hommes et de femmes masqués
qui sont là. Ils ne se contentent pas de se tenir à l'extrémité nord-est
de l'intersection, puisque la police a décidé de séparer les deux
camps. Devant l'édifice même qui m'a accueilli au Canada, ils
scandent chaque semaine des slogans qui incitent à la violence, des
slogans en faveur de l'intifada, et qui encouragent les gens à se ré‐
volter violemment. Et il semble que rien ne soit fait à ce sujet.

Le directrice des services juridiques du Conseil national des mu‐
sulmans canadiens, ou CNMC a comparu lors des audiences sur ce
projet de loi. Je pense que son témoignage sur la définition du mot
« intifada » et sur la question de savoir si elle encouragerait le re‐
cours à des actes légaux ou criminels à cet égard était éloquent. Il
s'agit d'une organisation qui a reçu, au cours des dernières années,
beaucoup d'argent de la part du gouvernement libéral.

Nous avons reçu des représentants de la police de Toronto lors de
la réunion sur l'audience sur la libération sous caution, qui nous ont
dit ne pas être certains de l'interprétation de la loi. De toute évi‐
dence, nous sommes tous d'accord pour dire que l'incitation à la
violence est illégale, et il s'agit bel et bien d'incitation à la violence,
voire pire encore.

Tous les dimanches, ils partent de l'intersection Sheppard et Ba‐
thurst pour se diriger vers l'ouest en marchant sur Sheppard. Par‐
fois, ils tournent à droite dans le quartier de Bathurst Manor, où j'ai
vécu pendant un certain nombre d'années. C'est l'un des principaux
quartiers que j'ai l'honneur de représenter, et on y trouve probable‐
ment l'une des plus grandes communautés juives du pays.

Ces voyous masqués marchent dans les rues des quartiers rési‐
dentiels en scandant des slogans d'incitation à la violence. Ils sont
masqués. Ils privent carrément les résidents de la jouissance de leur
propriété. Je dirais respectueusement qu'il s'agit à tout le moins d'un
méfait.

Dans le cadre de nos discussions, je pense qu'il est très important
de comprendre que, premièrement, c'est très grave pour bon
nombre de mes concitoyens et pour la communauté juive du
Canada, qui compte environ 350 000 personnes. Nous appro‐
chons...

Anthony Housefather: C'est 450 000.

Roman Baber: Je remercie le député de sa précision. Il y a un
certain désaccord à cet égard.
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Demain, nous soulignerons la Journée internationale dédiée à la
mémoire des victimes de l'Holocauste et nous allons tous publier
« plus jamais » sur les réseaux sociaux. J'invite tous ceux qui ne
veulent pas implorer les forces de l'ordre de faire ce qu'il
faut — peu importe l'allégeance politique; mes concitoyens sont ac‐
tuellement menacés chez eux — en disant: « Nous n'allons pas tolé‐
rer cela. Des lois existent, et nous insistons pour que la police de
Toronto, la Commission des services policiers de Toronto et la mai‐
resse Olivia Chow appliquent la loi et protègent la communauté
juive de Toronto. » Quand on dit « plus jamais », il faut en être
convaincu.

Je suis très reconnaissant à mes collègues de la déférence dont ils
ont fait preuve à mon égard. Je vais céder mon temps de parole au
député Larry Brock.

Le président: Merci, monsieur Baber.

J'avais noté M. Lawton et M. Brock. Vous avez tous les deux le‐
vé la main en même temps. Je vous laisse décider qui prendra la pa‐
role en premier.

Larry Brock: Je vais y aller.
Le président: Allez‑y, monsieur Brock.
Larry Brock: Merci, monsieur le président.

Comme l'ont dit mes collègues M. Baber et M. Housefather, je
suis heureux d'être de retour. Je me réjouis que nous soyons ici pour
étudier trois projets de loi importants. J'espère que tout le monde a
pu profiter du congé pour se détendre.

Je souhaite de nouveau la bienvenue aux fonctionnaires du mi‐
nistère. Je sais que c'est un exercice difficile pour vous.

J'ai bon espoir que 2026 apportera une nouvelle approche pour
faire avancer les choses ici, au comité de la justice. Lorsque j'ai ac‐
cepté le poste de vice-président, il y avait évidemment un autre pré‐
sident à l'époque, mais j'ai souvent dit que mon expérience a tou‐
jours été empreinte d'un profond respect pour tous les membres du
comité de la justice. Nous traitons de mesures législatives et de po‐
litiques extrêmement importantes, et notre tradition consiste à faire
preuve d'une excellente collaboration, du moins de mon point de
vue qui remonte à septembre 2021. J'espère que les choses vont
continuer ainsi.

De toute évidence, nous sommes dans une impasse qui, à mon
avis, n'aurait jamais dû se produire. Quand j'écoute les messages du
gouvernement, en particulier ceux de Sean Fraser, ministre de la
Justice et procureur général du Canada, il parle souvent du temps
de qualité qu'il passe avec les intervenants, en particulier ceux de la
communauté juive du Canada, mais aussi avec d'autres intervenants
liés au maintien de l'ordre et de la défense des droits des victimes,
qui ont tous éclairé, avec la direction et l'aide des fonctionnaires de
son ministère, la rédaction du projet de loi C‑9.

Dans la version actuelle du projet de loi C‑9, il n'y a aucune réfé‐
rence précise quant à l'intention du gouvernement de supprimer
l'exception religieuse qui est inscrite dans le Code criminel du
Canada depuis plus de 40 ans — absolument aucune mention. Il n'y
a eu aucune indication à ce sujet dans les communiqués de presse
ou les séances d'information technique que les parlementaires ont
reçus lors du débat initial à la Chambre à l'étape de la deuxième
lecture. Aucun député du Parti libéral du Canada n'a mentionné que
ce serait en fin de compte leur intention.

Comparons cela à mon ami et collègue M. Fortin, qui a été très
clair, tout comme l'ensemble des députés du Bloc québécois pen‐
dant le débat, mais en particulier pendant les réunions que nous
avons tenues sur le projet de loi C‑9 avec les témoins qui ont répon‐
du à toutes les questions... M. Fortin sollicitait invariablement l'avis
de ces intervenants quant à leur position sur la suppression de l'ex‐
ception religieuse.

Je me trompe peut-être et, le cas échéant, je présenterai mes ex‐
cuses à tout député du Parti libéral du Canada. J'ai fait un certain
nombre d'entrevues, écrit un certain nombre d'articles et diffusé des
publications sur les médias sociaux et, si je me trompe, veuillez me
corriger, mais je ne me souviens pas qu'au cours des réunions que
nous avons eues sur le projet de loi C‑9, un député en particu‐
lier — les principaux députés libéraux et leurs remplaçants occa‐
sionnels — ait jamais exploré la question de la suppression de l'ex‐
ception religieuse. Je me trompe peut-être, mais je ne me souviens
pas qu'un membre du Comité n’ait jamais soulevé cette question, à
l'exception de M. Fortin.

Nous nous sommes ensuite rapprochés de plus en plus de la
pause de Noël en sachant que nous faisions des progrès en ce qui
concerne l'étude article par article, mais nous nous sommes retrou‐
vés dans une impasse lorsque nous avons appris — par la voie des
médias — qu'une entente secrète avait été conclue en coulisses
entre le Parti libéral et le Bloc québécois pour appuyer l'amende‐
ment du Bloc visant à supprimer l'exception religieuse. Les cri‐
tiques ont fait remarquer à juste titre qu'il s'agissait d'un manque de
sincérité et qu'il ne s'agissait pas de s'attaquer aux maux dont mon
collègue, M. Baber, a parlé avec tant d'éloquence et de justesse, qui
affligent notre pays depuis plus de deux ans sous prétexte de soute‐
nir le peuple palestinien. Les critiques ont dit que tout cela avait à
voir avec la politique plutôt qu'avec ce qui est dans l'intérêt des Ca‐
nadiens.

Je suis tout à fait d'accord avec l'évaluation de M. Baber — je
sais qu'il ne l'a pas exprimé de cette façon, mais c'est moi qui le
dit — selon laquelle le projet de loi C‑9 dans son intégralité était
complètement redondant, en ce sens que le Code criminel du
Canada contient des lois contre la haine depuis plus de quatre dé‐
cennies. Il ne s'agissait pas d'un problème de manque de ressources
ou d'outils dans les services de police. Il s'agissait d'une décision
politique de divers services de police, prise de leur propre chef ou
sous la direction des dirigeants municipaux, de ne pas faire leur tra‐
vail après avoir prêté serment de faire respecter toutes les lois qui
se trouvent dans les 1 000 pages du Code criminel du Canada.

Nous avons vu, partout au pays, une succession d'exemples et
d'histoires d'activités criminelles qui auraient dû mener à des accu‐
sations contre ces voyous, mais pour lesquelles ce ne fut pas le cas,
ce qui est d'ailleurs inexcusable. Je ne vais pas nommer la ville ni
les dirigeants municipaux et le service de police municipal, mais
des exemples d'une municipalité en particulier m'ont ébranlé au
plus profond de moi-même lorsque j'ai appris que la directive don‐
née par les dirigeants municipaux au service de police municipal
était d'agir simplement comme des gardiens de la paix — des gar‐
diens de la paix assermentés et armés — et de ne pas procéder à des
arrestations. À propos de cette ville en particulier, j'ai entendu par‐
ler d'exemples de menaces, d'agressions physiques, de bousculades
et de crachats contre des Juifs qui se trouvaient là simplement pour
profiter de leur synagogue ou de leur lieu de loisirs sans subir de
mauvais traitements, d'intimidation ou de préjudices, et la police a
failli à la tâche. Voilà ce dont il est vraiment question.
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Je suis heureux, monsieur Housefather, que vous ayez soulevé la
question des événements en Australie qui ont ébranlé la conscience
de tous ceux qui ont cette question à cœur. Ce fut une expérience
horrible, et je ne peux que supposer que c'est peut-être le caractère
unique des forces de l'ordre du Canada qui interprètent le Code cri‐
minel non pas dans une optique noire ou blanche, mais dans une
optique grise, qui a fait en sorte que cette haine n'a pas été contrô‐
lée, ce qui a enhardi les participants et leur a donné une certaine im‐
munité.

Je peux hurler et appeler à l'intifada, comme certains l'ont fait au
centre Eaton le lendemain de Noël. Ce n'était pas sur une place pu‐
blique, mais dans un centre privé. Encore une fois, la police était là.
Je ne sais pas s'il y a eu des arrestations, mais il n'y en a certaine‐
ment pas eu assez. Disons les choses ainsi. C'est pourquoi les Cana‐
diens ont été choqués que cela se produise de nouveau.

Je comprends la passion qui anime les arguments de tout le
monde, mais nous devons également nous rappeler que nous avons
deux autres projets de loi urgents: le projet de loi C‑14 et, mainte‐
nant, le projet de loi C‑16, qui doit être débattu aujourd'hui pour la
première fois.

Pour appuyer mon argument selon lequel le projet de loi C‑14
doit être prioritaire, je tiens à répéter ce que le premier ministre a
dit aujourd'hui à Ottawa: « des conditions de mise en liberté sous
caution plus sévères, des peines plus sévères, la protection des
jeunes Canadiens contre les préjudices en ligne, la protection des
personnes qui se rendent à leur lieu de culte ou à leur centre com‐
munautaire, la protection contre le harcèlement, toutes ces mesures
législatives en matière de criminalité sont retardées. » Elles ne sont
pas retardées par le Parti conservateur du Canada.

Plus tard, le leader à la Chambre, Steven MacKinnon, nous a dit
à la Chambre des communes que Pierre Poilievre devrait appuyer
l'adoption rapide des projets de loi C‑14 et C‑16. Selon lui, il est
temps pour nous d'agir ou de nous taire au sujet de la criminalité.

Depuis le premier jour, je défends au comité de la justice l'idée
d'accorder la priorité à la sécurité des collectivités et des Canadiens,
en particulier les victimes. Si le premier ministre veut que nous ac‐
cordions la priorité au projet de loi C‑14, et si le leader à la
Chambre veut que nous nous taisions ou que nous agissions, je suis
prêt à le faire, tout comme mes collègues conservateurs.

Je vais faire suite à une lettre que notre chef, Pierre Poilievre, a
écrite au premier ministre pour lui faire part de ses attentes, de ses
priorités et de sa volonté de travailler avec les parlementaires pour
donner la priorité à ce que les Canadiens veulent. Ce qu'ils veulent,
c'est vivre dans des collectivités sûres. Je l'ai dit à maintes reprises
et je le répète ad nauseam: la sécurité des collectivités n'est pas par‐
tisane. Peu importe les antécédents. Peu importe les convictions
idéologiques. Tout le monde veut vivre et élever ses enfants dans
une collectivité où règnent la loi et l'ordre. En tant que parlemen‐
taires, nous avons l'occasion de donner aux gens ce qu'ils veulent.

Par conséquent, je propose la motion dilatoire suivante, monsieur
le président: Que le Comité passe immédiatement à l'étude du pro‐
jet de loi C‑14, Loi sur des mesures de réforme concernant la mise
en liberté sous caution et la détermination de la peine.

Le président: Vous avez la parole, madame Lattanzio.

Un député: S'agit‑il d'un rappel au Règlement?

Patricia Lattanzio: J'aimerais répondre aux observations de
M. Brock. J'aimerais que vous déterminiez si la motion est rece‐
vable.

Le président: D'accord.

Pouvez-vous relire votre motion, s'il vous plaît, monsieur Brock?
Larry Brock: Oui. Je propose que le Comité passe à l'étude du

projet de loi C‑14, Loi sur des mesures de réforme concernant la
mise en liberté sous caution et la détermination de la peine.

Le président: D'accord. Nous allons mettre la question aux voix.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, avant de passer au

vote…
Le président: Madame Lattanzio, vous avez la parole.
Patricia Lattanzio: Je vous remercie de me donner la parole.

Tout d'abord, je vous remercie de votre intervention, monsieur
Brock. J'aimerais aussi profiter de l'occasion pour souhaiter…

Andrew Lawton: J'invoque le Règlement.
Le président: Excusez-moi, madame Lattanzio. M. Lawton in‐

voque le Règlement.
Andrew Lawton: D'après ce que je comprends, il s'agit d'une

motion dilatoire, et il ne doit donc pas y avoir de débat avant que
nous passions au vote.

Le président: Vous avez raison.

J'ai pensé donner un moment à Mme Lattanzio s'il s'agissait d'un
rappel au Règlement. Vous avez tout à fait raison. Nous devons
mettre la question aux voix.

Nous allons passer au vote.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, puis‑je demander une

suspension de quelques minutes?
Le président: Oui. Nous allons suspendre la séance un instant.

● (1200)
_____________________(Pause)_____________________

● (1215)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Nous allons voter sur la motion dilatoire de M. Brock.

(La motion est rejetée par 5 voix contre 4.)
Le président: Vous avez la parole, madame Lattanzio.
Patricia Lattanzio: Monsieur le président, j'aimerais proposer

une motion, et je demande le consentement unanime pour le faire.

Voulez-vous que je la lise?
Le président: Oui, s'il vous plaît.
Patricia Lattanzio: Avant de lire la motion, j'aimerais faire

quelques observations.

Nous appuyons l'adoption du projet de loi C‑14 parce qu'il vise
fondamentalement à assurer la sécurité des Canadiens. Ce projet de
loi renforcerait le système de mise en liberté sous caution, oblige‐
rait les récidivistes et les délinquants violents à répondre de leurs
actes et contribuerait à faire en sorte que les personnes qui pré‐
sentent un risque réel ne soient pas mises en liberté dans les collec‐
tivités où elles ont causé des préjudices. Le projet de loi C‑14 est
une réponse directe à ce que les Canadiens nous ont demandé de
faire: il soutient les victimes et apporte la tranquillité d'esprit dans
les collectivités.
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Au début de cette nouvelle session, les Canadiens s'attendent à ce
que le Parlement transcende les considérations partisanes et s'at‐
tache à obtenir des résultats concrets. Cela ne veut pas dire que
nous serons toujours d'accord sur tout, mais cela veut dire que nous
devrions chercher des occasions de travailler de façon constructive
là où nous le pouvons. L'avancement du projet de loi C‑14 est une
de ces occasions, et elle reflète des préoccupations communes en
matière de sécurité et de reddition de comptes. C'est aussi l'occa‐
sion pour le Parlement de montrer qu'il peut agir de façon respon‐
sable et décisive pour les gens. C'est ce que demande le ministre de
la Justice. C'est ce que le premier ministre a dit ce matin.

En même temps, je tiens à préciser que les projets de loi C‑9 et
C‑16 sont également des mesures législatives importantes. Notre
travail sur ces projets de loi se poursuit et ils demeurent une priori‐
té, mais quand il y a une occasion claire de faire progresser des me‐
sures législatives comme le projet de loi C‑14 qui renforce la sécu‐
rité publique et la confiance dans le système de justice, il faut la
saisir. Il s'agit de faire en sorte que le Parlement fonctionne, de se
concentrer sur les résultats et de nous acquitter de notre responsabi‐
lité envers les Canadiens. C'est précisément la raison pour laquelle
nous appuierons toujours l'adoption du projet de loi C‑14, que nous
avons présenté.

Sur ce, notre motion se lit comme suit…
Le président: Excusez-moi, madame Lattanzio, mais vous aurez

besoin du consentement unanime pour proposer la motion avant de
la lire.

Y a‑t‑il consentement unanime pour que Mme Lattanzio présente
sa motion?

Des députés: D'accord.

Le président: Vous avez le consentement unanime. Veuillez
donc lire la motion.

Patricia Lattanzio: Je vous remercie, monsieur le président.

La motion se lit comme suit. Je vais lire la version anglaise.
Que le comité suspende l'examen article par article du projet de loi C‑9, Loi mo‐
difiant le Code criminel (propagande haineuse, crime haineux et accès à des
lieux religieux ou culturels), que le comité consacre trois réunions à l'examen du
projet de loi C‑14, Loi modifiant Ie Code criminel, la Loi sur Ie système de jus‐
tice pénale pour les adolescents et la Loi sur la défense nationale (mise en liberté
sous caution et détermination de la peine) à compter de sa prochaine réunion,
que le comité ne suspende pas sa troisième réunion sur le projet de loi C‑14
avant d'avoir terminé l'examen article par article du projet de loi, et qu'à la
réunion suivant la fin de l'examen article par article du projet de loi C‑14, le co‐
mité reprenne l'examen article par article du projet de loi C‑9.

Le président: Je vous remercie, madame Lattanzio.

La motion a été distribuée à tous les membres dans les deux
langues officielles.

Vous avez la parole, monsieur Brassard.
John Brassard (Barrie-Sud—Innisfil, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président.

Je n'ai pas d'observations à faire. Je demande un vote par appel
nominal sur la motion de Mme Lattanzio, s'il vous plaît.

Le président: Je vous remercie, monsieur Brassard.

Vous avez la parole, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: Puis‑je poser une question de clarification?

S'agit‑il de trois réunions, puis de l'étude article par article, ou de

trois réunions, la troisième se terminant par l'étude article par ar‐
ticle?

Patricia Lattanzio: Puis‑je répondre, monsieur le président?
Le président: Vous avez la parole.
Patricia Lattanzio: Il s'agit de trois réunions, y compris l'étude

article par article, et nous continuerons l'étude article par article jus‐
qu'à ce que nous ayons terminé l'étude du projet de loi C‑14, peu
importe le temps que prendra la réunion.

Le président: Vous avez la parole, monsieur Lawton.
Andrew Lawton: Je vous remercie.

J'aimerais proposer un amendement. Je suis désolé, mais nous
venons de recevoir la motion et j'essaie d'intervenir en temps réel.

Je propose de modifier « que le comité consacre trois réunions à
l'examen du projet de loi C‑14, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur Ie système de justice pénale pour les adolescents et la Loi
sur la défense nationale (mise en liberté sous caution et détermina‐
tion de la peine) à compter de sa prochaine réunion » pour ajouter
qu'une de ces réunions sera consacrée à la comparution du ministre
de la Justice.

Le président: Je propose que nous suspendions la séance pen‐
dant deux minutes pour que les gens puissent assimiler ce que vous
venez de dire.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Monsieur le président, pouvons-nous avoir
une version écrite de la motion de Mme Lattanzio? Je l'ai à l'ordina‐
teur, mais en avez-vous une version papier?
[Traduction]

Le président: Non.

D'accord, je viens de proposer que nous suspendions la séance un
instant, mais les membres à ma droite n'en voient pas la nécessité.

Monsieur Fortin, acceptez-vous ce que M. Lawton vient de pro‐
poser?

Rhéal Éloi Fortin: Je suis désolé, mais je n'ai pas bien compris
ce qu'il a dit. C'est pourquoi j'ai demandé une motion sur papier,
pour que nous puissions la lire et y réfléchir. Ce n'est que verbal.

Le président: Suspendons la séance un instant pour vous donner
l'occasion d'assimiler la motion.

La séance est suspendue.
● (1220)

_____________________(Pause)_____________________

● (1230)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Nous avons la motion de Mme Lattanzio et l'amendement de
M. Lawton. Nous allons devoir voter sur l'amendement de M. Law‐
ton, puis nous voterons sur le libellé de la motion principale.
[Français]

Anthony Housefather: À des fins de clarté, pouvez-vous le lire
en français, pour que M. Fortin l'ait en français?

Rhéal Éloi Fortin: Non, ça va. Merci, monsieur Housefather.
[Traduction]

Anthony Housefather: C'est très bien. Je vous remercie.
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[Français]
Rhéal Éloi Fortin: J'ai cependant une question, monsieur le pré‐

sident.

Le vote que nous nous apprêtons à faire est pour autoriser
Mme Lattanzio à déposer sa motion. Est-ce exact? Il ne porte pas
sur le fond de la motion. Nous n'en sommes pas encore là. Corri‐
gez-moi si je me trompe, mais vous avez besoin du consentement
unanime pour que Mme Lattanzio puisse déposer sa motion.

Patricia Lattanzio: C'est déjà fait.
[Traduction]

Le président: Mme Lattanzio a déjà obtenu le consentement
unanime…

Rhéal Éloi Fortin: D'accord, c'est parfait.
Le président: ... pour présenter la motion. Elle a déposé la mo‐

tion, et M. Lawton a ensuite proposé un amendement. Nous allons
voter sur l'amendement de M. Lawton et, en supposant qu'il soit
adopté — enfin, qu'il le soit ou non —, nous voterons sur la motion
de Mme Lattanzio.
[Français]

Rhéal Éloi Fortin: Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Le président: Votons sur l'amendement de M. Lawton.

Voulez-vous le relire pour que ce soit clair pour tout le monde?

Le greffier: Je vous remercie, monsieur le président.

Il serait inséré, après les mots « sa prochaine réunion » et il se
lirait comme suit: « et qu'une de ces réunions inclut la comparution
du ministre de la Justice ». C'est la fin de l'amendement.

Le président: Nous allons passer au vote.

(L'amendement est adopté par 9 voix contre 0.)

Le président: Nous allons maintenant passer au vote sur la mo‐
tion modifiée.

(La motion modifiée est adoptée par 8 voix contre 1.)

Le président: La motion est adoptée, ce qui veut dire que, ce
mercredi, nous passerons à l'étude du projet de loi C‑14. Tous les
amendements doivent être soumis d'ici lundi, à midi.

La séance est levée.
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